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RAPPORT

TAITT

AU NOM DK L\ COMMISSION HKLATIVK A I.A SÉl'AHATION

g. DES KG1.ISKS ET IIK I.V.TAT ICI A LA DÉNONCIATION DU

t, (.ONOOKOAT (l) CIIAI'.lil'.i; I)'l-AMINKIl l.K l'HOJKT DE

'i< loi et tr.s divi:iisi:s l'iiopnsnioss DK un cnm'cr-ë
r nnnt la Séparation des Eglises et de l'État,

MU

M. ARISTIDE imiA.NI>,
député.

Messii'urs,
,7", En 1778, quoique» anm'-cs il peino avant la Révolu-tion, il existait flans le royaume «le. France unenioyeiiue de lvSO.OOO eeclésiastit|ues. On pouvait lesîep.utu ainsi 70.000 appartonaieitt au clergé sécu-lier parmi lesquels on c<miptaft (iO.OOO euivs et vicai-
~K t«?»: 2^00 prélats, vicaires généraux, chanoines de
collégiales -3.000 ecclésiastiques sans bénéfices. Quant

(1) Cette Commission est composée do MM. Ferdinand Buis-son, pi e*itlcn( Bepmaie. Jinudun. rirr-pritidnit*: Gabriel De-"ville Albtrfc Sarraul, secrétaire Cazeneim'. Loup. I-.ef.is, LaronAmedee Rcille. Proche. R«uanct. Catalogno. ïioimoy. Rosé, LéonMmigeot liaUandc. Henry Bout-her. (îeorges Grosjran. Allard,
Vaillant, Kmntz. Dèchc Roger-Ballu. Aristide Kiiand, Trouain.Gei\ais DejeanU». Colliard, Bussii're, Millier. Georges Jiergcr,
Geoiges Berry, Cachet.



au clergé régulier le chiffre des ecclésiastiques qu'il
comprenait s'élevait à GO. 0(10.

Ces chiffres sont empruntés à l'abbé Cxuettée, et
Taine les donne comme authentiques. De Pradt, le
célèbre diplomate ecclésiastique, le conseiller et le
collaborateur de Napoléon dans son teuvre concorda-
taire, nous apporte un dénombrement analogue.

Ces 130.000 ecclésiastiques possédaient, à la veille
de la Dévolution, un tiers de la fortune de la France.
Dans son rapport au Comité eccléniastiqve, le consti-
tuant ïreilhard évalue à 4 milliards les biens du
clergé et ce chiffre n'a rien dVxagéré. Ces 4 mil-
liards rapportent annuellement d« 80 à 100 millions;
et il faut joindre îi ee revenu ce que produit au cierge
la dîmé; soit 12:J millions par an: au total, 200 mil-
lions.

Pour apprécier l'importance de ce revenu, en le
chiffrant suivant la valeur qu'il aurait aujourd'hui,
il faut parler (le 400.000 millions. Il n'a été question
ni du casuel ni des quêtes.

Et si nous avons place ici, au début de ce travail
cet état succinct de la propriété ecclésiastique, à la
veille de la Révolution française, c'est afin de donner
une idée éclatante de ce qu'était la puissance maté-
rielle de l'Eglise, en France, an moment où cette puis-
sance, et l'autorité morale même du catholicisme vont
être mises en question, et pour la première fois con-
testées au nom de principes (lui s'attaquèrent non seu-
lement aux manifestations extérieures de l'Eglise, si
ses abus, à certains de ses dogmes, comme l'avaient
fait, par exemple, le protestantisme et l'orthodoxie
russe, mais à son esprit même, à sa conception géné-
rale de la vie. du monde, et de la divinité.

Si, par le seul effort des constituants et des conven-
tionnels, cette énorme puissance matérielle a pu être
sapée, détruite, anéantie. – du moins pendant la pé-



riode qui précède le Concordat de 1801, – c'est doue
que les principes de la dévolution laïque eurent une
vertu prodigieuse

Hélas! nous ne saurions attribuer aux idées une
aussi grande force qu'elles puissent saper ce qui est
profondément enraeiné dans le passé et dans la tra-
dition d'un pays. Si la sécularisation «les biens du
clergé put se produire, e'est qu'elle était déjà prépu-
rée par le mécontentement général qu'avaient- causé
les excès du h suit clergé ou la dictature intolérable de
la papauté.

En vous présentant co rapport, nnus avons pour
objectif de prouver que la seule solution possible aux
difficultés intérieures, qui résultent en France de l'ac-
tuel régime concordataire1, est dans une séparation
loyale et complète des Eglises et de l'Etat. Xous mon-
trerons juridiquement que. ce régime est le seul qui,
en France, pays où les croyances sont diverses, réserve
et sauvegarde les droits de chacun. Xous voulons mon-
tre'1 aussi, et d'abord, que cette solution est celle que

nous indique l'histoire elle-même, étudiée sans parti
pris. ni passion.

La sécularisation des biens du clergé par la t'onsti-
tuante ne fut pas une «>uvro de haine, dictée par des
principes opposés à ceux du catholicisme, ce fut une
œuvre nationale exigée par l'ensemble de la nation.
moins les prêtres, et aujourd'hui, ce n est pas davan-
tage, pour satisfaire à des rancunes politiques, ou par
vaine du catholicisme, que nous réclamons la sépara-
tion complète des Eglises et de l'Etat, mais afin d'ins-
taurer le seul régime où la paix puisse s'établir entre
les adeptes des diverses croyances.

Dans la première partie de cette étude, on verra
comment les rapports entre l'Eglise catholique et
l'Etat français ne cessèrent jamais d'être troublés.
r.wlsfié lvs services réciproques <{u ils s'étaient rendus



dès l'origine Je notre histoire. Sans insister sur la
partie aneedotique, nous l'appellerons avec quelques <:
détails les principaux expédients grâce auxquels la
royauté française crut pouvoir atteindre ù des rap-
ports sereins avec Home, et comment elle ny parvint
jamais, pas p]us d'ailleurs <|u'à s'affranchir, par le
gallicanisme, de la tutelle gênante du Saint-Siège.

Dans une deuxième partie, nous étudierons les ten-
tatives infructueuses des pouv >irs de la Révolution et
nous verrons comment le Concordat napoléonien per-
mit à l'Eglise de se reconstitueret d'acquérir, au cours
du xixe siècle, une puissance égale à celle que nous
lui avons connue quelques années avant la llévohi-
tion. Xous nous efforcerons enfin, dans une troisième
partie, de noter les protestations qui se sont produites,
au cours du dernier siècle, contre un état de choses
aussi intolérable pour les catholiques sincères que :°~

pour les libres-penseurs, ainsi que les remèdes ap-
portés au jour le jour à un mat qui ne peut s'étein-
dre qxi'avce le rëffiim1 do la séparation.



CULTE CATHOLIQUE

I>K t LOVIS A MIHAKK.U'

I/udliésioii de Constantin aux idées chrétiennes
avait inauguré une ère nouvelle dans l'histoiix1 du
christianisme. Depuis le jour où Constantin présida le
Concile de Xicée (Siîô), depuis le moment où, après
avoir été le souverain pontife de la religion païenne,
il se proclama, devenu chrétien, « empereur et doe-
teur, loi et prêtre », les tendances do la religion de
Jésus se trouvèrent profondément modifiées. La parole
du Galiléen « Rendes à César ce qui est à César et à

Dieu ce qui est à Dieu» lut désormais sans applica-
tion; une confusion s'établit entre le spirituel et le
temporel; l'Eglise emprunta, pour s'organiser, les ca-dres administratifs de l'Empire, et elle fut amenée,

pnr la succession des circonstances, ù prendre en
mains une part considérable de la puissance tempo-

relle.
tt Lorsque les Barbares envahirent la Gaule, ils se
..trouvèrent en face d'une situation de fait l'Empire
tombé, l'évèque avait remplacé, presque partout, le
J fonctionnaire romain et il apparut aux envahisseurs
comme, le véritable chef de la cité, ayant sa part île
'l'autorité judiciaire, administrant les fonds du muni-
.¿~



cipe, percevant les impôts, inspectant les édifices pu-
blics et dirigeant les travaux de construction et de
voirie.

Le pouvoir de l'évêque était si bien établi dans la
cité romaine qu'il devint un des éléments nécessai-
res a l'installation définitive des envahisseurs sur le
vieux sol gaulois.

C'est la raison même de la conversion de Clovis.
Le récit qu'en a fait Grégoire de Tours, avec les for-
mes émouvantes de sa foi naïve, nous dit quelle force
avait alors la religion sur les volontés hésitantes des
chefs barbares. Cet épisode de la conversion de Clo-
vis a été vulgarisé, en une belle langue, par Augus-
tin-Thierry il est dans le souvenir de tous et nous
le notons ici, car il constitue la première étape im-
portante de l'histoire des rapports de l'Eglise et de
la France.

En même temps que Clovis, i.000 Francs se firent
baptiser avec leur roi. Dès lors la victoire de Clovis
sur les Hurgomles et les Wisigoths fut préparée par
les évêques orthodoxes qui, établis au milieu des po-
pulations égarées par l'hérésie arienne, se firent les
agents du chef catholique. Et quels agents! Certes,
de par leur fonction même, ils vivaient confinés dans
chacun des royaumes barbares; mais, malgré les
frontières, ils étaient en relations les uns avec les
autres et leur puissance était décuplée du fait qu'un
chef étranger, l'évêque de lîome, coordonnait leurs
actions et unifiait leurs efforts. Participant dès cette
époque de la puissance romaine, les évoques gallo-
romains furent les plus sérieux adversaires des rois
ariens et c'est grâce à eux que Clovis, baptisé, iput
préparer la domination de la dynastie mérovingienne. >

Nous avons des renseignements précis sur les com-
plicités intérieures qui, au sein des nations ariennes,
préparèrent la conquête des Francs. Sous prétexte



d'intelligenee avec les Francs, les évéques Tolusia-
nus et Yérus sont expulsés. Quintianus doit «'enfuir
de son évéché de Rodez; enfin nous avons lu la lettre
par laquelle l'évêque le plus considérable de la fin du
Ve siècle, Avitus, métropolitain de Vienne, l'adver-
saire le plus passionné et le plus intelligent de l'héré-
sie arienne, félicite Clovis d'une conversion qu'il a
d'ailleurs contribué à rendre inévitable.

Cette lettre est le premier teste précis, dans lequel
se manifestent les intentions, les secrets désirs, les
espérances de Rome. On y sent déjà quelle force at-
tend 1 Eglise romaine de sa collaboration intime avec
la nation, que préparent les conquêtes de Clovis. Cette
lettre fait prévoir la conception romaine d'un roi de.
France, fih aîné de l'Eglise et même la prétention
qu'aura bientôt Rome, pour établir définitivement son
pouvoir, de créer un monarque place sous sa dépen-
dance, et dont le pouvoir temporel s'étendit aussi loin
qu'allait sa force spirituelle. La lettre du métropoli-
tain de Tienne prévoit déjà l'empire chrétien de Char-
lemagne.

Grâce i l'appui des évèqucs catholiques, Clovis va
pouvoir triompher des Ijurgondes et des "YVisigotlis
mais l'Eglise romaine ne perdra rien dans le marché
conclu. Désormais, la royauté mérovingienne est liée
à l'épiscopat, et nous assisterons bientôt à l'alliance
des Carlovingiens avec Rome. Ce lent travail de la
papauté qui, à deux reprises, à travers les siècles, fut
sanctionné d'une manière éclatante par le concordat
de Bologne, une première fois puis, par la révocation
dé l'édit de liantes, commence son action méthodique
et persévérante. Il y a une diplomatie ecclésiastique
qui, dans ces périodes troublées, fut d'autant plus fé-
conde en résultats qu'elle émanait d'un point fixe,
Rome, où convergeaient toutes les forces d'intelli-

'v gence, toutes les forces d'argent de l'Europe civilisée.



La mainmise de la papauté dans les affaires inté^-
lieures de la royauté franqu*» ne s'établit pas cepen-
dant sans d'assez grandes difficultés. En face des pré^
tentions romaines, il y eut, dès l'origine, une ten-
dauce de la nation à vivre de ses propres ressources et
de sa propre pensée, à l'abri de toute ingérence exté-
rieure. Mais, à l'époque qui nous occupe, cette ten-
dance est encore hésitante et imprécise. La loi qui
ïègle les rapports de l'Eglise et de la royauté franque
est la loi du chaos, Nous avons remarqué que, à l'arri-
vée des Barbares, les évoques gallo-romains avaient
une puissance administrative et judiciaire. Ils l'ont
conservée. Il existe une juridictionecclésiastique dont
nous aurons l'occasion de parler et qui subsiste jus-
qu'au XVIIe siècle. Cette situation de fait, accrue en-
core par le prestige que leur donne la foi supersti-
tieuse des peuplades barbares, propice à l'accroisse-
ment de leurs biens temporels, les rend puissants et
redoutables. Mais ils ne sont pas encore placés sous
la domination directe et impérative de la papauté.

Théoriquement, les élections canoniques se faisaient
alors par le peuple et par le clergé. Survivance de
la primitive Eglise, le suffrage des croyants y mainte-
nait encore dans les rangs du clergé le mouvement et
la vie. Il est vrai que cette électjon n'était qu'un des
actes par lesquels était institué un évêque. Il fallait;
par surcroit, la confirmation du roi et le consentement
du métropolitain.

Telle était, du moins, la règle, mais en fait, on dut i
la rappeler fréquemment aux premiers rois, qui
avaient inauguré un véritable droit de nomination di~-
recte. Saint-Rémi ayant consacré prêtre un certain
Claudius, les évêques protestèrent, et saint Rémi ré-
pliqua qu'il avait agi ainsi par ordre du roi. L'évêque

.~Ï~

Quintinius meurt le roi ne reconnaît pas le nouvel
élu. Il en nomme un autre. Nous empruntons à VHis-



toirc générale de MM. Lavisse et Rambaud un troi-
sième fait des plus significatifs en 562, un synode de
Saintes, présidé par un métropolitain, a destitué un
évêque nommé par Clotaire et a mis à sa place Héra-
clius. Quand ce dernier vint chercher la confirmation
auprès de Caribert, le roi le fit jeter sur un chariot
rempli d'épines et conduire à l'exil; puis il envoya
« des hommes religieux » qui rétablirent l'évêque des-
titué. Le métropolitain dut payer une forte amende et
les autres évêques furent punis de même.

Les évèques eurent une revanche à l'occasion d'un
synode, qui tenta de mettre quelque régularité dans la
nomination aux grades ecclésiastiques. L'édit de 614
rétablit les élections canoniques pour le clergé et pour
le peuple; il maintient l'institution royale, mais avec
cette réserve que a si l'on nomme quelqu'un du palais,
ce soit pour ses mérites personnels ».

Cet édit avait pour objectif de réduire l'arbitraire
royal. Il rétablit également par un texte le droit de
l'église à des privilèges de juridiction ainsi que sea
privilèges d'immunités. Il constitue une victoire de
l'aristocratie ecclésiastique, qui tend, de plus en plus,
à se former en un corps distinct, dans la nation.

Sous la dynastie mérovingienne, le roi conserve ce-
pendant un certain nombre de droits acquis. C'est lui
qui préside les conciles et les synodes et l'on sait que,
parfois, dans ce chaos où le spirituel et le temporel
voisinent et même se confondent, le roi a souvent em-
ployé les conciles aux affaires publiques. Gontran con-
voqua tous les évêques de son royaume pour les faire
décider de sa querelle avec Sigebert. Il prétendit faire
juger Brunehaut par un concile c'était une extension
abusive de son droit. La coutume était qu'il jugeât
les évêques, comme président d'un synode. Son droit
à la présidence des conciles et des synodes est dès lors
incontesté. Les conciles ne se réunissent qu'avec son



autorisation, lorsqu'il l'ordonne ;pour être applicables,
les décisions des conciles doivent être confirmés par
lui. On découvre déjà les forces qui limiteront la puis-
sance de ltome et permettront au gallicanisme de naî-
tre.

Mais nous n'avons pas dit assez les services récipro-
ques de la papauté et des dynasties tronques. Pendant
que sous la dynastie mérovingienne une aristocratie
ecclésiastique se forme, limitative de la domination
abusive des rois, toute la politique de Home consiste à
mettre obstacle aux tendances des divers clergés à se
former en églises nationales, indépendantes de la pa-
pauté. Telle est la situation réciproque des combat-
tants a l'avènement de la maison eailovingieiine.

La diplomatie romaine remporta une première vic-
toire décisive, pendant le principat de Charles Martel.
Elle fit preuve ainsi d'un très grand mérite, car Char-
les Martel ne faisait pas précisément profession de
favoriser les desseins de l'Eglise. Son autorité se ma-
nifesta d'abord contre les ecclésiastiques. Il dépose
Eigobert, évoque de Reims (717) il fait saisir Eu-
chèrê, évêque d'Orléans, qui est conduit -sur. son ordre
à Cologne. Evèques et abbés sont déposés en foule;
leurs biens évêchés et abbayea sont distribués
aux proches de Charles Martel. Ces biens, malgré les
protestations de Iiome, ne furent jamais, dans la suite,
restitués à l'Eglise; et c'est une preuve historique de
la facilité avec laquelle les souverains de France dis-
posèrent de ce qui appartenait au clergé. Mais si
Rome dut se soumettre, elle fit payer d'une autre fa-
çon ce sacrifice au puissant maire du palais. C'est sous
le principat de Charles Martel, et avec sa collabora-



tion, que la papauté commence à imposer à l'Europe
son hégémonie morale et matérielle.

Mais dans quelles circonstances Le moine Win-
frid (dont le nom ecclésiastique est Boniface)
avait reçu du pape la mission d'évangéliser la
Frise, puis la Germanie. Son apostolat consistait à
prêcher l'unité religieuse sous l'égide du catholicisme
romain. En même temps qu'une foi agissante, l'obéis-
sance aux volontés du Saint-Siège apostolique était
exigée des fidèles.

Au printemps de 12-i, Boniface obtint de Charles
Martel une lettre qui plaçait sous le patronage du

prince des Francs, l'évangélisateur de la Germanie.
Le prince des Francs avait agi en politique avisé.

La force d'expansion de l'idée chrétienne permettait à
l'influence des Francs de se répandre au dehors. La
mission de Bonifaoo fut eouronnée de succès. L'Eglise
de Germanie fut créée. Le nom de Boniface acquit un
prestige énorme. Il se préoccupa, dans la suite, de ré-
former l'Eglise d'Austrasie une série de conciles fu-
rent tenus en Austrasie et en Xeustrie enfin, en 745,
un concile général de tout le royaume des Francs per-
mit de constater quelle force avait acquise l'activité
dupontife romain. Quelques années après, en 748, Bo-
niface, qui présidait un concile annuel, fit voter un?
formule de soumission au siège de liome. L'Eglise de
Gaule, qui avait contribué à asseoir la dynastie méro-
vingienne et qui était devenue assez puissante pour se
soustraire à l'arbitraire des rois, se soumet, à son tour,
à l'autorité extérieure de la Kome pontificale. Une
nouvelle étape a été franchie. De plus ers plus la poli-
tique romaine collabore à l'établissement de la puis-
sance royale, qui rendra possible la fondation de l'em-
pire chrétien de Charlemagne. Dans une circonstance
critique, pour se défendre contre les Lombards, elle
avait fait déjà fait appel fi Charles Martel. Etienne II



s'adresse à nouveau à Pépin. Il fait le voyage de Paris
et conclut bientôt avec le prince des Francs une
alliance décisive, qui ouvre définitivement l'ère de la
puissance romaine, en même temps qu'elle contribue à
établir en France la domination de la dynastie carlo-
vingienne.

Cette domination fut surtout assurée par une céré-
monie qui empruntait aux croyances religieuses du
temps une portée immense. Pépin venait d'être élevé
au trône de France. Suivant la coutume, il y avait eu
élection. 3lais, au moment où, avec ses deux fils, il
allait entreprendre une guerre contre les Lombards, le
pape lui donna l'onction sainte, ainsi qu'à ses deux fils.

Dans l'Histoire générale, de Lavisse et Rambaud,
l'importance essentielle de cette intervention papale
est marquée en quelques phrases décisives

m
Le sa-

cre était une nouveauté chez les Francs. Aucun des
Mérovingiens, pas même Clovis, ne l'avait reçu.
Cette cérémonie mystique élevait le roi au-dessus du
peuple, d'où il était sorti. Les Francs avaient élu
Pépin, mais, le jour du sacre, le pape leur a interdit
à jamais de se servir de leur droit d'élection; ni eux,
ni leur descendance ne pourront prendre un roi dans
une autre race, celui-ci ayant été élu par la divine
Providence pour protéger le siège apostolique. Dé-
sormais les « reins » du roi et de ses fils sont sacrés.
Dieu y a mis le pouvoir d'engendrer une race de
prince que les hommes, jusqu'à la fin des temps, ne
pourront renier sans être reniés par le Seigneur.
Autrefois les guerriers portaient leur chef sur le bou-
clier au bruit des armes et des acclamations à Saint-
Denis, ce n'est pas un homme, c'est une dynastie qui
a été élue au chant des cantiques. Le Seigneur a re-
pris aux hommes le pouvoir de faire des rois. C'est
Lui qui « les choisit dès le sein de leur mère ». La
raison de régner, la source de l'autorité royale sera
désormais la grâce de Dieu. »



La force morale qu'en recueillit la loyauté earlo-
vingiemie est incontestable mais celle-ci ne fut pas
en reste avec la papauté. Elle contracta envers celle-ci
des obligations que Borne sut lui rappeler au mo-
ment voulu. Pour l'instant, elle obtint d'être débar-
rassée des Lombards, elle se fit donner un pouvoir
temporel. En 756, le roi des Francs remet les clefs
de vingt-deux villes entre les mains du pape; il est
vrai que, quelque temps auparavant, Etienne II
avait écrit aux Francs « Selon la promesse qui nous
a été faite par le Seigneur Dieu, notre rédempteur,
je vous prends entre toutes les nations, vous, peuple
des Francs, pour mon peuple spécial. »

Cette collaborât ion intime de la papauté et de la
royauté capétienne aboutit, comme c'était le dessein
secret de Hume, a la fondation «le l'empire chrétien
de Charlemagne mais cette création, contraire aux
tendances de l'Europe à se former en nationalités dis-
tinctes, est bientôt anéantie et Home, qui a échoué
du côté des Francs, renouvelle sa tentative dé concert
avec les princes germaniques.

Cette attitude de la papauté faeilite le développe-
ment des tendances du clergé français à se créer une
vie propre, indépendante de.Kome.

La royauté carlovingienne continue à trouver son
principal appui dans le clergé. Charlemagne a réor-
ganisé l'Eglise. Il a conservé, et même accru, l'autori-
té administrative des évêqwes. Certes, cette puissance
abandonnée au clergé n'est pas sans dangers. Grâce
à ce pouvoir politique considérable, l'Eglise accrut
encore ses biens. En 851, le concile de Soissons ob-
tint que certains crimes, entre autres l'inceste, soM
soumis à la juridiction ecclésiastique. Hugues Capet
conserve avec les dignitaires de l'Eglise une union
intime. La féodalité refuse à la royauté capétienne
son appui. Celle-ci trouve dans la société ecclésias-



tique la base de son action et les ressources néces-
saires à son établissement. Il s'agit de lutter contre
les éléments anarchiques de la féodalité; les évêques
et les abbés favorisent la tendance de la royauté nou-
velle vers la centralisation et l'unité; ils sont les
membres actifs des assemblées administratives et ju-
diciaires ils fournissent au roi des subsides et même
des ressources pour la guerre.

Mais cette collaboration intime de la royauté et
de l'Eglise ne favorise nullement les prétentions ro-
maines. Malgré les tentatives que fera Home pour
se rapprocher de la France, après les déboires de sa
politique germanique, il lui faudra patienter jus-
qu'au concordat de Bologne (1516) pour ressaisir son
influence prépondérante dans les affaires intérieures
de notre pays.

Elle s'est faite d'ailleurs de plus en plus arrogante
avec Grégoire VII. Elle a accru ses prétentions à la
domination universelle. Elle les a précisées dans des
textes définitifs, dans des formules, sous des images.
Seul, le pontife romain peut être appelé oecuméni-
que. Son nom est unique dans le monde. Il ne peut
être jugé par personne. L'Eglise romaine ne s'est
jamais trompée et ne se trompera jamais. Le pontife
romain a le droit de déposer les empereurs. Il y a
ainsi vingt-sept propositions, qui affirment à la face
du monde, la suprématie du pape sur l'Eglise et sur
les princes.

Ces principes n'ont pas été inventés de toutes piè-
ces par Grégoire VII. Ils sont en germe dans le droit
canonique et dans les décisions {intérieure* des con-
ciles mais c'est ce pape, célèbre à juste titre dans
l'histoire de l'Eglise, qui a coordonné ces éléments
divers et a dressé le monument juridique de la théo-
cratie romaine.

Armée de cette charte théorique de ses droits, la.



Papauté a voulu en appliquer les principes au gou-
vernement des sociétés. Elle a voulu établir sou auto-
rité indiscutée sur les évêques et les prélats de toutes
les nations chrétiennes. Mais elle a trouvé en face
d'elle les princes, qui, par un usage consacré, avaient
conservé la nomination aux grades ecclésiastiques.

La guerre qui s'en suivit entre la Papauté et la
royauté germanique est demeurée célèbre sous le nom
de Querelle des investitures. Sans doute, Rome fut
finalement vaincue; mais à la suite de quelles lut-
tes

Au début de cette querelle, Grégoire YII avait dé-
posé Henri IV, en des termes que l'Histoire a conser-
vés t,t qu'il n'est pas inutile de citer ici « Pour
l'honneur et la défense de ton Eglise, disait-il, au
nom du Dieu tout-puissant, du Père, du Fils et du
Saint-Esprit, par ton pouvoir et ton autorité, je nie
au roi Henri, qui s'est insurgé avec un orgueil inouï
contre ton Eglise, le gouvernement (le l'Allemagne
et de l'Italie: je délie tous les chrétiens du serment
de fidélité qu'ils lui ont prêté ou qu'ils lui prêteront;
je défends que personne ne Tt, serve eonuiie on sert un
roi. » Quelque temps après, Henri IV faisait péni-
tence il allait à Canossa, accordant à la papauté la
plus belle victoire qu'elle ait jamais remportée sur
une puissance temporelle.

En France, Philippe 1" ne laissa point Gré-
goire VII s'immiscer dans sa politique intérieure.
Avant lui, Hugues Capet avait défendu contre la
Cour de ïtonie l'indépendance de ses églises. Au Con-
cile de. Saint-Hast avaient été proclamées les libertés
gallicanes. Mais cette attitude s'expliquait par le fait
que la papauté n'était alors qu'un instrument entre
les mains des empereurs germaniques et qu'il eût été
dangereux de favoriser l'intervention d'influences
étrangères.



Avec Philippe Ier, la situation a changé. Les papes
ont rompu avec l'Empire germanique et ils ont entre-
pris la réforme morale du clergé, abandonné à tous
les abus, à toutes les déelitLïiees, à tous les vices. Ce-
pendant Philippe IBr résiste. (Quelques années après,
Louis le Gros se montre moins énergique dans la lutte
contre Rome. Malgré tout, il maintient résolument
son droit d'intervention dans les élections ecclésiasti-
ques. Philippe-Auguste (1180-1223), tout éclatant du
prestige de ses victoires, accentue encore cette ten-
dance. Il contraint les évêques à se présenter devant
sa cour de justice. Il leur enjoint de participer aux
frais de la guerre; soucieux de mettre obstacle aux
ingérences pontificales il ne craint pas d'engager
pour cela la lutte avec Innocent III; en un mot, il
prépare la naissance d'un esprit laïque et national, en
opposition avec les prétentions de la théocratie ro-
maine. Saint-Louis continue son œuvre et ce monar-
que très chrétien fut un des plus fervents défenseurs
de la société laïque.

Loin de plier devant la papauté, il obtient d'elle des
concessions. Sous son règne, les ecclésiastiques sont
astreints à payer les décimes, douzièmes et centimes.
C'est le moment héroïque des Croisades. Le clergé est
appelé â prendre sa part des charges qu'elles occasion-
nent. Saint-Louis obtint aussi que les clercs mariés
ou commerçants soient enlevés à la juridiction ecclé-
siastique.

C'est sous le règne de saint Louis que vécut Guil-
laume II, cet évêque de Paris qui aurait plutôt sacri-
fié les intérêts de Rome que ceux de la politique
royale.

Les tendances antiromaines de saint Louis étaient
tellement connues qu'on lui a attribué la paternité
d'un document, considéré aujourd'hui comme apo
cryphe, et connu sous le nom de pragmatique sanction



(le saint Louis ou Edit sur les élections cccléfîat ic/ites
et /<• libertés yaliieanes.

Que eu document ait été rédigé smis l'inspiration
du roi très ehiétk>i> ou qu'il ait éié composé plus tard
de toutes pitV-i-s au moment où il s'agissai' de prépa-
rer et de rendre possible la prtti/inatiqtte sanetwn de
Hourges, il csi uiH' chose certaine «-"est que Saint
Louis n'en aurait contesté ni l'esprit sii les expres-
sious.

Ce doeumi'iit si intéressant pour l'histoire des orig-i-
ues du gallicauisDic débute ainsi Ludovicus, Deo
Gratin rc.T Fmitvurum, et le ooninioutaipur qui croit
à l'authenticité de la pragmatique, fait reinurqm-r, en

une note, que <t
les princes de la troisième race se di-

rent rois par la grâce de Dieu. non seulement par
piété, niais encore pour marquer leur autorité souve-
raine et leur indépendance des papes, qui s'étaient,
vers ce temps-là, arrogé, sans appaicnoe de raisons, le
prétendu droit d'excommunier les souverains, et d<?

disposer de leurs royaumes ».Il n'est pas sans intérêt historique de marquer ici
l'importance essentielle de ce simple petit détail.

Quelle était, à l'époque fie Clovis, la conception
que se faisait la papauté de ses rapports avec les prin-
ces temporels? On connaît la comparaison, chère à la
papauté, entre le soleil et la lune, entre l'Kjrlise ro-
maine qui éilaire le monde et la royauté qui en reçoit
les rayons. Une autre figure illustre les théories ro-
maines de la subordination des rois a l'égard de la
papauté « Il y a deux glaires le glaive spirituel
et le glaive temporel; tout les deu.r appartiennent à
VEglite; l'un est tenu par elle, par la main du pape:
l'autre est tenu pour elle par la main des rois, tant
que le pape le veut ou le souffre. En outre, l'un des
glaives doit être subordonné à l'autre, le temporel au
spirituel. »



Ces ikéciries se sont manifestées dans la plupart des
conciles de l'époque. A aucun moment la papauté n'a
admis qu'il eut égalité de droits filtre les deux pou-
voir?.

C'est doue une nouveauté, qui caractérise bien la
conception des rois de la dynastie capétienne que cette
prétention de recevoir directement de Dieu la grâce
qui les consacrait rois. Bossuet en tirera plus tard
tard de beaux effets. Xous les notons ici comme une
première étape décisive vers la fondation en France
d'une Eglise gallicane, indépendante du pouvoir ro-
main.

Les différends célèbres entre Philippe le Bel et
Boniface V1I1 vont nous permettre de déterminer en-
core la marche ascendante des idées gallicanes. Elles
vont prendre corps, s'organiser on système, grâce au
patriotisme des légistes.

Philippe le Bel déclarait net. «lès 1297, qu'<7 ne tc-
nait sa royauté que de Dieu xeuf. Il affirmait ainsi, de
façon catégorique, l'indépendance du pouvoir tempo-
rel. Il montra bientôt comment il prétendait se libé-
rer de la domination envahissante des pontifes ro-
mains.

Le pape venait de lancer la bulle dite clcricix laï-
ci/x, par laquellle il interdisait à tout ecclésiastique de
rien payer a un laïc sans y avoir été autorisé par le
Saint-Siège, et cela sous peine d'excommunication.
Prétention plus étonnante encore Rome, frappait
d'interdit les villes qui imposeraient le clergé.

Philippe le Bel prit une décision capable de faire
réfléchir la papauté. Il interdit toute exportation d'or
et d'argent hors du royaume. C'était réduire à néant



les ressources que Rome recevait de sou Eglise de
France.

Le pape protesta, puis coda. Il est vrai que vingt-
trois évoques français le suppliaient de revenir sur sa
précédente bulle. Il autorisa la perception, par les
laïcs des droits féodaux, qu'autorisaient les coutumes
du royaume. Les dons d'argent et les prêts, consentis
à des laïcs, par tes prélats, furent punis. Le roi de
France put lever, dans certains cas, des subsides sur
le clergé. Le pape alla même jusqu'à remettre à Phi-
lippe une partie de la collecte de Terre sainte et une
année des revenus des bénéfices vacants, et le garan-
tit de la censure ecclésiastique, linéiques années
après, de nouvelles difficultés se présentent. Elles
atteignent un état aigu. Philippe est amené il faire
ouvrir, devant la cour de Senlis, une procédure contre
le pape, pour « lèse-majesté, rébellion, hérésie, blas-
phème, simonie ». Mais le pape accuse Philippe de
« tyrannie, mauvais gouvernement, fau?xc monnaie ».
Dans une grande assemblée, a Xotre-Dame, le roi
affirme la doctrine de l'indépendance absolue du pou-
voir royal; Bonifaee III répond que « toute créature
humaine est soumise au pontife romain ». Des lettres
frappant Philippe d'excommunication sont envoyées
en France. On saisit le porteur des lettres a Troyes;
on le jette en prison après l'avoir dépouillé. Le pape
prétend, par une bulle, détacher sept princes ecclésias-
tiques de la France et les dégager de toute fidélité au
roi capétien. Un complot contre Honiface VIII est or-
ganisé par de Xogaret. Le palais pontifical d'Ainagni,
où se trouvait le pape (été 1303), est envahi. Bonifnce
déclare qu'il « aime mieux renoncer à la vie qu'à la
tiare ». Il mourut quelques jours plus tard, à Rome.

Les années qui suivirent consacrèrent le triomphe
définitif de la royauté capétienne. Le v<eu intime de
Philippe le Bel avait toujours été de supprimer l'or.



dre militaii* des Templiers. Il y parvient. Les Tem-
pliers étaient riches a l'excès. Ils avaient ouvert des
crédits, pratiqué l'usure, leurs cuisses regorgeaient
d'argent, on les poursuivit comme hérétiques, les Do-
minicains les interrogèrent à la mode inquisitoriale.
Leurs biens furent mis sous séquestre; 1-Î7 frères pas-
sèrent par If fer et par le t'en.

Un moment il y eut du flottement. La papauté était
réealciiraiite. Alors, Philippe* ressuscita son idée de
poursuivit' lîoniface YIII. Il était mort. On fit le pro-
cès de sa mémoire. Finalement, tout s'arrangea.
Bonifaee VIII ne fut pas considéré tontine hérétique,
mais les Templiers furent sacrifiés. On prononça la
suppression de l'Ordre en concile (le Tienne (1311-
l:iV2). Philippe s'empara du numéraire, et convertit
en caisse royale la caisse du Temple.

Au cours de cette époque troublée, parallèlement
aux actes, se développent les idées qui les expliquent,
les principes d'un droit national opposé aux préroga-
tives de Home. C'est pendant les luttes dont nous ve-
nons de donner une très brève impression, entre Phi-
lippe le lie! et Bonifaet*. VIII, que, pour la première
fois, le roi de France en appelle des décisions du pape
à un concile général. La supériorité des conciles na-
tionaux, par rapport au Saint-Siège, deviendra une des
thèses les plus chères -lu clergé gallican.

Nous ne sommes pas encore au moment de la décla-
ration gallicane de 1682; nous ne sommes même pas
encore à la pragmatique tanction de Bourges; mais
nous constatons l'élaboration doctrinale de ces deux
actes essentiels dans l'existence de l'église libre de
France. Les légistes de l'an 1300, les Guillaume de
Nogaret, les Pierre Flotte, les Enguerrand de Mari-
gny préparent, dans leurs écrits et par leurs actes, les
événements importants qui vont suivre. Tandis que
Philippe le Bel posait, sur le terrain des faits, le



grave problème de la séparation de l'Eglise romaine et
de l'Etat, ses conseillers légistes le posaient sur le
terrain des idées.

ÎVous passerons sur les événements qui suivirent.
Ils sont importants cependant pour l'histoire de la
papauté. C'est le grand schisme d'Oe<-ide]it, d'abord
bicéphale, puis tricéphalc. Ce sont les conciles qui,
peu à peu, s'établissent en limitatcurs de la puis-
sance romaiiie. C'est le concile de Constance qui, en
en 1418, malgré la fuite du pape, se déclare' û-cumé-
niqve et proclame que « tout chrétien, y compris le
pape, lui doit obéissance pour ce qui concerné la foi,
l'extinction, du schisme et la réforme générale de
l'Eglise, dans son chef et dans ses membres. » C'est
le concile de ISâlc (14'S1), qui abolit l'impôt des ftn-

natr,i, principal revenu des papes.
Eugène IV, alors pape, adwssc une encyclique aux

princes de l'Europe, disant qu'un coueik1 a émis la
prétention de porter atteinte à ses prérogatives et de
diriger l'Eglise, en ses lieu et place. Il transfère le
concile à Ferrare. Celui de ISâle se maintient et nom-
me un antipape.

Quelle est, dans le conflit, l'attitude du roi de
France"' Elle est d'un homme prudent, d'un politique
avisé. Charles YII se déclare pour Eugène IV mais,
au même moment, il travaille à recueillir, dans les
décrets de Constance et de Bâle ce qui peut être favo-
rable aux théories gallicanes, et avec ces éléments il
crée le statut nouveau de l'Eglise de France, la prag-
matique sanction de 1408.

La pragmatique sanction. – Charles YII avait
déjà eu l'occasion, à plusieurs reprises, de faire mon-
tre de sentiment nationaux dans la question des rap-



ports entre l'Eglise de France et la papauté. Un des
commentateurs de la pragmatique, constate que, tout
jeune encore, il n'était encore que dauphin, Char-
les VII ayant été chargé du gouvernement publia, en
mars 1418, sous le nom de son père, des lettres qui ré-
tablissaient l'ancien droit des Eglises de France et du
Dauphiné, relativement aux élections et collations des
bénéfices, « sans aucun égard aux réserves expecta-
tives et aux autres prétendus droits de la Cour ro-
maine, dont il ordonnait de faire cesser les exac-
tions ».

Plus tard, Charles VII avait aussi publié d'autres
lettres relatives à la collation des bénéfices, « non par
rapport à l'ordre des nominations mais par rapport
aux personnes qui pouvaient être nommées ». De tout
temps, constate le commentateur, les rois de France
avaient défendu qu'aucun étranger ne frit reçu à au-
cun bénéfice du rri^aume (lettre du 10 mars 1431).
Mais leur défense avait été mal observée. Charles YI
l'avait renouvelée dans des lettres adressée, au Concile
de Constance. Charles VII en fit, dans la suite, comme
nous le disons, signifier de semblables. Le pape favori-
sait le parti anglais fi donnant les l>énéfices dans les
Etats de Charles à ceux qui tenaient ce même parti.
Depuis qu'Eugène IY avait succédé à Martin V,
Charles l'avait fait prier de conférer les bénéfices
considérables et de dignité « aux personnes nobles et
de grand mérite, de la loyauté, prud'hommie, pru-
dence et littérature «lesquels il était dûment informé ».
Mais Eugène continuait de donner les bénéfices à des
étrangers et, même parfois, à des ennemis du roi, « ce
(lui était préjudiciable à l'Etat, et même dangereux,
car, par là, non seulement les finances passaient en
mains ennemies, mais des forteresses importantes, dé-
pendantes de grands bénéfices, se trouvaient confiées
à des personnes qui pouvaient en abuser ».



Les tendances nationales de Charles VII se préci-
sèrent encore à mesure qu'il prit l'habitude du pouvoir.

De graves problèmes avaient été posés au Concile
de Bâle. Charles VII convoqua son clergé pour en
étudier les éléments. On vit à cette assemblée extra-
ordinaire cinq archevêques, vingt-cinq évêques et un
grand nombre de prélats. L'assemblée s'ouvrit le 1er
mai .14-58, mais elle ne fut complète que le 5 juin. Des
envoyés avaient été dépêchés de Bâle et de Ferrare,
porteurs de requêtes. On leur donna, aux uns et aux
autres, de bonnes paroles, et on fit un examen mi-
nutieux des décrets du Concile de Bâle, afin de juger
s'ils étaient bien conformes aux exigences de l'Eglise
gallicane. Tous les membres de l'assemblée étaient
d'accord pour considérer les libertés de l'Eglise galli-
cane, non comme des privilèges, mais comme des
droits acquis, mais comme des droits primordiaux,
essentiels, nécessaires a l'Eglise de France et à toute
Eglise qui veut demeurer à l'abri des atteintes que les
papes s'efforcent trop souvent de lui porter.

Le travail fut terminé le 7 juillet, et c'est le même
jour que Charles VII publia l'édit célèbre intitulé
Pragmatique sanction sur l'autorité des conciles gé-
néraux, la collation des bénéfices, élections expecta-
tives, appellations, annates, etc.

Le préambule de ce document important constitue
un violent et amer réquisitoire contre les abus du
Saint-Siège. Les églises de France sont les victimes
de cupidités insatiables. Des a usurpations très gra-
ves sont commises et d' « intolérables entreprises »
accomplies. L'argent du royaume est entraîné a en
des régions étrangères ». D'autre part, le culte du
Christ s'atténue; c'est la faveur qui règle l'avance-
ment des clercs. Il convient donc de recourir, pour
guérir les maux de l'Eglise, aux remèdes indiqués par
le concile de Bâle.



Les deux premiers articles de la Pragmatique dé- 8

clarent que les conciles sont supérieurs à toute autre
autorité en matière de foi et de discipline. Un concile
œcuménique devra être convoqué, tous les dix ans.

D'autres.articles interdisent la Fête des Fous et les
spectacles (Tonnés dans les églises, limitent la pratique
de l'excommunication et répriment l'incontmeiK e
des clercs. Mais les articles qui intéressent surtout 1^
clergé gallican sont ceux qui diminuent, dans 'de no-
tables proportions, les droits du Saint-Siège en ma-
tière de bénéfices ecclésiastiques <>t de procès. Evê-
ques et abbés devront être élus par les chapitres et
les jouvents. Le pape n'aura plus le droit de consacrer
le nouvel élu, sauf le cas où celui-ci se trouverait à
Rome au moment de l'élection. La Pragmatique dé-
elare supprimer les annates et le pape ne pourra juger
les procès en appel qu'une fois (tne les plaideurs au-
ront épuisé toutes les autres juridictions.

Faut-il ajouter maintenant que cette charte dxv
clergé gallican ne fut pas toujours appliquée? Char-
les YII y fit lui-même des entailles, chaque fois qu'il
eut intérêt à se faire bien venir du Saint-Siège.

C'est l'histoire continuelle des rapports entre la
royauté française et la papauté. Aux exigences de la
foi et des principes se mêlent des raisons d'ordre po-
litique ou d'intérêt privé qui les dénaturent. C'est
ainsi que la Prar; viatique fut bientôt violée de par la
volonté même des rois de France. Elle donnait aux
chapitres le droit d'élection des évêques et des abbés.
Les rois jugèrent bientôt que l'autorité des chapitres
en serait trop considérablementaccrue et qu'elle limi-
terait la leur et ils s'entendirent avec Rome pour dé-
faire ce qu'ils avaient fait..

En 14(53, Louis XI déclare la Pragmatique abolie.
Elle n'avait d'ailleurs jamais été reconnue par le
Saint-Siège.



Cette abolition fut complétée par la convention de
1470. Il est vrai que le roi obtenait du pape l'enga.
gement de ne nommer que des Francis et de tenir
compte de la recommandation du roi. Nous entrons
dans une période où la papauté reprend progressive-
ment son influence. C'est le moment où Machiavel,
alors ambassadeur en France (1501), écrivait au car-
dinal d'Amboise Les Français n'entendent rien h
la politique autrement, ils ne laisseraient pas l'Eglise,
devenir si grande.

!>

Le Concordat de Bologne. En 1515, François Ie*

se rencontre à Bologne avec le pape Léon X. l'n ac-.
eord s'établit entre eux pour le gouvernement de l'E-
glise de France. L'année suivante, le Concordat de-
Bologne est signé. Il consent l'abolition de la Prag-
matique sanction de Bourges. Le roi et le pape se don-
nent réciproquement des attributions, qu'ils n'avaient
pas eues jusque-là. Le roi se réserve la nomination
des évêques et des abbés; le pape institue les prélats.
et reçoit Yannate des biens ecclésiastiques.

Pa-r l'article 40 du traité de 1516, les prélats ont
l'obligation, dès qu'ils sont institués, de payer au
pape une somme équivalente au montant des revenus,
annuels de l'église ou de l'abbaye.

C'est cette contribution flétrie et supprimée par la.
Pragmatique qui a reçu le nom d'annatc.

Le résultat de cet accord de la royauté française,
avec Rome fut d'établir en France un pouvoir étran-
ger, favorable, certes, dans certains cas, aux intérêt^
personnels du roi, mais nuisible au pays. Des abus
furent dénoncés, sous Henri II, dans les perceptions,
romaines. De multiples compétitions se produisirent^



lorsqu'un bénéficiaire, élu d'après les canons des con-
ciles, se trouvait en rivalité avec celui qu'avait nom-
mé le roi. On portait alors l'affaire devant le Grand
Conseil. Et quel abus n'entraîne point parfois la no-
mination royale' Les évêques, abandonnant le soin
de leurs diocèses, laissèrent leurs vicaires les admi-
nistrer et ils allèrent à la Cour se confondre dans
la mêlée des courtisans. Le roi tira de ce clergé do-
mestique d'excellents fonctionnaires. Napoléon re-
cherchera plus tard dans un Concordat calqué sur ce-
lui de Bologne les avantages qu'y avait trouvés Fran-
çois Ier.

Les grands corps de l'Etat parlement, université
avaient vu le danger et s'étaient opposés à l'enre-

gistrement du Concordat, puis a son exécution. Nous
empruntons à la Hihliothèque historique le texte des
protestations du Parlement

« La Cour, toutes chambres assemblées, voyant et
considérant les grandes menaces dont on usait à son
égard, ayant tout lieu d'appréhender sa propre disso-
lution, qui entraînerait celle du royaume, craignant
que si aucunes étaient suscitées à l'occasion du délai
de la publication du Concordat, on ne lui impute des
malheurs qui pourraient arriver craignant encore que
les alliances, faites ou à faire avec les autres princes
chrétiens ne fussent rompues ou empêchées par le re-
fus d'enregistrement, et après que la Cour a fait tout
ce qui lui était humainement possible pour obvier à
cette publication et enregistrement, par devant et en
présence sir Michel Blondel, évêque et duc de Lan-
gres, pair de France, comme authentique personne,
elle a protesté et proteste, tant en général qu'en parti-
culier, conjointement et divisement, qu'ils n'étaient et
'ne sont en leur liberté et franchise, et si la publica-
tion a lieu, ce n'était ni de l'ordonnance ou du consen-
tement de la Cour, mais par le commandement du roi,



force <<t impressions ci-dessus déclarées, que ce n'était
point leur intention île juger les procès conformément
au Concordat, mais de garder, observer comme aupa-
ravant tes saints décrets de la pragmatique sanction,
dont le procureur du roi aurait appelé, tant pour et
au nom de la Cour, que de tous les sujets du royaume;
la Cour adhérant à ce premier appel et y persistant,
appelle de nouveau au pape mieux informé, au pre-
mier concile général et à celui e1 ;'i ceux auxquels il
appartiendra. »

0 Si le Concordat, contre lequel le pouvoir laïque et
national protesta dans les termes que nous venons
d'indiquer, favorisa l'existence d'un épiscnpai de cour-
tisans, il y eut cependant dans le clergé français une
majorité d'évêques et de prélats attachés aux libertés
gallicanes, qui unirent leur protestation à celle de
l'Université, et du Parlement. 11 surfit de lire les
J/é moi rrx (ht C/r/y/é pour en être convaincu. On y
voit que « l'Eglise de Franco n'n jamais approuvé le
Coiieord,nt d-e lôl(i, et ne le reconnaît pas cou. nie rè-
gle de discipline ».

Mais un nouveau fait v;i contribuer à atténuer, pour
un temps assez long, les protestations du clergé jtalli-
ean. Les abus de la Cour de ltome, les vices et les
dépravations du clergé de la lîenaissance italienne, la
domination envahissante de la papauté avaient permis
aux tendances des chrétiens évangéliques de se tra-
duire dans une doctrine nouvelle, qui va avoir ses
savants, ses héros et ses martyrs. Le protestantisme
profite dn besoin général qu'on avait au xiV siècle.
d'une vie religieuse plus réelle et plus profonde que
celle du catholicisme romain, immobilisée dans le
dogme et dans la pratique minutieuse de cérémonies
dont le sens échappai) a la plupart de ceux qui s'y
soumettaient par contrainte. La religion avait été,
transformée par les papes en un simple moyen de



gouvernement; Luther affranchit la conscience. En
vingt années, la moitié de la chrétienté rompt avec
le chef et les dogmes du catholicisme.

Il y eut un protestantisme français. Il naquit parmi
les humanistes, Impressionnés par la lecture de l'E-
vangile, retrouvé parmi les textes de l'antiquité grec-
que et latine. « Ils étaient habitués à un culte qui at-
tribuait une importance capitale aux observances,
aux rites, aux pratiques, qui réclamait leurs dévotions
pour la vierge, les saints et les saintes; ils lisent le
texte même du Nouveau Testament et tout disparaît
il ne reste que Jésus-Christ lui, toujours lui! »

Le clergé gallican se sentit anéanti par le déveloj
pement de l'idée évangéliqtte et le résultat fut qu'il

resserra ses liens avec Rome. On le verra bientôt lors-
qu'il s'agira de « recevoir » en France les décrets du
concile de Trente.

Ce concile avait été réuni, sur l'initiative de la
papauté, pour tenter de rétablir l'unité brisée de l'E-
glise catholique (1545-156:}). On s'attacha, d'une part,
à maintenir la pureté du dogme, et, d'autre part, à
rétablir la discipline au sein du clergé et à en réfor-
mer les mœurs. Pour donner aux décrets de ce concile
une force incontestée.oii décida, que les décrets concer-
nant le dogme exigeraient la foi et que seraient dé-
clarés hérétiques -ceux qui se refuseraient à y sous-
crire. Outre ces graves décisions, le concile avait éga-
lement décidé que le jugement des évêques serait ré-
servé au pape, que les juridictions ecclésiastiques con-
serveraient la faculté de prononcer des peines tempo-
relles amende ou emprisonnement et que leurs
privilèges seraient maintenus aux ordres religieux.

La « réception » du Concile des Trente en France
occasionna de multiples péripéties. On examina la
question en conseil du roi. Les décrets furent vive-
ment critiqués par le chancelier de l'Hopital qui les



accusait de « trahir les libellas <ii' i Eglise gallicane ».
Catherine de ilédicis, alors régeniv, qui voulait mé-
nager los Huguenots, promit « de faire exécuter le
Concile en particulier, sans le publier en général ».
Cette réponse polit i(|tti' marque Ir début dis guerres
dp religion.

Elles avaient eu déjà leurs prodromes tragiques. A

Pans, [os premier-; bùcliers furent moulés «le l~)'-l-~) à
1028, bien avant, pai1 conséquent, h: CouciU- (k>s
Trente. Fiiineois l", tj ni venait il'unir son net ion à
et; lit" (le la papauté, était liésitani. L<> '2\ juin l*i;>, ou

publie l'édit jrénéral eonlre les lullii's ieiis. Julienne
DoJet, eon(laniné ciiiiiiiic athée à 1 oeeasiou d'un dia-
logue de Platon, monte au bûelier le -i avril loi G la
vhfuiibrr nrdi uir. instituée sous Henri II pour expé-
dier les procès d'hérésie, émel quatre oeu! t renie-neuf
sentences, dont soixante eondiuinuiUons eapilah'S. Kt
les édits se succèdent. « Le elief-d'a-uvrc classique, le
înouuiiK'Ut de cette législation est Yi'dit tir ( "luitinu-
hriattt (27 juin ]">"ili. vérilabli1 code de la pei'M-cutiun.
Tout est réglé dans ces (|uariinte-six articles avec une
précision juridique, depuis la surveillance minutieuse
de l'imprimerie jusqu'à la dénonciation de ceux qui
lisent In Bible. Interdiction de tout emploi publie,
même dune place de récent, à quiconque ne produi-
rait pas un certificat de bon catholique: ordre aux
procureurs généraux de se livrer à une enquête sur les
magistrats et officiers de justice de tout raiisr. pour
sévir contre ceux qui seraient suspects de néjfliffonee
dans la punition des luthériens: défense aux simples
particuliers, que la pitié pourrait égarer, d'adresser
aucune supplique ou demande de grâce en faveur d'un
hérétique; interdiction, sous les peines les plus graves,
de favoriser l'émigration à Genève: « et, pour ce que
plusieurs sans aucun savoir, en prenant leurs repas
ou bien en allant par les champs, parlent, devisent et



disputent des choses concernant la foy et les cérémo-
nies de l'Eglise et font des questions curieuses et sans
fruit défense à toutes personnes non lettrées, de
quelque estat qu'ils soient, de ne faire plus d'ores en
avant telles propositions, questions et disputes com-
mandement très exprès à tous d'aller assidûment à la
messe avec due révérence et démonstration ». Enfin,
comme sanction, outre les pénalités habituelles, une
disposition nouvelle le dénonciateur recevra le tiers̀
des biens confisqués au dénoncé » (1). Il y a plus
un autre édit, celui de Compiègne (1557), unifie la
peine ce sera la mort.

En lôôô, l'Eglise réformée de Paris s'était fondée.
En mai 1558 elle réunit 5.000 à 6.000 personnes au
Pré-aux-Clercs et, dans cette assemblée, on distingua
deux neveux du connétable de Montmorency, d'Ande-
lot et l'amiral de Coligny. En 1559, eut lieu le synode
des Eglises réformées de France.

Parallèlement à ce mouvement ascendant de l'idée
protestante, se produit, au sein du Parlement, un
mouvement d'idées qu'il est nécessaire de signaler, car
il révèle une nouvelle conception du droit et il prépare
les vues juridiques, d'après lesquelles nous envisa-
geons aujourd'hui le problème des rapports de l'Eglise-
et de l'Etat, du ,spirituel et du temporel. Le Tiers ap-
paraît, avec ses formes de pensées, ses notions juridi-
ques, sa conception particulière de la vie. C'est Pierre
Séguier et de Harlay, à là Chambre de la Tournelle,
se refusant à prononcer la peine de mort pour choses
de religion. Audacieuse prétention! C'est Anne du
Bourg, qui en une séance solennelle des Chambres'
réunies le roi est présent revendique la liberté
de la pensée « Ce n'est pas chose de petite impor-,
tance de condamner ceux qui, au milieu des flammes,

(1) "L'Histoire générale de Lavisse et Rambaud. :i



invoquent le nom de Jésus-Christ! » Anne du Bourg
est envoyé au bûcher.

Après la mort de Henri II, une trêve se produit.
Les Etats généraux sont convoqués, le Tiers formule
ses prétentions les causes de la détresse publique sont
les richesses et le luxe du clergé. Les nobles et les
communs sont d'accord pour émettre l'avis que l'on
rembourse les dettes publiques, en vendant les biens
d'église, estimés à 120 millions de livres. Le connéta-
ble et le duc de Guise demandent à l'Eglise 15 mil-
lions de livres. Elle offre 9 millions 1/2, qui seront
payés en six ans et elle remboursera les dettes de
l'Hôtel de Ville de Paris. En général, le tiers est fa-
vorable aux protestants. Entre les extrêmes, se place
le parti des Politique*, qui prépare notre droit mo-
derne. A une époque où catholiques et protcstants,
d'accord en cela avec l'opinion publique, jugeaient
impossible l'existence simultanée dans un pays de
deux religions, dès 1504, les Politiques émirent cette
idée que le rôle de l'Etat était de garder la neutralité,
d'accorder aux deux cultes l'existence légale, et de
faire respecter les droits de chacun. Suprême ironie
à l'instant où l'on assiste aux massacres de la Saint-
Barthélemy que célèbre le pape par des actions de
grâce, où le dominicain Jacques Clément poignarde
le roi Henri III, coupable de faiblesse à l'égard des
hérétiques, où Henri IV doit abjurer afin de régner

Le premier acte politique de Henri IV fut de se ré-
concilier avec le Saint-Siège, en promettant de « faire
observer les décrets du concile de Trente, excepté aux
choses qui ne se pourront exécuter sans troubler la
tranquillité ». Le deuxième, acte fut l'édit de Nan-
tes (13 avril 1598).

Cet édit célèbre, après avoir constaté que le culte
catholique était rétabli lit où il avait été supprimé et
après avoir reconnu au clergé la totalité de ses biens



et droits antérieurs, assurait a la religion réformée
lu légalité. Il no garantissait cependant l'exercice
du culte que In oùil existait déjà. Il fut donc, comme
auparavant, défendu di' pratiquer le culte réformé à
Paris, ainsi que dans un certain nombre de villes d'où.
les protestants avaient été exclus par de récentes
capitulations. Ils y purent cependant demeurer ù la
condition d'avoir leurs prêcîies dans les faubourgs.
Dans eos dispositions accessoires, les droits civils
étaient reconnus aux protestants, ainsi que l'accès des
emplois publics, universités, collèges et hôpitaux.
Amnistie générale était proclamée en laveur de qui-
conque avait été condamné pour ta foi.

Y< a-

Le constant effort de la papauté va tondre mainte-

nant à rendre éphémère cette victoire de l'esprit laï-
que. L'édit autorise le clergé à reprendre, moyennant
indemnité, tons ceux de ses biens qui, depuis qua-
rante suis, avaient été aliénés. Ce travail de reconsti-
tution territoriale occupa d'abord les ressources d'in-
géniosité de la diplomatie catholique. Elle sait quelle
influence décisive a l'argent, que c'est le nerf non seu-
lement de la guerre, mais de toutes les luttes, politi-
ques on idéales, et qu'avec de l'argent, à propos em-
ployé, on peut agir efficacement sur les rois eux-
mêmes.

Si l'on envisage, d'une façon superficielle, le ré-
sultat obtenu par la diplomatie ecclésiastique, le
grand événement de la Révocation de l'édit de Nan-
tes, apparaît dans un énorme relief, et d'autant plus
important et décisif qiw les ruines, morales et maté-
rielles, qu'il a causées, ont été plus grandes.

Mais cette révocation de l'édit de Nantes, si l'on



étudie les événements qui l'ont précédée, accompa-
gnée et suivie, ne peut pas être considérée comme une
victoire de la papauté. Elle fut l'acte nécessaire,
inévitable, de celui qui, pour asseoir davantage sa do-
mination absolue, voulut réaliser l'unité de l'église
de France, croyant, comme il était encore commun
au xvii* siècle, que l'on peut, par la persécution, ex-
iirper la foi des consciences, et éteindre la pensée dans
les cerveaux.

Le Concordat de Bologne, fruit d'un accord entre la
royauté française et la Cour de Rome, avait enlevé la
nomination des évêques et des prélats au clergé pour
la confier au roi. En échange de cet abandon de pri-
vautés, qu'elle avait, elle aussi, revendiquées, la pa-
pauté avait reçu des compensations pécuniaires.

Ce nouveau privilège de la royauté permit aux sou-
verains français, et aux ministres qui conseillaient leur
politique, d'élever aux dignités importantes de l'épis-
copat des hommes dont le dévouement et la fidélité
pouvaient paraître sûrs. L'épiscopat n'y gagna point
en dignité. Un clergé domestiqué permit à Louis XIV
de triompher plus facilement dans ses conflits avec
Rome. Il prétendait devenir le chef incontesté de
l'Eglise de France. Sa politique fut anti-romaine, car
il voulait annihiler toute autre autorité que la sienne.
Elle devait être aussi anti-protestante, pour que son
Eglise fût plus forte, en étant unifiée, et que sa puis-
sance temporelle s'accrût de la force agissante d'une
foi incontestée.

Cette réalisation totale du gallicanisme, qui se pro-
duisit sous le règne de Louis XIV, fut préparée par
l'action des pouvoirs qui se succédèrent en France de-
puis la mort d'Henri IV.

Ce fut en premier lieu, sous la régence de Marie de
Médicis, l'action des Etats généraux de 1614, où le
tiers état, au premier article de son cahier, posait



comme loi fondamentale « qu'il n'y a persone en
terre, quelle qu'elle soit, spirituelle ou temporelle, qui
ait aucun droit sur le royaume, le roi ne tenant sa
couronne que de Dieu seul. » Ce fut ensuite Biche-
lieu qui, dès son arrivée aux affaires, se trouva en op-
position avec le pape et inaugura une politique essen-
tiellement laïque. Sous son inspiration, ou du moins
sans qu'il y eut opposition de sa part, des livres sont
imprimés où l'on se plaint de « l'oppression que le
pouvoir des papes fait subir a la France ». Il inter-
dit aux prédicateurs toute allusion désagréable au
gouvernement et, au besoin même, il lui fait une obli-
gation d'en faire l'éloge, Une assemblée de prélats se
réunit en 1641. Il l'épure, lorsqu'elle lui paraît dan-
gereuse. Deux archevêques et quatre évêques, opposés
à ses projets, doivent quitter la ville les lettres roya-
les qui leur enjoignent de partir se terminent ainsi
« Je prie Dieu. Monsieur l'archevêque, qu'il voua
donne une meilleure conduite: »

Le jour où, devenu majeur, Louis XIV prit en
mains les rênes du Gouvernement, l'archevêque de
Uouen, Harlny tle Champvallon, fut reçu par le roi
« Sire, lui dit-il, j'ai l'honneur de présider à l'assem-
blée du clergé de votre royaume. Acitre Majesté m'a-
vait ordonné de m 'adresser à M. le cardinal Mazarin
pour toutes les affaires le voilà mort: à qui Sa Ma-
jestée veut-elle que je m'adresse ;i l'avenirY«« – A

moi, monsieur l'archevêque, je vous expédierai bientôt, »
Ce fut lui, en effet, qui e.rpédia toutes tes affaires

de son royaume. Ou connaît la formule a l'Etat-,
oest moi » II l'étendit aux choses de l'Eglise et
Bossuet légitima ses prétentions dans des écrits où
aboutissent, pour se transformer en un système co-
hérent, toutes les tendances qui s'étaient fait jour
dans les assemblées de la bourgeoisie et qui affir-
maient la loyauté de droit divin, lu supériorité d<-8



conciles sur les papes et l'indépendance du clergé
français vis-à-vis «le la Cour de Rome.

Il devint impossible à un évèque d'établir une cor-
respondance avec la Cour de Home, sans avoir obtenu,
au préalable, une autorisation régulière émanant du
roi. L'usage des relations directes entre Rome et les
évêques de France se perdit bientôt. Le clergé devient
un corps de fonctionnaires, sur lequel Louis XIV
conserve une autorité sans limites, ce qui fait écrire
à Féiielon que « le roi est beaucoup plus chef de l'E-
glise que le pape. L'Eglise de France, privée de la
liberté d'élire des pasteurs, est un peu au-dessous de
la liberté dont jouissent les catholiques sous l'empire
du Grand-Turc.

Louis XIV pensait que le roi, représentant l'Etat,
était 'le seul propriétaire de la fortune publique. Il en
résultait pour lui le droit de- disposer librement des
biens ecclésiastiques. C'est lui, d'ailleurs, qui répar-
tissait les bénéfices. Chaque fois qu'il devait commu-
nier, le lendemain il se mettait d'accord avec son con-
fesseur pour donner des titulaires aux postes va-
cants.' On remplissait la « feuille des bénéfices », qui
était soumise au pape, par simple formalité.

Le souverain absolu intervint aussi dans les affaires
de l'Eglise pour régler, ou plutôt pour achever
d'anéantir son droit séculaire de juridiction. Le droit
a une juridiction temporelle ecclésiastique datait
de l'empereur Constantin. Au xil° siècle, en France,
cette juridiction appartient non seulement aux évê-
ques, mais à d'autres ecclésiastiques archidiacres,
archiprêtres, chapitres, abbés des monastères. Elle
s'exerçait au moyen des cours de chrétienté, qu'on
appela dans la suite des officiàUté*.

La compétence de ces cours était très étendue. Il
suffisait d'être tonsuré pour en être justiciable et les
historiens consatent que, vers 1288, il eut jusqu'à



20.000 marchands qui « se faisaient donner par les
barbiers couronne de-clercs, pour profiter d'une procé-
dure qui, à cette époque, était plus raisonnable que
celle de la justice féedale'. Outre les clercs, les veuves,
les orphelins, les croisés, les écoliers des universités
étaient, dans certains cas, soumis à leur compétence.

Les matières que la juridiction ecclésiastique avait
à connaître étaient relatives à la foi, à la, discipline
ecclésiastique. Dans le domaine temporel, elle ju-
geait tous les procès qui avaient trait au mariage,
aux propriétés du clergé, aux testaments, aux conven-
tions confirmées par serment. Elle jugeait encore les
crimes contre la religion, tels que le sacrilège, le blas-
phème, la sorcellerie et tous les crimes commis dans
les lieux saints. Elle édictait des peines, qui consis-
taient en pénitences, emprisonnement et amendes,
lesquelles étaient attribuées à des œuvres de piété.
Elle excommuniait fréquemment aussi. Mais, sous
prétextes que Ecclesia àbhorret a sanguine, elle trans-
mettait aux cours séculières les coupables qui méri-
taient la peine de mort ou les mutilations doulou-
reuses.

Cette juridiction fut d'abord combattue" par les ba-
rons féodaux; de Philippe le Bel à François Ier,- sa
compétence fut réduite. Des édits avaient transmis
aux juges séculiers la connaissance des questions im-
mobilières, des procès relatifs aux successions. Tou-
tes ces restrictions se trouvent réunies dans rédit que
prit Louis XIV, en 1695, et qui traite, en même
temps, de l'érection des cures, des fabriques, de l'en-
tretien des églises et des cimetières, de la surveillance
des maîtres et maîtresses d'école par le clergé, des
prières publiques.

L'Eglise fut définitivement soumise it la justice ci-
vile, car, d'autre part, au moyen de l'appel comme
d'abus, les juges séculiers pouvaient s'immiscer dans



les affaires spirituelles elles-mêmes. Cette théorie de
l'appel comme d'abus avait été élaborée par les lé-
gistes. Tout acte qui semblait contraire aux libertés
de l'Eglise gallicane put être supprimé par le Par-
lement comme abusif. L'auteur de cet acte pouvait
même être condamné à l'amende et à la saisie de son
bénéfice. Et Fénelon de s'écrier « Ce n'est phia de
Rome que viennent les empiétements et les usurpa-
tions le roi est en réalité plus maître de l'Eglise gal-
licane que le pape; l'autorité du roi sur l'Eglise a pas-
sé aux mains des juges séculiers; les laïques domi-
nent les évêques. »

Louis XIV avait atteint son but. Il avait un cler-
gé impuissant à réagir contre son empreinte. On
constata bien à quel point il était indépendant de
Rome, au moment du conflit avec la papauté, à pro-
pos du droit de régale.

En vertu de ce droit séculaire, le roi de France
percevait à la place des évêques décédés ou démission-
naires, les revenus de leurs diocèses, tout le temps de
leur vacance, et il nommait aux bénéfices dont l'évo-
que avait, comme tel, la collation.

Il est juste d'ajouter qu'à plusieurs reprises, le
Saint-Siège avait protesté ooni.u la deuxième de ces
prérogatives. D'autre part, certains diocèses s'étaient
rachetés à prix d'argent et il y en avait un certain
nombre qui n'avaient jamais êtô soumis au droit de
régale.

Louis XIV voulut réaliser son profit cette exten-
sion, et, par un édif du 10 février 1673, il en émit
ouvertement la prétention, donnant compétence
exclu-rive à la grande chambre d u Parlement de Paris
relativement aux procès cnncsrnant le droit de
régale.

Cet édit amena les protestations de deux évêques
>

,atteints. Les autres ne protestèrent point. Inno-



cent XI se rangea à côté des plaignants; mais à la
suite de diverses péripéties, une assemblée du
clergé, réunie à Paris, au couvent des Grands-Au-
gustins, confirma la régale universelle (1681).

La déclaration de 1682. – Le pape refuse de
s'incliner; il annule les actes de l'assemblée géné-
rale* du clergé de France et demande aux évêques de
se rétracter; mais avant que sa lettre soit parvenue
à destination, le clergé de France a signé une décla-
ration, divisée en quatre articles et rédigée de la
main même de Bossuet. En voici le texte. Il est im-
portant, car cette déclaration constitue la. charte
essentielle du clergé f!*> France.

Plusieurs personnes s'efforcent en ce temps-ci de
ruiner les dé-Tats de l'Eglise gallicane et ses liber-
tés, que nos ancêtres ont soutenues avec tant de
zèle, et de renverser leurs fondements sur
les saints canons et la tradition des pères. D'autres,
sous prétexte de les défendre, ne, craignent pas de
donner atteinte à la primauté de Saint-Pierre et des
pontifes romains, ses successeurs, instituée par
Jésus-Christ, et à l'obéissance que tous les chrétiens
leur doivent, et de diwimeer la majesté du Saint-
Siège apostolique, respectable à toutes les nations où
la vraie foi est enseignée et où Vanité de l'Eglis<e se
conserve. D'un autre côté, les hérétiques, viettént
tout en œuvre pour faire paraître cette autorité, qui
maintient la paix de l'Eijlise, odieuse et insupporta-
blè aux rois et aux peuples, et pour éloigner par ces
artifices les âmes simples de la communion, de
l'Eglise leur mère, et par là de celle de Jésus-Christ.
Afin de remédier à ces inconvénients, nous, archevê-
ques et évêques assemblés à Paris par ordre du roi,
représentant l'Eglise gallicane avec les autres ecclê-



tiastiques députés, avons jugé, après mûre délibéra-
tion, qu'il est nécessaire de faire les règlements et la
déclaration qui suivent

1

Que Saint-Pierre et ses successeurs, vicaires de
>

fêsus-Christ, et que toute l'Eglise même, n'ont
reçu d'autorité de Dieu que sur les choses spiri-
tuelles et qui concernent le salut, *t non point sur
les choses temporelles et civiles Jésus-Christ nous
apprenant lui-même que son royaume n'est pas de
ce monde, et, en un autre endroit, qu'.ïl faut rendre
à César ce qui appartient à César, et à Dieu ce qui
est à Dieu. Qu'il faut s'en tenir à ce précepte de
Saint-Paul que tmite personne soit soumise aux
puissances supérieures, car il n'y a point de puis-
sance qui ne vienne de Dieu, et c'est lui qui ordonne
celles qui sont sur la terre c'est pourquoi celui qui
s'oppose aux puissances résiste à l'ordre de Dieu.

En conséquence, nous déclarons que les rois ne
sont soumis à aucune puissance ecclésiastiquepar l'or-
dre de Dieu, dans les choses qui concernent le tempo-
rel; qu'ils ne peuvent être déposés directement ou
indirectement par l'autorité des chefs de l'Eglise; que
leurs sujets ne peuvent être exemptés de la soumission
et de l'obéissance qu'ils leur doivent, ou dispensés du
serment de fidélité ;que cette doctrine, nécessaire pour
la paix publique, et autant avantageuse à l'Eglise
qu'à l'Etat, doit tenue comme conforme à
l'Ecriture sainte et à la tradition des Pères de
l'Eglise et aux exemples des saints.

II
Que la plénitude de puissance que le Saint-Siège

apostolique et les successeurs- de saint Pierre, vi-



caires de Jésus,-Christ, ont sur les choses spirituelles
est telle néanmoins que les décrets du saint concile
cecuménique ae Constance, contenus dans les ses-
sions 4 et 5, approuvés par le Saint-Siège apostoli-
que et confirmés par la pratique de toute l'Eglise et
des pontifes romains, et observés de tout temps reli-
gieusement par l'Eglise gallicane, demeurent dans
leur force et vertu, et que l'Eglise de France n'ap-
prouve pas l'opinion de ,ceux qui donnent atteinte
à ces décrets ou les affaiblissent, en disant que leur
autorité n'est pas bien établie, qu'ils ne sont point
approuvés ou que leur disposition ne regarde que le
temps du schisme.

111

Qu'il faut régler l'usage, de l'autorité apostolique
par les canons faits par l'esprit de Dieu et consacrés
par le respect général de tout le monde; (lue les rè-
gles, les moeurs et les constitutions reçues dans le
royaume et dans l'Eglise gallicane doivent avoir leur
force et leur vertu, et que les usages de nos pères
doivent demeurer inébranlables; qu'il est même de
la grandeur du Saint-Siège apostolique que les lois
et les coutumes établies du consentement de ce
siège et des Eglises aient l'autorité qu'elles doivent
avoir.

IV

Que, quoique le pope ait la principale part dans
les questions de foi, et que ses décrets' regardent
toutes les Eglises, ci, chaque Eglise en particulier,
son jugement t'est pas irrêformàble, si le consente-
ment de l'Eglise n'intervient.

Ce sont les maximes que vous avom reçues de nos
pères et que nous avons arrêté d'envoyer à toutes les



Eglises gallicanes et aux écêquet que h Saint-Esprit
y a étabLis pour les gouverner, afin que nous disions
tous la même chose, que nous xvyoïts tous dans
les mêmes sentiments et que, nous tenions la
même doctrine.

Le Parlement de Paris enregistra. le lendemain un
êdit par lequel il était défendu d'enseigner ou
d'écrire rien qui fût « contraire à la doctrine conte-
nue dans la déclaration ». Désormais les quatre arti-
cles devront être enseignés dans les séminaires.

Innocent XI, en réponse à la déclaration, refusa
l'institution canonique aux évêques qui, étant prêtres,
auraient assisté, comme délégués à l'Assemblée de
1682 et signé la déclaration. Or, comme Louis XIV
se gardait bien d'e« nommer d'autres, il arriva qu'en
janvier 1688, trente-cinq églises-cathédrales se trou-
vaient sans pasteurs.

Innocent XI meurt en 1689. Son successeur,
Alexaandre III, déclare nulle la déclaration de 1682.
Le conflit devient de plus en plus aigu mais il meurt
à son tour et, avec Innocent XII l'entente a iieu.
Louis XIV donnera des ordres pour que l'édit ne soit
pas observé et le pape s'inclinera devant les volontés
du roi, en ce qui concerne le droit de régale.

Cependant, les parlements n'abdiquèrent pas. Ils
le cessèrent d'appliquer, dans leur jurisprudence les
quatre articles de la déclaration. Au xvm* siècle, ils
reparaîtront dans les édits royaux. On les verra aussi
rappelés dans les articles organiques du concordat
de 1801.

Trois ans après la déclaration du clergé gallican,
le 17 octobre 1685, Louis XIV signait l'édit de révo-
cation de celui de Nantes, corollaire de la déclaration
et qui devait, dans l'esprit du roi, réaliser l'unité du
culte en France. Les réformés furent autorisés de-



meurer en France. Autorisation précaire, puisque
tout culte public leur était interdit et que leurs en-
fants devaient être élevés dans le catholicisme. Il
avait été ordonné précédemment que les notaires et
huissiers protestants abandonneraient leurs charges
à des catholiques (1682) que les officiers protestants
de la maison du roi devraient abandonner leur place
ou se convertir au catholicisme (1G83) que les épi-
ciers fermeraient leurs boutiques, sous peine de 3.000
francs d'amende. Une déclaration rovale avait inter-
dit aux sages-femmes protestantes « de se mêler d'ac-
coucher ».

Par le fait de ces décisions, 10.000 familles protes-
tantes s'étaient expatriées avant la révocation. Vau-
ban estime à 100.000 le nombre de protestants qui
désertèrent la France à la suite de l'édit, avec 60 mil-
lions de francs. Cette exode causa la ruine du com-
merce les flottes ennemies fuient grossies de 9.000
matelots, les meilleurs du royaur'e leurs armées de
600 officiers et de 12.000 soldats plus aguerris que
les leurs.

Cette révocation avait été préparée par une action
patiente et minutieuse du clergé français. Louis XIV
n'était encore qu'un enfant qu'il entendait Choiseul,
l'évêque de Comminges, lui dire « Nous ne deman-
dons pas à Votre Majesté de bannir encore de votre.
royaume cette malheureuse liberté de conscience qui
détruit la liberté des enfants de Dieu, mais, s'il n'est
en votre pouvoir d'étouffer l'hérésie d'un seul coup,
de la faire du moins périr peu à peu.

Le clergé réclama d'abord que l'on observât stric-
tement l'édit de Nantes, sans tenir compte des évé-
nements survenus depuis sa promulgation.Louis XIV
fit envoyer des commissaires dans les provinces. Des
temples furent démolis sous le prétexte qu'ils se trou-
vaient sur des lieux où le culte public n'avait pas



été fait en l'année 1593 et 1-397, ainsi que l'indiquait
l'édit de Nantes. Le 17 juin 1G81, une déclaration
paraît « portant que les enfanta de la It. P. R. pour-
ront se convertir à l'âge de sept ans et défend à ceux
de la R. P. R. de se faire élever dans les païs étran-
gers ». On n'a jamais pu noter pareille atteinte à
l'autorité du père de famille. Faut-il parler dt>s dra-
gonnades qui suivirent Les protestants avaient huit
jours pour devenir catholiques ensuite ils étaient
chargés par des troupes, que conduisaient des évê-
ques.

Louis XIV avait voulu réaliser l'unité du culte
français. Il avait également pris part à la Julie contre
les jansénistes Port-Royal avait été rasé – et aussi
contre les inoifensifs quirtistc*. La eonséqencc inévi-
table de cette politique se produira bientôt aucun
pouvoir humain n'empêchera de naître la philosophie
du xviti' siècle.

« La politique inepte du Gouvernement eut deux
conséquences également funes'.es pour la lioyauté et
pour l'Eglise, écrit 31. Debidour, dans 1 introduction
de son important et consciencieux travail sur le sujet
qui nous occupe (1) la première, fut d'enhardir la
magistrature au point que, dès le milieu du xvm*1 siè-
cle, elle put ébranler le vieil édifice de l'absolutisme
monarchique et que, par le s»ul exemple de ses résis-
tances, elle rendit la Révolution inévitable: la se-
oonde, fut de rendre ridicules et odieuses les querelles

>

théologiques, les persécutions, d'affaiblir singulière-
ment la foi dans les classes supérieures et moyennes
de, la nation, de faire enfin le jeu des philosophes qui
s'emparèrent dès lors de l'opinion et familiarisèrent
bientôt beaucoup d'esprits avec ridée de rejeter non

(1) IlixtoitT des rapports de /'église H de VEtal en Fiwncc. de
1789 à mo. F. Alcan, Paris.



seulement l'infaillibilité du pape, mais toute autorité
sacerdotale, toute religion révélée. Ce n'est plus dans
l'Augustinus ou dans ?cn Réflexions morales de l'ait-
oien testament que l'on va chercher des arguments
c'est dans l'Encyclopédie et dans le Dictionnaire phi-
losophique. Le mot d'ordre n'est plus de faire son
salut, mais de fonder la liberté. »

Les dernières années du règne de Louis XIV illus-
trent cette vérité démontrée par l'histoire, qu'un pou-
voir temporel ne peut être que l'ennemi de Rome ou
son jouet. Louis XIV, on vient de le voir, s'était rap-
proché de Rome, en <Vux circonstances; Rome em-
piéta, les jansénistes avaient contesté l'infallibilité du
pape; la compagnie de J-;sus, émanation agissante de
la Papauté, convainquit le souverain absolu de la né-
cessité d'une publication urgente de la célèbre bulle
Unigcnitus (1713). Or, cette bulle ne conseille rien
moins que l'obéissance aveugle aux ordres du Saint-
Siège que Louis XIV avait mis tant d'acharnement à
combattre. Quelques temps après. les jansénistes en
ayant appelé à des décisions du ISaiiitSiège au concile,
celui-ci ne put avoir lieu. Le pape reprenait la préé-
minence .perdue.

Le Parlement repoussa la bulle et, lorsque sous le
règne de Louis XV, par ordre de l'archevêque de
Paris, plusieurs curés exigèrent des mourants la décla-
ration qu'ils adhéraient à la bulle Unit/enitus ou un
billet de confession provenant d'un prêtre non jan-
séniste, le Parlement invita l'archevêque à retirer
son mandement. Le 101 casse l'arrêt du Parlement.
Mais celui-ci ne se tient. pas pour battu, et le conflit
se poursuit et s'aggrave. Louis XIV en arrive à exiler
les membres du Parlement (1713); mais aueune juri-
diction ne veut s'incliner devant les décisions du roi.
Finalement Louis XIV cède au Parlement. Billets de
confession, refus des sacrements sont interdits, et



Benoit XIV déclare que les ordonnances de l'arche-
vêque ne seront applicables qu'à ceux qui seraient
« publiquement et notoirement réfractaires à la
bulle Unigenit us » (1750). Le Parlement a triomphé.

Le triomphe s'accompagne d'une réaction contre
les jésuites. Gallicans, philosophes, encyclopédistes,
sociétés secrètes se liguent contre eux. La faillite du
P. Lavallette, ruiné à la Martinique, faillite dont les
jésuites se refusent à solder le déficit, permet au pro-
cureur général du Parlement de Paris d'examiner les
statuts de l'influente compagnie. En 17G4, elle est
supprimée par un édit royal. En 1776, une Commis-
sion, dite des Régulier*, est nommée par le roi pour
réformer s le clergé régulier ». Un édit du 24 mars
1778 prépare la disparition d'un grand nombre de
monastères. Les protestants profitent de la détente
générale l'édit de novembre 17S7 leur rend l'état
civil. Ce sont des signes avant-coureurs de la pro-
chaine liquidation. Cependant le clergé romain est
toujours le premier ordre, de la nation. Il est le plus
riche, il est encore le plus paissant, au moment où
va s'ouvrir la période de la Révolution française.



DE LA RÉVOLUTION AU CONCORDAT

La suppression de la dîme, dans la fameuse nuit du
4 août, inaugure, pour le clergé, un ordre social nou-
veau. L'historique des discussions, qui agitèrent alors
l'Assemblée nationale, est suffisamment connu et
nous ne l'entreprendrons pas ici. On sait qu'après
avoir affirmé solennellement les Droits de l'Homme,
l'Assemblée, inquiète à l'annonce des troubles et des
violences qui affligeaient les provinces, lasses d'être
pressurées, dans un mouvement spontané déclara que
l'impôt serait désormais payé par tous les membres
de la nation, que les droits féodaux seraient racheta-
Wes, et que les servitudes personnelles seraient radi-
calement abolies.

Ces sacrifices, acceptés du clergé et de la noblesse
par le souci de sauver du naufrage l'existence même
de leurs ordres, provoquèrent un bel enthousiasme.
Avec une égale sincérité, chacun affirmait son dé-
vouement à la chose publique par l'abandon d'un de
ses privilèges, d'un de ses droits séculaires. Il se pro-
duisit ainsi comme un entraînement à la renoncia-
tion. A deux heures du matin, tout était consommé.
Aussitôt, les membres du clergé, se ressaisissant, ac-
cusèrent l'Assemblée de précipitation.

Le 11 août, Camus se vit obligé de combattre le
maintien des Annotes, réclamé par de prétendus ban-
quiers « en cour de Rome », qui en faveur de leur
proposition se disaient partisans i"unt entente entre
la France et l'Italie. Camus déclara que laa richesses
expédiées à Rome étaient perdues pour la France.

La veille, Sieyès avait démontré qu'il avait été



bien entendu, le 4 août, que la dîme appartenait, en
toute légitimité, à l'Etat et que ce n'est point platoni-
quement que des^saerifiees avaient été faits à l'intérêt
national. »

,,>

Le projet d'arrêté destiné à sanctionner les déci-
sions prises pendant la nuit du 4 août était en butte
aux attaques sournoises de deux ordres qui s'étaient,
contre eux-mêmes, dépouillés de leurs plus chers pri-
vilèges. Mais, en dépit de tous leurs efforts, la nation
eut le dessu- Le 11, tous les articles furent décrétés.

Le régime féodal était à tout jamais anéanti. Les
dîmes de toutes natures se trouvaient détruites, « sauf
à aviser aux moyens de subvenir d'une autre manière
à la défense du culte divin. »

L'Etat paraissait donc, par cette formule, recon-
naître une obligation le liant au clergé. Cependant,
dans les écrits du temps, inspirés clairement par le
tiers ordre, on lit que le prêtre doit vivre désormais
de l'autel et que le fidèle doit contribuer à la dot du
pasteur. Assurément, la situation de l'Etat vis-à-vis
du clergé n'apparaissait pas encore aux membres de
l'Assemblée nationale sous un jour très clair.

Le tiers état réformateur se contentait du résul-
tat positif atteint 133 millions de livres, soit 250
millions de francs, revenant à la partie la plus tra-
vailleuse de la nation au lieu d'aller annuellement
grossir les recettes du budget clérical.

Des obligations nouvelles, du fait même de' cette
suppression, liaient-elles l'Etat au clergé ? Bien ne
parait moins certain. Mais il n'est pas moins vrai
qu'une situation équivoque venait de surgir, situation
qui durera jusqu'au 10 octobre, jour où Talleyrand
spécifiera nettement les droits de la nation sur le
clergé.

L'évêque d'Autun était partisan de l'accomplisse-
ment total des réformes. Il était d'avis que l'Etat de-



vait assumer toutes les charges qui pouvaient le ren-
dre tout puissant. Mais l'état (les finances n'était-il
pas tel que l'on ne saurait sans imprévoyance l'enga-
ger dans une série illimitée d'innovations ? Et, puis-
que impérieuses sont les transformations de la So-
ciété, i quelles ressources extraordinaires l'Etat a-t-
il le droit de faire appel ?

Ce sont ces idées que Talleyrand développa, le 10
octobre, avec une clarté remarquable.

Ces resources extraordinairesY Mais où les trou-
ver sinon dans les biens du clergé ? Et qu'on ne
vienne point prétendre que l'Assemblée fera subir à
cet ordre le faix d'une nouvelle charge. Les « char-
ges politiques » ne peuvent être qu'allègrement con-
senties.

L'évêque d'Autun envisage ensuite les droits qu'a
l'Etat de s'approprier les biens ecclésiastiques.

La nation souveraine peut sans conteste mettre la
main sur^ les biens vacants des associations qu'elle
juge inutiles. Cela est indiscutable. Peut-elle réduire
le revenu des bénéficiaires vivants Oui, si elle laisse
au l'iejpéce qui est nécessaire ;ï sa subsistance. Le
sur^JÉpTelk l'emploiera au soulagement des déshéri-
tés (K- la nature et de la fortune, se substituant, de
cette manière, à l'Eglise (lui jusqu'alors avait le soin
de l'assistance et qui était tenue selon l'intention pre-
mière îles donateurs du elvrgé.

La totalité des fonds du clergé s'élève à la somme
de 70 millions et les dîmes, qui doivent être acquit-
tée .juelque temps encore, à HO millions.

Une fois en possession de la fortune cléricale, c'est
la subsistance de quaiie-viugt mille ecclésiastiques
qu'il faudra assurer. ïalleyrand explique comment
il entend les voies et moyens de cette opération.

Par la vente du capital, estimé 2 milliards, l'Etat
rembourserait les rentes viagères et les rentes perpé-



-tuelles sur le roi. Le déficit serait comblé. Il reste-
rait, 100 millions étant assurés au clergé, 35
millions pour former le premier fonds d'une caisse
d'amortissement, destiné à adoucir la prestation de la
dîme jusqu'au jour où elle serait définitivement abo-
lie.

De nombreux applaudissements accueillirent la lec-
ture de ce projet, dont l'impression fut ordonnée au
nombre de 1.200 exemplaires.

Cependant il ne devait pas être donné à l'évêque
d'Autun d'attacher son nom à la réalisation de cette
grande opération financière.

Il est indéniable que son rapport avait montré à
tous l'opportunité de la réforme, mais la leur avait
fait apparaître complexe, difficile la documentation
était abondante, savante; mais ce n'est point un tel
langage qu'entend une assemblée politique. C'est ce
que comprit Mirabeau avec son sens affiné de conduc-
teur de majorités. Aussi deux jours plus tard, le 12
octobre, inopinément, comme d'une manière épiso-
dique, Mirabeau, en peu de mots, demande que la
propriété du clergé fasse retour à la nation, « à char-
ge par elle de pourvoir à l'existence des membres de
cet ordre », et que la disposition de ces biens soit
telle qu'aucun curé ne puisse avoir moins de 1.200
livres avec le logement.

Le principe de la nationalisation était ainsi posé.
Quand, le lendemain 13, la discussion s'ouvrit, la

droite fit remarquer qu'un tel procès de propriété nedevait se juger qu'à la dernière extrémité. Et lea
membres du clergé tentèrent l'impossible pour éluder
la question.

Mais on alla aux voix et l'Assemblée décréta que la
proposition de Mirabeau allait être examinée.

Camus affirma que l'Etat ne peut toucher aux pro-priétés de l'Eglise, sans s'exposer à détruire ce « corps



social ». Plusieurs abbés s'essayèrent à prouver que
la propriété du clergé ne peut être revendiquée par
l'Etat, sinon contre tout droit et contre toute jus-
tice. L'abbé d'Eymar renforça son opinion de cette
assertion que c'est vouloir porter atfcitatc à la reli-
gion que de salarier le clergé.

Mais Barnave revint au fait la distribution des
fonds assignés au service religieux appartient-elle à
la nation Y Il est deux sortes de biens ceux qui ont
pour source la nation et ceux qui viennent des fon-
dateurs. Ces derniers appartiennent également de
droit à la nation.

Les fondations ayant pour double objet l'assis-
tance et le payement d'un service public ne sont
iju'un dépôt entre les mains du clergé. Et Barnave dé-
clara que, sans le bon vouloir de l'Etat, le clergé ne
pourrait manifester aucune activité propre les biens
ecclésiastiques ne peuvent lui appartenir. Puis, quit-
tant le domaine de la théorie, Barnave montre que
l'état de choses national nécessite la nationalisation.
La suppression des dîmes a dépouillé inégalement le
clergé; il y a là une injustice à réparer. Enfin, der-
nier argument, par la vente des immeubles de l'E-
glise, l'Etat évite la banqueroute.

L'abbé Maury répliqua que l'Assemblée, en tolé-
rant le procès de la propriété ecclésiastique, allait au-
devant d'un péril social à remonter à l'origine des
propriétés, on aboutit à la loi agraire. En outre, c'est
ébranler les assises de l'Etat, car si le clergé n'est
pas propriétaire des biens fonds, s'il est doté par le
fisc, au premier revers dans les finances les particu-
liers refuseront de payer. La religion seule est la
sauvegarde de l'Empire.

L'ancien gouverneur de la. Guyane, Malouet, ap1»
porta au milieu de cette passionnante discussion, une
note personnelle.



Pour lui, il reste indiscutable que les biens du cler-
gé sont propriété nationale. L'Etat doit en régler
l'emploi, afin que leur double destination soit rigou-
reusement remplie entretien du clergé et soulage-
ment des pauvres. Mais il ne saurait les aliéner sans
méconnaître ses devoirs essentiels vis-à-vis de l'Eglise
et, vis-à-vis des malheureux; s'il lui est permis de
disposer du revenu de ces propriétés, ce ne peut être
que les années où, grâce à une meilleure administra-
tion, les ministres de l'Eglise était entretenus et les
pauvres secourus, un excédent résulterait des exer-
cices.

Ce modu.i vivendi n'était pas conçu sans habileté.
Il rallia de nombreux curés qui formèrent ainsi un
parti intermédiaire, une minorité agissante mais fai-
ble. Contre les questions de principes, que la majo-
rité posait inlassablement, on ne pouvait rien. Thou-
ret proclamait que le clergé ayant cessé d'être un
corps politique, son droit de propriété était inexis-
tant puisque la loi ne connaît que les propriétaires
réels. Ces corps ne peuvent plus posséder sans spo-
liation, la nation peut donc reprendre au clergé les
biens qu'elle lui avait seulement permis de posséder.

Les représentants du clergé s'évertuaient à rétor-
quer ces arguments dé droit et de fait par tout un
ensemble d'affirmations sèches, raides, scholastiques.
Le clergé est une personne morale, disaient-ils; il
peut être propriétaire. Le travail, les acquisitions sont
de suffisants titres de propriété mais, en réalité, il a
acquis à deniers comptants et par échanges: ces ac-
tes il' sont pas ceux d'un usufruitier, mais d'un pro-
priétaire.

Ce (îébat juridique eut pu s'éterniser si Mirabeau,
le () octobre, n'était venu trancher la question avec
son éloquence et sa logique coutumières. Loin d'ac-
corder ::u clergé une qualité d'usufruitier, il ne voit



en lui que le dispensateur des biens qui, depuis un
temps immémorial, étaient à la disposition du roi.
Et il démontre qu'il doit être de principe que la
nation est seule propriétaire des biens de son clergé.

Le 2 novembre, il combat de nouveau, avec une
force dialectique encore plus puissante, le second dis-
cours d<> l'abbé Maury, tissé de menaces et de sophis-
mes canoniques. Il répond aussi, moins sèchement
toutefois, aux paroles de l'archevêque d'Aix. Et il
n'est pas une seule raison, parmi celles que le clergé
met en ligne, qui résiste à ses arguments politiques et
théoriques.

« Vous allez décider une grande question, dit-il.
Elle intéresse la religion et l'Etat. C'est moi, mes-
sieurs, qui ai eu l'honneur de vous proposer de décla-
rer que la nation est propriétaire des biens du clergé.

« Ce n'est point un nouveau droit que j'ai voulu
faire acquérir, à la nation; j'ai seulement voulu cons-
tater celui qu'elle a, qu'elle a toujours eu, qu'elle
aura toujours, et j'ai désiré que cette justice lui fût
rendue, parce que ce sont les principes qui sauvent
les peuples, et les erreurs qui les détruisent. »

Suivant Mirabeau, la nation a le droit « d'établir
ou de ne pas établir des corps ». « Ce n'est point la
réunion matérielle des individus qui forme une agré-
gation politique. Il faut qu'elle ait une personnalité
distincte et qu'elle participe aux effets civils. Or, de
pareils droits, intéressant la société entière, ne peu-
vent émaner que de sa puissance. »

Par suite, la société,*ayant le droit d'établir ou
de ne pas établir des corps, a également « le droit
de décider si les corps qu'elle admet doivent être
propriétaires ou ne l'être pas ».

o La nation, dit-il, a ce droit, parce que si les
corps uVxistent qu'en vertu de la loi, c'est à la loi à
modifier leur existence parce que la faculté d'être



propriétaire est au nombre des effets civils, et qu'il
dépend de la société de ne point accorder tous les
effets civils des agrégations qui ne sont que son
ouvrage; parce qu'enfin la question de savoir s'il
convient d'établir des corps est entièrement différente
du point de déterminer que ces corps soient proprié-
taires. »

M. l'abbé Maury avait prétendu qu'aucun corps ne
peut exister sans propriété. Mais Mirabeau lui
répond

« Quels sont les domaines de la magistrature et de
l'armée? Quelle était donc *la propriété du clergé
dans la primitive Eglise? Quels étaient k"s domaines
des membres des premiers conciles'' On peut supposer
un état social sans propriété, même individuelle, tel
que celui de Lacédi'mone, pendant la législation de
Lycurgue. Pourquoi donc ne pourrait-on pas suppo-
ser. un corps quelconque, et surtout un corps du
clergé, sans propriété? »

Mirabeau continue en disant que partout où des
corps existent, la nation « a le droit de les détruire,
comme elle a eu celui de les établir ».

a Il n'est aucun acte législatif qu'une nation ne
puisse révoquer; elle peut changer, quand il lui plaît,
les lois, sa constitution, son mécanisme. »

Il ajoute que l'Assemblée devant laquelle il parle
n'est pas seulement législative, mais constituante, et
qu'elle a, par cela. seul, tous les droits que pouvaient
exercer les premiers individus qui formèrent la nation
française.

Appliquant les principes au clergé, Mirabeau en
déduit que la nation a le droit de décider que « le
clergé ne doit plus exister comme agrégation politi-
que ».

Et si elle exerce ce droit, qu'en résultera-t-il? que
deviendront les biens du clergéP



Mirabeau envisage plusieurs hypothèses Retour-
ront-ils aux fondateurs? Seront-ils présidés par cha-
que église particulière? Seront-ils partagés entre
tous les ecclésiastiques? La nation en sera-t-elle pro-
priétaire ? Il paraît évident que seule la dernière est
légitime.

« Tous les biens de l'Eglise n'ont pas des titulaires:
les titulaires mêmes n'ont pas des détenteurs, et il
faut nécessairement que des biens qui ont une des-
tination générale aient une administration commune.

« Il ne reste doue que la nation à qui la propriété
des biens du clergé puisse appartenir; c'est là le
résultat auquel conduisent tous les principes. »

Mais une question se pose alors sera-t-il de l'épo-
que de la loi, que la nation sera propriétaire, ou
l'aura-t-elle toujours été? Faut-il, comme dit M.
l'abbé Maury, tuer le corps du clergé pour s'emparer
de ses domaines ? On bien est-41 vrai que l'Eglise
n'a jamais eu que l'administration, que le dépôt de
ces mêmes biens?P

Mirabeau soutient cette deuxième thèse
« En effet, dit-il, si tout corps peut être détruit, s'il

peut être déclaré incapable de posséder, il s'ensuit
que ses propriétés ne sont qu'incertaines, momenta-
nées et conditionnelles il s'ensuit que les possesseurs
des biens, dont l'existence est ainsi précaire, ne peu-
vent être regardés comme des propriétaires incommu-
tables, et qu'il faut par conséquent supposer pour ces
biens un maître plus réel, plus durable et plus
absolu. »

«. C'est. pour la nation entière que le clergé a
recueilli ses richesses; c'est pour elle que la loi lui a
permis de recevoir des donations, puisque, sans les
libéralités des fidèles, la société aurait été forcée elle-
même de donner au clergé (les revenus, dont ees pro«
priétés, acquises de son consentement, n'ont été que



le remplacement momentané. Et c'est pour cela que
les propriétés de l'Eglise n'ont jamais eu le caractère
de propriété particulière. »

D'ailleurs, ne rentrent-elles point dans la même
catégorie que celles qu'on a appelées le domaine de
la couronne ? Est-ce qu'il ne serait pas au pouvoir de
la nation do l'aliéner, d'en retirer le prix et de l'appli-
quer au payement de la dette ?

Pour décider cette question, Mirabeau compare les
propriétés de l'Eglise avec toutes les autres propriétés
qui lui sont connues. Elles n'en possèdent aucun des
caractères.

a Elles n'ont pas été données à des individus, mais à
un corps; non pour les transmettre, mais pour les
administrer; non k titre de salaire, mais comme un
dépôt; non pour l'utilité de ceux qui devaient les
posséder, mais pour fournir une destination publique
et pour fournir les dépenses qui auraient été la
charge même de la nation. »

Par contre, les possessions de l'Eglise ont la même
origine, la même destination, les mêmes effets que le
domaine de la couronne.

« Les biens, comme le domaine de la Couronne,
sont une grande ressource nationale. Les ecclésiasti-
ques n'en sont ni les maîtres, ni même le?, usufrui-
tiers leur produit est destiné à un service public; il
tient lieu d'un impôt qu'il aurait fallu établir pour
le service des autels, pour l'entretien de leurs minis-
tres; il existe donc pour la décharge de la nation. »

« C'est donc pour son intérêt personnel, et pour
ainsi dire, en son nom, q.ue la nation a permis au
clergé d'accepter les dons des «Jèles; et. si le clergé
cesse de posséder ces biens, la nation seule peut avoir
le droit de les administrer, puisque leur destination
est uniquement consacrée à l'utilité publique. »

A la suite de ce discours, la sécularisation des



biens du clergé fut votée par 568 voix, contre 346 et
40 voix nulles.

Par ce vote, l'Assemblée n'avait à vrai dire, fait
que poser le principe. Comment l'appliquer dans \a,
pratique ? Mais des conséquences forcées découlaient
naturellement de ce vote.

Le 13, Treilhard proposa de mettre le scellé sur
tous les bénéfices, excepté les cures; ce qui fut décrété
sur-le-champ. D'autre part, le Comité des finances
s'inquiétait de l'état du Trésor. Le 19 décembre, un
plan de son rapporteur. Le Coulteux de Canteleu,
proposait la création d'une caisse, destinée à recevoir
le produit de la vente des biens du clergé, caisse
devenue nécessaire par le fait des votes précédents,
particulièrement celui du 17 décembre par lequel
Treilhard, au nom du Comité ecclésiastique, réclame
la suppression de tous les couvents et maisons reli-
gieuses « dont l'inutilité est évidente ». Ne seraient
conservés que les ordres qui se consacrent à l'étude
et au soulagement des malades. Le Comité prévoyait
des pensions pour les religieux quittant le monastère.

De telles dispositions étaient inspirées par un
sévère souci de l'équité. Mais elles n'eurent pas le don
de plaire au haut clergé qui ne se fit point faute de
manifester violemment son mécontentement. Déjà, il
adressait des menaces directes à l'Etat, encouragé
qu'il était par ceux de' ses membres qui avaient passé
la frontière.

L'Assemblée, prise par l'urgence de débats nou-
veaux, ne put discuter le projet de Treilhard que le
11 février 1790.

L'évêque de Clermont formula des vœux tendant à
ce que les ordres monastiques reprissent leur ancienne
splendeur; l'évêque de Nancy proclame que le catho»
licisme est une religion d'Etat. La séance du 13 fut
des plus tumultueuse?. En face «!•->' insolences * la



droite, la majorité jugea trop modérées les proposi-
tions de Treilhard et elle décréta que désormais la
nation ne reconnaîtrait plus les vœux monastiques
et toutes les congrégations furent supprimées. Les
établissements de charité et d'éducation étaient cepen-
dant maintenus provisoirement.

Cette loi porta au comble l'irritation du clergé. Des
tentatives contre-révolutionnaires furent signalées en
divers diocèses; et, avant toute opération financière,
les immeubles de l'Eglise, que l'Etat avait repris,
étaient discrédités en chaque province.

D'autre part, la dîme n'étant due que jusqu'en
1791, l'entretien du clergé devenait un .problème
pressant. Mais, comme les domaines ecclésiastiques
répondaient seuls de cet entretien, il s'agissait de les
arracher à l'Eglise qui les détenait encore.

Tout d'abord, l'Assemblée eut souci de rassurer les
futurs acquéreurs des biens dits du clergé. Et com-
ment, sinon en mettant à la charge de l'Etat la dette
totale du clergé?

Ensuite, le 9 avril, le rapporteur du Comité des
dîmes, le jurisconsulte Chasset, donna communica-
tion d'un projet de décret, aux termes duquel le trai-
tement de tous les ecclésiastiques serait payé en
argent. A cet eiïet, une somme déterminée serait ins-

erite au budget de l'Etat. Et les anciens biens ecclé-
siastiques, tenus en état par les départements et par
les villes, administrés par des citoyens élus, produiront
des revenus, qui serviront uniquement à payer les in-
térêts de la dette publique.

Chasset fixait les frais du culte a 130 millions.
Il était donc possible, avec une telle somme, d'as-

sitrer un traitement convenable aux membres du
clergé. Mais c'est le principe même du salariat,
que l'Eglise repoussait; et elle ne pouvait se faire
à 1 idée qu'elle était dépossédée de son titre de pro-



priétaire. Il lui paraissait que, sans richesse ma-
térielle, son prestige avait cessé d'être, ainsi que
toute autorité morale et toute domination tempo-
relle.

Aussi, est-ce solennellement, au nom de tous les
établissements religieux, que l'évêque de Naney
déclare ne pouvoir consentir an décret et à tout ce
qui s'en suivrait. L'archevêque d'Aix crut nécessaire
d'user de moyens de conciliaticn et fit une offre de
400 millions hypothéquée sur les biens du clergé,
qui en payerait les intérêts et en rembourserait le
capital par des ventes progressives. Mais l'archevê-
que achevait son discours d'apaisement en évoquant
la « puissance ecclésiastique », ce qui déplut à
nombre de membres. Don Gerbe fut encore plus
maladroit. a Il faut décréter, dit-il, que la religion
catholique, apostolique et romaine est et demeure,
et pour toujours, la religion de la nation, et que son
culte sera le seul autorisé. » Un tel fanatisme, qui
eut été compréhensible un siècle plus tôt déchaîna
le tumulte et ce fut au milieu de propositions et de
contre-propositions, de harangues menaçantes, que le
projet Chasse* fut adopté dans son économie essen-
tielle.

Le clergé n'était plus désormais qu'un corps dp
fonctionnaires salariés par l'Etat. En moins d'un an
l'Eglise catholique avait perdu tous ses privilèges
son pouvoir temporel, assise inébranlable de sa
domination spirituelle, lui était ravi par l'Etat,
maître de ses propres destinées.

Elle ne souffrit point pareille déchéance. Ses mi-
nistres s'enrôlèrent dans les rangs ennemis de la Ré-
volution, tandis que la nation, après avoir détruit
l'édifice de l'ancienne Eglise, se donna pour devoir
d'établir selon ses vues un nouvel ordre de choses
religieux.



La constitution ciciîe du clergé (1). Le 6 fé-
vrier 1790, l'Assemblée avait chargé son comité
ecclésiastique de dresser un plan de réorganisation
du clergé. Afin d'accélérer ses travaux, elle adjoignit
à ce comité quinze nouveaux membres qui, pour évi-
ter les fâcheuses critiques, furent choisis parmi les
amis de l'Eglise.

L'assemblée avait à cœur de se tenir en dehors
des matières spirituelles. Son rôle, elle désirait le
borner à déterminer législativement les rapports que
l'Etat .devait entretenir avec l'Eglise, à établir les
nouveaux principes qui subordonneraient le clergé,
service public, à l'administration nationale.

Il paraît surprenant que les réformateurs de l'As-
semblée constituante n'aient pas aperçu ce qu'il y
avait, dans leur tentative, de contraire à la réalité,
à la nature même des choses. Prétendre transformer
le clergé en un corps de salariés, soumis à l'Etat,
n'était-ce point méconnaître lo caractère de l'Eglise
catholique, universelle, romaine, n'était-ce pas re-
nouveler l'erreur du gallicanisme, aboutissant à la
bulle Unigenitus

La temporalité était l'unique domaine où les cons-
tituants se donnaient le droit de légifrivr. Mais dès
l'instant ou l'Etat fait intervenir son autorité dans
les matières de juridiction ecclésiastique, n'est-il pasfatal de le voir aux prises avec des questions de droit
canon ? On croirait vraiment que nos grands laïci-
sateurs avaient perdu le souvenir d'une époque, pour-
tant récente, où s'était affirmée avec tant de force la
touitt-puissance de Rome sur son clergé. D'autre
part, si les visées de leur politique étaient de susciîer
à nouveau une, église gallicane, comment n'eurent-
ils pas la prévoyance de la mettre à l'abri de toute
réaction, en s'assurant le dévouement de la plus forte
partie du clergé.

(1) Voir le texte aux annexes.



Mais ce serait aller croyons-nous, contre la vérité
historique, que de prêter aux hommes de 1789 un
projet aussi résolu dans leur esprit.

L'Eglise temporelle n'existait plus; aucun des pri-
vilèges d'autrefois ne subsistait. Cependant, la crédu-
lité religieuse ne paraissait pas avoir reçu des attein-
tes sérieuses; à cette foi il fallait des serviteurs.
L'Etat commit l'erreur de s'imaginer qu'il lui était
possible de les créer de toutes. pièces, de sa propre
autorité et ceite Assemblée, qui se révoltait quand
on lui proposait de décréter le catholicisme religion
nationale, s'asservit à une collectvité d'hommes vi-
vant du commerce de leur croyances, tout en préten-
dant les soumettre à son despotisme, elle qui procla-
mait la liberté.

A cette époque de la Révolution, la paix et la li-
berté religieuses eussent pu être réalisées, si les
esprits plus avisés avaient su reconnaître, dans le
principe de la séparation des Eglises et de l'Etat, la
solution de bon sens, la solution logique.

Bien au contraire, dans l'état de choses qu'elle pré-
tendait instaurer, l'Assemblée nationale manifes-
tera une légitime susceptibilité au sujet de son indé-
pendance. Elle se montrera indignée, quand le pape
Pie VI prononcera le 29 mars 1790, la condamna-
tion des principes révolutionnaires. Et dans la
crainte que ce clergé, qu'elle voulait à son service,
ne prît au pied de la lettre les paroles enflammées
du Saint-Siège, elle se décidera à rompre en visière
avec Rome.

Mais, d'autre part, l'Assemblée ne fut pas long-
temps sans s'apercevoir que lea ecclésiastiques fran-

«çais, avec lesquels elle désirait 'négocier, lui échap-
paient chaque jour. Par tous les diocèses ils lan-
çaient de fougueux mandemonts, encourageant la
levée de libelles incendiaires, fanatisnnt les popula-



tions et leur ouvrant le Paradis si elles marchaient
d'une belle ardeur à la guerre sainte. De terribles
émeutes ensanglantaient le midi et l'ouest les
anciennes congrégations devenaient des armées et
les autorités civile*, harcelées, insultées, menacées,
ne pouvant plus arrêter le flot des émeutiers catho-
liques, faisaient le sacrifice de leurs jours.

Un tel spectacle eut dû ouvrir les yeux d<> l'As-
semblée. En quels rangs du clergé avait-elle la pos-
sibilité de recruter ses troupes ? l'Eglise tout entière
s'insurgeait contre la nation

Mais non. La Constitution civile, en dépit des évé-
nements, lut portée à l'ordre du jour le 29 mai et le
12 juillet, le projet était décrété.

Elle donna lieu à des débats extrêmement labo-
rieiix. Le clergé répétait comme une antienne que les
pouvoirs de l'Eglise sont inaliénables, imprescrip-
tibles et illimités, que Jésus-Christ n'a pas donné
aux empereurs le gouvernement ecclésiastique et
qu'enfin la législation, la juridiction, l'enseigne-
ment sont des droits inviolables.

Devant une pareille irréductibilité, il apparais-
sait difficile de composer. Les Constituants ne se lais-
sèrent pas rebuter, tant ils avaient conscience que la
nécessité sociale leur commandait la réglementation
civile de l'Eglise. Ils avaient beau entendre et souf-
frir des panégyriques du pape dans ce goût « Le
pape a la primatie d'honneur et de juridiction sur
toute l'Eglise », ils ne s'émouvaient pas et persis-
taient dans leur intention de soustraire le clergé
français au pouvoir romain. N'est-ce pas Robespierre
qui déclarait l'obligation pour l'Etat d'attacher
étroitement les prêtres à la société, de leur inculquer
la notion de l'intérêt public ?

Les représentants ecclésiastiques révoltés contre
les « hérésies » des réformateurs n'avaient pas à



leur égard d'épithètes assez blessantes. L'une d'elles
était que l'on conduisait la nation au presbytéria-
nisme »! La majorité fit bon accueil à l'accusation.
On proclama qu'en effet elle travaillait à fonder une
église gallicane, libérée à tout jamais des doctrines
ultramontaines.

Aussi sa constitution civile se ressent-elle, dans
toutes ses parties, de ce souci de création politique,

°, cet effort, powr dresser l'édifice juridique où s'a-
bi tera la nouvelle Eglise.

Elle se divise en quatre parties là première est
consacrée aux o f f ices ecclésiastiques, la seconde à la
Humiliation aux bénéfices, la troisième a rapport au
traitement des ministres de la religion et la qua-
trième établit les dispositions de la loi de résidence.

Le principe du titre Ier est que la configuration
des diocèses reproduira les divisions départementales-
de l'Empire. Les seuls titres reconnus par l'adminis-
tration sont ceux d'évêques et de curés par suite,
les offices autres que les évêcliés et les cures sont
abolis. De plus, llévêque ne devient qu'un président
de consistoire le conseil, qui l'assiste, donne souve-
rainement son avis. Ainsi désormais l'évêque ne sera
plus le soldat obéissant du pape et, partant, les appels
en cour de Rome ne seront plus possibles.

Le titre II réglementait la procédure de la nomi-
nation aux bénéfices. Les évêques et les curés seraient
des élus du peuple. En effet, ne sont-ils pas assimi-
lés aux fonctionnaires civils ? Or, ceux-ci sont nom-
més par l'assemblée électorale et, comme tels, les
ecclésiastiques seront soumis à toutes les formalités
ordinaires jusques et y compris celle du serment.
Quant à l'investiture, elle serait donnée par le mé-
tropolitain du diocèse. Solliciter la confirmation du
pape eut été un acte de rébellion contre l'Etat.

Les curés étaient élus parmi les prêtres ayant



exercé le sacerdoce pendant cinq ans. Après avoir
prêté le serment consacré d'être fidèle à la nation, à
la loi et au roi et de maintenir de tout son pouvoir la
constitution décrétée par l'Assemblée nationale et
par le roi, l'élu était admis à recevoir l'investiture
canonique. Les curés avaient toute latitude, pour
choisir leurs vicaires.

On voit que la direction de l'Eglise était mise tout
entière entre les mains du pays. C'est ce que les
adversaires de la loi se refusaient à tolérer mais
la disposition qui dépassait leur entendement était
celle qui dépossédait le pape du dr. 't essentiel du
pontificat le droit d'accorder ou de refuser l'insti-
tution canonique. Ils n'avaient pas de mots pour
exprimer l'effet d'un tel outrage sur leur âme de
chrétien. Quant à l'obligation du serment, c'était la
consécration du schisme les prêtres qui, cédant aux
mesures eoereitives de la nation, jureraient respect à
la Constitution seraient déchus de leur dignité de
-ministres de Dieu. Mais les défenseurs du projet ne
se dérobaient pas aux attaques. Et, tout d'abord, ils
justifiaient )'élection en rappelant l'état primitif de
l'Eglise, véritable- démocratie. Et, pour expliquer la
raison de l'éloignement où la Constitution tenait le
pape, ils demandaient si le souverain pontife pouvait
être autre chose, aux yeux des Français, que l'évêque
de Rome.

Le titre suivant, qui faisait bénéficier le clergé
d'avantages pécuniaires, fut adopté sans difficultés.
La gauche de 1 Assemblée s'éleva contre cette loi,
qui rentait trop magnifiquement, à son avis, ceux-
là qui n'étaient plus que des fonctionnaires. La récla*
mation demeura sans écho.

En outre, Robespierre invoqua la justice de l'As-
semblée en faveur des ecclésiastiques « vieillis dans
le ministère et qui, à la suite d'une longue carrière,



u'ont recueilli de leurs travaux que des infirmités ».
Libéralement de nombreuses pensions de retraite
furent octroyées aux invalides. •

Enfin par la loi de la résidence, objet du titre IV,
il était interdit aux évêques de s'absenter de leur
diocèse sans y être autorisé par le directoire du dé-
partement leur absence ne pouvait s'élever au delà
de quinze jours. De même, les curés et les vicaires,
n'avaient pas le droit de séjour ailleurs que dans
leur cure si des nécessités impérieuses les récla-
maient ailleurs, le directoire du district examinait
leur demande de congé.

Aussi l'Assemblée ne pouvait-elle accorder aux
ecclésiastiques le droit de poser leur candidature à
des emplois qui les auraient obligés a rester éloignés
de leurs offices. Cependant exception était faite pour
les élections à l'Assemblée nationale et, d'autre part,
la raison d'interdire au clergé l'entrée des divers con-
seils administratifs de leur commune ne subsistait
plus l'Assemblée même avait une tendance a encou-
rager les prêtres à s'occuper des affaires publiques,
puisque son ambition était de doter la nation d'un
clergé patriote et libéral.

Chaque article donna lieu à de violents débats; len-
tement, péniblement on atteignit 1-e 12 juillet et
l'ensemble de la loi fut adopté.

Quelques jours plus tard, le 24, Chasset, au nom
du Comité ecclésiastique. déposa un projet de loi sur
les retraites, destiné à compléter les dispositions rela-
tives au traitement du clergé. Les évêques suppri-
més, selon les propositions du Comité, devaient jouir
des deux tiers du traitement qu'ils auraient eu s'ils
fussent restés en fonctions, it la. condition que le
tout n'excédât pas 30.000 francs les évêques se
démettant de leurs fonctions recevaient pareille
somme.



Il ne parut à aucun des membres de la majorité
que la loi n'était pas suffisamment favorable au per-
sonnel de l'Eglise. On demanda même qu'il ne fut
rien donné à ceux qui ne prouvaient pas que leur
retraite était nécessitée par des raisons valables.
Mais, par esprit de conciliation, et pour s'assurer le
dévouement de tout le clergé, les vues du Comité
furent adoptées.

Les largesses de l'Assemblée, loin de désarmer les
ecclésiastiques, ennemis de la Constitution, prirent
l'aspect d'une faiblesse et incitèrent davantage à la
rébellion.

Le clergé démasqua sa politique. Il s'efforçait d'a-
gir à la fois sur l'esprit du roi et sur celui du paysan;
l'un et l'autre étaient sensibles aux prédications fana-
tiques. A celui-ci, il évoquait le roi, déchu de son
autorité. A celui-là, il parlait du maître de tous les
rois, du vicaire de Jésus-Christ, couvert d'invectives,
bafoué, dont l'autorité spirituelle se trouvait com-
promise, sinon détruite, par les lois hérétiques de la
Constituante.

Mais Pie VI, malgré son désir d'entrer en lutte
contre la France révolutionnaire, hésitait, tergiver-
sait, tant il avait souci de ne point exposer son
domaine d'Avignon.

De son côté, le roi, pris entre les incitations du
clergé et les menaces réservées de l'Assemblée, ba-
lançait t prendre une décision. Tout, son éduca-
tion, ses intérêts, ses Influences, complotait à lui
faire opposer son veto à la promulgation de la loi.
Mais une telle indépendance vis-à-vis des législateurs
ne pouvait que mettre sa couronne en péril. Dans son
irrésolution, il réclama le secours du pape celui-ci ré-
pondit que le dernier mot sur la constitution apparte-
nait au sacré collège. Dès lors, Louis XIV, mis au
pied du mur, promulgua, le 24 août, la loi religieuse.



Les évêques décidèrent de combattre sans le secours
du pape ni du roi. L'archevêque d'Aix lança un mani-
feste qui, après la réfutation des théories laïques,
provoquait à la guerre civile. Désormais, l'Assem-
blée allait avoir, à l'ordre du jour de ses séances, des
interpellations incessantes sur les troubles cléri-
caux.

Sans tarder, elle prit des mesures énergiques pour
vaincre la révolte de l'Eglise. Tous les évoques et les
curés en fonction furent tenus de prêter le serment
constitutionnel, dans la huitaine sous peine de perdre
leurs offices. Ce décret, présenté par Yoydel, fut
rendu, le 27 novembre, grâce à un discours de Mira-
beau, qui légitima avec une abondante éloquence,
tout ce que l'Assemblée pourrait tenter, pour assu-
rer le respect de ses droits.

Mais le roi ne peut se résigner à sanctionner le dé-
cret. Le peuple se soulève contre son souverain, que
llonw subjugue. L'émeute gronde. Le roi est soup-
çonné de trahison. Et ce sera le premier ébranlement
sérieux que son royaume subira. Les assauts furieux
et répétés de l'Eglise contre le pouvoir national pré-
pareront la mesure trop tardive qui deviendra le salut
public la réparation des Eglises et de l'Etat.

Il ne nous appartient pas d'exposer ici tout les évé-
nements religieux qui se placent entre .la Constitu-
tion de 1790 et le décret du 27 novembre 1793. Avec
eux, nous sommes dans la période de l'insvrrection.
Et, s'ils forment comme une trame serrée, si les actes
législatifs auxquels ils donnent naissance, paraissent
découler légèrement les uns des autres, c'est qu'à
toute cette agitation il n'était qu'un aboutissant poli-
tique la dénonciation de l'erreur législative de 1790,
de la constitution civile du clergé.

Et si, par la force des choses, on en arriva a aban-
donner l'Eglise à ses destinées, c'est que les législa-



teurs acquirent l'expérience que toutes les mesures
qu'ils pouvaient prendre à l'égard du clergé révolté
seraient Insuffisantes ù assurer l'ordre et le respect de
l'Etat laïque.

Le 18 septembre 1704, la Convention, par mesure
financière, sur la proposition de Cambon, vota un pro-
jet, qui d'abord posait en principe que la ltépublique
française ne payi'iait plus les frais ni tes salaires
d'aucun culte.

Ce principe, Cambon le dit formellement, était
« dans tous les cœurs ». Il n'était donc pas dicté
uniquement par un état de choses financier il résul-
tait des leçons de l'expérience, et d'une cruelle expé-
rience. « Proclamez un principe religieux, dit Cam-
bon, de suite il faudra des temples, qui devront être
gardés par des personnes, qui s'en prétendront les mi-
nistres; ils demanderont des traitements ou dos reve-
nus. S'ils réussissent dans leur piemièiv demande,
ils élèveront bientôt de nouvelles prétentions,t, sous
peu, ils établiront des hiérarchies et des privi'cges. »

On ne saurait .mieux faire apparaitre le danger que
fait courir à l'Etat une union avec l'Eglise. Mais,
nous l'avons dit, ce n'est pas d'un coup que les con-
ventionnels de 1794 arrivèrent à posséder une cons-
cience aussi nette des intérêts supérieurs des deux
partis. De 1790 à 1794, l'étape fut longue, ardue, san-
glante à diverses reprises, la solution finale ne man-
qua pas d'être présentée, formulée même et désirée.

C'est d'abord la rupture des relations diplomati-
ques avec le Vatican, lorsque le pape, prévoyant
l'annexion d'Avignon, refusa de recevoir notre am-
bassadeur, M. de Ségur. Dès que la nouvelle fut con-
nue à Paris, le 30 mai 1791, le nonce fut informé
d'avoir a quitter aussitôt la France, ltien alors ne put
mettre un frein ù la violence des ecclésiastiques con-
tre la Constitution civile et de nombreux curés



assermentés, cédant à leur tendance ultramontainc,
violèrent toutes les prescriptions de la loi, à plaisir,
afin de la rendre inexistante. Ils ne tardèrent pas à
atteindre leur but: la Constitution, qui avait donné
naisssunee à un nouveau clergé, maintenant en ré-
volte, n'était rien autre, à la fin de 1791, qu''m poids
mort, qu'un monument législatif tout en façade, sans
vertu, sans action, au nom duquel il fallait verser le
sang, puisque l'Eglise en portant ses coups contre la
Constitution, visait en plein cœur la nation. Il est
donc tout naturel que, dès cette époque, de bons
esprits aient cru politique pour l'Assemblée de dé-
truire elle-même son œuvre.

André Chénier, dans une lettre adressée au Moni-
teur, le 22 octobre, disait que les prêtres cesseront
>d'être dangereux le jour où la nation se désintéres-
sera des religions « les prêtres ne troublent point
les Etats quand on ne s'y occupe point d'eux ».

Le G février 1T92, l'Assemblée législative demanda
au ministre de l'Intérieur, M. Cahier de Gerville,
-un tableau général de la situation du royaume. Celui-
ci lut, a la séance du 18 février, un exposé détaillé de
l'état de la France. Ce qui avait. trait au troubles reli-
gieux occupe la majeure partie de son rapport et,
en matière de conclusion, il exprimait de judicieuses
"pensées qui étaient le signe d'un nouvel état d'es-
-prit

Tout ce que peut faire une bonne Constitution,
c'est (Te favoriser toutes les religions sans en distin-
guer aucune. Il n'y a point en France de religion
nationale. Chaque citoyen doit jouir librement du
-droit d'exercer telle pratique religieuse que sa cons-
cience lui presorit, et il serait à désirer que l'époque
ne fût pas éloignée où chacun eût la charge de son
culte. Le fanatisme est comme un torrent qui détruit
et renverse toutes les barrières qu'on lui oppose, et



qui s'écoule sans ravage lorsqu'on lui ouvre k'S
issues; L'intérêt des prêtres ne doit outrer pour
rien dans les combinaisons du législateur. La patrie
attend une loi juste qui puisse entrer dans le Code
des peuples libres, et qui dispense de prononcer ici
ces mots 7~'f(t'<< et linli~ions.

Le 13 novembre 1792, au cours d'un important
débat sur le régime des impôts, Cambon monte à la
tribune de la Convention et formule le principe de
la séparation tel qu'il découlait de la situation
financière de l'Etat

« Ayant à nous occuper de l'état des impositions
en 179-3, nous devions nous poser cette question si
les croyants doivent payer leur culte. Cette dépense
pour 1793 qui coûterait 10(1 millions ne peut pas
être pa=/ée sous silence, parce que la trésorerie natio-
nale ne peut pas la payer. Il faudrait donc que le Co-
mité des finances eut l'impudeur de venir demander
le sang du peuple pour payer des fonctions non pu-
bliques. Votre Comité a iegardé cette question sous
tous les points de vue. Il s'est demande Qu'est-ce
que la Convention Ce sont des mandataires qui
viennent stipider pour tout ce que la société entière
ne pourrait stipuler elle-même. Ils ne doivi nt point
fixer des traitements lorsque chacun y peut mettre
directement la quotité. Alors il s'est dit faisons l'ap-
plication des vrais principes qui veulent que celui qui
travaille soit payé de son travail, mais payé par ceujc
qui l'emploient, »

Cependant en dépit de toutes les raisons puissantes
qui militaient en faveur de la proposition de Cam-
bon, Robespierre, Danton et quelques autres se rangè-
rent d'un côté tout opposé. Selon eux. l'Etat devait
continuer à salarier son clergé pour ne point aggraver
par une suppression radicale, le caractère de sédition
qui éclatait de toutes parts tt la motion que Cambon



développa en plusieurs séances fut définitivement
écartée.

Il la reprit lui-même deux ans plus tard, quand
la Convention décimée ne pouvait plus lui opposer
ses antagonistes d'autrefois. La situation financière
ne laissait pas que d'être encore plus alarmante, et
les derniers conventionnels eux-mêmes trempés dans
la tourmente terroriste, ayant appris jusqu'à quels
crimes pouvait aller l'esprit d'insubordination du
clergé, inclinaient vers l'unique solution capable de
dissiper l'équivoque (le 1790. Tous étaient partisans
d'une rupture avec les errements des premières heu-
res de la Révolution que, par une fausse conception
des rapports du clergé et de l'Etat, il avait paru bon
de conserver. Mais, sauf le financier Cambon, nul ne
s'aventurait a exprimer l'esprit de la nouvelle poli-
tique.

Ce mérite revient à Grégoire qui, le 23 décembre
1794, fit la lumière sur les velléités communes à tous
les conventionnels et formula les véritables principes
de liberté en matière religieuse. Car il n'était pas
suffisant de dire, que la Convention civile n'exis-
tant plus, l'Eglise avait seule à prendre souci d'elle-
même. Grégoire s'élève au-dessus du moment et spé-
cifie < absolument, dans tons les pays et dans tous
temps, l'Etat n'a pas à légiférer en ce qui concerne
les choses cultuelles.

« Le gouvernement, dit-il, ne peut adopter, encore
moins salarier, aucun culte, quoiqu'il reconnaisse à
chaque citoyen le droit d'avoir le sien. Le Gouverne-
ment ne peut donc, sans injustice, refuser protec-
tion, ni accorder préférence à aucun. Dès lors, il ne
doit se permettre ni discours, ni acte qui, en ou-
trageant ce qu'une partie de la nation révère, trou-
blerait l'harmonie ou romprait l'égalité politique.
Il doit les tenir tous dans la juste balance, et



empêcher qu'on ne les trouble et qu'ils ne troublent.
a Il faudrait cependant proscrire une religion

qui n'admettrait pas la souveraineté nationale, la
liberté, l'égalité, la fraternité dans toute leur étendue
mais si un culte ne les blesse pas, et que tous ceux
qui en sont sectateurs jurent fidélité aux dogmes
politiques, qu'un individu soit baptisé ou circoncis,
qu'il crie Allah, ou Jéhova, tout cela est hors du do-
maine de la politique. »

On ne peut pas mieux dire. Nous sommes loin de
l'opinion terre à terre de Cambon. Mais Grégoire,
sans doute, péchait par le défaut contraire il per-
dait son époque de vue et disait la législation d'un
siècle plus calme. Il réclamait que les autorités fus-
sent chargées de garantir à tous les citoyens l'exercice
libre de leur culte, en prenant les mesures que com-
mandent l'ordre et la tranquillité. Mais permettre le
libre exercice du culte, n'était-ce point déchaîner la
fureur homicide du clergé contre la Révolution ?
Néanmoins, l'Assemblée manifesta clairement, avant
de passer à l'ordre du jour, qu'elle était assez déta-
chée des religions pour laisser les prêtres à leur pra-
tique, « à la condition, dit Legendre, qu'ils ne rétré-
cissent point l'esprit public ».

Les événements donnèrent raison à la Convention.
Il n'était pas un point de la France où il ne fallut
réprimer des émeutes cléricales, sinon des batailles
rangées; la messe était un acte subversif. Et ce ne
fut que lorsque la Vendée, définitivement écrasé,
réclama, comme une justice, la libre pratique des
cultes que la Convention crut possible de détendre
sa politique de défense révolutionnaire.

Le 21 février, elle étudia un projet de décret ne
réglementant que la police des cultes. C'était tout
un ensemble de garanties contre tout culte qui
deviendrait exclusif ou dominant la liberté de cha-



cun était minutieusement protégée. Plus d'oppres-
sion vis-à-vis de l'Eglise, mais une large et sévère
surveillance.

Les communes ne pourront acquérir ni louer de
local pour l'exercice des cultes; il ne peut être formé
aucune dotation perpétuelle ou viagère, ni établi au-
cune taxe pour entretenir les prêtres. Aucun signe
particulier à un culte ne peut être élevé, fixé f.ut
quelque lieu que ce soit, sauf dans les Eglises et dans
les maisons particulières. La République interdit
en outre les exhibitions d'emblèmes, les proclama-
tions confessionnelles, le port de tout insigne sacer-
dotal.

Les sanctions à toute cette série de prescriptions,
nécessaires à rendre réelle la liberté de conscience,
étaient des amendes de 100 à 1.000 livres et des em-
prisonnements d'un mois à dix ans.

A la faveur de cette loi, l'ancien clergé constitu-
tionnel se réorganisa promptement. Le 17 mars, il
lança une encyclique, à laquelle adhérèrent de nom-
breux évêques assermentés. Sa politique fut d'amener
à lui les membres du clergé réfractaire; mais il n'y
réussit pas.

D'ailleurs, bien que très agissant, le clergé galli-
can avait perdu toute popularité. Les croyants se
tournaient vers l'Eglise dite orthodoxe, vers les inser-
mentés et les émigrés. Chaque jour, les prêtres pros-
crits rentraient nombreux; et ils n'avaient rien de
plus empressé, aussitôt sur le sol de la République,
que d'user de la liberté nouvelle pour combattre les
idées, les institutions et les hommes de la Révolution.
Si bien que les menées audacieuses des anciens réfrac-
taires provoquait à la Convention, le 17 avril 1795, un
violent débat qui aboutit au décret du 1" mai, con-
damnant à mort tous les émigrés saisis; les prêtres
insermentés avaient un moi» pour franchir la fron-
tière.



Le clergé autinational ne tenait, en effet, aucun
compte du .décret sur la liberté des cultes: il disait la
messe dans les églises qui lui étaient interdites et
prêchait ouvertement le royalisme.

La loi du 21 février fut donc encore prématurée,
puisque la révolte contenue éclata plus violemment
que jamais. Cependant, la République, pour ne point
exaspérer les esprits et pour faire cesser la guerre
civile, mit toutes les églises non aliénées à la disposi-
tion des piètres qui feraient acte de soumission aux
lois du pays. Alais ce nouveau serment, le clergé M
voulut pas le prêter, et il considéra cette formalité
comme un prétexte pour mettre encore en mouve-
ment ses compagnies d'énif utiers. La Convention dut
encore voter des lois de bannissement et compléter la
loi sur la police des cultes.

Les prêtres gallicans, par contre, protestent de
leur égal respect pour l'autorité civile et pour l'auto-
rité papale; mais leurs efforts pour apaiser la lutte de
l'Eglise romaine et monarchique, contre la Républi-
que n'aboutirent pas. Les prêtres îéfraetaires violè-
rent chaque jour la loi sur la police des cultes. La
Directoire, pour anéantir les ennemis de In nation se
résout alors à attaquer directement la papauté contre
les prêtres insoumis il vott1 des lois de salut public.
Mais les Anciens no le suivent pas dans cette voie;
ils désiraient plutôt l'indulgence à l'égard des révol-
tés et, le 5 septembre 179G, les prêtres étaient admis
à prendre jouissance des biens qui avaient appartenu
à l'Eglise d'autrefois.

D'un autre côté, par l'intermédiaire du général
Bonaparte, le Gouvernement fait pressentir le pape
pour le décider à pjêcher aux réf lactaires la soumis-
sion a l'Etat. Le Saint-Siège, qui apercevait dans la
République de st'iieux symptômes de désagrégation,
ne se hâtait point d'acquiescer; le triomphe de la



contre-révolution l'assur;ait d'un meilleur avenir. En
effet, elle était déjà triomphante. Les réfractaires, par
la loi du 24 août étaient solennellement amnistiés il
fallut que la République, dans un sursaut d'énergie,
se défendît par la loi du 19 fructidor, véritable coup
d'Etat révolutionnaire. Le clergé insoumis et le pape
subirent les durs effets de cette loi. Celui-là, par des
prescriptions en masse, rapides et sans conditions;
celui-ci par la lutte qu'il eut à soutenir dans'sa ville
pour empêcher que ne se dresse, ni face de son pou-
voir, un gouvernement démocratique.

A Rome, on ne recula point devant l'assassinat de
l'ambassadeur Basseville et du général Duphot; et la
République dut lancer contre son ennemi une armée
qui fit prisonnier celui dont la Révolution avait tant
à redouter?

Mais le régime de fructidor ne fut pas sans réveil-
ler le fanatisme. Partout, ce sont des insurrections;
les provinces sont travaillées par les prêtres qui, bien
que bannis, viennent de nouvel"" ensanglanter la
France. Plus qu'aux périodes +• olées que le pays
vient de vivre, la passion contre-révolutionnaire fa-
natise les esprits et devient, cette fois invincible. Le
Directoire était au-dessous de sa tâche. Bonaparte
s'offrit en sauveur.

Il voulut d'abord la restauration religieuse. Rien
n'était plus politique pour l'accomplissement de ses
ambitions. Un clergé gallican ne pouvait être utile à
Bonaparte, puisque ce clergé, eu dehors de Rome,
était sans autorité sur le pays. Il était donc de toute
nécessité que les relations avec le Saint-Siège fussent
reprises. Mais un tel acte devait se produire à son
moment. Bonaparte n'apporta aucune hâte malencon-
treuse dans la poursuite de ses desseins.

La. pacification religieuse, il l'obtint par des meau-
res pondérées, où les concessions mutuelles s'équili-



braient habilement. Son ambition n'était, semblait-il,
que d'assurer M plus complète liberté des cultes; il y
arriva sans secousses. Que lui demander de plus? Le
clergé constitutionnel se passait de lîoiue. Le clergé
autrefois î-éfractaire entretenait librement avec le
Saint-Siège les relations qui lui convenaient. Sous ce
régime, la France revenait au calme.

Le concordat de 1801. Toutefois, Bonaparte
poursuivait son idée. Pour -exercer sur 1<- pays le pou-
voir du maître, il avait besoin de rétablir en France
les pratiques religieuses d'autrefois; de plus, pour la
complète réussite de ses ambitions politiques, il fal-
lait qu'il pût mettre à leur service la complaisance,
sinon la complicité du souverain pontife.

Dès la nomination du nouveau pape, le 14 mars
1800, le premier consul commença ses avances. Du
premier coup, il offrait à Pie VII ses anciens Etats.
Par la même, occasion, il lui demandait son avis sur
l'état de choses ecclésiastiques en France. Mais le gou-
vernement consulaire ne paraissait pas suffisamment
stable au Saint-Siège pour qu'il engageât d'emblée
des négociations.

Ce fut seulement au lendemain de Marengo, que
le pape, s'attendant à voir l'Italie envahie par les
troupes françaises, fit entendre à Bonaparte qu'il
était prêt a entamer des pourparlers. Selon le désir

“dit premier consul, c'est à Paris qu'ils s'ouvrirent.
L'archevêque Spina, bien que délégué officiel du pape
était néanmoins sans pouvoirs pour traiter quoi que
ce fût. Mis en face du représentant du Gouvernement,
irexposa, d'une façon si casuistique les prétentions du
Saint-Siège que l'accord entre eux ne put s'établir.

Le plan de Bonaparte n'était pas compliqué.
L'Etat salarie les ministres du Culte. On fait table

rase réfracta ires et constitutionnels donnent leur
démission. Le premier consul désigne les titulaires;



le pape donne l'institution canonique. Les évêques
nomment les curés. L'Eglise accepte la confiscation
des biens ecclésiastiques. Tout le clergé prête serment
de fidélité au Gouvernement.

Sur ces bases, l'entente est possible.
Mais Home a d'autres visées.
Eu premier lieu, elle veut qu'il soit proclamé que

le catholicisme est religion d'Etat en France. Quant
aux réfractaires, aux ennemis de la République, ils
avaient trop mérité de l'Eglise pour que le Saint-
Siège pût les contraindre à donner leur démission.
Quant aux évêques constitutionnels, il exigeait que
tous reconnussent publiquement leurs erreurs.

D'autre part, le pape s'opposait aux règlements
de police, quels qu'ils fussent. L'Etat civil n'avait
aucun droit de commandement, de surveillance sur
l'Eglise omnipotente. Enfin, en ce qui concerne lès
biens, il faisait abandon de ce qui avait été aliéné;
mais il voulait que l'Gglise pût recevoir des biens-
fonds par voie de legs ou de donation.

Tels étaient les desiderata du pape en face de ceux
du premier Consul. Bonaparte aima mieux attendre
l'écrasement de l'Autriche avant de conclure avec
Rome. De son côté, le pape désirait connaîtra les
résultats de la guerre avant de prendre de sérieux
engagements avec le Gouvernement français.

îilais, après le traité de Lunéville, alors que les
armées françaises occupaient tout le territoire de
l'Eglise, Pie VII, par la force des choses, dut négo-
cier avec le premier consul. Le délégué de Rome
réclama Ferrare, Bologne et Ravenne. Il n'eut rien.'
Napoléon ne voulait point entendre parler de resti-
tutions tant que le concordat, tel qu'il l'avait conçu
et rédigé, n'aurait pas obtenu l'agrément du pape.
Et, pour brusquer les choses, le premier consul expé-
dia à Rome le diplomate Oacanlt, qui avait pour mis»-



sion de forcer la main au pape. Mais il n'aurait pu y
parvenir. Le pape avait fait dresser un contre-projet
par une congrégation de cardinaux, et il se préparait
à connaître la réponse qu'allait lui faire le premier
consul, quand il reçut un avis officiel qu'un délai de
cinq jours lui était accorde pour accepter le concordat
présenté par la France.

Aussitôt le pape envoie si Paris un négociateur,
muni de pleins pouvoirs, le cardinal Consalvi, qui,
voyant sur place combien les hommes du Gouverne-
ment et des hautes fonctions étaient contraires à
l'idée d'un concordat, eut la crainte de laisser échap-
per l'occasion de traiter avec Bonaparte s'il ne lui
faisait pas de pénibles, mais nécessaires concessions.

On ne parla plus d'une religion d'Etat il fut ques-
tion d'une religion catholique a qui est celle de la
majorité des Français ». Sur tous les autres points,
Napoléon resta intraitable. Il exprima même le désir
de voir l'Eglise soumise, sans arrière-pensée, à Uitt
règlement de police.

Le cardinal Consalvi ne se permit aucune objec-
tion. Le 15 juillet 1801, le Concordat était signé, mais
il ne fut mis en vigueur qu'au mois d'avril 1802,
après l'établissement de la législation à la police des
cultes.

Il est indiscutable que le mécontentement contre
le premier consul fut très vif dans toutes les sphères
politiques fidèles aux principes de la Révolution.. Le
Conseil d'Etat même le désapprouva par son silence.
Xie clergé constitutionnel, qui voyait de nouveau
s'ouvrir l'ère des bulles pontificales et, qui, en sa
qualité, n'ignorait pas tout ce dont étaient capables
la rouerie et l'astuce du Gouvernement romain, fit
part à Napoléon de ses justes alarmes, Le Sénat, le
corps législatif souffraient pour la dignité nationale,
car, alors même que le Concordat était favorable auxintérêts de l'Etat français, il n'en restait pas moins



que la France venait de conclure un accord avec le
pap; or la France de la Révolution ignore Rome;
elle ne saurait négocier avec le maître de l'Eglise.

Mais, par ses règlements de police, Bonaparte ne
doutait pas de voir se calint*r l'émotion des révolu-
tionnaires. Le Concordat devait lui attirer les bonnes
grâces de l'Eglise ultérieurement il présenterait son
interprétation de l'acte consenti avec la papauté, le
correct.if nécessaire, tous les tempéraments propres à
faire de l'Eglise l'esclave docile de l'Etat.

On comprend que le premier consul n'ait trouvé
aucun besoin de dévoiler sa pensée entière. Il le
ferait seulement le jour où le pape serait pris, pieds
et poings liés, dans le piège du Concordat. D'ici là, il
lui paraissait politique de laisser le champ libre à la
cour de Rome, de l'encourager même à se donner des
airs d'autorité souveraine.



ne co.NcoiiUAT Ar syllabus

Comme l'organisation concordataire de l'épiscopat
pressait, Napoléon fit des efforts pour que le pape
usât sans tarder des prérogatives que lui conférait
l'accord de 1801. En effet, il était temps que la nou-
velle Eglise fût organisée sur les bases solides que
l'on avait prévues. îlais rien n'était moins facile.
Pour nommer des évêques, n'était-il pas nécessaire
d'obtenir la démission des occupants' Or, Bonaparte
avait à cœur de réserver l'honneur épiscopal aux
anciens constitutionnels tandis que Rome ne pouvait
se décider à les faire rentrer dans la communion de
l'Eglise, s'ils ne ne soumettaient pas aux formalités
humiliantes de l'abjuration publique de l'erreur gal-
licane. Sur ce point, Rome se montrait irréductible.
Pour lui forcer la main, .Napoléon tenait en réserve
ses fameux articles organiques, dont il fit donner
lecture au légat du pape, dès que celui-ci eut légitimé
les nouvelles circonscriptions diocésaines et rendu pos-
sible le fonctionnement régulier de l'Eglise concorda-
taire.

Quelle est donc l'économie générale de ces articles
organiques, que Napoléon considérait comme le chef-
d'œuvre de ses ressources astucieuses? Etatent-ils
réellement de nature à mettre en éehee l'autorité ro-maineP

Ce serait une grave erreur de le croire. Un siècle
d'expérience a démontré la fragilité et l'insuffisance
de ces précautions que le Saint-Siège n'a jamais voulu
reconnaitre.

En premier lieu, Napoléon céda aux instances du



pape, qui se refusait à observer toutes les preserip*
tions du règlemeij*. Ainsi l'article 17 ordonnait l'in-

formation pour les candidats à l'épiscopat par-devant
l'ordinaire du lieu de leur résidence. Rome qui se
considère comme «la source de l'épiscopat», ne souffre
pas de rester en dehors de l'acte préparatoire à l'ins-
titution canonique, puisque cette institution est le
lien avec lequel elle a toujours tenu en laisse le
monde chrétien et les empires. La question était donc
d'importance; le pouvoir du Saint-Siège en France
en dépendait. Néanmoins, îf 8 poléon se rangea à l'avis-
du pape.

Ensuite, quelles étaient les innuvations de ces arti-
cles ? L'enseignement des quatre propositions du.
clergé ? Mais ce n'était point une invention de l'es-
prit révolutionnaire, puisqu'elles dataient de 1682;
et, par la suite, d'ailleurs, certaines dés dispositions,
qui émanaient de cet esprit, tombèrent en désué-
tude.

Cependant, il est indéniable que, sur certains
points, le nouveau règlement affirme la prépotenee
du pouvoir laïque. Mais, après les années que la
France venait de vivre, et qui avaient consacré dans
les mœurs un nouvel état de choses, les législateurs
ne pouvaient pas suivre une marche opposée aux

^tendances de l'opinion publique.
Enfin, cette loi sur la police des cultes n'est pas le

contrepied du Concordat lui-même, ainsi qu'on aurait
voulu-le faire entendre. Ire Concordat, au dire des
intéressés, satisfait pleinement les besoins de la reli-
gion au culte, il assure la liberté et la siireté, il lui
accorde des temples et des ministres. Les articles or-
ganiques ne démentent d'aucune manière ces dispo-
sitions. D'autre part, l'accord de 1801 est exempt de
matière bénéfieiale le clergé peut, de lui-même,
pourvoir au nécessaire, le superflu seul est interdit.



Le règlement de 1802 reste aussi étranger à cette
question.

En outre, ce soi-disant correctif de la convention

avec Rome né répare pas ce qu'avait d'anti national
cet acte quand il stipule que le Gouvernement fran-
çais doit nommer les évêques dans un délai donné,
alors que le pape n'a point de terme pour instituer,
C'était mettre la France en état d'infériorité vis-à-vis
de Rome.

Avec le pape, Napoléon essaya de jouer au plus
fin; mal lui en prit. Sa soi-disant Eglise, qu'il voulait
docile à ses ordres, ne fut rien autre que romaine.
Jamais, même au temps de la monarchie, elle ne -se
montra plus dépendante du Saint-Siège; dépouillée
de ses biens temporels, comment aurait-elle pu vivre
en dehors des volontés de Rome ? Elle était une indi-
gente à qui il n'était plus possible de se tracer libre-
ment un plan d'existence conforme à ses goûts, à son
tempérament.

Napoléon a donc mis entre les mains du pape une
arme dangereuse pour la France. Le salaire, lomdé:
produire un lien d'attachement entre celui qui le
donne et celui qui le reçoit, contribue plutôt à les
éloigner l'un de l'autre. Eu 1801, cette vérité n'était'
pont sensible. On a voulu assimiler le clergé aux

antres serviteurs de l'Etat; le clergé a d'abord pro-
testé, sa dignité lui faisant un devoir de refuser ce .
qu'il considérait comme une aumône; par la suite
il a bien voulu consentir à recevoir le salaire, mais il
se vengea en se dévouant tout entier à Rome Contre 7~

la France.
Cependant Rome crut de bonne foi avoir été jouée,

quand-elle connut les articles organiques. Dans le con-
sistoire de 1802, le pape formula véhémentement ses
plaintes contre un' règlement de police élaboré et
édicté" sans son consentement. Mas il n'eut garde àe'



mécontenter le premier consul, le Concordat dépas-
sant ses espérances.

Les démêlés de Napoléon I" avec le pape n'entrent
pas dans le cadre de ce rapide exposé historique.
Quels sont les actes législatifs qui sanctionnent les
relations de l'Etat avec Rome ? Telle est la question
que jusqu'ici nous avons eu en vue et qui, au début du
nouvel état de choses créé par le premier consul, sa-
cré empereur, revêt à nos yeux une importance spé-
ciale, puisque nous entrons dans la période contem-
poraine de ces relations.

Le pape, en retour de la consécration religieuse du
nouvel empereur, comptait bien recevoir Bologne,
Ravenne et Ferrare; en outre, il espérait, à brève
échéance, de la magnanimité de Napoléon, le rétablis-
sement des ordres religieux et l'abolition des articles
organiques. Sa déception fut cruelle, car il n'obtint
rien et, dès ce jour sans doute, il n'aspira qu'au retour
des Bourbons. La prise d'Ancône exaspéra encore da-
vantage ses sentiments d'hostilité à l'égard de l'em-
pire. Plus tard, l'occupation de Civita-Veechia mit
le comble à son indignation. Le mariage de raison
entre l'Eglise et l'Etat avait eu pour effet, presque im-
médiat, de susciter querelles sut querelles. Napoléon,
il est vrai, était un prince trop remuant; mais, de son
côté, le pape apportait tout son mauvais vouloir à
l'expédition des affaires religieuses de la France. Et
ce n'est point tant parce qu'il en avait contre l'em-
pereur, mais bien plutôt parce que traiter avec l'auto-
rité laïque lui était insupportable. Lorsqu'il réclamait
awec tant d'insistance la restitution de toutes les par-
-ties de son domaine temporel, c'était pour que l'inté-
grité de son autorité spirituelle sur son armée clé-
ricale ne fut pas atteinte par une diminution de sa
puissance matérielle et qu'il pût mieux écraser les
Etats du poids de sa domination. Dès qu'il lui paraît



que, sur les champs de bataille, Napoléon court à un
échec, aussitôt il s'applique à entraver lui-même ses
relations avec la France, à rendre son administration
religieuse tracassière, lente, compliquée. Mais, de plus
en plus, Napoléon fait sentir à la cour de Rome que
c'est sa déchéance temporelle qu'il vise et qu'il ob- ;
tiendra, si les relations ne s'améliorent pas l'invasion
de l'Etat pontifical par le général Miollis était un
commencement d'exécution du projet impérial qui se
réalisa définitivement, quelques jours plus tard, par
une main-mise sur la puissance spirituelle du pape.
Tout le sacré collège fui épuré des cardinaux qui en-
tretenaient des intelligences avec les Bourbons, et, le
17 mai 1809, les Etats pontificaux étaient annexés
à l'empire. La papauté temporelle n'était plus. Néan-
moins, le pape conservait son autorité spirituelle.

Napoléon n'hésita pas à s'y attaquer l'enlèvement,
de Pie VII a'a pas d'autre raison, et il est indiscu-
table que la destruction du Saint-Siège était dans la
pensée de l'empereur.

La seule vengeance permise au pape ne pouvait
être que le refus de l'institution canonique. Et, du
reste, le concordat subsistait-il réellement? L'une
des parties contractantes avait enfermé l'autre à
Savone

Napoléon ne trouvait pas l'expédient capable de rr

mettre un terme à ces difficultés inextricables. Il
s'en remit du soin de le chercher à une commission
ecclésiastique mais ce n'est pas une solution qu'il lui. `

demandait. Il désirait être simplement instruit sur
les véritables droits de l'Eglise.

Les travaux de la Commission traînèrent, puis
furent brusquement interrompus par le vote d'une
loi réglant les rapports du pape et de l'empereur.
L'Etat pontifical formait deux départements fran- t
çais. Le pape ne disposerait désormais que de son



autorité spirituelle; deux millions de revenus lui
.étaient assurés et l'empire aurait la charge dés dépeiir
ses du sacré collège et de la propagande. En outre,
les quatre propositions de. 1682 étaient proclamées,
lois de l'empire.

Le gouvernement donnait ensuite l'ordre à tous les
cardinaux romains d'évacuer les domaines pontifi-
caux, et il faisait saisir les archives du" Vatican.

Les menées, qui s'exercèrent autour de la captivité
du u pape, les complots royalistes, qui, sourdement, se
tramaient dans l'ombre, éveillèrent les soupçons de
l'empereur. Il vit que le schisme conduisait à la res-
tauration et se décida à convoquer une seconde com-
mission ecclésiastique pour parer au danger.

Elle se proposa trois objets principaux 1° préve-les communications avec le pape; 2° faire adopter
une mesure relative à l'institution canonique; 31f
faire rendre la liberté an pape.

Quand la Commission eut terminé ses travaux, à la
fin de mars 1811, quatre de ses membres allèrent en

députation auprès du pape, lui annoncer que l'empe-
reur consentait à revenir au Concordat de 1801 si les

• évoques nommés étaient institués; que, de plus, il
pourrait se rendre à Rome, s'il prêtait le serment

prescrit par le Concordat. S'il refuse, il résidera à.
Avignon, avec la liberté d'administrer à sa guise le

spirituel, et un concile d'Occident sera convoqué.
Le pape, en réponse aux négociateurs, rédigea une

note par laquelle il s'engageait à accorder l'institu-
tion canonique aux sujets nommés, mais il ne signa

que le premier article des quatre propositions.
• II est compréhensible que devant toutes ces intri.
gues, l'opinion restât confondue. La convocation d'un
vconcile oecuménique pour le 9 juin 1811 fut un nouvel
événement qui attira l'attention du monde catholique.

Ce concile était formé de, tout l'épiscopat de



France, d'Italie et d'Allemagne; il se tint à l'arche-
vêché de Paris. Son objet était de régulariser l'ordre
de l'institution canonique. M. de Pradt fait remar-
quer que les Italiens paraissaient être plus gallicans
que les Français et ceux-ci plus Italiens, plus Ro-
mains que gallicans; voilà qui indique que l'un des
effets les plus remarquables du Concordat avait été
de rapprocher l'Eglise de France de la Rome papale.

Dès l'ouverture du concile, lecture fut donnée d'un
message impérial; c'était une violente critique de
l'attitude du pape, depuis la signature du Concordat.
L'intention formelle de Napoléon s'y trouvait formu-
lée, d'instituer dorénavant les évoques selon les for-
mes antérieures au Concordat, sans que jamais un
siège pût vaquer au delà de trois mois. Cette volonté
du maître, que l'on sentait planer menaçante déplut
au concile; ses membres demandèrent que la liberté
de discussion fût respectée par le gouvernement et,
comme il n'en était rien, chacun s'employa à déran-
ger l'ordre des travaux.

La commission des évêques proposa de déclarer le
concile compétent pour statuer sur l'adoption du
mode d'institution par le métropolitain, quand il y
avait nécessité. Pareille proposition no manqua pas
d'être repoussée le concile entendait que le pape, en
matière d'institution, fût le seul maître de déclarer
incompétent, c'était aller au-devant de la dissolution.
Des discussions sans fin prirent naissance. Napoléon
s'apercevait qu'un sentiment de vive hostilité contre
sa personne se manifestait en tout occasion. Loin de
devenir conciliant, il montra à tous que sa volonté
était prédominante. Les ministres déclarèrent au
corps législatif que le Concordat n'existait plus et

'que les évêques assemblés n'avaient pour objet que
de pourvoi* aux sièges vacants. Dès lors, toute idée de
réconciliation paraissait bannie. De son côté, le cou-



cile n'eut plus à cacher son jeu; il affirma sa politi-
que romaine.

Cependant, désireux de préparer un terrain d'en-
tente, Napoléon essaya de faire prendre le change à la
commission du concile en lui annonçant que le pape
entrait dans ses vues. La supercherie était trop évi-
dente. Le concile, un instant abusé, s'abrita de nou-
veau sous l'autorité suprême du pape.

Napoléon prit un décret de dissolution et envoya
au donjon de Vincennes les chefs de l'opposition.

Le procédé ne fut pas sans produire quelque effet
sur l'esprit des prélats ils se montrèrent disposés à
venir à résipiscence pour peu qu'on les y engageât.
Napoléon aussi désirait transiger à tout prix. Le
concile démembré fut de nouveau réuni; le projet
impérial se trouva être au goût de tout le monde et
son adoption se fit sans difficulté.

Il était donc admis que les sièges épiscopaux ne
pourraient être vacants plus d'un an; l'empereur
nommerait les candidats et, dans les six mois, le pape
devrait donner l'institution canonique. En cas de
refus, le plus ancien évêque de la province ecclésias-
tique présiderait à l'institution.

Ce décret devait être soumis à l'approbation du
pape.

Une seconde députation, composée de cinq cardi-
naux, fut envoyée à Savone. Le pape accéda- à toute
ce qui lui était proposé et sanctionna le décret du
concile.

Le bref du pape paraissait être selon les désirs de
Napoléon; néanmoins, celui-ci crut lire entre les
lignes l'expression d'une indépendance invincible, de r-

revendications temporelles, et il se demanda s'il
n'était pas joué. Il en eut bientôt la certitude quand,
après un long retard, les bulles d'institution canoni- .•
que parurent; le pape parlait en maître, comme si



Rome était son domaine. Les bulles ne furent pas
publiées.

A cette époque, les événements de Russie pres-
saient Napoléon aussi voulait-il en finir avec la
question du pape. Rien ne semblait plus difficile.
Pie VII se refusait à renoncer à la souveraineté de
Rome et Napoléon retardait la publication du bref
parce que les prétentions papales y étaient trop visi-
bles. D'autre part, l'absence de conseillers apostoli-
ques auprès de lui interdisait au pape d'entamer de
nouvelles négociations.

Napoléon avait hâte de brusquer les choses. Il fit
connaître au pape que, si le bref n'était pus revisé,
le droit d'instituer les évêques ne lui appartiendrait
plus. Le pape répondit qu'il n'obéirait pas aux injonc-
tions tant qu'il ne jouirait pas d'une pleine liberté.
Nouvelle sommation, et, cette fois, plus autoritaire
que jamais. Mais elle resta sans résultats. Il fut donc
notifié au pape que les Concordats étaient abrogés et
qu'il n'aurait plus à intervenir dans l'institution ca-
nonique.

Le clergé, s'étant, à maintes occasions, montré
outré de la conduite de l'empereur à l'égard du pape,
ne se contint plus et fulmina au grand jour contre
le maître de la France. La réponse ne se fit pas atten-
dre.

Un décret du 15 novembre porte un coup terrible
à l'enseignement religieux, en exigeant que les élèves
des institutions libres suivent les cours des établisse-
ments laïques et en inscrivant que toutes les écoles
pour candidats à la prêtrise soient soumises à l'Uni-
versité que, du reste, il n'en sera toléré qu'une par
département. En outre, les élèves des séminaires n'ob-
tiendront aucune sorte de bourses et ils seront sou-
mis au service militaire. Les arrestations de prêtres
loyalistes se multiplient à ce moment, et les chapi-



très doivent obéissance aux évêques. nommés pa»;
l'empereur. Enfin, le pape est transféré de Savon« à
Fontainebleau, ce qui parait aggraver le caractèrèt

de sa captivité.
Mais, après le désastre de Russ;e, l'empereur revint

plus conciliant. L'alliance avec l'Eglise lui parut une
consolation à ses déboires il fit tout pour aboutir à
un rapprochement. Le 29 décembre 1812, l'empereur
écrivit ses intentions à Pie VII. Peu de temps après,
l'évêque de Nantes se présenta auprès du pape en.
négociateur. Mais cette première tentative resta
vaine. Napoléon alla lui-même à Fontainebleau; le
18 janvier. Quelques jours suffirent pour amener
une entente parfaite, et le 25 janvier, le Concordat de
1813 étaitsigné.

Le pape devait exercer le pontificat en France et
dans le royaume d'Italie de la même manière et avec
les mêmes formes que ses prédécesseurs. C'était déjà
une sérieuse concession à l'Eglise. Mais le but de ce
concordat était d'établir une institution canonique
régulière il fallait que les vacances indéterminées de
sièges devinssent impossibles. Sur ce point, il paraît;
que Napoléon a pu dicter ses propres instructions. Six
mois étaient accordés à l'empereur pour nommer et
-six mois au pape pour instituer; les six mois expirés,"
le métropolitain, et à son défaut l'évêque le plus
proche, aurait à procéder à l'institution.

Mais Pie VII avait bien tenu à signifier qu'il ac-ceptait ces dispositions par a considération à l'état
actuel de l'Eglise ».

Napoléon, heureux d'être' enfin parvenu à une
solution acceptable, offrit au pape 300.000 francs.
Pie VII les refusa. Il ne pouvait se résoudre à accep-1-
ter la paix, et il attendit une occasion pour revenir
sur ses engagements..

En effet, l'article sur l'institution des évêqnes était,. r



à ses yeux, la négation même de sa souveraineté spi-
rituelle, et toutes les concessions qu'avait pu lui faire
Napoléon ne rachetaient pas ce douloureux sacrifice.
Pourtant, l'empereur étant allé jusqu'à l'extrême
limite des concessions que pouvait permettre le souci
de son prestige et de la sauvegarde de ses droits.

N'avait-il pas, avec l'abandon des articles de
1682, remis au pape les évêchés de ses états pontifi-
caux ?P

Mais qu'était cela pour le pape ? Ce qu'il réclamait,-
c'était l'intégrité de sa puissance et, ne reculant pas
devant une nouvelle rupture, il refusa les bulles ins-
tituant les nouveaux évêques. Puis, par une lettre,
datée du 24 mars, il reprit sa parole. Le lendemain
même parut un décret rendant obligatoire le Con-
cordat de 1813 à tous les archevêques, évêques et cha-
pitres, et déférant aux cours impériales, et non plus
au Conseil d'Etat, le recours comme d'abus.

Il n'était plus possible de conclure un accord.
Napoléon s'y résigna. Il pourvut d'évêques les dio-
cèses vacants et s'interdit toutes relations avec
Pie VII. Dans la suite, il réfléchit que se réconcilier
avec le pape serait d'un heureux éffet sur l'esprit de
ses ennemis, et il fit dire à son prisonnier que la
souveraineté temporelle ne lui serait plus contestée
s'il agréait l'amitié de l'empereur. Pie TII se refusa
à ces nouvelles ouvertures, c la restitution de ses
Etats, disait-il, étant un acte de justice ».

Pareille situation eut été sans issue si les coalisés,
en abattant l'Empire, n'avaient en même temps rendu
au chef de l'Eglise sa pleine et entière liberté.

Ils la lui rendirent trop complète pour que les
Bourbons pussent échapper à son emprise théocrati-
que. Ce furent eux qui, en livrant l'Etat aux chaînes
de l'Eglise, permirent à celle-ci de reprendre unnouvel essor, une puissance qui pèsera sur tout un



siècle et contre laquelle le pouvoir laïque n'essaya de
lutter que par intermittence.

Après Coblentz, une nouvelle génération sacerdo-
tale envahissait la France. L'Eglise devint double.
Il y avait plusieurs évêques pour un seul siège, et le
clergé resté en France n'était que toléré. "Une refonte
le ferait disparaître.

Telles étaient les dispositions d'esprit des hommes
de la Restauration à l'égard de l'Eglise, de la Révo-
lution et de l'Empire. Leur programme réformiste
était dicté par la même haine des années vécues
depuis 1789.

Les rapports entre l'Eglise et l'Etat redevenaient
ce qu'ils étaient sous la monarchie. Par conséquent,
l'Eglise reconquérait sa puissance temporelle. Les
anciens diocèses étaient reconstitués et le clergé doté
en.biens-fonds ou en rentes perpétuelles. Les ordres
religieux pouvaient accroître leurs biens indéfini-
ment. Les évêques réfraetaires, connus sous le nom de
petite église, émettaient encore d'autres prétentions.

Louis XVIII n'était pas d'avis de les suivre jus-
qu'au bout de leurs prétentions. La charte proclame
la liberté des cultes, mais elle dit que le catholicisme
est la religion de l'Etat. Les prêtres constituaient
son entourage et le circonvenaient. Après avoir dé-
truit l'université, le 17 février 1815, Louis XVIII
proposa à Rome de rétablir le Concordat de François
1er mais Pie VII répondit que le Concordat de 1801
avait été librement consenti par lui.

Le retour de Napoléon interrompit les négociations.
La seconde Restauration déchaîna les fureurs réac-

tionnaires que l'on connaît. Elle voulut, plus encore
que la première, l'Eglise toute-puissante. Non seule»
ment le parti des prêtres réclamait la restitution des
biens non vendus; mais même une inscription de
rentes au grand livre de la dette publique. Ses reve-



nus eussent été de 82 millions. La Chambre introu-
vable regimba contre de telles prétentions. Il y eut
des royalistes assez avisés pour affirmer que l'Etat
avait le droit de supprimer les corporations; que,
-par suite, la propriété de ces corporations apparte-
nait légitimement à l'Etat. L'article concernant le
retour à l'Eglise des domaines non vendus fut seul
voté.

L'Eglise ne se tint pas pour battue. La souverai-
neté par l'argent lui échappant en partie, elle récla-
ma le monopole de l'enseignement, afin d'imprimer
une empreinte ineffaçable sur l'esprit des généra-
tions futures et d'assurer ainsi son règne moral.

Louis XVIII se vit déborder par les prêtres et
leurs partisans; il inclina vers un léger libéralisme
et fit reprendre les négociations avec Rome.

Le 25 août 1816, l'ambassadeur du roi auprès du-
souverain pontife put enfin expédier à son gouver-
nement un projet de concordat. Le concord.it de 1516
serait rétabli, mais celui de 1801 n'était pas annulé.
Seuls, les articles organiques devaient être établis.
En outre, le pape exigeait la démission des évêques
qui ne reconnaissaient point le concordat de 1801.

Ces propositions n'eurent pas le don de plaire à
Paris. Le gouvernement monarchique n'était point
opposé aux articles organiques.

Le Concordat de 1817. De nouvelles négocia-
tions aboutirent. Le 11 juin 1817, le quatrième con-
cordat avait pris forme.

Son apparition remua extrêmement l'opinion. Elle
donna naissance à un nombre considérable d'écrits,
Ja plupart contre cette convention.

1 On était, en effet, arrivé à une époque où tout acte
religieux émanant de Rome inspirait une vive dé-
fiance. La plus violente critique porta sur ce point



que le concordat est tout de matière bénéficiai -j
alors qu'il n'y a plus de bénéfices. Et ces bénrficeSj il
n'est pas dit quel en sera le nombre ni qui les paye*
ra.

L'opinion se révoltait contre l'abolition des artiv
clés organiques, parce que publiés, disait le concor-
dat, sans l'aveu du Saint-Siège et, parce que contrai-
res à la doctrine et aux lois de l'Eglise. Or, en quoi
atteignaient-ils ces lois On ne saurait le spécifier

.exactement; mais il est probable que le principal
grief du pape consistait à reprocher à ces articles
la liberté qu'ils accordaient aux ordinaires d'infor-

• nier sur les évêques nommés.
Enfin, l'augmentation des sièges épiseopaux pa-»

raissait exorbitante l'Etat oubliait trop que c'était
le contribuable qui devait en faire les fiais. « L'or-
dre religieux se maintenant par tributs publics, les
établisements religieux ne peuvent être multipliés
que par impôts. » Cette vérité, M. Frayssinous là
méconnaissait trop, lorsqu'il disait qu'il est bon de
multiplier les sièges pour qu'il y ait plus de -prêtres

et plus de vocations. A. quoi M. de Prsclt répliquait
« M. Frayssinous entend-il que la France devienne
une tribu de Lévi uniquement occupée de produire
des prêtres et de provoquer des vocations F s D'au-
tre part, les évêques choisis étaient ceux qui s'étaient

•signalés par une longue opposition à la constitution
civile, à la République et à l'Empire.

L*opinion publique n'était donc pas sans inquiet
tude. Pour la rassurer, le Gouvernement publia un
projet de loi garantissant les libertés. Mais il n'at-
teignit que difficilement son but.

Le Concordat paraissait antinational au premier
chef. Il était contraire au droit public, au gouverne-
ment constitutionnel, aux droits du gallicanisme. LA
France s'était laissée imposer quatre-vingt-douze•



diocèses; elle avait toléré que le pape, pour pourvoir
:à l'entretien de l'Eglise, assignât lui-même une do-
tatien en biens-fonds ou en rentes sur l'Etat.

Dans toutes ces dispositions, le Cnncordat ef la
bulle de circonscription avaient l'aspect d'une provo-
cation à la société nouvelle.

On a dit qu'à cette époque la France devenait une
« terre d'indemnités ». Rien n'est plus vrai. Le bud-
gçt de 1818, la charge du Trésor, était de 29 mil-
lions, et encore faut-il ajouter à ce chiffre les dépen-

ses locales, les suppléments de traitements, les entre-
tiens de cathédrales, d'évêchés, etc., etc.

Mais le Gouvernement se ressaississait. Il décida
qu'un projet de loi. serait présenté aux Chambres
pour rendre la •convention de 1818 plus acceptable;
mais, peu après, il le retira, pour ne pas courir le
risque d'aller à un échec. Il aima mieux se conten-
ter d'envoyer à Rome un négociateur pour amender
Je Concordat; ce fut le comte Portalis. Un accord
eut lieu entre Rome et la France, sans qu'il y eut
abrogation du Concordat. Il constitue la France en
pas d'»bédienee, c'est-à-dire que les évêques en fonc-
tion ont l'autorisation d'administrer les nouveaux
diocèses. Cet accord, qui n'avait pour but que de
pourvoir aux sièges vacants, fait dépendre du pape
tout l'.ordre religieux.

Le clergé se plaignait d'avoir été tenu à l'écart de
cette dernière négociation avec Rome on pouvait lui
répondre qu'il avait pris soin de faire défendre ses
intérêts- par le pouvoir temporel. C'est cette observa-
tion qui faisait écrire à un homme d'Etat de l'épo-

-que « Le clergé continue d'attacher son salut à la
protection du temporel »

Le temporel d'alors ne méritait pas le reproche de
ne pas assez prendre soin du clergé.

Dans son rapport, le Ministre de l'Intérieur tracé



au roi le tableau ancien et nouveau de l'Eglise de
France

Avant 1815, le budget du clergé actif de était' de
11.500. 000 francs.

En 1819, il est de 25. 000.000. Les pensions ecclé-
siastiques se montent à 11 millions.

Et cette somme de 33 millions était doublée, cha-
que année, par les suppléments de traitements que
votaient les Conseils généraux et les communes.

Le traitement des curés de 1™ et de 2" classe aug-
mentait en proportion de l'âge. Les vicaires géné-
raux et chanoines étaient inscrits pour une somme de
5.000 frs. Les archevêques et évêques pour la somme
de 10.000 à 50.000 frs. Les séminaires recevaient un
supplément de pension de 300.000 francs. Les con-
grégations religieuses avaient à se partager la somme
de 200.000 francs. Et, pour la réparation des églises,
on prévoyait une somme de 650.000 francs.

Le clergé manifestait cependant le plus vif mécon-
tentPiuent. Dans leur lettre au pape, les évêques, sous
prétexte de réclamer l'exécution du Concordat, se
plaignent de la précarité de leur traitement. Le roi
dut s'engager à faire jouir le clergé « d'une position
stable et définitivt » et à augmenter le nombre des
sièges épiscopaux,, selon sa promesse et selon les
« formes constitutionnelles ».

Mais, répondant au clergé, le pape annonce que le
Concordat est suspendu, parce que la création des
quarante-deux nouveaux sièges est cause d'embarras
financiers et que le royaume ne cesse d'apporter des
obstacles à l'exécution du Concordat.

Les évêques en fonctions conservaient l'administra-
tion des circonscriptions, conformément à la bulle de
1801, et le pape instituait les évêques nommés aux
sièges vacants.

L'avortement du Concordat exaspéra le parti clé-



rical. Jamais, a-t-on écrit, la cour de Rome n'a reçu
« d'hommages aussi ardents ». Et quand les royalistes
et les ultramontains arrivèrent au pouvoir, après la
chute du libéral Deeazcs, l'Eglise triompha pleine-
ment.

Dix-huit nouveaux sièges furent créés. La France
était soumise à Rome. Les contestations n'étaient
plus possibles, puisque le Gouvernement avait àliéné
ses droits de gouvernement libre. La question pri-
mordiale qui parut nécessiter le Concordat la régu-
larisation de l'institution canonique n'a plus sa rai-
son d'être; les ultramontainsagissent comme bon leur
semble, suivant les intérêts de l'Eglise universelle.

La Révolution de 1830 ne fut pas irréligieuse, mais
les hommes qui en bénéficièrent paraissaient résolus
à repousser les entreprises théocratiques et à débar-
rasser le Gouvernement des doctrines ultramontaines.
Ils ne purent y réussir, soit que leur énergie comba-
tive n'égalât pas celle du parti clérical, soit que la
conscience des nécessités politiques modernes leur fit
défaut.

Et cependant le programme d'action anticléricale
était dicté, pour ainsi dire, par l'Eglise elle-même.
Elle visait, pour l'instant, à l'anéantissement de
l'Université; il était donc de toute nécessité de proté-
ger et d'affermir celle-ci. Les congrégations, affluant
de tous côtés, attendaient la chute de la rivale pour
s'emparer de l'enseignement et arrêter l'essor dea
idées d'émancipation, il importait d'appliquer les lois
contre certaines d'entre elles et de dissoudre les
autres. Rien de tout cela ne fut fait.

Le clergé séculier, aux ordres de Rome, put, sans
risques ni péril, mener la contre-révolution, de con-
cert avec le clergé régulier. Ils firent tourner au clé-
ricalisme le plus éhonté le Gouvernement de Juillet;
ils dénaturèrent l'œuvre révolutionnaire de 1848; ils



préparèrent le coup d'Etat de décembre et triomphè-
rent sous ce régime, qui. abattit définitivement l'eu-,
seignement universitaire, favorisa les congrégations.
protégea le concile de 1869 et accomplit, en moins dç
vingt ans, un tel effort de réaction, que la troisièiàif
République en est réduite à étayer l'édifice politiqiie-è
de la Révolution sapé, durant près -d'un siècle, paf
ses pires enemis.

Le labeur est immense, car les crimes commis con-
tre la liberté sont innombrables; mais nous atteignons
le moment où nous verrons la chaîne se renouer.

Déjà, par la libération de l'Université, par lâ'loï
sur les congrégations, un vaste terrain est wionqùisL
Nous voici au jour où la séparation de l'Eglise" et dé
l'Etat mettra fin à ce mariage insensé, contre nature,
de deux parties qui ne parlent pas le même langage
etqui sont d'espèces différentes.

En 1830, il est incontestable cependant qu'une vic-
toire fut remportée. On supprima de la Charte l'ar-
ticle proclamant que le catholicisme est la religion
de l'Etat. Un pareil acte contenait comme l'engage-
ment implicite de rompre tous les liens concordataires
avec l'Eglise. Lamennais, d'ailleurs, ne s'y tromper^
point quand, un peu plus tard, il écrira que la sépa-
ration est inscrite dans la Charte du 7 août.

Cependant, en l'absence de toute nouvelle réglé'-
mentation, les principes du Concordat de 1801 et deè
articles organiques constituèrent la base des rapports
entre le Vatican et le Gouvernement français. Mais

le pouvoir laïque restait incapable de faire respecter
ce Concordat, qui n'avait pour raison d'être que ite
l'asservir à l'Eglise; tandis que les obligations àé
l'Etat vis-à-vis du clergé étaient énor'tnes, celui-ci
demeurait en dehors de tout engagement. Il y a plus;
le clergé combattait l'esprit dont s'était inspiré le
Concordat en travaillant à ruiner l'autorité civile- et
à se substituer à elle.



Caiftpagne séparatiste. Certains e cclésiastiques
répugnèrent à jouer ce rôle, non par pure moralité;
mais pour assurer le repos à leur conscience et pour
pouvoir combattre avec plus d'indépendance ils s'é-
levèrent contre le Concordat et en demandèrent la
suppression. Un grand mouvement d'opinion prit
ainsi naissance; Lamennais, Montalembert, Lacor-
daire, tous ultramontains déterminés, en étainet les
promoteurs. Leur conception n'était pas sans gran-
deur. Partisans de la prédominance du spirituel sur
le temporel, ils revendiquaient pour l'Eglise une indé-
pendance absolue. Libre, elle saurait conquérir la
suprématie à laquelle elle est appelée par la loi divine,
s'emparer de ce qui est de sa compétence et que l'Etat
s'est approprié. L'Eglise seule a pour mission de régé-
nérer l'humanité.

Lamennais et ses sectateurs ne pouvaient dés» ler
les conquêtes de la Révolution, puisque, dans leur
pensée, l'Eglise se substitue à l'Etat pour réaliser le
bonheur des peuples. Dès lors, l'Eglise doit être elle-
même et non plus compromettre sa cause, en servant
des dynasties et des oligarchies; et, en se séparant de
l'Etat, en refusant fidélité aux fractions politiques,
en n'étant qu'universelle et apostolique, il ne sera
plus possible de l'abîmer d'accusations affreuses
complaisances envers le gouvernement, convoitises
temporelles, atteintes aux droits de l'homme.

Pour vivre de sa vie propre, il ne fallait à l'Eglise
que la liberté et l'égalité. Et, à la monarchie de Juil-
let se réclamant de la Révolution de 1789, ce sont tou-
tes les libertés que Lamennais demandait pour elle
liberté des cultes, de l'enseignement, de la presse, de
réunion. Afin de mieux défendre, avec sa belle ardeur,
Ses théories, Lamennais fonda, en octobre 1830, un
journal politique, l'Avenir, qui, dès son premier
numéro, indiquait sa tendance



« Tous les amis de la Religion doivent comprendre
qu'elle n'a besoin que d'une seule chose, la liberté.
Sa force est dans la conscience des peuples, non dans
l'appui des gouvernements. Elle ne redoute de la
part de ceux-ci que leur dangereuse protection, car
le bras, qui s'étend pour, la défendre, s'efforce presque
toujours de l'asservir. »

La campagne de l'Avenir dura un an. Elle fut ar-
dente, impétueuse, mais remarquable par sa logique
et sa bonne foi. Maints articles fourmillent d'argu-
ments en faveur de la séparation, qui, si elle doit
affranchir l'Eglise d'une tutelle qui lui fait horreur,
n'en sera pas moins féconde en avantages pour
l'Etat.

Et l'on ne saurait dire que l'opinion de Lamen-
nais demeurait sans écho. Innombrables sont les let-
tres que le directeur de 1'.1 veil il' recevait des membres
du clergé et qu'il publiait à la bonne place. Plusieurs
prêtres d'un diocèse du Nord lui écrivent que le clergé
ne sera hostile à aucun gouvernement qui lui lais-
sera toutes les libertés et tous les droits spirituels qu'il
tient de la divine institution. Plus de nominations
aux évêchés et aux cures par les hommes du pouvoir,
plus de budget ecclésiastique. Nous voulons une
liberté large, sauf la soumission aux lois et au droit
commun; »

Un autre groupe de curés signe cette autre décla-
ration « Nous ne demandons au Gouvernement ni
protection ni privilèges. Nous préférons notre indér
pendance et la liberté à de prétendus bienfaits. Entre
le Dieu et le Trésor, il faut choisir. La liberté de
notre conscience, de notre culte, de notre hiérarchie, J

voilà notre premier besoin. »
Les appréciations de la presse parisienne sur la

campagne de l'Avenir furent très diverses. Le Glohe
dit que l'Etat continueraà payer le clergé, parce qu'il



ne pourra se passer d'un Salvum fac. Le Courrier
français souscrit à l'opinion de Lamennais. Liberté
pour tous; par ce moyen, on déchargerait le budget
national de 36 millions. La Gazette de France craint
que la suppression du budget des cultes n'entraîne là >chute de la plus grande partie des établissements
«ecclésiastiques. Le Journal des Débats fait des réser-
ves il s'étonn«rait qu'on accordât à une classe
d'hommes une liberté sans surveillance, que nul ne
possède dans l'Etat. A cette objection, l'Avenir
-répond « L'Etat connaît le citoyen il ignore le prê-
tre le prêtre n'est atteint par l'Etat que quand il
viole une obligation de citoyen. »

Cependant, le Courrier français, favorable à la
séparation, se demandait si « ce projet plairait aux
archevêques, évêques et aux prêtres catholiques. L'ar-
chevêque de Paris consentira-t-il jamais à renoncer
à son palais épiscopal, à ses 100.000 francs de trai-
tement et à Conflans? » Et le Courrier raille M. de
Frayssinous possesseur de « canapés soyeux », d'un
i billard », entouré de toutes les jouissances de la
vie ».

Cés encouragements permettent Lamennais de
triompher. Il proclame que « la religion ne peut être
sauvée que par la liberté, et que la condition de cette
liberté est la séparation totale de l'Eglise et de
l'Etat. » Et, à tous ceux qui veulent des atermoie-
ments, il demande « si les rapports qui unissaient
l'Eglise à l'Etat, lorsque celui-ci était catholique,
peuvent subsister lorsqu'il a cessé de l'être ».

Alors, prenant une plus exacte conscience dè la
justice de la cause qu'il défend, à ses- arguments secs,
rudes, impitoyables il mêle des invectives, un esprit
earcastique, dont ses adversaires se montrent con-
fondus

« Si Néron ressuscitait, écrit-iL et qu'il envoyât.un
prétorien vous demander un Te Deum, on vous con-
e



damnerait à le etanter. S'il réclamait votre bénédic»
tion avant de frapper le ventre de sa mère et que vous
eussiez l'audace de la lui refuser, tous les prefets.de
l'Empire vous adresseraient une proclamation, au»
nom de l'honneur et de la patrie, pour vous rappeler
que vous vivez des bienfaits de l'Etat. Car, entendez-
le ils exigent de vous des prières dont votre cons-
cience ne reste pas juge et ils l'exigent en n'iavo-
quant qu'une raison c'est que vous êtes payés ils
n'ont pas besoin d'être justes vous êtes payés.

t Ils n'ont point de compte à vous rendre vous
êtes payés. Catholiques! voilà ce que vous coûtent
les millions de l'Etat la liberté de conscience. »

Ainsi, par respect pour la dignité de l'Eglise, la
séparation de l'Eglise et de l'Etat s'imposerait.

Elle s'imposerait, parce que, nous dit Lamennais,
« l'Eglise veut accomplir ses destinées ». De quel droit
l'Etat peut-il l'en empêcher? Si ces destinées sont
périlleuses pour lui, il saura intervenir, pensent au-
jourd'hui les partisans de la séparation.

On connaît la fin de Lamennais et de ses théories.
Celles-ci, il n'en faut pas douter, furent partagées
par l'ensemble du clergé, par les humbles curés qui
aspiraient à n'avoir que Dieu pour patrimoine ».
Mais elles furent désavouées par l'idole même de
Lamennais, par le pape. Quant aux évêques, ils refu-
saient de devenir pareils aux a prolétaires ». Le
15 novembre 1831, l'Avenir dut cesser de paraître.

Mais les opinions qui y furent si ardemment défen-
dues ayant produit un certain ébranlement dans•
l'Eglise, le pape, par son encyclique du 15 août 1832,
fulminait contre les principes de 1789, que le Concor-
dat approuvait; et, fait étrange, la séparation y était
condamnée, comme attentatoire à la puissance spiri-
tuelle.

Les amis de Lamennais poursuivirent la lutte dans



!tîh" sens qui ne pouvait que plaire à Rome. Ils ne par-' lièrent plus de séparation, mais réclamèrent la liberté
'"tTenseignément et la liberté d'association.

La monarchie de Louis-Philippe s'inféodant de jour
;en jour au clergé, on ne voit pas ce qui pouvait empê-
cher le Gouvernement de céder aux instances de
l'Eglise. Le budget des cultes atteignait la somme de-
34.491.000 francs en 1840; et il augmentait, chaque
année, selon une proportion constante. Grâce à un
nombre considérable de sociétés religieuses militantes,

'les associations s'emparaient de tout le territoire fran-
çais. Les couvents et fabriques ouvraient leurs caisses
,aux dons et aux legs; la « main morte devenait

"formidable. Les congrégations non autorisées vio-
laient la loi, sûres de l'impunité et essaimaient leurs

• 'établissements en tous les départements, en toutes les
régions. On disait que les jésuites sortaient « de des-

• 'Mus 'terre »; et, dès qu'ils apparaissaient en quelque
endroit, c'étaient des acclamations enthousiastes. Les

w

doctrines des disciples d'Ignace de Loyola formaient
la substance de l'enseignement donné dans les écoles
'religieuses. Une « Association catholique », compo-
sée d'éléments divers, se posait comme l'état-major de
cette guerre à outrance contre la société civile; elle
encourageait les combattante et leur indiquait les
tactiques pour démolir les institutions laïques et faire
triompher Rome.

La mission des soldats du Christ était aisée, le Gou-
véri*>ment lui-même ouvrant les portes aux ennemis

M de l'Etat.• Dès lors, grassement renté, officiellement protégé,
libre de s'enrichir, le clergé eût été bien stupide s'il
"Ile s'était plaint que la monarchie ne lui accordait pas

les f&veurs, les avantages auxquels il déclarait avoir
droit. Selon ses dires, l'autorité laïque n'avait pas à

*t«i 'mesurer ses libéralités ou, plutôt, la restitution des



pouvoirs spirituel et temporel dont la Révolution
l'avait frustré.

Louis-Philippe pensait sans doute comme le clergé
Et quand l'archevêque de Paris vint lui dire que
l'Eglise réclamait la liberté dé l'enseignement, s'il
n'avait tenu qu'à lui de la décréter, il n'aurait pas
su refuser à l'Eglise un régime sous lequel elle comp-tait écraser les dernières libertés.

Mais elle ne doutait pas du succès. Guizot, en 1836,
lui avait donné des preuves certaines de son dévoue-
ment en autorisant la création d'établissements libres.
En 1843, ses dispositions d'esprit ne paraissaient pas
moins favorables il se devait d'élaborer une loi enfin
efficace, démolissant les derniers remparts du mono-
pole universitaire.

En effet, le principe de la liberté de l'enseignement
fut consacré par la loi; mais le ministre Villemain;
peu favorable aux jésuites, l'ayant présentée, le parti
clérical ne voulut pas considérer la force qu'il en
retirait. La surveillance et l'inspection de l'Etat
étaient à ses yeux des survivances d'une époque impie,
*t l'article qui obligeait les directeurs à déclarer qu'ils
V appartenaient à aucune congrégation non autorisée
était condamnable au premier chef par les lois de
l'Eglise. Il disait que la liberté d'ouvrir des institu-
tions, presque sous conditions, n'avait rien de loyal.
Et Villemain se voyait voué aux gémonies, alors qu'il
s'était efforcé de plaire à Montalembert et de mécon-
tenter les Troplong, les Dupin, qui proclamaient les
droits de l'Etat sur l'éducation publique.

De nouveau, l'Eglise fit entendre un branle-bas de
•combat. Elle réédita ses accusations contre l'Etat, qui,
dans ses écoles, encourageait le parricide, l'homicide,
l'inceste, l'adultère, l'infanticide, etc. Le Gouverne-
ment subissait les pires affronts, souffrait les menaces.
Il n'était plus possible de faire :face au débordement



des passions cléricales. C'est alors que l'on remarqua
au Palais-Bourbon, parmi les partis de gauche, un
courant d'opinion en faveur d'une rupture entière
avec l'Eglise. Déjà, en 1843, Lamartine, à la tribune,
avait avoué qu'il ne connaissait qu'un moyen à l'Etat
pour résister aux assauts des factions cléricales la.
séparation. Quand, un an après, la loi de Villemain
fut mise en discussion, cette opinion, bien que préva-
lant chez les républicains, n'osa s'affirmer avec force
et conviction.

Le 24 mai 1854, à la suite de débats passomnés, la
loi sur l'enseignement secondaire, amendée dans un
sens nettement clérical, fut adoptée par la Chambre
des Pairs. La surveillance et l'inspection n'appar-
tenaient plus à l'Etat, mais à un Conseil de l'ensei-
gnement. C'était dire que l'Université n'avait plus la
confiance du pays.

Cependant, la Chambre des Députés ne paraissait
nullement disposée à voter la loi. Thiers, rapporteur
du projet, énumérait toutes les garanties auxquelles
l'Etat ne pouvait renoncer. Son rapport bannissait
les complaisances que l'on serait tenté d'accorder aux
partis de l'Eglise. Et, timidement encore, il laissait
entrevoir la nécessité pour le Gouvernement d'enchaî-
ner le cléricalisme par une loi sur les congréga-
tions.

Jamais les jésuites n'avaient été aussi redoutables.
Incroyable était leur pouvoir sur les croyants et
l'Eglise tout entière se trouvait entre leurs mains.
Poussé par eux, l'archevêque de Lyon ne venait-il pas
de condamner les articles organiques P

II y avait une opinion favorable à la répression.
Thiers ouvrit les hostilités; il démontra que les lois
sur les congrégations n'avaient pas cessé d'être en
vigueur et que des évêques français inféodés à l'ordre
des jésuites constituaient un « péril national ».



Son ordre du jour était explicité, mais le Gouverne-
ment ne cacha point qu'il aimait mieux s'entendre
avec Rome Il en fut ainsi décidé.

Les Jésuites s'organisèrent pour la résistance. Et,
quand Rome répondit au Gouvernement que les
jésuites n'existeraient plus en France, ils étaient
prêts à interpréter à leur façon la volonté du pape.
Ce fut une duperie.

Du reste ce qui suivit montre amplement que
Thiers et les autres libéraux avaient été joués.
Le comte de Salvandy, succédant à Yillemain; 'éla-

bora, à son'tour, un nouveau projet de loi sur rensei-
gnement, de concert avec des conseillers à sa dévo-
tion. L'Université n'était pas consultée. Le ministère
l'avaitachevée.

Aussi l'Eglise, reprenant confiance, assura le succès
des élections de 1846. Ses candidats annonçaient que

« la lutte pour la liberté religieuse n'aurait ni fin1 'ni
trêve ». Ils devinrent, au Parlement, une majorité
importante. Et, pour le gouvernement, les élections
prenant le caractère d'une indication formelle,la tolé-
rance vis-à-vis de l'Eglise devint sa politique.

Sous le couvert même de l'Etat, qui cessait dé jour
en jour d'être laïque, les congrégations prirent "une

nouvelle vigueur, tandis que les professeurs, les fonc-
tionnaires civils se voyaient dénonces, persécutés,
poursuivis. La délation des hommes èt des 'doctrines
était à l'ordre du jour. ">.

Et le clergé, inassouvi, continuait à se plaindre.
Son porte-parole auprès du pape fut l'archevêquede
Paris lui-même. Le projet de loi Salvandy était Séjà
devenu insuffisant. D'ailleurs, à quoi bon cacher'1 son
jeu? L'Eglise disait bien haut qu'elle voulait Tsâé-
antisseinent de l'Etat.

Ainsi, durant tout le règne de Louis-Philippe! la
lutte de TËglise: contre l'Etat fut surtout dir%ée >



.contre l'Université. C'était elle qu'il fallait abattre
pour l'écroulement de tout l'édifice laïque s'ensuivit.

On sait que la Révolution de 1848 fit surgir un état
d'esprit à la fois socialiste, républicain et catholique.
Sans doute, les idées de Lamennais avait germé.

Dans ce retour aux doctrines de la primitive Eglise
et à l'Evangile, où la bourgeoisie libérale reconnais-
sait, sans difficulté, les rudiments d'un bon gouver-
nement démocratique, le haut clergé ne se berçait ®

pas d'illusions. Ses visées n'avaient pas cessé d'être là
conquête intégrale du pouvoir spirituel par l'ensei- e

gnement et la soumission absolue de la France à l'ul-
tramontanisme.

Nul doute qu'à cette époque le clergé plébéien n'ait
éprouvé une sincère sympathie envers les sentiments
fraternitaires, mais chez les catholiques de haute
volée, l'attachement aux opinions démocratiques
n'était que calcul les faits qui suivirent ne le prou-
vèrent que trop.

Lamennais et certains de ses amis restèrent fidèles
à lears idées. Ils s'imrginèrent que la séparation de
l'Eglise et de l'Etat était une mesure qui ne pouvait
trouver que bon accueil au sein d'une Assemblée

à,libérale. Erreur; la Constituante, après avoir affirmé
qu'il est des devoirs et des droits antérieurs aux lois
positives, accorde la liberté à tous les cultes, sans
renoncer à salarier le clergé.

Il est vrai que le Concordat, avec ses articles orga-
niques, apparaissait comme un monument législatif
quelque peu démodé, depuis qu'une Constitution,
animée d'un souffie nouveau, régissait les Français.
De bons esprits pensèrent que les rapports entre l'au-
torité et le pouvoir spirituel réclamaient une cona-
ciencieuse révision. Le Comité des cultes eut à exa-
miner des propositions; mais aucune n'aboutit, les
ecclésiastiques du Comité ayant fait ressortir que le.



législateurs français, sans le consentement et les
lumières du pape, ne pouvaient s'autoriser à refondre
les lois concordataires.

En revanche, le comité consacra de longues séancesâ discuter des propositions de réforme,qui toutes s'ins-
piraient du souci de républicaniser le sacerdoce. Mais
-de nouveau on rencontra l'opposition des évêques.
X'idée de 1789, d'appeler le peuple à l'élection des

,' ëvêques, sans être théoriquement combattue, fut
«poussée comme impraticable. De même, il ne fut pas
possible de faire admettre que les desservants, ne
jouissant pas de l'inamovibilité curiale fussent en
droit d'être assimilés aux curés après cinq ans d'exer-
cice. Mais les évêques avaient trop grand soin de dé-
fendre l'intégrité de leur autorité despotique pour
'qu'on put leur arracher leur adhésion à de telles for-
mules.

Voilà qui montre suffisamment que l'Eglise, loin
d'abandonner les privilèges qu'elle tenait du Concor-
dat/ manifestait, àchaque occasion, sa ténacité à
défendre pied à pied le statu quo de 1801. Ce qui sui-
vra fera jaillir les-idées cachées et montrera que seà
ambitions, sans limites, encore non avouées, aspiraient
jusqu'à détrôner l'Etat.

Pour atteindre à ses fins, elle avait sa politique.
"Rien ne lui aurait servi de découvrir son jeu; avant
de ruiner le prestige de l'Etat et de le démanteler,
elle avait à l'utiliser.

L'autorité temporelle du pape étant mise en danger
par les révolutions, qui allaient changer la face de
l'Europe et constituer de nouvelles nationalités, le

-clergé n'eut de cesse avant d'avoir convaincu le Gou-
veraement que les traditions françaises lui comman-
daient de courir au secours de Rome. Mais pour qu'un
pareil acte pût s'accomplir, elle aperçut fort bien
qu'une toute autre politique gouvernementale devait



être inaugurée. N'est-ce pas elle qui a contribué de
toute son influence au succès du coup d'Etat qui confia!
les destinées de la France au plus dangereux des.
princes ?.· En tant que Président de la Ré-
publique, Louis-Napoléon lui avait donné les plus
sérieux gages de son dévouement; grâce à lui, le pape
rentrait en possession de ses Etats et, par suite, de sa.
puissance temporelle et l'enseignement prenait d'emv-
blée un caractère nettement anticlérical. La main
mise sur l'éducation, l'Eglise ne pensait réaliser, que
plus tard cet article de son programme; d'un coup>
sa prédominance s'établissait au centre même du pou-
voir national. C'était une seconde campagne de Rome,
selon le mot de Montalembert, une « campagne Je
Rome à l'intérieur ». Le comte de Falloux, Minis-
tre de l'Instruction publique, la mena à bien.

Il présidait lui-même la Commission à qui était':
confié le soin d'élaborer la nouvelle loi. Thiers fai»--
sait fonctions de vice-président, obéissant aux ordres
de Dupanloup, de Montalembert, de Riancey. Les
débats furent vivement menés mise en discussion en?
janvier 1850, la loi fut votée le 15 mars de la même-
année.

En voici les dispositions essentielles

Un Conseil supérieur de l'Université groupait feiift"
membres de l'Université, trois archevêques, un évê-
que, un ministre protestant, un ministre de la Con».
fession d'Augsbourg, trois conseillers d'Etat et trois
membres de l'Institut chacun d'eux était élu par se»
pairs; le Gouvernement ne désignait que trois repré-
sentants de l'enseignement libre.

Les attributions de ce conseil étaient suffisamment
vastes pour priver l'Université d'une direction directe
et effective de l'enseignement règlements d'exa-
mens, de concours, programmes, surveillance de»



écoles libres, autorisations de- livres, créations de fa-
cultés, de lycées, etc., etc.

D'autre part, les conseils académiques dirigeaient*
sans contrôle enseignement primaire et enseignement
secondaire qui étaient, l'un et l'autre, accessibles aux
religieux. Le titre de ministre du culte suffisait pour
professer dans les écoles primaires et aucune auto-
risation administrative n'était requise pour ouvrir une
école libre, secondaire ou primaire.

De tous côtés, la loi ouvrait des voies d'accès à l'en-
vahissement du clergé.

L'Eglise triompha, et dès lors ne se crut plus tenue
à cacher l'audace de ses entreprises. Après l'ensei-
gnement, l'assistance publique devint l'objet de ses
convoitises. Le Gouvernement n'eut garde de la
mécontenter; dans toutes les lois sur la bienfaisance,
l'influence cléricale fut- favorisée et devint prépon-
dérante. `

Le Concordat lui-même n'était plus observé. Les
évêques quittaient leurs diocèses ils allaient à Rome
recevoir des bulles pontificales. Bien plus, ils se pla-
çaient en dehors du droit commun sans être inquiétés
les conciles, les synodes se multipliaient, alors que
pour les autres citoyens la liberté de réunion avait

«disparu.
Il est tout naturel que 1rs conséquences financières

'de cette renaissance cléricale aient été importantes.
En 1848, le budget des cultes étudt de 42 millions-; en
18&2, de 44 millions; en 1859, il dépassait 46 mil-

Llions.
En outre, l'Etat subventionnai* de nombreuses

•communautés. Et les couvents, par des dons et legs
autorisés et par des fidéicommis, atteignaient un chif-
fre de fortune considérable. En 1859, tes congréga-
tions étaient propriétaires de 14.660 hectares de terre;
la valeur des immeubles leur appartenant s'élevait à



lOé millions' de francs; leurs valeurs en portefeuille
restaient ignorées.

.Quant aux congrégations non autorisées, rien ne
s'apposait au développement de leur influence et de
leurs richesses.

Les prescriptions de l'autorité laïque étaient impu-
nément violées.

La loi Falloux portait ses fruits. Les écoles pri-
maires n'avaient qu'à de rares exceptions des insti-
tuteurs laïques. Et, dans l'enseignement secondaire,
le nombre des lycées et des collèges diminuait, tandis
que les établissements libres se multipliaient et pros-
péraient. En 1850, 914 écoles, dirigées par des évè-'
ques, des prêtres séculiers ou des congrégations,
étaient signalées en 1854, elles étaient au nombre de
1.081. D'autre part, des séminaires pour enfants pos-
sédaient au bas mot 25.000 élèves.

Enfin, les ordres hospitaliers prenaient une in-
fluence- toujours plue grande. Les hôpitaux s'ouvraient
aux ~ffMt'it <~e la CAaMte; les Petites M'MM des yatc-

wj, en moins de quatre ans, acquéraient pour plus
de 25 millions de francs de biens-fonds déclarés. Des
sociétés de propagande, sous le couvert de la charité,
agitaient l'opinion et rendaient l'Eglise plus mili-
tante, plus active qu'elle n'avait jamais été.

''Napoléon III laissait donc l'Eglise prendre soin de
ses intérêts en lui accordant toutefois la plus large
protection. Il n'avait que le souci cle marcher sur les
brisées de son oncle et il rêvait d'être sacré pareille-
ment par le Saint-Siège. Mais celui-ci entrevoyait Fai
faire sous l'aspect d'un marché; il imposait ses con-
ditions abolition des articles organiques et de la loi
sur 'le mariage civil. Napoléon résista et les négocia-
tions 'avortèrent.

Le résultat fut un changement dans la politique de
l'Bmpire. La loi Falloux fut amendée dans un sens



plus libéral le nombre des académies passa de 86 à
16 et les recteurs jouirent d'une plus grande indépen-
dance vis-à-vis de l'épiscopat.

Mais l'empereur allait avoir d'autres occasions de
lutter contre l'ultramontanisme vainqueur.

Pie IX, mis en goût par la puissance temporelle et
spirituelle que, depuis longtemps Rome n'avait pas
•possédée à un tel degré, formait le projet d'en finir
avec les principes de la Révolution. L'Eglise, il se
l'était promis, devait dépasser en omnipotence, en
absolutisme, en intransigeance, tout ce que les papes-rois du moyen âge avaient pu rêver.

En premier lieu, l'Eglise avait à s'affirmer infail-
lible, Pie IX n'avait pour cela qu'à agir en souverain

absolu, au mépris de tout concile œcumonique. Il
prbclama donc, de sa propre autorité, le dogme de
Fl-mmacuïje conception de la Vierge, le 8 décembre
1854.

L'épiscopat, que Rome n'avait pas consulté, ne se
rebiffa point, tant il s'était donné, corps et biens, à
l'ultramontanisme. Mais Napoléon témoigna quelque
humeur contre Pie IX, qui décelait trop ouvertement
sa fiévreuse ambition. Ensuite, l'empereur se rappro-
chait deVictor-Emmanuel et ce ne pouvait être qu'au
préjudice du pape, car un des premiers articles du
programme piémontais était le démembrement de
l'Etat pontifical. Dès que l'empereur le sut, il mit au
service de la cause italienne l'armée et l'argent de la
France; mais, dès que son entourage lui représenta
qu'il s'aliénait l'Eglise s'il persistait dans sa politique
internationale, il signa avec l'Autriche les prélimi-
naires de Yillafranca.

Cependant, le peuple italien, qui voulait, à tout
prix, réaliser l'unité nationale, ne comprit pas que
l'on arrêtât la Révolution. Le traité de Villafranca
disait, en effet, que la Confédération italienne aurait



le pape comme président honoraire, à la condition
qu'il introduisît dans aon royaume les réformes indis-
pensables. Mais de telles stipulations ne pouvaient
être prises au sérieux; le pape se refusait à les ad-
mettre, tandis que les initiateurs du mouvement
populaire entendaient que le mouvement unitaire ne
reçut aucune entrave.

Cette agitation détruisit la bonne entente qui jus-
que-là avait régné entre l'Empire et l'Eglise. Napo-
léon, attaqué par le haut clergé, encourageait ceux-
là qui prêchaient au pape l'abandon de sa souverai-
neté temporelle. Et lui-même écrivit à Pie IX de
renoncer à ses légations qui naturellement, par la
foret des choses, se détachaient de lui.

La réponse du souverain pontife fut une encycli-
que, déclarant qu'en vouloir à son autorité spirituelle
équivalait à haïr son pouvoir spiritael, et que les
Etats du Saint-Siège étaient la légitime propriété,
non de la papauté, mais du monde catholique.

“Ces véhémentes protestations n'empêchèrent pas-
l'annexion des légations pontificales au Piémont. `
Pie IX en fut réduit à excommunier ses spoliateurs.

tAlors, le catholicisme, sans distinction de nuances,
déclare la guerre à l'Empire, « fauteur de désordres »,
ehoryphée de l'anarchie. L'on vit se répandre des
brochures cléricales, où les théories les plus séditieu-*
ses se donnaient. carrière. D'un autre côté, les partis
démocratiques reprochaient à l'empereur d'avoir man-
qué à ses engagements par le traité de Yillafrança.'

Le gouvernement impérial se maintenait en pro-
testant du dévouement de l'empereur au Saint-Siège
et en donnant des ordres pour que les troupes fran-
çaises quittassent Rome.

Cette duplicité ne pouvait qu'aggraver l'état de cho-.
ses. L'empereur crut trouver un modu.i vivendi; il'fit
connaître au pape qu'il était prêt à lui garantir l'in-



tégrité des possessions qui ne lui avaient pas été con-
fisquées, et que les puissances catholiques ne lui refu-
seraient pas un subside et un corps de troupe. L'or-
gueil du pape était trop irréductible pour qu'il accep-
tât c'est à l'aristocratie catholique qu'il se résolut à
jeter un appel désespéré. On sait que ce ne fut. pas
en vain.

UTn nouveau Coblentz sembla renaître à Borne, et
l'irritation de Napoléon s'accrut d'autant.

'L'audace du pape précipita le dénouement. Son ar-
mée, défaite à Castelfidardo, mit fin aux hésitations.
Cavour ouvrit à Turin le premier Parlement italien.

L'Eglise, blessée au cœur, gémit et se révolta. Les
mandements épiscopaux prirent la couleur d'appels à
la guerre civile; ils suscitèrent parmi les croyants la
plus vive émotion. Et bientôt toute la bourgeoisie
conservatrice, et même libérale, manifesta à l'égard
de l'empereur une indignation telle, que celui-ci, en
manière de réponse, tempéra son absolutisme gouver-
nemental. Le Sénat et le Corps législatif furent auto-
risés à juger la politique impériale, et le prince Na-
poléon eut toute liberté pour combattre à la tribune
la puissance temporelle de la papauté. On vit alors les
partisans cléricaux de Napoléon passer dans le camp
de l'opposition, exhaler leurs lamentations en face de
leurs espoirs ruinés.

Napoléon, aigri par cette agitation, n'aurait pas
répugné à se rapprocher de Eome; mais Pie IX re-
poussait toutes les ouvertures de transactions comme
injurieuses pour sa dignité. D'ailleurs, il n'était pas
sans agir; deux cent quatre-vingts ecclésiastiques ve-
naient, par son ordre, d'affirmer l'inviolabilité des
domaines pontificaux et de jurer fidélité à une théo-
cratie absolue, négation radicale de tous les principes
du droit moderne.

Toutes ces démonstrations accusaient plus profon-



dément le divorce moral entre l'Etat laïque et l'E-
glise. Napoléon le sentit tellement qu'il engagea la
Russie et la Prusse ù reconnaître le nouveau royaume
d'Italie. Mais, cédant aux instances de certains con-,
seillers, craignant que sa majorité d'autrefois ne tour-
nât à la légitimité ou à l'orléanisme, Napoléon im-
prima à sa politique une direction nouvelle. A l'Ita-
lie, qui réclamait Borne pour capitale, il ne répon-
dit pas; au parti clérical, qui, depuis des mois, l'ou-
trageait et le vilipendait, il fit des avances pour la
constitution d'un ministère conservateur. Le main-
tien du pouvoir temporel du pape devint, aux élec-
tion de 1864, l'article primordial du programme des
candidatures.

Néanmoins, Pie IX ne sut aucun gré à l'empereur
de ce revirement. Il ne craignit pas de lui créer des
embarras, dès qu'il en eut l'occasion. De vive force,
il imposa la liturgie romaine au diocèse de Lyon. Et
il s'obstina dans ses errements gouvernementaux, si
opposés, si contraires aux principes de 1789.

Il est vrai que la France blessait les convictions du
souverain pontife. Après l'opposition gouvernemen-
tale, de bons catholiques battaient en brèche sa poli-,
tique théocratique. Au Congrès de Malines, Monta-
lembert fit le procès de l'Inquisition et réclama tou-
tes les libertés, jusques et y compris celle de l'er-
reur ».

De telles « hérésies » décidèrent enfin Pie Ig à
rompre les liens qui créaient quelque solidarité entre
lui et les Etats laïques, à condamner radicalement les
sociétés issues de la Révolution.

La convention du 15 septembre 1864, par laquelle
la France et l'Italie s'engagèrent à respecter Rome,
si l'ordre n'y était pas troublé, parut au pape une
menace dissimulée, d'autant plus que les deux gou-
vernement lui avaient laissé ignorer les négociations.



Le Syllabus. Pie IX n'y tint,plus et se sépara 1

avec éclat d'une société qu'il abominait. Le 8 décem-
bre 1864, l'encyclque Quanta cura apprit au mondela rupture complète du droit laïque et des principes
théocratiques, la déclaration de guerre ouverte,, sans
trêve ni merci, que le pape adressait aux gouverne-
ments qui refusent de se soumettre à sa puissance
temporelle et spirituelle. Et pour qu'il n'y eût pas
d'équivoque, Pie IX spécifiait dans le Syllabus les
quatre-vingts propositions qualifiées Erreurs princi-
pales de notre temps, que Rome désormais tiendrait
pour hérétiques.

La prépotence du pouvoir civil, la libre recherche
de la vérité, les droits de la conscience, la neutralité
scolaire, le droit civil, le suffrage universel, la police
des cultes, la civilisation moderne, l'indépendance
de la morale et de philosophie vis-à-vis du catholi-
cisme, la science, la liberté de la presse et de la parole,
tels sont les objets principaux que le souverain pon-
tïfe vise et réprouve. Enfin la séparation de l'Eglise et
de l'Etat est la cinquante-cinquième proposition, que
l'on ne saurait formuler comme un vœu sans encourir
les foudres de la Rome papale.

Les catholiques se voyaient donc dans la nécessité
de prendre parti pour l'Etat ou pour l'Eglise de pro-
clamer celle-ci supérieure à celui-là ou d'abjurer leur
foi.

Beaucoup d'entre eux le plus grand nombre –avaient, depuis longtemps, promis obéissance à Rome;
quant aux intolérants, ils résistèrent dans leur cons-
cience aux injonctions de la papauté. Les évêques lan-
cèrent des mandements, destinés à faire connaître
aux fidèles l'esprit de l'encyclique et du Syllabus;
dans leur chaire, ils commentèrent abondamment les
deux documents romains. Un eeul gallican osa les
critiquer. Le Gouvernement impérial, qui vainement



s'opposa à la propagation des paroles papales, mis
moralement en demeure de se prononcer, répondît, `

selon la coutume, d'une façon détournée, en projetant `'
de faire décréter la gratuité et l'obligation de l'en-
seignement primaire. Duruy fut chargé du rapport.
Mais Napoléon, circonvenu par Thiers et par un cer-
tain nombre de conservateurs, qui réagissaient con-
tre l'opposition républicaine, désavoua le rapport Du-
ruy.

Puis, quelque temps après, Pie IX ayant répri- `~

mandé les ecclésiastiques fidèles à l'empereur, Napo-
léon, las de cette ingérence continue de Rome dans
ses affaires, se rapprocha de l'Italie unifiée, en ordon-
nant le rappel du corps d'occupation.

Cependant, comme il apparaissait de bonne politi-
que de ménager les ultramontains, il déclara respec-
ter la souveraineté temporelle du Saint-Siège.

Mais il n'est nulles transactions qui puissent tem-
pérer l'ardeur du clergé militant; l'oeuvre laïque de
Duruy était maintenant le point de mire des attaques
de l'Eglise. Que prétendait-il inaugurer ? La soumis-
sion des congrégationsenseignantes au droit commun.
Rome encourageait ses fidèles de France de ses pré-
dications théocratiques. Pie IX, au mois de juin
1867, exaltait le Syllabus devant quatre cent-cin-
quante évêques et projetait, ce même jour, la réunion
d'un concile œcuménique pour décider que la poli-
tique nouvelle du Saint-Siège sera enseignée comme
un dogme et que l'infaillibilité pontificale devien-
dra un acte de foi. Il rêvait d'une monarchie papale
et tenait à s'assurer le concours des évêques dans les
luttes futures; ceux-ci, après la destruction de l'E-
glise monarchique, n'avaient plus que le pape comme
objet de sincère attachement. Contre les révolutions
politiques et sociales, qui pouvaient de nouveau sur-
venir, ils estimaient que l'Eglise trouverait la force



de résister aux assauts de ses adversairesdans la fusion
intime des pouvoirs ecclésiastiques, dans l'absolutisme
de ses doctrines et de ses commandements. Ce coup
d'Etat religieux jugé nécessaire, un concile œcumé-
nique fut convoqué pour le 8 décembre 1869.

Dans sa bulle d'induction de 1868, le pape indiquait
que le but du concile était de fortifier la discipline
ecclésiastique; d'examiner et de déterminer ce qu'il
convient de faire « en ces temps si calamiteux pour
proscrire les « sectes impies » et « redresser les er-
reurs qui bouleversent la société civile. »

De nouveau, le gouvernement impérial allait être
anathémisé par le prochain concile; ce n'était point'
douteux. Et pourtant, il avait sacrifié à cette Rome in-
tolérante la précieuse amitié de la jeune Italie, vain-
cue à Mentana par l'armée même de Napoléon. Con-
tre ce pouvoir exorbitant du Saint-Siège, qu'il avait
à la fois louangé et blâmé, critiqué et protégé, il ne
lui était plus possible de conclure une alliance pour
la suprême sauvegarde du droit moderne.

Les intentions de l'Eglise ne pouvaient cependant
faire allusion aux gouvernements des puissances di-
tes catholiques. Pour lutter contre « l'esprit du siè-
cle », contre le < mal s, il n'était à ses yeux qu'un
procédé ériger en lois positives, en dogmes, le con-
tenu et de l'Encyclique et du Syllàbus, affirmer les
droits inébranlables du Siège apostolique.

Du reste, la bulle de convocation, le 29 juin 1868,
fut commentée dans la basilique de Saint-Pierre en
des termes tels que les fidèles et les dirigeants des
nations purent avoir un avant-goût de ce que se-
raient les prochains débats du concile. Le concile, di-
sait le doyen des pronotaires apostoliques, devra c ré-
primer tout vice et repousser toute erreur, afin que
notre auguste religion et sa doctrine salutaire repren-
nent partout une vigueur nouvelle, qu'elles se propa-



gent de jour en jour, qu'elles reconquièrent leur lé-
gitime empire ».

Les convocations furent faites aux cardinaux, aux
archevêques, aux évêques, aux abbés, selon les tradi-
tions des précédents conciles. Seulement, pour la pre-
mière fois, les a princes laïques » ne reçurent aucune
invitation. N'étaient-oe pas eux cependant qui, au-
trefois, convoquaient les conciles, les imposaient aux
papes? Benoît XIV remarquait même que la pré-
sence des princes ou celle de leurs ambassadeurs rele-
vait l'éclat des conciles.

La bulle de Pie IX ne faisait que s'adresser indirec-
tement à ces « princes laïques » en un langage quel-
que peu dédaigneux. « Nous voulons croire, disait-
elle, que les souverains et les chefs des peuples, parti-
culièrement les princes laïques, reconnaissent de plus
en plus avec quelle abondance tous les biens décou-
lent de l'Eglise sur la société humaine. »

Mais n'était-ce pas consacrer, par une situation de
fait, la rupture politique entre les Etats modernes
et l'Eglise, que de ne point inviter les princes laïques
à assister aux travaux du concile ? Par la publication
de l'Encyclique et du Syllabus, Pie IX s'était ina-
cr *n faux contre -d'esprit même du Concordat de
1801 la reconnaissance par la papauté de la Révolu-
tion de 1789 et de toutes les réformes juridiques, poli-
tiques et sociales qui en découlaient, sécularisation de
l'Etat, expropriation des biens du clergé, abolition
des corporations religieuses, etc. Ne point consulter
le pouvoir civil, c'était donc confirmer ouvertement
la dénonciation du Coi.'Ordat par Rome elle-même.

Et il paraît indiscutable que la séparation de l'E-
glise d'avec l'Etat laïque était une volonté expresse
du Saint-Siège; mais c'était une séparation morale, .`

en quelque sorte, la dénonciation d'un Concordat
fondé sur des théories impies, mais aussi la conserva*



LA SÉFAÏJATION DES ÉGLISES ET DE L'ÉTAT
11tion de ce même Concordat en tant qu'il as -.are à l'E-

glise des avantages pécuniaires. La casuio^ue seule
peut expliquer cette subtilité.

La bulle d'induction présentait aussi une nouvelle
doctrine celle de l'infaillibilité pontificale. Une
telle innovation suffisait à infirmer la valeur légale
du Concordat, l'Eglise revêtant un caractère spirituel
et tomporel qu'elle n'avait pas au temps des négocia-
tions de 1801. Il eût été opportun pour nos hom-
mes politiques et nos jurisconsultes de l'époque d'en-
visager la situation nouvelle créée par l'Eglise et de

» s'éloigner du pape, puisqu'il prétend être roi du
monde spirituel et temporel, tout-puissant, infailli-

ble, avec qui, par conséquent, ne saurait être concluni contrat ni concordat. Des avantages, des privilè-
ges, comment les lui concéder, les lui reconnaître,
puisqu'il n'est aucun prince du temporel au-dessus

s Se lui ?
Le Concile s'ouvrit le 8 décembre 1869 à la basili-

que de Bramante et de Michel-Ange. Dès le début, il
apparut que l'Eglise aurait recours à la pire intransi-
geance pour combattre les principes laïques. L'arche-
vêque de Paris, plus libéral que ses coreligionnaires,
en informe l'empereur et n'hésite pas à faire appel
à son intervention. Il avoue d'abord que la liberté de
discussion n'est pas respectée; puis

i Je me 'demande, dit-il, si l'intérêt général, l'inté-
rêt de la société religieuse et civile n'exige pas qu'on
nous vienne en aide. Le gouvernementde l'Empereur
ne pourait-il pas faire connaître au gouvernement

«. pontifical les appréhensions, que les débuts du con-
cile causent même à des esprits sérieux et non pré-
venus, et lui laisser entrevoir les conséquences possi-
bles des tendances et des agissements signalés. ? P Ne

faudrait-il pas dire au public. que l'on -veille à ce



que les intérêts dont l'Etai; est le défenseur soient
suffisamment sauvegardés et à ce que la bonne en-
tente, établie entre les deux autorités par le Concor- '.
dat, ne Fait pas compromise comme elle le serait cer-
tainement, si ,les résolutions du concile étaient trop °

peu en rapport avec les institutions, les lois et les
habitudes de la France? »

Mais le gouvernement impérial se montrait résolu •
à se désintéresser, comme incompétent, des objets que
le concile discutait.

Cependant, le 21 janvier, les Pères du Concile reçu-
rent un schéma sur la Constitution de l'Eglise, le
schéma nommé de Ecclesia. Il est divisé en quinze
chapitres; vingt et un canons le complètent.

Les chapitres affirment que l'Eglise est un « corps
mystique », qu'elle est une société parfaite, spirituelle

et surnaturelle, que son unité est indivisible, que la
communion avec elle assure le salut, qu'elle est indé-«
fectible, infaillible dans l'enseignement, qu'elle pos-
sède une puissance de juridiction, que le pape jouit ·
d'une primauté de juridiction et de garanties tempo-
relles. L'un des chapitres envisage les rapports de
'Eglise et du pouvoir laïque; et, cette fois; le Concile

émet l'opinion que la séparation' de l'Eglise et de l'E-
-tat ne saurait s'imposer. Bien plus, la loi divine la

condamne, car l'Etat a pour devoir primordial de pro-
téger la seule vraie religion et le Concile ajoute qu'il
ne sera plus question de séparation le jour où les maî- .`

tres du pouvoir temporel reconnaîtront que l'Eglise
est plus précieuse que leurs Etats.

«

Mais l'Eglise n'attend pas ce jour, s.ans doute en-
core lointain, pour prétendre qu'elle a le droit de veil-
ler à l'enseignement, de fonder en toute liberté les
ordres religieux qu'il lui plaira d'acquérir, de pos-
séder sans tolérer l'ingérence du pouvoir civil.



Les canons qui suivent donnent à ces différents pos-
tulats l'armature dogmatique

« Si quelqu'un dit que l'infaillibilité de l'Eglise
est restreinte aux choses contenues dans la révélation
divine et qu'elle ne s'étend pas aussi à toutes les véri-
tés nécessaires à la conservation intégrale du dépôt
de la révélation qu'il soit anathème.

« Si quelqu'un dit que les lois de l'Eglise n'ont pas
la force d'obliger tant qu'elles n'ont pas été confir-
mées par la sanction dn pouvoir civil, ou qu'il appar-
tient audit pouvoir de décréter en matière de reli-
gion, en vertu de son autorité suprême; qu'il soit ana-
thème. »

Les canons concernant les rapports de l'Eglise et
de l'autorité laïque ne revêtent pas une bien grande
importance ils sont conformes à cette idée que la
société civile et la société religieuse sont l'une et l'au-
tre deux sociétés indépendantes. La première procède
de Dieu immédiatement; la seconde, médiatement. Il
paraissait donc que l'Eglise se fît tolérante, puisqu'il
n'était plus admis que la société laïque était soumise
à la puissance ecclésiastique.

Mais dès qu'il eut connaissance de ces canons, le
gouvernement impérial s'émut. Le comte Daru; mi-
nistre des affaires étrangères, trouva exorbitant que
le Concile tranchât, de sa propre autorité, des ques-
tions politiques et envahît ainsi un domaine où il ne
lui appartenait pas de pénétrer. Le pourvoir d'agir,
de légiférer, de commander en dehors de l'autorité
laïque, l'Eglise ne saurait avoir le droit d<» se l'arro-
ger et il importait de le lui contester. Ainsi pensait
M. Daru mais il n'était pas libre de parler au nom
du ministère, car celui-ci s'opposait à ce que la politi-
que de l'Empire vis-à-vis du Saint-Siège devint
agressive. Borne pouvait donc empiéter sur les droits



de la société civile, sans crainte de nous voir interve-
nir.

Le 6 mars 1870, Pie IX estima qu'il était temps de
faire proclamer le dogme de l'infaillibilité. Il fit donc
distribuer le schéma, concernant la question qui lui
tenait le plus au cœur. Mais ses dispositions d'esprit
furent mieux indiquées dans un bref, qu'il adressait
au bénédictin Gueranger, auteur de la Monarchie
Pontificale

« Les adversaires de l'infaillibilité sont des hom-
mes qui, tout en se faisant gloire du nom de catholi-
ques, se montrent complètement imbus de principes
corrompus, ressassent des chicanes, des calomnies, des
sophismes pour abaisser l'autorité du chef suprême
que le Christ a préposé à l'Eglise et dont ils redoutent
les prérogatives. Ils ne croient pas, comme les autres
catholiques, que le Concile est gouverné par le Saint-
Esprit. »

Le comte Daru s'était autorisé à rappeler le con-
cile au droit public français. Le 19 mars, le cardinal
Antonelli lui répondit qu'il s'étonnait que le projet
de constitution de l'Eglise pût faire naître des alar-
mes, les thèses et les principes du concile ayant été
de tous temps ceux de l'Eglise un bon catholique ne
peut nier que la mission de l'Eglise soit de conduire
les hommes à une foi surnaturelle. Et puis, insinue
avec impertinence le cardinal Antonelli, l'Etat fran-
çais n"a-t-il pas le Concordat pour le protéger ? « Les
rapports de l'Eglise et de l'Etat sur des objets de
compétence mixte ayant été réglés par ce pacte, les
décisions que le concile du Vatican viendrait à pren-
dre en semblable matière n'altéreraient pas les sti-
pulations spéciales conclues par le Saint-Siège tant
avec la France qu'avec d'autres gouvernements, ton-
tes les fois que ceux-ci de leur côté ne mettent point



d'obstacle à l'entière observation des choses conve-
nues. »

Il est certain qu'ainsi que le faisait obligeamment
entendre ie cardinal Antoneli, le Concordat pouvait
être invoqué contre un excès d'audace de l'Eglise.
Mais d'autre part, et c'est un cercle vicieux, si les
enseignements du schéma de Ecclesia avaient sur les
esprits l'influence prévue par l'Eglise, 1: Ci acordat,
violé par les catholiques, deviendrait inexistant. M.
Emile Ollivier, lui-même en convient, et il va jusqu'à
prévoir l'apparition d'un nouveau Concordat tout pé-
nétré de l'esprit théocratique.

Cependant le schéma de Ecclesia et ses canons n'é-
taient pas les actes du concile qui donnaient surtout
lieu aux inquiétudes des défenseurs de l'ordre laï-
que. Le schéma sur l'infaillibilité, seul, assombris-
sait l'avenir. Cette infaillibilité absolue, personnelle,
dictatoriale, apparaissait comme un élément de sub- `

version pour les Etats et pour l'Eglise, car elle avait
trop de points de contact avec les conditions politi-
ques des sociétés.

Il fut convenu, en Conseil des Ministres, qu'un me,
morandum serait adressé au pape, protestant contre
les maximes qui subordonnent la société civile à 3a
société religieuse; mais le Ministère spécifie que son
intention n'est que morale. Quel effet dès lors pou-
vait-elle produire sur Rome?

Les débats suivirent donc leur cours. Et le 24 avril,
la constitution de fide était adoptée. C'était toute une
série de propositions dogmatiques sur la création, la
révélation, le rapport de la raison avec la foi.

La discussion de l'infaillibilité était impatiemment
attendue de tout le monde catholique. Et il n'était pas
une puissance étrangère qui se désintéressât des réso-
lutions du concile à ce sujet: Les croyants approu-

vaient et blâmaient; en Angleterre, en Allemagne, on'



tendait vers la protestation. La France était profon-
dément divisée.

Le 13 mai, la discussion s'ouvrit. Les discours fu-
rent et nombreux et passionnés. Une des raisons justi-
fiant l'infaillibilité fut qu'il faut « garantir la divine
certitude avec laquelle la révélation chrétienne s'est
transmise jusqu'à nous ». La minorité contre l'infail-
libité ne combattait pas la doctrine, mais la définition
dans le moment présent, son opportunité.

La constitution relative à l'infaillibilité fut enfin
adoptée, le 18 juillet.

Elle est divisée en chapitres. Le premier a trait à
l'institution de la papauté apostolique; Les suivants
dissertent sur la perpétuité et la nature de cette pri-
mauté, enfin sur le « magistère infaillible » du sou-
verain pontife.

n y est dit que l'infaillibilité est destinée à affer-
mir les bases de l'Eglise. Le Concile en donne la
définition

« Le pontife romain, lorsqu'il parle ex cathedra,
c'est-à-dire lorsque, remplissant la charge de pasteur
et de docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa
suprême autorité apostolique, il définit qu'une doc-
trine sur la foi ou sur les mœurs doit être crue par
l'Eglise universelle, jouit pleinement, par l'assistance
divine qui lui a été promise dans la personne du bien-
heureux Pierre, de cette infaillibilité dont le divin
rédempteur a voulu que son Eglise fut pourvue en dé-
finissant la doctrine touchant la foi et les mœurs et
par conséquent de telles définitions sont irréformables
d'elles-mêmes et non en vertu du consentement de
l'Eglise. »

Tel est le dogme. Anathème contre celui qui y con-
tredirait. •
On en voit toutes' les conséquences. Le pape désor-



mais ne consultera plus l'épiscopat avant de formuler
ses définitions, qui sont définitives, irréformables,
obligatoires, grâce uniquement à l'assistance di-
vine »; le pape demeure le seul maître.

Contre lui, les « princes laïques » ne sauraient op-
poser leurs théories, leurs politiques; vainement, ils
prétendraient l'influencer, le circonvenir, l'amener à
composition; l'ère des pactes est définitivement close.
D'autre part, le pouvoir pontifical s'.isole de l'épisço-
pat pour ne point s'exposer à des menées personnelles,
dont les suites fatales seraient l'affaiblissement de sa
toute-puissance.

Les évêques, qui constituèrent au Concile la mi-
norité opposante, firent leur soumission. Et le Gou-
vernement français lui-même ne mit aucun obstacle
à la publication de la Constitution. Il est vrai que
des événements plus graves occupaient alors son at-
tention.

L'Italie seule répondit au concile. En septembre
1870, elle anéantissait la puissance temporelle du
pape c'était obéir à la logique de son histoire. Il n'en
est pas moins vrai que ce coup cruel porté à la soi-
disant invulnérabilité du pontificat déchaîna la réac-
tion ultra-catholique qui, se réclamant du Syllabus,
rompit en visière avec la troisième République et l'eût
mise en péril si les partis démocratiques n'avaient
sonné le ralliement en face de l'ennemi commun.



DE 18T0 a 1905

On vient de voir comment la papauté, poursuivant
son évolution naturelle, avait fait inscrire dans sa
constitution l'infaillibilité du chef suprême de l'E-
glise, infaillibilité qu'elle avait déjà revendiquée au
cours des siècles et qu'elle imposait désormais à ses
fidèles comme un article de foi.

Ce dessein persévérant d'atteindre à la domination
universelle se manifesta en France au lendemain des
événements de 1870, à l'heure où la nation venait de
se donner la forme républicaine. A mesure que la
démocratie se développera dans notre pays, à mesure
que les esprits s'éveilleront plus nombreux aux véri-
tés scientifiques, apparaîtra plus profond l'abîme qui
sépare le catholicisme romain de la civilisation mo-
derne. Des lois seront édictées pour dégager progres-
sivement les intelligences enfantines de l'obscurité du
dogme. De là des luttes, des crises, dont on n'a point
perdu le souvenir. Avant qu'un Parlement ait pu
envisager comme possible et prochaine la sépa-
ration complète des Eglises et de l'Etat, des mesures
de transition ont dû être prises, qui toutes ont provo-
qué les protestations les plus vives de la cour de Rome.
Nous les allons indiquer brièvement et l'on verra que
depuis trente-cinq ans la société laïque a marché, d'un
pas mesuré mais sûr, vers son émancipation défini-
tive.

En 1873, l'Eglise romaine est toute-puissante. En
pleine crise nationale et sociale, au moment où l'As-
semblée nationale expédiait les affaires de la France,
dans une pétition, les évêques n'avaient pas craint de



réclamer le rétablissement du pouvoir temporel du
pape. Habile aux expédients parlementaires, M.
Thiers avait su faire enterrer la protestation, par le
renvoi pur et simple au Ministère des Affaires étran-
gères, malgré l'intervention de l'évêque Dupanloup.
Xe 24 mai consacre le règne du clergé. Une délégation
de la Chambre s'est retirée des obsèques civiles de
M. le député Brousses. Dans un ouvrage d'une belle
tenue littéraire, qui prend par instants l'allure du
pamphlet, Mil. Yves Guyot et Sigismond Lacroix
font un exposé de la situation du clergé, que nous ne
pouvons mieux faire que de citer

« Mis en possession d'églises, d'édifices innombra-
bles, dont la flèche domine toutes les villes, tous les
hameaux, dont les cloches remplissent l'air, attestant
qu'il est partout et que nul ne peut lui échapper, de
séminaires où il élève ses recrues, le clergé prélève '
sur le budget de l'Etat une somme de 49 millions, qui
chaque année augmente le budget de l'instruction
publique est de 36 millions.

« Ce n'est pas tout du département et des com-
munes, il touche une somme minimum de 31 millions;
soit une part dans l'impôt général de 80 millions. A
ces 80 millions, vous, nous tous, libres penseurs, con-
tribuoiis.

« Ce n'est pas tout ces hommes qui sont au Con-
seil supérieur de l'instruction publique, ce sont des
évêques et des archevêques; ils sont encore dans le
Conseil départemental de l'instruction publique; ils `

nomment et destituent l'instituteur. Voici le curé qui
entre dans l'école, la loi de 1850 à la main, disant à
l'instituteur Vous devez, avant tout autre, l'ins-
truction religieuse.Le prêtre est partout; il a l'assistance publique,
on le trouve dans les prisons, à l'armée, sur chaque



vaisseau. L'armer lui prête ses canons et ses armes
pour célébrer ses fêtes. Généraux, fonctionnaires, ma-
gistrats, professeurs suivent ses processions et cour-
bent la tête sous la bénédiction de l'évêque.

« Quant à ses charges, il n'en a pas il est exempt
du service militaire, il en fait exempter ses acolytes.

a Et quand le prêtre a pris sa place partout, dans
toute la société, quand il tient l'éducation d'une main,
l'assistance de l'autre, il descend dans la Congréga-
tion. Les articles 291 et 292 du Code pénal lui sont
inconnus. La Congrégation se forme, se développe, en-
fonce ses racines dans le sol, en fait émerger de vas-
tes casernes, d'immenses bâtiments, séquestre, en-
ferme des multitudes, fouille de ses tentacules toutes
les couchés sociales pour en aspirer la vie et la ri-
chesse. »

La solution de MM. Yves Guyot et Sigismond La-
croix était celle que nous préconisons aujourd'hui
Répondre aux principes de persécution du clergé, par
des principes de liberté. Rejeter les prêtres dans leurs
églises, pour que soit affranchie la société laïque..

Depuis que ces lignes ont été écrites, la solution
qu'elles préconisaient n'a pas été atteinte mais des
mesures de défense ont été prises par la société laïque
pour lutter contre l'ingérence cléricale; elles sont
présentes à tous les esprits. Les noms de Gambetta,
de Jules Ferry surtout, de Paul Bert, de Goblet, de
Waldeck-Rousseau et de Combes demeurent attachés
au souvenir de ces mesures, de ces réformes essen-
tielles.

C'est Jules Ferry qui, en 18T9, a fait voter la loi
réorganisant le Conseil supérieur de l'enseignement
public, et les Conseils académiques. L'élément ecclé-
siastique qui s'y était glissé à la faveur de la loi Fal-
loux en était éliminé. C'est Jules Ferry qui fit voter



la loi restituant à l'Etat le monopole de la collation
des grades universitaires, supprimant les jurys mix-
tes, obligeant les élèves des établissements libres d'en-
seignement supérieur à prendre leurs inscriptions
dans les Facultés de l'Etat, et enlevant le droit d'en-
seigner ou de diriger un établissement d'instruction à
tout membre d'une congrégation non autorisée.

Mais cette dernière disposition, adoptée par la
Chambre, fut repoussée par le Sénat. C'est le fameux
article 7. Jules Ferry suppléa à cette lacune de la loi,
en prenant les décrets du 29 mars 1880, qui, au nom
des lois existantes, prescrivaient la dissolution des
congrégations non autorisées. Il était alors Ministre
de l'Instruction publique dans le cabinet Freycinet.
Il les fit appliquer quelque temps après, comme Pré-
sident du Conseil. Il est de nouveau ministre de l'Ins-
truction publique en 1882, et il fit voter la loi pres-
crivant la gratuité, l'obligation et la laïcité de l'ins-
truction primaire.

L'œuvre laïque de Jules Ferry se continue par la
loi qui faisait participer les séminaristes aux obliga-
tions militaires. Enfin, le ministère Waldeck-Rous-
seau fit voter cette loi sur les associations qui, depuis
que la République existe fut réclamée comme le pré-
lude indispensable à la séparation, notamment par
M. Goblet. On va voir comment, appliquée par
M. Combes, avec une énergie à laquelle tous les répu-
blicains ont rendu hommage, elle devait logiquement
avoir pour conséquence la séparation.

Mais il convient auparavant, par quelques faits em-
pruntés à notre histoire depuis trente ans, de répondre
à ceux qui prétendent que le Concordat a réalisé la
pacification religieuse dans le pays.

En réalité, le Concordat ne fut jamais observé, dans
sa lettre, par la Papauté. Il n'y eut accord entre celle-
ci et la France qu'au moment où Rome espérait pou-



voir reprendre, dans notre, pays, sa suprématie per-
due.

Trois occasions permirent surtout au clergé ultra-
montain de manifester ses secrètes tendances.

Rarement, la crise fut plus aigüe qu'en mai 1877.
Elle fut le contre-coup d'une décision de la Chambre
italienne. Celle-ci avait voté une loi sur les abus du
clergé, qui avait soulevé l'indignation de la Papauté.
Au cours d'une allocution, qu'il prononça à l'occasion
d'un Consistoire, Pie IX dénonça comme des persé-
cutions dirigées contre l'Eglise certaines mesures lé-
gislatives,- telles que la conversion de la mainmorte
ecclésiastique, la sécularisation de l'enseignement pu-
blic et il invita les évêques à agir auprès de leurs
Gouvernements en faveur du Saint-Siège opprimé.

Un certain nombre de députés et de sénateurs fran-
çais, appartenant à la droite du Parlement, firent à
ce propos, une démarche auprès de M. Decazes, alors
ministre des Affaires étrangères, lequel répondit éva-
sivement. Obéissant aux injonctions papales, des évê-
ques faisaient parvenir au Gouvernement des mande-
ments. L'évêque de Nîmes annonçait que « le pouvoir
temporel des Papes revivrait après quelques secous-
ses prdfondes où s'engloutiraient peut-être bien des
armées et bien des couronnes. » Dans une lettre au
maréchal de Mac Mahon, l'évêque de Nevers le sup-
pliait de « renouer la chaîne des anciennes traditions
de notre France, et de reprendre sa place de fils aîné
de l'Eglise ». L'évêque de Nevers avait pris égale-
ment soin de faire parvenir copie de cette lettre à tous
les maires de son diocèse, en réclamant leur concours
offeiel à la 'propagande des évêques.

Pour répondre à cette agitation anticoncordataire,
M. Jules Simon, alors Président du Conseil, interdit
le colportage de la pétition « dont les termes sont of-
fensants pour les pouvoirs publics d'un pays voisin et



ami ». Certaines tolérances, dont on usait à l'égard
du clergé catholique, furent restreintes. A la Cham-r
bre des Députés, une interpellation, signée des prési-
dents des trois Gauches, permit à M. Jules Simon de "/
faire connaître « les mesures qu'il avait prises et se
proposait de prendre, pour réprimer les menées ultra-
montaines dont la recrudescence inquiétait le pays ».

M. Jules Simon constate, dans son discours, que < le
•

clergé et la religion catholique ont en France' autant
et peut-être plus de liberté qu'ils n'en ont jamais eue. l ç

Ainsi, les évoques se rassemblent en synodes sans au-
torisation; ils se rendent sans autorisation à la cour de
Rome;, ils possèdent. Enfin, on publie des bulles et
des brefs pontificaux, et je dois dire que si c'est sans
autorisation qu'on les publie, c'est aussi sans légalité;
jamais de telles infractions n'auraient été tolérées par
les régimes précédents. »

M. Jules Simon promet, en terminant, de faire ap-
pliquer la loi; mais c'est Gambetta qui exprima le
sentiment de la gauche.

t II faut savoir, dit-il, que depuis 1870, depuis
qu'on a proclamé le dogme qui a fait du pape le doc-
teur infaillible des vérités de l'Eglisel. le clergé et
l'épiscopat français ne comptent plus d'oppossftits, ne,
comptent plus de résistants, et quand Rome a parlé,
tous sans exception, les prêtres, les curés, les évê-
ques, tout le monde obéit.

« L'esprit clérical, avec l'habileté et la souplesse
qui le caractérisent, a commencé, au début, par être
fort modeste en ses prétentions. Il s'est contenté de
demander une humble place au soleil; puis, quand =

cette place a été obtenue, il n'a cessé de ridiculiser,
de couvrir de ses sarcasmes la Déclaration de 1682,
c'est-à-dire les anciens principes de l'Eglise de
France. » S

En terminant, l'orateur déclare qu'il ne veut défen-.



dre le Concordat que tout autant que le contrat serainterprété comme un contrat bilatéral qui oblige l'B-
glise et la tient, comme il oblige l'Etat et le tient.«Ilfaut que, malgré, le mépris que peuvent inspirer au

robuste bon sens de la France ces menées coupables,
le Gouvernement déclare qu'il entend délivrer la =

France des étreintes de la politique ultramontaine. »
L'ordre du jour suivant, accepté par le cabinet, fut

voté comme conclusion à ce déBat

« La Chambre, considérant que les manifestations
ultramontaines, dont la recrudescence pourrait com-
promettre la sécurité intérieure et extérieure du pays,
constituent une violation flagrante des droits de l'E-
tat, invite le Gouvernement, pour réprimer cette agi-
tation antipatriotique, à user des moyens ?égaux dont
il dispose, et passe à l'ordre du jour. »

Une nouvelle levée de crosses se produisit, en 1891,
au moment où des pèlerins français se permirent, à
Rome, d'acclamer le pape-roi ». M. Gouthe-Soulard
trouva cette manifestation de son goût et le déclara
hautement. Sa réponse à une circulaire demandant
aux évêques de suspendre leurs pèlerinages, le fit tra-
duire devant la Cour d'appel de Paris. « On nous
offre l'apaisement, disait-il, avec un Gouvernement
qui a déclaré que le cléricalisme est l'ennemi, qui a
brisé le Concordat en supprimant les traitements ec-
clésiastiques, qui a dispersé les congrégations vouées
à l'enseignement, à la prédication, au soulagement
des pauvres études malades, qui a frappé d'une taxe
les congrégations autorisées, qui a édicté l'obligation
du service militaire pour le clergé, qui a chassé la re-
ligieuse des salles d'asile et de l'hôpital Nous ne
voulons pas de cet apaisement; ce serait de l'avilisse-
ment. »

Une interpellationdu sénateur Dide permit à M. de



Freyeiaet de s'expliquer, au nom dit Gouvernement.
Le Président du Conseil fit allusion, en commen-
çant, aux manifestations épistolaires des évêques qui
avaient suivi la condamnation de M. Gouthe-Soulard.

« Il résulte de la lecture de ces documents, dit-il,
qu'une partie des membres du clergé affichent la pré-
tention d'être au-dessus des lois. Ils sont allés' jus-
qu'à soutenir cette thèse que le ministre de la Justice,
appliquant la loi à l'un d'eux, le tribunal devant le-
quel il comparaissait n'avait pas qualité pour le juger.
Cette doctrine ne s'est jamais manifestée d'une ma-
nière aussi claire.

« Si les moyens que la loi met au service du Gou-
vernement ne suffisent pas pour faire respecter les
droits de l'Etat, nous n'hésiterons pas a proposer aux
Chambres les moyens complémentaires qui pour-
raient nous faire défaut.

a Je sais bien que, de ce côté-oi (la droite), on ne
reconnaît pas la valeur des articles de lois auxquels
je fais allusion. On affecte de séparer les lois orga-
niques du Concordat. Je sais que cette prétention a
été élevée et l'honorable M. Buffet me fait un signe
d'assentiment qui semble indiquer que, sans doute,
il partage, cette opinion.

« .1/. Buffet. Complètement
a JI. le Président du Conseil. Eh bien je dé-

clare, quant à moi, que je la trouve renversante.
« .Les évêques sont, j'imagine, des citoyens fran-

çais. Est-ce que les lois organiques ne sont pas des
lois applicables comme les autres lois ? Si ces lois ré-
pugnent à leur conscience, qu'ils ne sollicitent pas
un siège épiscopal. Personne ne les y a contraints.

« Nous voulons vivre en paix; mais nous ne vou-
lons pas être dupes.

a Le cabinet qui siège sur ces bancs ne croit pas
avoir reçu le mandat, ni des Chambres ni du pays,



d'accomplir la séparation des Eglises et de l'Etat, ni
de la préparer, mais nous avons reçu le mandat de
faire respecter l'Etat, et si la séparation devait s'ac-
complir à la suite de l'agitation à laquelle je viens de.
faire allusion, la responsabilité en tomberait sur ses' auteurs et non sur nous. »

Après le discours du Président du Conseil, on.
adopta l'ordre du jour suivant 4

« Le Sénat, considérant que les manifestations ré-
centes d'une partie du clergé pourraient compro-
mettre la paix sociale et constituent une violation
flagrante des droits de l'Etat,

« Confiant dans les déclarations du~ Gouverne-
ment,

« Compte qu'il usera des pouvoirs dont il dispose
ou qu'il croira nécessaire de demander au Parlement,
afin d'imposer à tous le respect de la République et
la soumission ses lois, et passe à l'ordre du jour. »

Cet ordre du jour porte, entre autres signatures,
celle de M. Ranc. Au cours de la séance, M. Berné
Goblet avait affirmé ses préférences pour la sépara-
tion des Eglises et de l'Etat. Cette thèse fut égale-
ment défendue, quelques jours plus tard, à la Cham-
bre des députés; par M. Pichon, à l'occasion d'une
interpellation de M. Habbard.

L'orateur constate que, depuis le Syllabus, le
clergé ultramontain n'a jamais cessé d'intervenir
dans nos affaires intérieures. Le pape interviènt di-
rectement par des brefs. Dans leurs mandements, les
évêques invitent à voter pour les candidats catholi-
ques. Dans un moment cr*ique pour lui, le clergé
conseille au maréchal de Mac-Mahon, dans le cas où
il ne serait pas soutenu par le Sénat, « de pourvoir
au salut de la France d'une autre manière. Il faut



faire un appel à la nation, après vous être assuré de
Vannée ». C'est la théorie du coup d'Etat. Ce qui
porte à l'Eglise, ce n'est pas la tranquillité des Etats,
mais le succès de sa doctrine, qui est celle du Sylla-
bus.

Au cours de cette discussion, le principe de la. sé-
paration avait été nettement posé. Il l'avait été déjà
d'ailleurs par M. de Freycinet, dans sa déclaration,
après les élections de 1885. « L'intervention du cler-
gé dans nos luttes politiques, et récemment encore
dans les élections, disait-il, est pour les esprits sages
.le sujet de sérieuses préoccupations. Chacun a com-
pris qu'une telle situation ne saurait se perpétuer
et que le grave problème de la séparation de l'Eglise
et de l'Etat ne tarderait pas à s'imposer irrésistible-
ment ». Et, en 1881, M. Ferry disait déjà-: a Si nous
voyons, aux élections prochaines, ce que nous avons

vu'à une époque toute récente, s'il se fait une collu-
sion entre les préfets de la France et les ennemis de
la République, alors nous demanderons la séparation;
nous qui ne la voulons pas, nous vous dirons alors
l'heure est venue. »

Chaque fois que le problème se posait ainsi avec
précision, la nécesité d'une loi préalable sur les as-
sociations apparaissait a l'esprit. C'est à Waldeck-
Rousseau qu'il appartint de la faire voter.

C'est dans son discours de Toulouse, le 28 octobre
1900, que M. Waldeck-Rottsséau exposa, pour la pre- ,V
mière fois, le problème avec une pleine lucidité.

Après avoir prévu que la loi nouvelle qu'il allait
proposer aux Chambres aurait pour résultat de ne
soumettre qu'au droit commun les associations,- il
ajoutait

« Il s'agit ensuite, par la même loi, de faire face
au péril qui naît du développement continu, dans



une société démocratique, d'un organisme qui, sui-
y

vant une définition oélèbre dont le mérite revient à
nos anciens Parlemente, « tend à introduire dans
l'Etat, sous le voile « spécieux d'un institut reli-
« gieux, un corps politique dont le but est de parve-
a nir d'abord à une indépendance absolue, et, sue-
« cessivemeiit, à l'usurpation de toute autorité. »

« Je parle en homme qui n'est animé d'aucun
esprit sectaire, mais simplement de l'esprit qui a
dominé non seulement la politique de la Révolution,
mais toute la politique historique de la France. ».

Dans ce même discours, M. Waldeck-Kousseau
avait fait allusion aux agitations politiques des moi-
nes. En janvier avait eu lieu, en effet, le procès des
Assomptionnistes qui avait permis de constater l'in-
tervention de cette congrégation militante dans les
élections de 1898.

La congrégation fut dissoute comme illicite et le
lendemain du jour où elle était condamnée, le car-
dinal de Paris, M. Richard, allait rendre visite aux
pères assomptionnistes.

Le Gouvernement lui demanda des explications
et le blâma. Il supprima, en même temps, les trai-
tements de l'archevêque d'Aix, des évêques de Mont-
pellier, Versailles, qui avaient écrit aux pères as-
somptionnistes des lettres de félicitations ou d'en-
couragement.

Comme on le voit, le clergé ultramontain n'avait
pas abdiqué.

Le 31 janvier 1901, fut voté le premier article de
la loi; elle devait être bientôt adoptée définitivement
par les deux Chambres.

Le 3 octobre, expirait lé délai imparti aux congré-
gations religieuses pour se conformer aux prescrip-
tions de la nouvelle loi.



Sur 753 congrégations non autorisées (147 d'hom-
mes et 606 de femmes), 53 congrégations d'hommes
avaient sollicité ïeur autorisation, et 482 congréga-
tions de femmes. Les jésuites s'étaient dispersés.

Quelque temps après, en juin 1902, M. Waldeck-
Housseau ayant abandonné le pouvoir, M. Combes re-
cueillit la lourde responsabilité de faire respecter
la loi nouvelle. Il le fit avec une énergie à laquelle
il convient de rendre hommage. 321 voix l'approu-
vèrent à la Chambre lorsqu'il affirma que les minis-
tres de son cabinet étaient « bien décidés à assurer
la suprématie de la société laïque sur l'obédience mo-
nacale ». Cette majorité lui fut fidèle et le bloc ne
se déjugea point lorsqu'il s'agit de tirer de la loi de
1901 toutes les conséquences que nécessitait son ap-
plication intégrale.

L'action cléricale se manifesta, à cette occasion,
sous différentes formes. L'agitation gagna la rue. La
Bretagne fut en proie aux excitations cléricales les
plus violentes. Des officiers en service commandé re-
fusèrent de procéder aux expulsions. Enfin, le 15 oc-
tobre, se produisit la manifestation traditionnelle de
l'épiscopat ultramontain. Une pétition fut adressée
par soixante-douze archevêques et évêques aux mem-
bres du Parlement pour les prier de se montrer fa-
forablea aux demandes d'autorisation formulées par
certaines congrégations religieuses. C'était une nou-
velle et flagrante violation du Concordat. Le Conseil
des Ministres déféra comme d'abus au Conseil d'Etat
cette pétition des membres de l'épiscopat. Puis le
traitement de M. Perraud fut supprimé. L'année sui-
vante, en avril et mai 1903, des moines furent ac-
cueillis dans les églises concordataires. Il y eut, à ce
propos, des bagarres, notamment dans les églises
d'Aubervilliers et de Belleville.

Le 19 mai, M. Combes dut répondre à une inter-



pellation sur « la légalité des circulaires par les-
quelles était interdite la prédication dans les églises
aux moines sécularisés. Dans sa réponse à M. Gay-
raud, le Président du Conseil se demande si « le
Concordat et les articles organiques, qui en sont lé
développement prévu et voulu, ne créent des obliga-
tions qu'à l'Etat, ou si leurs prescriptions s'imposent
également au pouvoir ecclésiastique. »

« Tout le monde sait, ajoutait M. Combes, que l'E-
tat n'a à sa disposition que des .armes insuffieantes.
pour garantir ses droits et les faire triompher.

« L'appel comme d'abus fait sourire, et, lorsqu'il
est réclamé par le Ministre des Cultes pour l'honneur,
des principes, il lui attire le plus souvent, de la part
de l'ecclésiastique incriminé, une belle protestation
publique, à laquelle nombre de ses collègues s'em-
pressent de s'associer.

« La suppression du traitement est d'un mode
moins solennel et d'un usage plus efficace, comme
tous les coups qui frappent à la bourse. La géné-
ralité du bas clergé la redoute. Pour le haut clergé,
ri'est un jeu de la braver, quand ce n'est pas un cal-cul prémédité, en raison des avantagea pécuniaires
qu'il en retire, sous forme dé souscriptions et d'of-
frandes. Reste la prison sur la paille très peu hu-
mide On peut se demander seulement s'il serait
sage d'y recourir systématiquement.

« Quant à r.ous, déclarait M. Combes, puis-
qu'on nous demande notre sentiment, nous estimons
préférable de faire l'opinion publique juge de la con-
duite de l'épiscopat. Notre raison est que les rapports
entre l'Etat et l'Eglise catholique sont entrés, depuis
quelque temps, dans une phase nouvelle ».

Le Président du Conseil montre comment la pro-
cédure de l'entente préalable^ imposée par le
pape Pie IX et le cardinal Antonelli à la faiblesse



des Ministres de la République, a permis au pouvoir
ecclésiastique d'installer à la tête de la plupart des
diocèses de France les candidats de ses préférences
par le refus d'agrément dont il a frappé les candi-
dats du pouvoir civil. Alors de constantes violations
du Concordat se sont produites, si bien que l'opinion
,publique se demande ce qu'elle doit augurer d'un tel
spectacle.

« Pour peu que le spectacle se prolonge, elle sera
amenée à rejeter sur le Concordat la responsabilité
d'un ordre de choses, où les écarts de conduite et les
intempérances du clergé s'enhardissent par l'insuffi-
sance même des moyens de répression. Puis, la lo-
gique aidant, l'opinion publique inclinera forcément
à conclure que le Concordat de 1801 a fait son temps,
•et que le seul remède au désordre moral dont il s'a-
git ne peut se trouver que dans l'une ou l'autre de ces
solutions ou bien la séparation de l'Eglise et de
l'Etat suivant une formule qui fera l'Eglise libre sous
la souveraineté de l'Etat, ou bien une revision sé-
rieuse et efficace des règlements de police jugés né-
cessaires pour le maintien de la tranquillité publique
par l'auteur même du Concordat. »

A la suite de ce discours, on se demanda vers
quelle solution penchait alors M. Combes. Dans les
discours qu'il prononça ensuite aux banquets démo-
cratiques de Marseille, de Tréguier et de Clennont-
Ferrand, il parle de légiférer sur les rapports de
l'Eglise et de l'Etat, mais sans autre précision. Sans
doute, il souhaitait une transformation prochaine
des liens concordataires entre le Vatican et la
France mais se fera-t-elle dans le sens de la liberté
pour les Eglises ou dans le sens d'une aggravation
des articles organiques ?P

Ce n'est qu'au banquet d'Auxerre que M. Emile
Combes se prononça ouvertement en faveur de la sé-



paration des Eglises et de l'Etat. Une commission
parlementaire s'était constituée à la Chambre et un
projet de loi était résulté de ses travaux. De plus en
plus, au sein du Parlement, une opinion se formait,
nettement favorable au principe de la séparation.
M. Combes y vit une indication assez nette et il col-
labora même, on le verra, par le dépôt d'uii projet de
loi, à l'œuvre qui s'élaborait dans le sein de votre
Commission.

Divers incidents nouveaux, et des plus graves,.
s'étaient d'ailleurs produits, qui mettaient l'ordre
du jour, d'une manière particulièrement pressante,
la question des rapports de l'Eglise et de l'Etat. A
l'occasion de la loi qu'avait déposée M. Combes dans
le but de eupprinier l'enseignement congréganiste,.
une véritable rébellion des cardinaux s'était pro-.
duite. Leur protestation prit la forme d'une lettre au
Président de la République. Elle était nouvelle,
elle était imprévue. Sans, doute, elle était en contra-
diction avec l'esprit même du Concordat, mais nul
article ne lui était applicable. La chose finit ainsi
qu'il devait arriver au Conseil d'Etat.

Un fait plus grave, qui acquit une extrême im-
portance par les événements qui s'ensuivirent, fut
la protestation que le pape, récemment élu, Pie X,.
adressa aux chancelleries à l'occasion de la visite que
le Président de la République venait de faire au roi
d'Italie. En France, on fut presque unanime à trou-
ver intolérable cette prétention du Saint-Siège à por-
ter un jugement sur notre politique extérieure.
D'ailleurs, une phrase contenue dans les exemplaires
reçus par les puissances catholiques, et dont le texté
fut révélé par le journal l'Humanité, ne se trouvait
pas dans la note qui avait été adressée au quai d'Or-
say. Cette phrase laissait entendre que la même atti-
tude de la part des autres puissances catholiques pto-



voquerait le rappel immédiat du nonce. Ce document
a sa place ici, car il aura exercé sur les événements
une influence décisive.

Des Chambres du Vatican.
28 avril 1904.

La venue à Rome en forme officielle de M. Loubet,
Président de la République française, pour rendre vi-
site à Victor-Emmanuel III, a été un événement de
si exceptionnelle gravité que le Saint-Siège ne peut le
laisser passer sans appeler sur lui la plus sérieuse at-
tention du Gouvernement que Votre Excellence re-
présente.

Il est à peine nécessaire de rappeler, que les chefs
d'Etats catholiques, liés comme tels par des liens spé-
ciaux au Pasteur Suprême de l'Eglise, ont le devoir
d'user vis-à-vis de Lui, des plus grands égards, com-
parativement aux Souverains des Etats non catholi-en ce qui concerne sa dignité, son indépendance
et ses droits imprescriptibles. Ce devoir, reconnu jus-
qu'ici et observé par tous, nonobstant les plus graves
raisons de politique, d'alliance ou de parenté, incom-
bait d'autant plus au premier Magistrat de la Républi-
que française, qui, sans avoir aucun de ces motifs spé-
ciaux, préside en revanche une nation qui est unie
par les rapports traditionnels les plus étroits, avec le
Pontificat Romain, jouit, en vertu d'un pacte bilaté-
ral avec le Saint-Siège, de privilèges signalés, a une
large représentation dans le Sacré-Collège des Car-
dinaux, et par suite dans le Gouvernement de l'Eglise
universelle, et possède par singulière faveur le pro-
tectorat des intérêts catholiques en Orient. Par suite,
si quelque Chef de Nation catholique infligeait une
grave offense au Souverain Pontife en venant prêter
hommage à Rome, c'est-à-dire au lieu même du Siège
ponti fical et dans le même palais apostolique, à celui



qui contre tout droit détient sa souveraineté civile et
en entrave la liberté nécessaire et V indépendance,
cette offense a été d'autant plus grande de la part de
Monsieur Loubet; et si, malgré cela, le Nonce Ponti-
fical est resté à Paris, cela est dû uniquement à de
très graves motifs d'ordre et de nature en tout point
spéciaux. La déclaration faite par M. Delcassé au
Parlement français ne peut en changer le caractère
ni la portée, déclaration suivant laquelle le fait de
rendre visite n'impliquait aucune intention hostile au
Saint-Siège; car l'offense est intrinsèque à l'acte
d'autant plus que le Saint-Siège n'avait pas manqué
d'en prévenir ce même Gouvernement.

Et l'opinion publique, tant en France qu'en Italie,
n'a pas manqué d'apercevoir le caractère offensif de
cette visite, recherchée intentionnelle ment par le
Gouvernement italien dans le but d'obtenir par là
ï affaiblissement des droits du Saint-Siège et l'offense
faite à sa dignité, droits et dignité que celui-ci tient
pour son devoir principal de protéger et de défendre
dans l'intérêt même des catholiques du monde entier.

Afin qu'un fait aussi douloureux ne puisse consti-
tuer un précédent quelconque, le Saint-Siège s'est vu
obligé d'émettre contre lui les protestations les plus
formelles et les plus explicites, et le soussigné Car-
dinal secrétaire d'Etat, par ordre de Sa Sainteté, en
informe par la présente. Votre Excellence, en vous
priant 'de vouloir porter le contenu de la présente
Note à la connaissance du Gouvernement, de.

Il saisit en même temps cette occasion de confirmer
à Votre Excellence les assurances. etc.

Cardinal MERRY DEL VAL.

Le résultat de cette protestation incorrecte fut le
rappel de notre ambassadeur au Vatican.
Vers le même moment, des plaintes qui avaient



autrefois été portées contre deux évêques concordà*-
taires, MM. Le Nordez et Geay, – le premier du
diocèse de Dijon, le second de celui de Laval, eu-
rent des suites. Les deux prélats furent sommés de
comparaître devant le Saint-Office. Ils opposèrent
quelque résistance et finalement, ayant reçu une lettre
du secrétaire d'Etat Merry del Val leur enjoignant,
sous menaces des plus graves sanctions canoniques,
d'être à Rome dans la quinzaine, ils la remirent à
leur chef hiérarchique, M. Dumay, directeur des
cultes.

Il y avait là, de la part du Saint-Siège, une nou-
velle violation du Concordat, une atteinte des plus
graves au droit de l'Etat. Le Ministre des Cultes
refusa aux deux évêques l'autorisation de comparaî-
tre devant un pouvoir étranger. Ceux-ci tentèrent
d'abord de résister à Rome, puis sentant finalement
leur position intenable dans leurs diocèses, ils les
quittèrent un jour et allèrent se soumettre à l'auto-

• rite du Saint-Siège, en implorant sa pitié. Le Gou-
vernement ne put que supprimer leurs traitements.

Mais il continua à les considérer comme évêques,
bien qu'ils eussent été destitués canoniquement par
le pape.

La situation ne s'aggrava point en ce qui concerne
M. Geay; il n'en fut pas de même dans la circons-
cription de M. Le Nordez. Le pouvoir y était, en
réalité, exercé par deux vicaires généraux, considérés
comme les représentants de l'évêque. Le Ministre des
Cultes adressait sa correspondance à M. l'évêque de
Dijon et les vicaires généraux répondaient, en em-
pruntant la signature épiscopale. La fiction subsis-
tait.

Mais les deux vicaires s'avisèrent de prendre des
mesures contraires à l'esprit qui avait dicté aupara-
vant les actes de M. Le Nordez. Celui-ci, se souve-



nant alors qu'il était encore évêque, et faisant acte,
du pouvoir administratif, les révoqua.

M. Combes ne pouvait qu'approuver cette résolution.
Quelques jours après, M. Bienvenu Martin deve-

nait Ministre des Cultes. C'est lui que M. Morlot in-
terpella sur cette situation bizarre.

Le nouveau Ministre des Cultes fit des déclarations
très nettes en faveur de la séparation et la majorité
républicaine de la Chambre s'y associa (1). Depuis,
l'évêque de Dijon a désigné au Gouvernement deux
vicaires généraux de son choix. Ils eurent l'agrément
du Ministre des Cultes, et Rome, soudain conciliante,
voulut bien les agréer aussi, accordant pour un ins-
tant à M. Le Nordez des pouvoirs qu'elle lui avait
contestés.

Les rapports de la République a*ee Rome en sont
là, au moment même où va s'ouvrir devant vous la
discussion sur la, séparation des Eglises et de l'Etat.

(1) Texte de l'ordre du jour voté par la Chambre, le 10 février
1905, à la majorité de 386 voix contre 111

« La Chambre, constatant que l'attitude du Vatican a rendu
nécessaire la séparation des Eglises et de l'Etat, et comptant sur
le Gouvernement pour en faire aboutir le vote immédiatement
après le budget et la loi militaire. passe à tordre du jour. »



LE BUDGET DU CULTE CATHOLIQUE

Chaque fois qù'au cours des chapitres d'histoire qui
précèdent nous avons rencontré un chiffre représen-
tant les charges qui résultent pour l'Etat de son
union concordataire avec l'Eglise romaine, nous nous
sommes fait une obligation de le noter.

Il nous paraît cependant utile, au risque de faire
quelques répétitions, de donner ici, dans une, brève
notice, un état des divers budgets des cultes, depuis
le Concordat de 1801; ne serait-ce que pour répondre
par une statistique victorieuse à ceux qui prétendent
que la France républicaine est demeurée dans la
limite stricte des obligations budgétaires qu'elle a
souscrites envers l'Eglise. `

M. Clemenceau, s'appuyant sur les chiffres four-
nis dans son ouvrage par M. Charles Jourdain (1) et
sur la statistique dressée par M. Nicolas (2) avait
déjà fait cet utile travail qui fut publié en articles
dans le journal l'Aurore.

Nous nous sommes reportés à ces articles, aux sour-
ces qu'ils signalent, ainsi qu'à l'article inséré par
M. Léon Say, dans son Dictionnaire des Finances.

Il résulte de nos recherches que le budget des cul-
tes consenti par la troisième République, est trois fois'
supérieur au premier budget concordataire, qui est
celui de 1810. Les années précédentes, le Concordat
n'avait pas été appliqué dans sa rigueur et l'on con-

(1) Budget des cultes depitix 7e Concordat.
(2) Budgets de la France depuis le commencement du XIX' aiè-

cle.



nut le budget insignifiant de 1802 (1.258.197 francs) i
et celui de 1804 (4 millions environ).

Le premier budget, établi suivant les obligation»
concordataires, se répartissait ainsi

Chapitre premier. Service inté- ,"

rieur traitement du ministre, des
employés et frais de bureau. 345.000 fr.

Chap. 2. – Traitement des minis-
tres des cultes en activité (haut cler-gé) 1.480.234 »

Chap. 3. Curés et desservants. 10.660.000 »
Chap. 4. – Pensions accordées par

décrets impériaux 156.000 »
Chap. 5. Séminaires 700.000 »
Chap. 6. – Dépenses diverses 535.530 »
Chap. 7. Dépenses accidentelles 493.236 »'Total. 14.370.000 Ir.

Aux termes du Concordat, l'Etat ne devait assurer
que le traitement des archevêques et des évêques fixé,
pour les archevêques, à 15.000 francs, et, pour les
évêques à 10.000 francs, et celui des curés proprement
dits, qui étaient divisés en deux classes; dans l'une,
on touchait 1.500 francs, dans l'autre, 1.000 francs.

Il n'était rien alloué aux autres titulaires ecclésias-
tiques. Le traitement des vicaires généraux et des
chanoines restait à la charge des budgets locaux.

Mais, dans la suite – première atteinte au Con-
cordat – ces dépenses lurent mises à la charge de
l'Etat.

Un arrêté consulaire du 14 ventôse an XI, assure
à l'un des vicaires généraux de chaque archevêché
2*000 francs et 1.500 francs aux deux autres, ainsi
qu'à tous les vicaires généraux reconnus des évêchés.



En 1819, ces traitements seront portés à 4.000
francs; 3.000 fr. et 2.000 francs, puis augmentes
encore de 500: francs chacun, à partir de 1853. ;{

Le même arrêté consulaire de l'an XI allouait
1.000 francs aux chanoines, dont le traitement fut
également augmenté en 1819 ceux de Paris eurent't

2.400 francs; ceux des départements 1.500 fr. On
alloua depuis à ces derniers 100 francs de plus.

Notons que ces nouvelles obligations consenties par
l'Etat n'empêchèrent point les départements et les
grandes villes de voter des suppléments en faveur
des vicaires généraux et des chanoines. Ils en ont
joui jusqu'à ces dernières années.

Malgré lés nouvelles charges qui résultèrent pour
l'Etat de ces nouveaux traitements, le budget des
cultes atteignait à peine, en 1817, ,1a moitié de ce
qu'il est aujourd'hui. Il a fallu l'Empire et le Gou-
vernement de l'ordre moral pour lui donner P exten-
sion considérable qu'on lui a vu prendre.

On va voir, d'après les chiffres de M. Léon Say,
quelle progression il a subi de 1860 à 18T5. On notera
ensuite un mouvement décroissant dû à ce que les
gouvernements devenant démocratiques se sont refu-
sés de plus en plus à accorder le concours de l'Etat
au culte catholique pour l'entretien des bourses dans
les 'séminaires et pour les secours aux communautés
religieuses. l

Voici la statistique de M. Léon Say
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Les chiffres empruntés par M. Clemenceau aux
deux sources que nous avons indiquées sont assez sen-
siblement plus élevés, bien qu'ils permettent de noter
une progression semblable. On trouverait la raison
de cette différence, en analysant les chapitres qu'ils
représentent. Nous les donnons ici tels qu'ils se trou-
vent dans les articles de M. Clemenceau

En 1817, le budget des cultes atteint 21.900.364 fr.
– 1820 – – 24.711.777 »– 1823 – – 26.677.792 »
– 1826 – – 30.584.581 »

1830 – – 36.513.573
»

– 1831 (monarchie de juillet), le bud-
get des cultes atteint. 34.624.789 »

1843, le budget des cultes atteint 37.687.694 »
– 1846 – – 38.170.855•

1847 – – 38.970.855 »
1848 – – 40 millions environ.
1853 – – 44.498.699 fr.
1855 – – 45:580.880 »– 1856 – – 47.422.136 »

– 1860 – – 50.088.543 »
1867 – – 54.035.667 »

– 1869 – – 54.532.936 »
– 1871 – – 49.963.526 »

1872 – – 53.216.748 »
1876 – – 53.727.995 »

En 1880 – 53.443.666 »
1882 – 53.36S.866 »
1884 – – 51.407.006 »

1886 – – 46.348.763 »
1887 – – 45.649.563 »

Depuis cette époque, le budget des cultes s'est
maintenu à ce taux approximatif, que différents rap-
porteurs du budget des cultes, tels que MM. Georges
Leygues et Lasserre, ont donné comme étant la con-
séquence inévitable des obligations concordataires.



II

CULTE PROTESTANT

Une loi de séparation des Eglises et de l'Etat ne
peut être vraiment équitable qu'à la condition de res-
pecter la constitution intime de toutes les Eglises et
de leur permettre, au lendemain de l'abrogation du
budget des cultes, une organisation telle qu'elles
puissent réunir les ressources nécessaires à la conti-
nuation de leur œuvre. Briser leurs cadres ecclésias-
tiques, les forcer à adopter un régime contraire à leurs
traditions et à leur besoins, serait une mesure d'op-
pression. Il est donc au plus haut point important de
connaître les principes et la forme ecclésiastique de
chaque confession religieuse.

En ce qui concerne les Eglises protestantes, notons,
dès le début, les caractères généraux et la situation
de fait qui les différencient toutes de l'Eglise catho-
lique romaine.

1° L'Eglise catholique a une constitution monar-
chique. Un seul y commande,' le pape, qui ne tient
ses pouvoirs que de Dieu et les délègue au clergé,
maître absolu en matière religieuse.

Les Eglises protestantes françaises ont une cons-
titution démocratique et parlementaire. C'est le peu-
ple qui choisit ses représentants et qui, par eux,
nomme son clergé. La prédominance ou l'égalité nu-
mérique de l'élément laïque est assurée dans tous les
corps directeurs et dans toutes les assemblées déli-
bérantes



2° Le centre et la tête de l'Eglise catholique est 4
Rome.

Les Eglises protestantes sont strictement nationales.
3° Les circonscriptions ecclésiastiques de l'Eglise

catholique sont indépendantes les unes des autres et
ne relèvent que du Vatican. L'archevêque de Paris
n'a, par exemple, aucun pouvoir sur l'archevêque de
Lyon. Chaque archi-dxocèse a son autonomie com-plète.

Les circonscriptions ecclésiastiques protestantes dé-
pendent les unes des autres. Le système synodal, qui
est celui de la plupart de ces Eglises et des plus im-
portantes, a pour base la paroisse, pour couronnement
le synode national, ayant autorité sur toutes les pa-
roisses. Aucun groupe régional n'a et ne peut avoir
une vie absolument indépendante.

4° L'Eglise catholique compte « nominalement»
plus de 37 millions de fidèles, uniformément réparti»
sur le territoire français.

Les Eglises protestantes ont environ 650. 000 fidèles
très inégalement dispersés dans toute la France.
D'après le recensement officiel de 1872, le dernier qui
ait tenu compte des opinions religieuses, un seul
département compte plus de 100.000 protestants

12 départements en comptent de 10.000 à 47.000.
16 de 4.000 à 10.000.
23 – de 1.000 à 3.000,
35 de 17 à 973,

Ceci dit d'une façon générale, il n'est peut-être !pas
inutile de rappeler, à traits rapides, commment le
culte protestant a été introduit en France, dans quelles
circonstances et sur quelles bases ses Eglises s'y sontconstituées.

La réforme religieuse du xvi* siècle avait trouvé,
dans notre pays, d'ardents défenseurs. Les adeptes dé»



idées nouvelles n'envisagèrent pas, il est vrai, à l'ori-
gine, la possibilité comme la nécessité d'une rupture
avec l'Eglise romaine, ils étaient plutôt disposés à
croire que cette Eglise accepterait les réformes qu'ils
réclamaient. Un long travail de préparation précéda
l'organisation définitive du nouveau culte. Le mouve-
ment réformateur trouva en Jean Calvin l'homme qui,
par la puissance du génie, la netteté de l'esprit et le
lateur infatigable, devait le faire aboutir à la créa-
tion de ces Eglises réformées de France, qui furent
souvent appelées, du nom de leur célèbre fondateur
Eglises calvinistes.

Ce fut, en effet, sur le modèle de la première Eglise
réformée française, créée par Calvin en 1538 à Stras-
bourg, devenu l'asile des persécutés, que fut fondée
à Meaux, en 1546, la première Eglise réformée de
France. Dix ans plus tard, l'Eglise de Paris était dres-
sée, suivant l'expression du temps, et si rapide furent
les progrès de la réforme religieuse que le 25 mai 1559
se réunissait dans cette ville le premier syssde natio-
nal où 72 Eglises étaient représentées.

Le souci de.la défense des intérêts religieux, le
devoir de faire connaître leurs doctrines, la nécessité
d'une organisation ecclésiastique étaient la justifica-
tion de cette assemblée dont les membres se réunis-
saient au milieu des feux de la persécution.

Dans ce synode furent pose– les bases de cette or-
ganisation presbytérienne sydodale c'est-à-dire
gouvernement de l'Eglise par des prêtres et des an-
ciens à laquelle les réformés devaient rester inva-
riablement fidèles et qu'ils considèrent encore aujour-
d'hui comme la condition même de leur existence. Il
séra intéressant d'en exposer les principes tels qu'ils
furent par la suite définitivement établis, alors que les
Eglises réformées étaient sous le régime de l'Edit de
Nantes.



A la base se trouvait l'Eglise desservie par un ou
plusieurs pasteurs ou ministres, nommés par le con-
sistoire, conseil des anciens, élus « par le peuple ».
Les ministres devaient être présentés à l'Eglise avant
d'6tre nommés, le Consistoire devant examiner et
juger les protestations qui pourraient s'élever. « Le
silence du peuple était tenu pour exprès consente-
ment. » Chaque Eglise avait sa vie particulière et
dans chaque Eglise nul pasteur ne pouvait prétendre
à un rang plus élevé que celui de ses collègues et nuîie
Eglise ne pouvait « prétendre domination sur une
autre Eglise. Cependant; comme des intérêts com-
muns existaient entre elles, des liens étroits les lais-
saient dans une gradation sagement étudiée.

C'est ainsi que plusieurs Eglises d'une même pro-
vince formaient un colloque, composé des divers pas-
teurs de ces Eglises accompagnés d'un « ancien »
désigné par le consistoire. Le colloque était appelé à
juger en première instance des différends qui s'éle-
vaient dans les Eglises qui les composaient.

Les Eglises d'une même province se réunissaient en
un synode appelé provincial, auquel chaque Eglise
députait un pasteur et un ancien. Le synode réglait
toutes les affaires ressortissant de la province, à l'ex-
ception de certaines questions et particulièrement les
questions de doctrines sur lesquelles le synode natio-
nal statuait définitivement.

Cette assemblée suprême était composée de députés
laïques et ecclésiastiques. Chaque synode provincial
élisait, dans son sein, deux pasteurs et deux anciens
et autant de membres suppléants, chargés de repré-
senter les intérêts de la province au synode national
qui s'appela ainsi, dans l'origine, et à travers les sii'i
clef çarda toujours ce caractère.

Or peut dire que, dans ces temps anciens, les Egli-
ses r Wmées réalisèrent en pratique, surtout après la



fin des guerres de religion, où le protestantisme cessa
d'être un parti politique, le principe c de l'Eglise
libre dans l'Etat souverain ». Sans doute, elles eurent
des écoles, des collèges, des académies, mais elles
obéissaient à une nécessité que justifiait le caractère
exclusivement catholique de tous les établissements
d'instruction de l'ancien régime. Le caractère égali-
taire et démocratique de ce gouvernement ecclésias-
tique, provenant de l'élection populaire et se mainte-
nant par la libre discussion, suffit à expliquer l'invin-
cible attachement qu'il a toujours inspiré aux protes-
tants et leur désir unanime de le conserver.

L'Eglise réformée était en fait séparée de l'Etat,
car si Henri IV, après l'Edit de Nantes, accorda aux
Eglises une subvention

<t
des deniers royaux », il ne

s'en réserva pas le contrôle. Le synode national était
chargé d'en assurer la distribution, du reste fort
minime, car en 1598 chaque pasteur ne reçut que 52
écus et 37 sols. Louis XIII maintint cette subvention
pendant les premières années de son règne; en 1628
elle cessa d'être payée.

Le clergé catholique n'avait accepté que contraint
et forcé FEdit de Nantes qui assurait la liberté du
culte aux réformés. Avec une persévérance que rien
ne lassa, il considéra que « la destruction de l'hérésie
était Sa principale affaire » (1). Pendant trente ans
(1655-1685), les assemblées générales du clergé de
France ne cessèrent de demander et d'obtenir du gou-
vernement de Louis XIY des mesures persécutrices
qui devaient aboutir à la révocation de l'Edit de
Nantes (18 octobre 1685).

Par une mesure aussi injuste qu'elle était impoliti-,
que, les Eglises réformées de France furent condani-

(1) En 1660, on comptait en France 631 Eglises desservies par.
711 pasteurs, et la population protestante représentait le dixième
de la population totale.



nées à disparaître. Tous les pasteurs furent exilés,
partout les temples furent démolis, tous les biens des
Eglises furent donnés aux hôpitaux catholiques et
plus de cinq cent mille Français durent s'exiler pour
sauvegarder la liberté de leur conscience. Les drago-
nades dévastèrent les provinces protestantes et par
milliers furent jetés dans les prisons et les bagnes les
réformés qui ne voulurent pas accepter a la religion
du roi b. La persécution ne respecta pas même la
mort et, sans respect de l'âge ou du sexe, les cadavres
des réformés furent souvent jetés à la voirie. On com-
prend qu'un historien ait pu écrire « C'est une date
à marquer au tableau noir des grands désastres natio-
naux, des déroutes humiliantes, des traités ruineux. »
(A. Sorel.)

Il pouvait sembler que les Eglises réformées ne se
relèveraient jamais de leurs ruines;mais trente années,
plus tard, un jeune homme âgé de vingt ans, Antoine
Court, qui a mérité d'être appelé le restaurateur du
protestantisme en France, réunissait le 21 août 1715
quelques réformés, restés fidèles à leur foi malgré îe&

persécutions, et reprenait la tradition synodale. Les
Eglises se reconstituèrent lentement au milieu de
dangers sans nombre, pasteurs et fidèles étant sans
cesse sous la menace de la mort ou du bagne, et de
toute manière dans la condition la plus misérable du
monde, car une législation odieuse refusait l'état-
civil aux protestants, faisant de leur mariage un éon-
cubinage et condamnant leurs enfants à la bâtardise.

A la veille de la Révolution française, lorsque fut
promulgué l'édit de Tolérance de 1787 qui ne ren-
dait aux protestants « que ce que le droit et la nature
ne permettaient pas de leur refuser », c'est-à-dire
l'état civil, la réorganisation des Eglises était un fait
accompli, alors même que le culte ne se célébrât, sui-
vant une expression alors consacrée, qu'au désert,



c'est-à-dire en plein air, la loi interdisant tout culte
public aux réformés. Pendant.tout le xvnr* siècle,

.les Eglises réformés avaient été non seulement sépa-
rées de l'Etat, mais surtout persécutées par l'Etat.

Le 21 août 1789, les Etats généraux rendirent le
célèbre décret ordonnant que nul ne devait être in-

quiété pour ses opinions, même religieuses, et posè-
rent ainsi les principes constitutifs de la liberté des
cultes. Mais en 1793 les Eglises réformées subirent,
comme l'Eglise catholique une profonde crise qui
amena la suspension du culte pendant plusieurs
années. Lorsqu'elle eut pris fin, les protestants vou-
lurent, une fois ue plus, réorganiser leurs Eglises et,
au moment où le Premier Consul se préparait à
signer le Concordat, quelques-uns de leurs représen-
tants les plus connus demandèrent) leur union avec
l'Etat. Telle fut l'origine de la loi du 18 germinal an
X, qui, devait régler si longtemps les rapports entre
les Eglises protestantes et l'Etat. Avec la loi de ger-

minai, commençait une nouvelle période de l'histoire
du protestantisme français. Si la liberté du culte
était reconnue et proclamée, si même son clergé,
naguère persécuté, recevait un salaire, il n'en était
pas moins vrai qu'elle n'avait plus le privilège d'être
'Eglise libre, maîtresse de ses destinées. Le principe
de l'élection populaire avait disparu, les intérêts reli-
gieux étaient confiés aux plus imposés au rôle des
contributions directes, l'égalité entre les ministres
du culte n'existait plus, le plus âgé des pasteurs étant
appelé à la présidence du consistoire devenu une
création purement arbitraire. Si le synode provincial
était encore maintenu, sa convocation était rendue si

difficile qu'en fait il était impossible de le réunir.
Quand au synode national, la loi du 18 germinal n'en
faisait aucune mention.

Fidèles h toutet leurs traditions, les protestante



français n'ont pas' cessé, au cours du siècle dernier, de r
demander une revision profonde de la loi germinal,.

si contraire à l'esprit démocratique de la Réforme/ ?
Le décret-loi du 26 mars 1862 rétablit le suffrage
paroissial et créa un conseil central dès Eglises réfor-
mées, dont les membres nommés d'abord par le Gou-
vernement, devaient par suite être élus par les
consistoires. Il semblait qu'ainsi dût être comblée la
grave lacune qui laissait les Eglises réformées sans
représentation autorisée de leurs intérêts auprès du
(Gouvernement, les consistoires qui les représentaient
vivant dans'une complète indépendance les uns.des
autres.

Mais rien ne devait égaler la ténacité des protes-
tants dans la revendication de droits qu'ils estimaient
indiscutables. En 1848, ils provoquèrent la réunion
d'un synode général, mais sans l'autorisation du
Gouvernement. Sa tâche fut de procéder à une revi-
sion de la loi germinal. Après la guerre de 1870,
cédant à leurs instances, M. Thiers, le 20( septembre
1871,- rendait le décret qui convoquait les synodes
provinciaux pour ,la nomination de leurs délégués
au synode national qui se réunit à Paris le
6 juin 1872.

L'histoire du protestantisme français montre donc,
·d'une manière évidente, que son organisation ecclé-

siastique, à l'abri de toute influence étrangère, exige
pour être complète, le fonctionnement régulier des
synodes qui doivent être la représentation de toutes
les Eglises réformées de la France. Limité à une
action exclusivement religieuse, étranger, par cela
même, aux questions politiques, le fonctionnement
du synode national, loin d'être un danger, présente
au contraire des garanties .d'ordre, en raison du rôle
d'arbitre qui lui est dévolu. Aussi rien ne parait plus
justifié que de rendre possible, par un; dispositif de-



/la loi; la convocation de ces assemblées religieuses,
sans lesquelles, comme le disait, en 1659, le modérât
teur du synode national de Loudun, « la religion
protestante né saurait subsister

». (' Quant à la séparation de l'Eglise et de l'Etat, on
ne saurait oublier qu'elle a trouvé des .défenseurs
éloquents dans les Eglises réformées, longtemps avant
que la question se posât devant l'opinion publique.
Dès 1829, le pasteur Samuel Vincent écrivait dans
les' Vues sur le protestantisme « Je suis fortement
convaincu que la séparation finale de l'Eglise et de
l'Etat doit se réaliser un jour. Le changement sera
sensible, sans doute, et beaucoup d'intérêts privés
pourront en être lésés, mais le protestantisme n'a rien
à craindre. La liberté sera pour lui la force et la vie,
et c'est à ce prix peut-être qu'il peut voir s'accom-
plir les destinées que l'avenir lui prépare ». Aussi
demandait-il déjà l'abrogation du trop célèbre arti-
cle du Code pénal, relatif aux associations de plus de
vingt personnes. « Il respire, disait-il, la jalousie et
le despotisme, il tient en réserve la persécution pour
tout ,taouvement de l'esprit; il affranchit vingt per-
sonnes, la "charte parle a tous les Français. ». Mais
nulle influence ne peut être comparée à celle
qu'exerça et qu'exerce toujours le penseur Vinet dont
on peut dire qu'il ïut le théoricien de la séparation de
l'Eglise et de l'Etat, dans les Eglises protestantes de
langue française, « Aucune religion a,-t-il! écrit,
n'est (tigne du nom de religion si elle ne dit e Mon
règne n'est pas de ce monde .». Aucune religion n'est
une religion si elle se propose l'alliance du pouvoir
civil comme moyen ou comme but. »

Conséquent avec ses principes, Vinet avait été l'un
des fondateurs de l'Eglise libre du canton de Vaud
Son exemple devait trouver des imitateurs en
France. Après la révolution de Juillet, quelques



Eglises s'étaient fondées, ne se rattachant pas aux
Eglises officielles. Le synode de 1848 amena une
scission plus profonde, car, par suite de son refus de
promulguer une confession de foi, les dissidénta

«invoquèrent un synode constituant des nouvelles'
Eglises le 20 août 1849, sous la présidence du pasteur
Frédéric Monod, où treize Eglises constituées et dix-
huit en formation furent représentées. Les nouvelles
Eglises adoptèrent l'organisation presbytériennesy-
nodale qu'elles ont toujours fidèlement maintenue et
prirent comme dénomination le titre d'Union des.
Eglises évangéliques libres de France. Elles ont réa-
lisé depuis cette époque, de la manière la plus com-
plète, le principe de la séparation de l'Eglise et de
l'Etat. Avoir pris courageusement l'initiative d'une
aussi grande réforme est un titre d'honneur pour ces
Eglises qui malgré leur petit nombre, une cinquan-
taine, ont donné un grand exemple. Il est impossible
d'oublier qu'Edmond de Pressensé, disciple de Vinët,
qui fut au cours de sa carrière politique le partisan si
résolu, le défenseur si autorisé de la séparation, était
l'un des pasteurs de cette Eglise libre (1).

Ce mouvement séparatif ne s'est pas limité à
l'union des Eglises évangéliques libres il s'est pro-
duit au sein même des Eglises réformées et a abouti
à la formation des communautés indépendantes (2)
de l'Etat, mais rattachées officieusement aux
Eglises réformées. Il est nécessaire, en effety. de

(1) L'Union des Eglises libres de France se compose d'Eglises
situées dans les départements les plus divers, Ardèche, Tarn,
Lot-et-Garonne, Gironde, Rhône, Deux-Sèvres,Charente-Inférieure,

Seine, Aveyron. Ces Eglises, au même titre que tes Eglises réfor-
mées, ont un caractère national.

(2) En dehors des Eglises reconnues par .l'Etat, se trouvent de
nombreuses communautés se rattachant cependant aux Eglises
réformées et qui au lendemain de la séparation en seraient parties
intégrantes.



faire remarquer qu'à côté de l'organisation adminis-
trative qui régit les rapports des Eglises protestanteset de l'Etat s'est constituée, depuis un quart de siècle,
vne double organisation de caractère purement offi-
cieux à laquelle se rattachent les deux grandes frac-
tions qui se partagent le protestai Lisnie français.
Elles reproduisent l'une et l'autre, sous des noms
divers, le type consacré des Eglises de la Réforme
française. On peut y voir une préparation de la sépa-
ration c'est à ce titre qu'il n'était pas inutile d'en
faire, mention mais l'Etat est toujours demeuré
-étranger à ces organisations particulières.

D'autres Eglises existent, du type congrégationa-
4iste, c'est-à-dire séparées de l'Etat, ne se rattachant
à aucune organisation et ne dépendant que d'elles-
mêmes. Elles sont très peu nombreuses et se trou-
vent sur le littoral de la Méditerranée, à Nice,
,Menton, Cannes, Hyères, Saint-Raphaël, Antibes.Il en est de même des Eglises baptistes, qui se
groupent en associations régionales du Nord, de
l'Ouest, de l'Est, et du Midi.
Mention doit aussi être faite de l'Eglise évangéli-
que méthodiste de France; dont l'organisation se rap-
proche de celles des Eglises presbytériennes

,'synodales.
Les chiffres qui suivent donneront une indication

à peu près exacte sur la situation et les forces respec-
tives des diverses Eglises protestantes en France à
l'hieure actuelle

L'Eglise réformée de France comprend 101 con-
sistoires dont dépendent 534 paroisses. Pour les des-
servir existent 639 places de pasteurs ainsi répartiest12 places hors classe Paris à 3.000 fr.

100 places de 1" classeà 2.200 »
91 places de 2e classeà. 2.000 »

427 places de 3' classe à 1.800 »



Les 101 consistoires sont répartis en- 21 circons-
criptions synodales formant chacune un synode, pro-
vincial.

Le synode national est composé des délégués laï-
qués et ecclésiastiques élus par chaque synode pro-
vincial.Le synode national n'a pas été- réuni depuis
l'année 1873.

L'église réformée possède, d'après, un rapport établi
en 1899, 887 temples ou oratoires et 162 presbytères,
120 teuples appartiennent aux conseils presbytéraux;
; 50 aux consistoires, 325 aux communes, 8 à l'Etat,
20 à des particuliers. La propriété de 39 est contestée-
Les oratoires appartiennent, 61 aux conseils presbyté-
raux, 78 aux consistoires, 38 aux communes, 6 à
l'Etat, 84 à des particuliers, 2 aux départements, et
36 sont contestés.

Quant aux presbytères, voici leur répartition
.·

•23 aux conseils presbytéraux, 16 aux consistoires,
98 aux communes, 1 à l'Etat, 20 à des particuliers,
4 dont la propriété n'est pas déterminée.

Ces chiffres sont exacts à quelques unités près,
quelques temples et presbytères ayant été construite
depuis cette époque (1899).

"* L'Eglise réformée possède deux facultés de théolo-
giè, l'une à Montauban, l'autre à Paris, celle-ci com-
mune aux réformés et aux luthériens. Le budget de
ces facultés dépend du Ministère de, l'Instruction

publique.
La population des Eglises réformées ne peut-être

donnée que d'une manière approximative, mais elle,
peut être évaluée à 550.000, ce chiffre étant considéré
comme un minimum. Les centres de population pro-
testante sont dans le Gard, l'Àrdèche, la Drôme, la' Lozère, les Deux-Sèvres, la Seine, Tarn-et-Garonne
etc. Bordeaux, Lyon, Marseille, Nancy, Lille, Le Ha-



vre forment d'importantes Eglises. Au, 25 novembre
1904, il n'y avait que neuf places vacantes dans l'E-
glise réformée.

L'Eglise évangélique de la confession d'Augsbourg,
désignée souvent sous le nom d'Eglise luthérienne,
•cojiprend six consistoires et 49 paroisses, réparties
entre deux synodes particuliers, celui de Paris et
celui de Montbéliard, dont les délégués forment le
.synode général qui nomme une Commission executive
permanente chargée de la défense des intérêts de
l'Eglise.

Les 62 places de pasteurs sont ainsi divisées
10 places, Paris à 3.000 fr.
o places l~classeà. 2.200»
7 places, 2e classeà. 2.000»

40 plitees, 3" classe à. 1.800 »

Paris et Montbéliard sont lès deux centres de la
population luthérienne qui s'élève à environ 80.000
âmes.

On ne saurait oublier que, par suite de l'annexion
de l'Alsace et la Lorraine, l'Eglise luthérienne a
perdu près des trois quarts de sea membres, outre sa
faculté de Strasbourg. L'Eglise luthérienne compre-
nait alors 44 consistoires, elle n'en a plus que six
aujourd'hui.

Les pasteurs de l'Eglise luthérienne font leurs étu-
des à la Faculté de théologie de Paris, où professent
des professeurs luthériens et réformés. – Au 20 octo-
bre 1904 il n'y avait qu'une place vacante dans
l'Eglise luthérienne.

Efflisès séparées de l'Etat. Nous avons dit qu'en
dehors des églises officielles-mais se rattachant d'une
manière officieuse à l'Eglise réformée, se trouvaient
de nombreuses églises fondées par l'activité de la



Société centrale d'évangélisation. Ces églises sont con-
sidérées, en effet, comme des annexes des paroisses
officielles, dans le ressort desquelles elles ont été fon-
dées. Ces créations d'églises sont dues au fait que le
crédit réservé aux créations d'églises nouvelles a été
supprimé par la loi de finances du 23 décembre 1880.
Ces églises répandues par toute la France ne reçoi-
vent aucune subvention ou traitement du Gouverne-
ment, bien qu'elles se rattachent à l'Eglise réformée
reconnue par l'Etat.

L'Union des églises évangéliques libres de France
comprend soixante et une églises ou stations d'évan-
gélisation, desservies par soixante-quatre pasteurs ou
évangélistes.

Là population de ceo églises peut être évaluée
entre douze et quinze mille, répartie surtout dans le
Tarn, le Gard, l'Ardèche, Paris.

L'Eglise évangélique méthodiste compte vingt-
;*pt églises servies par vingt-neuf pasteurs, se trou-
vant principalement dans le Gard et la Drôme. Leur
population s'élève à cinq ou six mille âmes.

Les Eglises baptistes sont congrégationalistes,
chaque église étant indépendante, mais elles sont
relieés cependant par l'unité doctrinale et la com-
munauté du but poursuivi. Elles sont au nombre de
24, les principales dans les départements du Pas-de-
Calais, de l'Aisne et de l'Oise. On peut évaluer leur
population religieuse à 2 ou 3.000 âmes.

Les églisee indépendantes fondée par la' Société
évangélique de France ne sont souvent que des pos-
tes d'évangélisation. De même on doit citer un cer-
tain nombre d'églises ne se rattachant à aucune orga-
nisation ecclésiastique, comme les églises de Menton,
de Cannes, d'Antibes. Elles ont du moins toutes un
caractère commun, c'est d'être séparées de l'Etat.



III
CULTE ISRAÉLITE

Sous l'ancien régime, les juifs, soumis au bon plai-
sir de l'autorité royale, tout à. tour expulsés, tolérés,
ou spoliés, ne jouissaient d'aucun droit et n'avaient
pas de culte constitué. Leurs communautés n'avaient
qu'une existence précaire.

Les penseurs et les écrivains qui, durant le cours
du dix-huitième siècle, préparèrent le grand mouve-
ment révolutionnaire ne furent pas sans réclamer des
mesures de tolérance et de liberté pour les juifs de
France. La monarchie atténua les rigueurs dont ils
étaient l'objet et leur accorda même quelques privi-
lèges. En juin 1776, notamment, et en janvier 1784,
Louis XVI rendit des édits favorables aux israélites.
« Voulons, disaient les lettres patentes de 1776,
qu'ils soient traités et regardés ainsi que nos autres
sujets nés en notre royaume et réputés tels. JI

Peu d'années avant la Révolution, Malesherbes
avait formé une commission chargée d'examiner les
questions relatives à l'émancipation des juifs. Les
événements se précipitèrent et ce fut l'Assemblée
constituante qui accomplit l'œuvre de libération.

Dès le 3 août 1789, l'abbé Grégoire appelait l'at-
tention de ses collègues sur la situation des juifs
français. Joignant ses efforts à ceux de son collègue
(irétpniie, Clermont-Tonnerre portait la question à Ja
tribune le 3, puis le 28 septembre 1789.

Discutée avec ardeur et passion par Rewbell,



l'abbé Maury et l'évêque de Nancy, la cause des
juifs fut défendue par Clermont-Tonnerre, I>-ùport,
Barnave et Mirabeau, au cours des séances des 21,
23 et 24 décembre. Le premier résultat de ces délibé-
rations fut un décret du 28 janvier 1790, confirmant
les privilèges des israélites du midi et leur recon-
naissant les droits de citoyens. Le 25 février 1790,
puis le 26 mai 1791, la municipalité de Paris fit des
démarches auprès de l'Assemblée afin que les israé-
lites de la capitale fussent compris dans les disposi-
tions du décret de 1790.

Le 23 août 1789, la Constituante avait déjà pro-
clamé le grand principe de la. liberté de conscience.
Elle le sanctionna par l'article 10 de la Déclaration
des droits qui forma le préambule de la Constitution
de 1791. S'appuyant sur ces principes, Duport sou-
mit à l'Assemblée, le 27 septembre 1791, un projet
d'émancipation des juifs, et dans la même séance la
Constituante rendit un décret qui accordait aux
juifs français tous les droits du citoyen.

La Constitution de 1793 reconnut et garantit éga-
lement le libre exercice de tous les cultes. Celle de
l'an III, qui rétablit en fait et en droit la liberté
religieuse, laissa aux citoyens, tous égaux devant la
loi, le soin de pourvoir aux dépenses de leur culte.
Les israélites, qui n'avaient jamais cessé de sub-
venir par eux-mêmes aux besoins des communautés,
continuèrent à entretenir par des taxes rituelles et
des contributions volontaires l'exercice de leur culte
et le fonctionnement de leurs œuvres de charité et
d'assistance.

Il n'existait cependant aucun groupement régu-
lier, officiel, reliant les communautés entre elles.
Les ministres de la religion n'étaient investis d'au-
cune autorité administrative. Ils devaient se confor-
mer aux prescriptions de la loi leur enjoignant de



ne donner la bénédiction nuptiale qu'à ceux qui.
auraient contracté mariage devant l'officier d'état
civil. (Arrêté du 1er prairial, an X.)

Cette organisation du culte israélite fut l'œuvre
de Napoléon. Elle vint, après le Concordat et les lois
organiques de l'an X, compléter l'ensemble de la
législation qui règle l'exercice des trois religions
reconnues par l'Etat.

Un décret du 30 mai 1806 convoqua à Paris une
assemblée de juifs notables, désignés par les préfets,
d'après le tableau suivant Haut-Rhin, 12 membres;
Bas-Rhir 15; Mont-Tonnerre, 9; Rhin et Moselle, 4;
Sarre, i Roër, 1; Moselle, 5; Meurthe, 7; Vosges, 7;
Gironde, 2; Basses-Pyrénées, 2; Vaucluse, 2; Côte-
d'Or, 1; Seine, 6.

Dans les autres départements, les préfets devaient
désigner un délégué par 500 citoyens de religion
juive.

Conformément aux dispositions du décret de mai,
les délégués se réunirent, à l'Hôtel de Ville, le
26 juillet 1806. Ils étaient au nombre d'environ 120.

Napoléon chargea Mathieu Mole, Portalis fils et
Pasquier des fonctions de commissaires auprès de
l'assemblée. Une Commission de neuf membres fut
nommée par les délégués, et de concert avec Mole,
Portalis et Pasquier, un règlement organique du
culte mosaïque fut élaboré. L'Assemblée l'adopta à
l'unanimité le 10 décembre 1806.

En outre, la Commission prépara un certain nom-
bre de décisions doctrinales qui furent soumises,àà
l'approbation et à la sanction d'une autre assemblée,
le Grand Sanhédrin, composé en majeure partie de
rabbins. Ce Sénat juif, qui comprenait 71 membres,
se réunit à l'Hôtel de Ville le 9 février 1807 et ap-
prouva les formules moralesproposées par la Commis-
sion des neuf et par les trois commissaires supérieurs..



Ces formules, imprégnées de l'esprit moderne, résu-
maient les principes de doctrine morale et religieuse
dont devaient s'inspirer les ministres du culte et les

administrateurs des communautés et des consistoires
établis par le règlement organique. L'ordonnance de

mai 1844, dont nous parlerons plus loin, et qui forme
actuellement le principal corps de législation con-
cernant les israélites, le reproduit dans ses grandes
lignes.

Le règlement du culte mosaïque groupait les syna-
gogues et communautés en consistoires départemen-
taux ou en circonscriptions consistoriales compre-
nant plusieurs départements; fixait le mode d'élec-
tion des consitoires et de nomination des rabbins;
plaçait les consistoires de province sous le contrôle
d'un consistoire central à Paris. Il indiquait le chiffre
du traitement destiné aux rabbins, sans le mettre à
la charge de l'Etat.

Un décret du 11 décembre 1808, signé au camp de
Madrid, fixa le nombre des consistoires à treize, et
les établit à Paris, Strasbourg, Wintzenheim,
Mayence, Metz, i>ancy, Trèves, Coblentz, Crefeld,
Bordeaux Marseille, Turin et Casal.

Deux ordonnances de Louis XVIII, l'une du
29 juin ]819, l'autre du 20 août 1823, apportèrent
quelques modifications au règlement organique de
1806, et mirent la législation en rapport avec les
besoins nouveaux créés par l'accroissement de la
population.

Sous Charles X, un arrêté ministériel autorisa, en
1829, l'établissement d'une école centrale rabbini-
que à Metz. Un règlement fixa le nombre des élèves,
le programme des études, le mode d'attribution des
diplômes rabbiniques. L'école était placée sous la
direction du consistoire de Metz et sous l'autorité du
consistoire central de Paris.



Il était pourvu aux frais du premier établisse-
ment de l'école sur des fonds réservés du traitement
de l'un des grands rabbins du consistoire central
pour 1827. Les dépenses annuelles étaient payées au
moyen d'une allocation au budget du consistoire
central,. laquelle devait être répartie entre les divers
consistoires de province.

Les ministres du culte étaient payés, eux aussi,
par les communautés et les consistoires. Ce fut seu-
lement sous le règne de Louis-Philippe que le trai-
tement des rabbins fut mis à la charge du Trésor.
La proposition en fut faite à la Chambre, le 7 août
1830, au moment de la discussion de la charte, par
Viennet et Berryer. L'article du projet gouverne-
mental attribuait aux seuls ministres des cultes chré-
tiens un traitement de l'Etat. De Rambuteau pro-
posa la suppression du mot seuls et son amendement
fut adopté.

Le 13 novembre 1830, un projet de loi ainsi conçu
fut présenté à la Chambre

« A compter du le' janvier 1831, les ministres du
culte israélite recevront des traitements du Trésor
publie. »

Rapporté par Augustin Périer, le projet fut adopté
à une grande majorité et passa à la Chambre des
Pairs, présidée par Pasquier. Celle-ci, sur le rapport
de Portails, vota à son tour, par 57 voix contre 37,
le 1er février 1831, l'adoption du projet.

La loi du 8 février 1831 consacra ainsi l'égalité
des différents ministres des cultes au point de vue
des traitements. Deux ordonnances, l'une du 22 mars,
l'autre du 6 août 1831, fixèrent les détails de ces trai-
tements pour les rabbins. La période historique de
torganisation du culte israélite en France était close.

Plusieurs dispositions de ces décrets et ordon-



nances sont encore en vigueur. Mais la législation
du culte israélite est presque tout entière, renfermée-
dans l'ordonnance fondamentale des 25 mai- 14 juin
1844, qui est pour ainsi dire la charte de ce culte, –
le décret du 15 juin 1850 sur les consistoires dépar-
tementaux, le décret important du 29 août 1862
portant modification de l'ordonnance du 25 mai 1844,-le décret du 5 février 1867 sur les élections consis-
toriales, le décret du ]fi septembre 1872 sur les
élections des grands-rabbins et des rabbins. Il faut
y ajouter diverses dispositions légales relatives à l'ad-
ministration des biens et à la comptabilité des con-
sistoires, ainsi qu'aux inhumations et pompes funè-
bres. » (Baugey. De la condition légale du culte
israélite.)

Nous nous proposons d'extraire des textes énu-
mérés dans ce résumé les dispositions qui régissent
actuellement le culte israélite.

Celui-ci est administré, sous le contrôle du consis-
toire central, par les consistoires départementaux et
par les commissions administratives.

Consistoire central. Le consitoire central se
compose d'un grand rabbin et d'autant de membres
laïques qu'il y a de consistoires départementaux (ac-
tuellement 9 dans la métropole et 3 en Algérie). Les
membres laïques du consistoire central sont élus
pour huit ans par l'assemblée des électeurs; le grand
rabbin est nommé à vie par un collège électoral
composé des membres du consistoire central et des
délégués choisis par les électeurs à raison de deux
par circonscription consistoriale.

Le Consistoire central est l'intermédiaire entre le
Ministre des Cultes et les Consistoires départemen-
taux. Il est chargé de la haute surveillance des inté-
rêts du culte israélite. Il approuve les règlements



relatifs à l'exercice du culte. Il a le droit de censure
à l'égard des membres laïques des Consistoires dé-
partementaux; il peut provoquer, pour des causes
graves, la révocation de ces membres, et même la
dissolution d'un Consistoire départemental. Il délivre
seul les diplômes du premier et du second degré pour
l'exercice des fonctions rabbiniques, donne son avis
sur la nomination des rabbins départementaux et des
rabbins communaux; il statue sur la révocation des
ministres officiants, proposée par les Consistoires
départementaux. Enfin, il approuve le budget, ainsi
que le compte de'l'ordonnateur de chaque commu-
nauté consistoriale, et délibère. sur les tarifs proposés
par les Consistoires pour la quotité et le mode'de
perception des diverses taxée.

Consistoires départementaux. Chaque consis-
toire départemental se compose du grand rabbin de
la circonscriptionet de six membres laïques.

Le grand rabbin est nommé par le Consistoire cen-
tral sur une liste de trois candidats présentée par
le Consistoire départemental auquel s'adjoint une
Commission composée 1° d'un délégué nommé par
les électeurs inscrits de chaque communautéayant un
ministre du culte rétribué par l'Etat 2° nombre égal
de délégués choisis par les électeurs du chef-lieu con-
sistorial. Les membres laïques sont élus pour huit ans
par les électeurs de la circonscription.

Le Consistoire départemental a l'administration et
la police des temples de sa circonscription et des éta-
blissements et associations pieuses qui s'y rattachent.
Il fait, sous l'approbation du Consistoire central, les
règlements concernant les cérémonies religieuses rela-
tives aux inhumations et à l'exercice du culte dans
tous les temples de son ressort. Il institue auprès de
chaque temple un commissaire administrateur ou



une Commission administrative qui agit sous sa di-
rection et sous son autorité. Il représente en justice
les synagogues de son ressort et exerce en leur nom
les droits qui leur appartiennent. Il participe à la
nomination du grand rabbin et à celle des rabbins
communaux, dans les conditions ci-dessus énoncées;1;

il nomme les sous-rabbins, le ministre officiant et
tous les agents du temple du chef-lieu consistorial.
Il surveille les ministres .du culte de la circonscrip-
tion conaistoriale, sur lesquels il exerce des pou-
voirs disciplinaires. Il est chargé de l'administration
des biens de la communauté consistoriale et exerce,
en outre, vis-à-vis des communautés non consiste-
riales les attributions dévolues au Consistoire central
relativement aux communautés consisforiales.

Outre son rôle administrât'- le Consistoire dépar-
temental a un rôle social; ain a, il est chargé par le
règlement de 1806 d'encourager par tous les moyens
possibles les israélites de la circonscription consisto-
riale à l'exercice des professions utiles et par l'ar-
rêté du 17 avril 1832 de surveiller et d'encourager
les écoles primaires israélites.

Enfin, l'article 22 de l'ordonnance de 1844 charge
le Consistoire d'adresser chaque année au préfet un
rapport sur la situation morale des établissements de
charité, de bienfaisance ou de religion spécialement
destinés aux israélites.

Il faut ajouter que le Consistoire de Paris a été
-chargé par un décret en date du 1" juillet 1859 de
l'Administration de l'Ecole centrale rabbinique,
transférée à Paris le 1" novembre 1859. Cette école,
où sont formés les ministres du culte, est moins un
séminaire qu' < un établissement d'enseignement su-
périeur, puisqu'on n'y est admis qu'à la condition de
.produire le diplôme de bachelier ès lettres. C'est la
faculté de théologie israélite qui délivre des diplô-



mes de licenciés en théologie aux élèves ayant quatre
années de scolarité, et, à la fin de leurs études, des
certificats d'aptitude au titre de sous-rabbin, rabbin
ou grand rabbin (Baugey). » Son programme com-
prend, outre les études religieuses et théologiques,
l'histoire de la philosophie, la littérature grecque, la
littérature latine, le chaldéen, le syriaque, l'arabe, etc.

Les circonscriptions consistoriales sont au nombre
de neuf, savoir

Circonscription consistoriales de Bayonne (2.000
âmes) Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Haute-
Garonne, Ariège, Pyrénées-Orientales, Aude, Tarn,
Aveyron, Tarn-et-Garonne, Gers, Lot, Lot-et-Ga-
ronne, Landes.

Circonscription consistoriale de Besançon (2.250
âmes) Doubs, Jura.

Circonscription consistortale de Bordeaux (3.000
âmes) Gironde, Dordogne, Corrèze, Creuse, Haute-
Vienne, Charente, Charente-Inférieure, Vendée,
Deux-Sèvres, Vienne, Maine-et-Loire, Loire-Infé-
rieure, Mayenne, Ille-et-Vilaine, Morbihan, Côtes-
du-Nord, Finistère.

Circonscription consistoriale d'Epinal (3.700 âmes) r
Haute-Saône, Haute-Marne, Vosges, Territoire de
Belfort.

Circonscription consistoriale de Lille (3.800 âmes),
Nord, Pas-de-Calais, Somme, Oise, Aisne, Ardennes,
Marne.

Circonscription consistorialede Lyon (2.600 âmes):
Rhône, Isère, Savoie, Haute-Savoie, Ain, Saône-et-
Loire, Nièvre, Cher, Allier, Puy-de-Dôme, Loire,
Haute-Loire, Cantal.

Circonscription consistoriale de Ma.rseille (5.500
âmes) Bouches-du-Rhône, Vaucluse, Gard, Hérault,



Lozère, Ardèche, Drôme, Hautes-Alpes, Basses-
Alpes, Alpes-Maritimes, Var, Corse.

Circonscription consistoriale de Nancy (4.500
âmes) Meurthe-et-Moselle, Meuse, Yonne, Aube.

Circonscription consistoriale de Paris (50.000
âmes Seine, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Seine-

Inférieure, Eure, ,Eure-et-Loir, Loiret, Loir-et-Cher,
Indre. Indre-et-Loire, Sarthe, Orne, Calvados, Man-
che.

Des chiffres indiqués pour chaque circonscription,
il ressort que le total de la population israélite 'de
la métropole s'élève à 77.350 âmes; mais ces chif-
fres ne comprennent que les israélites connus comme
tels n'étant basés sur aucun recensement officiel,
ils ne sont qu'approximatifs et certainement infé-
rieurs au nombre réel des israélitps habitant la mé-
tropole, que l'on peut évaluer ù 120.000 âmes en-'
riron.

Commissions administratives. Les Commissions
administratives sont instituées, par délégation du
Consistoire départemental, auprès de chaque templt
de la circonscription. Dans la pratique, les électeurs

de chaque communauté choisissent les membres de la
Commission chargée de l'administration de leur
temple et font ratifier leur choix par le Consistoire
départemental. Les Commissions administratives,
exercent surtout des attributions relatives aux biens
qu'elles sont chargées d'administrer conformément
aux prescriptions du décret du 27 mars 1893.

Ministres du culte. Les ministres du culte sont
le grand rabbin du Consistoire central; les grands
rabbins des Consistoires départementaux; les rab-
bins communaux, les sous-rabbins et les ministres
officiants.

Le mode de nomination du grand rabbin du Cou-



sistoire central et des grands rabbins des Consistoires
départementaux a été indiqué ci-dessus.

Les rabbins communaux sont nommés par le Con-
sistoire départemental assisté d'une Commission com-
posée de délégués élus au scrutin de liste, moitié par
le chef-lieu de la circonscription rabbinique, moitié
par les autres communautés de cette circonscription,
le nombre de ces délégués ne pouvant dépasser six.

Les sous-rabbins sont nommés par les Consis-
toires départementaux.

Les ministres officiants sont élus par une Assem-
blée, comprenant au moins cinq membres, tous dési-
gnés par le Consistoire départemental.

Conclusion. – L'esprit qui a présidé à l'élabora-
tion des divers textes qui ont rétabli le régime légal
du culte israélite en France a été fort bien défini
dans le rapport qui sert de préambule à l'ordonnance
du 25 mai 1844.

Après avoir indiqué l'origine du décret du 16 mars
1808 et exposé la méthode suivie par la confection
de la nouvelle ordonnance, destinée à compléter ou
à modifier les dispositions des textes antérieurs, le
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des
Cultes, termine son rapport par ces lignes, qu'il est
bon de reproduire, parce qu'elles caractérisent bien
la charte constitutive du culte israélite

« Dans son ensemble, cette ordonnance (celle de
1844) assure à l'autorité publique la légitime part
d'influence qui lui appartient sur les intérêts admi-
nistratifs du culte israélite, sans permettre que jamais
elle s'immisce dans des questions dogmatiques aux-
quelles elle est étrangère, conciliant ainsi l'indispen-
sable surveillance du pouvoir avec la liberté de cons-
cience. Elle resserre les liens de la discipline et de
la hiérarchie; elle définit les droits et les devoirs des



consistoires et des ministres du culte Israélite elle
obtint, lorsqu'elle n'était encore qu'en projet, l'as-
sentiment des israélites éclairés, auxquels elle fut
communiquée. Tous leurs coreligionnaires applaudi-

sont, je n'en doute pas, à ses dispositions diverses. a
Les prévisions formulées par l'auteur de l'ordon-

nance de 1844 se sont réalisées. Grâw aux disposi-
tions qu'elle contient, les communautés israélites se
sont développées la centralisation et la hiérarchie
établies par les pouvoirs publics, tout en permettant
de donner satisfaction aux aspirations variées qui r

se manifestent dans toute collectivité, ont maintenu
dans les diverses agrégations israélites l'unité et la
concorde indispensables, surtout aux minorités.



Au moment où vous vous apprêtez à régler d'après
une conception nouvelle la situation juridique des
Eglises en France, il est assurément indispensable
d'examiner quel est le régime légal adopté dans les
autres pays. Pour décrire d'une manière complète
les institutions politico-ecclésiastiques des nations
étrangères, les rapports de droit et de fait entre les
diverses Eglises et les divers Etats de l'Europe ou
du Nouveau-Monde, il faudrait de longues pages.
Nous devons ici nous borner à des notions succintes.
Aussi bien une vue d'ensemble sur la législation
étrangère suffira-t-elle pour faire comprendre la
continuité de cette évolution, qui, par des degrés
successifs, conduit les nations de l'antique régime
théocratique à celui de la complète laïcité.

Plusieurs pays d'Europe en sont encore* à la pre-
mière phase, théocratique ou quasi-théocratique,
dans laquelle l'Etat est, sinon subordonné à l'Eglise,
du moins étroitement uni à elle, reconnaît la prédo-
minance d'une religion sur toutes les autres et n'ad-
met que des institutions sociales conformes aux
principes de cette religion. D'autres, de beaucoup les
plus nombreux en Europe, ont atteint le second
stade, celui de la demi-laïcité ? ils proclament et ap-
pliquent plus ou moins complètement les principes
de la liberté de conscience et de la liberté des cultes,
mais considèrent, néanmoins, certaines religions.

LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES

IV



"déterminées conrnï* des institutions publiques qu'ils.
reconnaissent, protégeât et subventionnent.

Enfin, dans quelques pays d'Europe et surtout;
dans plusieurs grandes Républiques américaines, ap--
paraît le troisième terme de l'évolution. L'Etat est
alors réellement neutre et laïque; l'égalité et l'indé-
pendance des cultes sont reconnues les Eglises sont
séparées de l'Etat. C'est surtout la législation des
pays parvenus à cette troisièm-j période qu'il con-
vient d'étudier ici avec quelques détails.

L'Espagne est au nombre des rares pays d'Europe
où les rapports entre l'Eglise catholique et l'Etat
sont encore réglés par des actes bilatéraux, par des
accords conclus avec le chef de l'Eglise, des Concor-
dats. Le régime concordataire tend, en effet, à dispa-
raître de plus en plus. Le Concordat conclu en 1827
avec le royaume des Pays-Bas a été virtuellement
abrogé ou dénoncé en Belgique par la Constitution
de 1831; le Concordat conclu avec l'Au 'triche-Hon-
grie, en 1855, avait été dénoncé par le Gouvernement
autrichien, en 1870, a-u lendemain de la promulga-
tion du dogme de l'infaillibilité; il a été abrogé
définitivement par la loi autrichienne du 7 mai 1874.
Celui qui était intervenu avec le grand duché
de Bade avait été dénoncé en 1850. La création du
royaume d'Italie et la loi des garanties du 13 mai
1871 ont mis à néant les divers Concordats conclus
par le Saint-Siège avec les divers Etats italiens, an-
térieurement à l'unification de la péninsule. Le Con-
cordat qui a le plus récemment disparu et celui de la
République, de l'Equateur avec le Saint-Siège, qui
datait de 1862. Une loi du 12 octobre 1904 l'a abrogé
en tant que loi de la République, sans aucune dé-
nonciation préalable.

On affirmait dans une discussion parlementaire
récente, que toute législation destinée à régler dans,



notre pays la situation de l'Eglise catholique sur
d'autres bases que celles adoptées en 1801 devait,
pour être acceptable aux yeux des catholiques,n'être
édictée qu'après entente, après « conversation » aveck représentant suprême de l'Eglise. Peut-être est-il
bon de faire une remarque à ce propos. Il y a, sans
doute, en Espagne, en Portugal, en Bavière, dans
certains cantons suisses et au Monténégro, environ
28 millions de catholiques que régissent des disposi-
tions légales conformes à des Concordats écrits ou à
des ententes verbales intervenus avec le Saint-Siège
en revanche, il y a en Italie 31 millions de catholi-
ques, 20 millions en Autriche, 9 millions en Hongrie,
12 millions en Prusse, 6 millions en Belgique, 5 mil-
lions et demi dans le royaume de Grande-Bretagne et
d'Irlande, etc., pratiquant librement leur culte con-
formément à leurs législations nationales, lesquelles
ont été promulguées sans aucune entente, sans aucune
convention préalable avec la curie romaine. De même,
dans le Nouveau-Monde, les législations d'un caractère
concordataire ne s'appliquent qu'à un nombre de ca-
tholiques beaucoup moins grand que celui de leurs co-
religionnaires vivant au Canada, ails: Etats-Unis, au
Mexique, à "Cuba, au Brésil, sous le régime de la
séparation.

En Espagne, au contraire, le Concordat de 1851
est toujours en vigueur; il a même été complété
récemment par un nouveau Concordat relatif aux
congrégations. D'autre part, l'Espagne et le Portu-
gal sont les seuls pays d'Europe où la religion catho-
lique soit encore reconnue effectivement comme reli-
gion d'Etat, au sens ancien de l'expression, comme
« religion dominante ». Malgré cette union intime
entre l'Eglise et l'Etat, vestige de l'antique subordi-
nation de l'Etat à l'Eglise, les principes de- la société
moderne ont dû être proclamés dans les textes eon=-



titutionnels des deux royaumes de la péninsule ibé-
rique. L'article 11 de la Constitution espagnole
porte que nul ne peut être inquiété pour ses opi-
nions religieuses ni pour l'exercice de son culte sauf
le respect dû à la morale chrétienne en revanche, il
prohioe toutes les manifestations et cérémonies pu-
bliques d'une religion autre que celle de l'Etat. En
Portugal, l'article 145 § 4 de la Constitution pro-
clame le principe de la liberté de conscience; mais
les cultes autres que la religion d'Etat ne peuvent
être exercés que dans des édifices n'ayant pas la
forme extérieure des temples. Dans les deux pays la
religion catholique est, bien entendu, largement
dotée par le budget.

La législation politico-ecclésiastique de ces pays
présente trop peu d'analogie avec celle qu'il peut
être question d'établir dans un Etat laïque pour
qu'il soit nécessaire d'en faire ici un examen ap-
profondi. La même observation doit être faite en ce
qui concerne ceux des pays d'Europe qui, bien.
qu'ayant proclamé et appliqué les principes mo-
dernes de la liberté de conscience et du libre exer-
cice des divers cultes reconnaissent des Eglises natio-
nales officielles, considèrent un ou plusieurs cultes
comme des institutions d'Etat, subventionnées et
réglementées par l'Etat.

Le nombre de ces pays est encore considérable. Ce
sont d'abord tous les pays de l'Europe orientale la
Russie, où l'Eglise orthodoxe, placée sous l'autorité
suprême du Saint-Synode et du tsar, a tous les carac-
tères d'une grande institution d'Etat; la Grèce, où la
religion orthodoxe est essentiellement nationale, et
qui est le foyer d'une propagande à la fois religieuse
et politique en faveur de l'hellénisme. Ce sont la
Roumanie, la Bulgarie et la Serbie, avec leurs églises
également rattachées au rite grec orthodoxe, mais



nationales et autocéphales, indépendantes de tout
pouvoir religieux étranger et, en même temps, recon-
nues, organisées, dotées par l'Etat.

Dans les pays scandinaves le religion luthérienne
est religion de l'Etat. En Norvège, beaucoup de
fonctions publiques ne sont accessibles qu'à ceux qui
professent la religion luthérienne. En Suède le libre
exercice des cultes « étrangers » n'a été garanti qu'à
une date relativement récente.

En Prusse, enfin, dans les autres Etats allemands,
et eh Autriche, il n'y a pas une religion c domi-
nante », une religion d'Etat exclusive de toute autre;
mais plusieurs religions ont un caractère officiel tout
à fait semblable à celui des cultes reconnus de notre
législation actuelle.

Depuis la Révolution de 1848, l'organisation des
Eglises protestantes (évangéliques) de la Prusse et
d'autres Etats allemands a été profondément modi-
fiée de monarchique, elle est devenue élective et
synodale et une indépendance presque complète a
été reconnue à l'Eglise pour l'administration de ses
biens. Pourtant l'Eglise évangélique de Prusse, pas
plus que celle d'autres Etats allemands, n'est une
Eglise libre et séparée de l'Etat. Le souverain tem-
porel est en même temps le chef de l'Eglise, le « sum-
mus episcopus »

l'organisation intérieure de l'Eglise
est réglée par ordonnances du roi en sa qualité de
chef de l'Eglise les rapports de l'Eglise et de l'Etat
sont réglés par le Landtag. Les traitements et pen-
sions du clergé protestant sont fixés et payés par
l'Etat. Les rapports de la Prusse avec l'Eglise catho-
lique ne sont guère moins étroits. Celle-ci est aussi
une Eglise officielle dotée par l'Etat. Même au
temps de la lutte âpre qui fut engagée par le prince
de Bismarck contre le Vatican, il ne fut jamais ques-
tion d'une séparation entre l'Eglise et l'Etat, mais



au contraire d'une réglementation plus étroite d<?
l'Eglise par l'Etajt.

Ces temps sont d'ailleurs bien oubliés' aujour-
d'hui presque toutes les dispositions des fameuses
« lois de mai ont été abrogées; les traitements du,
clergé catholique, dont le montant avait été mis sous
séquestre, et qui formait un total de plus de 16 mil-
lions, ont été restitués au clergé par la loi du 24 juin
1891. Les traitements des membres du clergé ^catho-
lique et du clergé protestant ont été augmentés par

,deux lois du 2 juillet 1898.
Dans tous les Etats allemands, les cultes catholi-

que et protestant sont, comme en Prusse, largement
dotés par l'Etat en outre, des taxes spéciales sont
perçues dans certains Etats sur les fidèles pour sub-
venir aux frais, de chaque culte.

En Autriche, les rapports entre l'Eglise catholique
et l'Etat sont réglés par la loi du 7 mai 1874 dont
l'article premier abroge la patente du 5 novembre
1855 portant promulgation du Concordai du 18 août
précédent. La loi du 20 mai 1874 est relative aux
communautés religieuses, autres que l'Eglise catho-
lique et qui sont reconnues par l'Etat. En fait,
sinon en droit strict, l'Eglise catholique est vériia-
blement une religion officielle.

Les hauts dignitaires de l'Eglise jouissent des re-
venus immenses de leurs bénéfices ecclésiastiques et
sont au nombre des plus riches propriétaires fonciers
de l'Europe. Les autres membres du clergé sont ré-
tribués1 au moyen des revenus des propriétés des
cures, du « Fonds de religion » (R.eligionafond) pro-
venant de la confiscation des biens des congrega-
tions, ordonnées par Joseph II, et enfin, en cas d'in-
suffisance de ces ressources, au moyen d'une dotation
de l'Etat.



-Une loi du 19 avril 1885 a fixé le montant des trai-
tements et pensions du clergé catholique. Les autres
communautés religieuses reconnues par l'Etat cou-
vrent les frais du culte au moyen de taxes spéciales
perçues dans les mêmes formes que les impôts
publics.

La Hongrie a fait dans la voie de la laïcisation un
pas considérable au cours des'quinze dernières an-
nées. Les lois du 9 décembre 1894 sur le mariage, la
religion des enfants (en cas de mariage mixte) et les
actes de l'état civil ont définitivement sécularisé
l'état civil. La loi du 26 novembre 1895 organise le
régime des cultes. L'article premier de cette loi pro-
clame la liberté de conscience et la liberté des
cultes, et l'article 6 reconnaît à toute personne le
droit de sortir d'une communion religieuse.

Tous les cultes reçus ou légalement reconnus cons-
tituent des communions ou associations religieuses
des « corps religieux publics » placés sous le protec-
tion et le contrôle. de i'Etat. Or, ces cultes reconnus
étaient fort nombreux à la date de la promulgation
de la loi (cultes catholique romain, catholique grec,
protestant de la Confession d'Augsbourg», réformé,
grec ou uni, unitaire, Israélite, etc.); et tous les au-
tres cultes peuvent être reconnus moyennant produc-
tion de leurs statuts et s'ils remplissent certaines
conditions limitativement énumérées par la loi.

Les communions religieuses peuvent s'administrer
librement, prélever des taxes sur les fidèles, recueil-
lir des fonds, mais elles ne peuvent posséder d'au-
tres immeubles que ceux servant à l'exercice du
culte, au logement des ministres, à des œuvres sco-
laires et charitables et des cimetières. Les pasteurs et
administrateurs de paroisse sont choisis sansaucune
intervention de l'autorité, mais doivent être de natio-
nalité hongroise. Le ministre compétent a le droit



d'exercer une haute surveillance sur les biens des
communions religieuses et sur les fondations dont
elles sont en possession il doit veiller à ce -que ces
biens soient réellement affectés aux buts (religieux,
scolaire, charitable) qui sont autorisés par la loi.

Cette législation établit, on le voit, une parfaite
égalité entre les divers cultes; elle ne laissent sub-
sister que des liens très lâches entre l'Etat et l'Eglise
il n'y est pas fait mention d'allocations fournies par
l'Etat.

Sans doute le budget des cultes est incorporé dans
le budget général de l'Etat qui se charge du paye-.
ment des dépenses afférentes aux divers cultes mais
ces dépenses sont couvertes par le montant des taxes
d'église perçues spécialement sur les fidèles de chaque
culte. En sorte que les ressources générales du budget
ne sont point affectées aux cultes et que les citoyens
« sans confession » ne participent aux frais d'aucun
culte. Une semblable législation présente, avec un
régime légal de séparation de grandes analogies. Tou-
tefois l'Eglise catholique demeure en Hongrie une
religion officielle elle est celle de la couronne, sinon
de la majorité de la population (sur 19 millions
254.000 habitants il n'y a que 9.919.000 catholiques
romains). Les hauts dignitaires de cette Eglise tou-
chent comme les membres du haut clergé autrichien,
les revenus d'un patrimoine foncier* très considéra-
ble, accumulé depuis de longs siècles et à l'égard
duquel n'est intervenue jusqu'à présent aucune loi
de sécularisation.

Il y a deux pays voisins du nôtre où. les idées de
laïcité et de neutralité de l'Etat ont fait, au siècle
dernier, des progrès bien plus sensibles que dans la
plupart des Etats de l'Europe centrale et orientale,
mais ou l'on aurait tort néanmoins ide vouloir cher-



cher des exemples d'une séparation véritable entre
l'Eglise et l'Etat ces deux pays sont l'Italie et la
Belgique.

Italie. C'est,
on le sait, le grand ministre ita-

lien Cavour qui a repris et rendu célèbre la formule
de Montalembert l'Eglise libre dans l'Etat libre.
On a dit parfois que dans sa pensée cette formule
visait presque exclusivement les rapports de la
dynastie de Savoie avec le Pape résidant dans la
capitale du royaume italien. En réalité, Cavour et les
hommes politiques qui collaborèrent à son' œuvre,
tels que Minghetti auteur d'un ouvrage célèbre sur la
séparation de l'Eglise et de l'Etat (1), entendaient
appliquer la même formule aux rapports de l'Etat
avec le clergé séculier tout entier et l'ensemble des
catholiques. Mais leur idéal n'a point encore été réa-
lisé. La législation italienne ne présente. que l'ébau-
che d'une séparation.

L'Eglise ne possède point une complète indépen-
dance l'Etat est bien loin d'avoir rompu tout lien
avec elle..L'article 1" du Statuto (Constitution) du
royaume sarde, promulgué en 1848, déclarait que
« la religion catholique apostolique et romaine est la
seule religion de l'Etat » et que « les autres cultes
existants sont tolérés conformément aux lois »; et cet
article est encore l'un des textes constitutionnels du
royaume d'Italie. Assurément il a cessé depuis long-
temps d'être appliqué à la lettre., Les principes de

• l'égalité et de la liberté des cultes et de la liberté de
conscience sont hautement reconnus en Italie les-
questions religieuses ne jouent aucun rôle en ce qui
qui touche l'aptitude aux fonctions et emplois-
publics les principaux services publics (état civil,
instruction, assistance) ont un- caractère laïque.

(1) StaW e Chiesa (traduit en français par L. Borguet)..



Pourtant l'ancienne disposition du Statuto n'est point
tout à fait oubliée; le parti clérical l'invoque dans
les polémiques présentes relatives à l'obligation de
l'enseignement religieux dans les écoles primaires
(voir le Courrier Européen du 27 janvier 1905).

Le clergé séculier jouit d'une très grande liberté;
toute restriction à l'exercice du droit de réunion des
membres du clergé catholique a été abolie par l'arti-
cle 14 de la loi du 13 mai 1871 (loi des garanties)
dont le titre Ier est consacré aux prérogatives du
Saint-Siège et le titre II aux rapports de l'Etat avec
l'Eglise. Le libre exercice du culte est donc garanti
aux catholiques. Il est d'ailleurs aussi aux non catho-
liques, (protestants, israélites). Lé Code pénal édicté,
en 1889, punit par des dispositions spéciales (articles
140, 141), la répression de tout trouble apporté à
l'exercice du culte, de tout outrage envers l'un des
cultes admis par l'Etat l'article 142 punit quicon-
que, par mépris de l'un des cultes admis par l'Etat,
détruit, dégrade ou profane dans un lieu public des
objets destinés au culte ou bien use de violence contre
un ministre du culte; enfin l'article 143 punit toute
détérioration de monuments, peintures, statues, ete.,
placés dans un lieu destiné au culte. La contre-partie
de ces dispositions se trouve dans les articles 182 et
183 du même Code qui répriment les délits commis
par les ministres des cultes dans l'exercice de leurs
fonctions (blâme ou censure publique des institution»
ou des lois de l'Etai, excitation au mépris des institu-
tions, à l'inobservation des lois, des prescriptions
de l'autorité ou des devoirs inhérents à une fone-t
tion publique, etc.) l'article 184 prévoit en outre que,
pour tout délit autre que ceux spécifiés aux article*
précédents la peine est augmentée d'un sixième à un
tiers, si-c'est un ministre du culte qui, en se préva-
lant de sa qualité, a commis le délit. Dans la pensée



des hommes d'Etat italiens qui, continuant l'œuvre
de Cavour, ont achevé l'unification de l'Italie en
donnant au nouveau royaume une législation pénale
uniforme, la formule « l'Eglise libre dans l'Etat
libre n'excluait pas, on le voit, des dispositions très
précises concernant la police des cultes.

L'organisation intérieure de l'Eglise est en partie
indépendante de l'action de l'Etat. Les évêques sont
dispensés de toute prestation de serment. Le roi n'a
ni le droit de nommer, ni celui de proposer les titu-
laires des bénéfices ecclésiastiques, sauf en ce qui
touche la collation de certains bénéfices dits « de
patronat royal » (et c'est là, à vrai dire, une excep-
tion importante). Les titulaires de bénéfices ecclésias-
tiques doivent dans toute l'Italie, sauf à Rome, être
de nationalité italienne. Le pouvoir civil se refuse à
prêter l'appui du bras séculier pour l'exécution des
actes des autorités ecclésiastiques, en matière spiri-
tuelle et disciplinaire; ces actes ne produisent d'autres
effets juridiques que ceux qui sont reconnus par les
tribunaux civils. En revanche, la publication des
actes des autorités ecclésiastiques en matière spiri-
tuelle est dispensée de toute autorisation administra-
tive. En tant que puissance spirituelle, l'Eglise
catholique se trouve ainsi réellement séparée de
l'Etat. C'est en ce qui touche l'administration du
temporel des cultes que les rapports subsistent. Au
budget italien ne figurent sans doute ni les traite-
ments, ni les pensions des membres du clergé. Mais
c'est une administration de l'Etat, celle du Fonds
pour le culte (Fonde per il culto), qui pourvoit au
payement de ces traitements et pensions dont le taux
est fixé par des lois et des décrets royaux (une loi du
4 juin 1§99 a augmenté le traitement des curés). Le
Ponds pour le culte a été constitué en 1866, au début
de la grande sécularisation des biens ecclésiastiques



(le produit des deux tiers du patrimoine ecclésiasti-
que sécularisé a été affecté à ce Fonds). L'administra-
que sécularisé a été affecté à ce Fonds. L'administra-
tion, du Fondo per il culto n'est pas la seule qui soit
tre, une administration du patrimoine ecclésiastique
de laquelle dépendent les économats et subéçônomâts
des bénéfices vacants. La gestion des biens temporels
affectés au culte est, en effet, en cas de vacance du
siège, conservée par l'autorité civile; de même que
tous les actes des autorités ecclésiastiques' (pape et
évêques) concernant le temporel des cultes (colla-
tion des bénéfices ecclésiastiques, administration des
biens ecclésiastique), sot>t, soumis à l'approbation
gouvernementale ou préfectorale (exequatur royal
et placet royal).

Ce qui achève de donner à l'Eglise catholique
le caractère d'une institution publique, sinon d'une'
institution d'Etat, c'est que les fabriques des églises
paroissiales et cathédrales, les sanctuaires, oratoires,
etc., ont échappé à la suppression générale des cor-
porations et institutions religieuses effectuées dans la
seconde moitié du xixe siècle; il subsiste ainsi un
nombre considérable d'établissementsdoués de la per-
sonnalité juridique, pouvant recevoir des dons et legs,
bref tout à fait semblables aux établissements publics
préposés aux cultes qu'a institués notre droit concor-
dataire. La législation de l'époque napoléonienne est
d'ailleurs encore en vigueur dans une partie de l'Ita-
lie, et les règles relatives à l'acquisition et à l'aliéna-
tion des biens des établissements du culte sont, dans
le Code-civil italien, les mêmes que dans notre Code
civil.

La législation concernant les rapports de l'Eglise
et de l'Etat en Belgique, serait, si l'on s'en rapportait
aux déclarations faites tant par les catholiques que
par les libéraux lors de l'élaboration de la Constitu-



tion belge, en 1830, inspirée par le principe de la
séparation; mais ici, plus encore qu'en Italie, il s'agit
bien. plutôt de l'indépendance de l'Eglise, considérée
comme pouvoir' spirituel, à l'égard de l'Etat, que
d'une séparation réelle et complète; comme institu-
tion temporelle l'Eglise est subventionnée et régle-
mentée par l'Etat.

La Constitution, après avoir proclamé et garanti la
liberté de conscience, la liberté des cultes et de leur,
exercice public (art. 14 et 15), déclare que l'Etat n'a
pas le droit d'intervenir dans la nomination ni dans
l'installation des ministres d'un culte quelconque, ni
-dé défendre à ceux-ci de correspondre avec leurs
supérieurs et de publier leurs actes. Mais l'article 117
de cette même Constitution met à la charge de l'Etat
les traitements des ministres des cultes. Le budget
des cultes- a constamment augmenté, surtout dans les
vingt dernières années, pendant lesquelles le parti
clérical a été au pouvoir. Il s'élève,si l'on tient compte
des allocations des provinces pour l'entretien des
cathédrales et des séminaires, et de celles des commu-
nes pour les dépenses du culte paroissial en cas d'in-
suffisance des revenus des fabriques, à plus de huit
millions et demi. Une loi du 24 avril 1900 a. régle-
menté à nouveau les pensions et les traitements ecclé-
siastiques. Les traitements fixés par cette loi sont
très supérieurs à ceux du clergé catholique en France.
Le logement du ministre du cuite est à la charge des
communes.

Cet appui financier n'est pas le seul privilège dont
jouisse l'Eglis?. Tandis que les associations d'un ca-
ractère laïque, qui peuvent se constituer librement
et sans aucune déclaration ni autre mesure .préalable
(art. 20 de la Constitution) ne possèdent aucune capa-
cité juridique, n'ont point la personnalité ou la « per-
sannificatioh civile », comme on dit en Belgique, -il



en est tout autrement-en ce qui concerne les Eglises.
La législation datant de l'époque où la Belgique far-
sait partie de l'Empire français est considérée comme
toujours en vigueur les fabriques d'Eglise conti-
nuent à être régies par le décret du 30 décembre 1809
et sont de véritables établissements publics préposés
aux cultes qui acquièrent et accumulent des biens de
mainmorte dans les mêmes conditions qu'en France
sous le régime concordataire.

Une loi du 4 mars 1870 a réglé le mode de gestion
des biens paroissiaux et la comptabilité des conseils
de fabrique. Les autres cultes reconnus (protestant,
israélite et anglican) dont les fidèles sont d'ailleurs
très peu nombreux jouissent aussi du bénéfice de la
personnalité civile et sont soumis à une réglementa-
tion analogue à celle prévue pour le culte catholique.

Bref, on peut dire avec le grand jurisconsulte belge
Laurent (l'Eglise et- l'Etat depuis la Révolution)
« le système belge ne consacre pas la vraie séparation
de l'Eglise et de l'Etat l'Etat a des obligations sans
avoir aucun droit tandis que l'Eglise a des droits sans
avoir aucune obligation ».Il convient de noter* qu'en Belgique, comme en
Italie, la liberté Je l'exercice des cultes est garantie
d'une part et d'autre part limitée par des dispositions
pénales l'article 267 du Code pénal belge punit le
ministre des cultes qui, hors les cas formellement
exceptés par la loi procède à la bénédiction nuptiale
avant Ja célébration du mariage civil; l'article 267
punit celui qui, dans l'exercice de son ministère, et
en assemblée publique, attaque le gouvernement, une
loi, un arrêté royal ou tout autre acte de l'autorité
publique. Les articles 142 à 146 reproduisent presquetextuellement les articles 260 à 264 de notre Code de
1810 qui répriment les atteintes au libre exercice des
-cultes. s



la législation ecclésiastique des Pays-Bas ne diffère
guère de celle de la Belgique. La Constitution pro-
clame la liberté des opinions religieuses et déclare
qu'une protection égale est accordée toutes les corn-.
munions religieuses. Mais il y a trois religions privi-
légiées, subventionnées par l'Etat ce sont les cultes
catholique, protestant et israélite.

Dans les deux pays d'Europe dont il nous reste à
parler, on rencontre, à côté des Eglises officielles, des
Eglises libres et séparées de l'Etat et, particularité
intéressante, l'Eglise catholique est au nombre de ces
Eglises libres.

Les deux pays dont il s'agit sont la Grande-Bre-
tagne et la Suisse.

Grande-Bretagne et Irlande. Il y a, dans le
Royaume-Uni, deux Eglises officielles, « établies »
ce sont l'Eglise anglicane (Church of England) en
Angleterre, et l'Eglise presbytérienne en Ecosse. Le
souverain en est le chef suprême. On sait que la hié-
rarchie ainsi que les dogmes et les rites de l'Eglise
anglicane diffèrent assez peu de ceux du catholi-
cisme romain, tandis que l'Eglise établie d'Ecosse est
organisée d'après le système électif généralement
adopté par les sectes protestantes. Ces Eglises offi-
cielles sont spécialement protégées par l'Etat, mais
non pas subventionnées par lui. Il n'y a point de
budget des cultes. Les revenus de la dotation immo-
bilières attachées depuis de longs siècles aux divers
titres ecclésiastiques (archevêchés, évêchés, chapitres
et cures), le produit des dîmes, les contributions des
fidèles constituent les ressources -de l'Eglise angli-
cane. Mais on ne peut s'attarder ici à l'étude de ces
églises établies. Il est plus utile d'examiner la condi-
tion juridique des Eglises séparées et libres et-aussi
de rappeler dans quelles conditions a été opérée, il y



a trente-six ans une véritable séparation d'une Eglise
et de l'Etat, à savoir le Disestablishment-de l'Elise
protestante d'Irlande.

I. Il y a dans le Royaume-Uni beaucoup d'Egli-
ses protestantes qui ne sont rattachées par aucun lien
à l'Etat et n'ont jamais été « établies ». On range
leurs fidèles sous les dénominations génériques de,
dissenters (dissidents) et de non conformistes. Dans le
pays de Galles, les six septièmes de la population
(qui est d'environ 1.574.000 habitants) se rattachent
à des sectes non-conformistes (méthodiste, congréga-
tionaliste, wesleyenne, baptiste, etc.). En Ecosse, les
fidèles des Eglises indépendantes de l'Etat sont beau-
coup plus nombreux que ceux de l'Eglise presbyté-
rienne établie. Enfin l'Eglise catholique romaine
compte environ 5.750.000 fidèles, dont 3.308.000 en
Irlande. Pendant de longs siècles, non-confoimistes
et catholiques furent soumis à un régime d'exception

l'exercice de leurs cultes était à peine toléré et ils
étaient privés en parti de leurs droits civils et de tous
droits politiques. Il ne leste aujourd'hui que des ves-
tiges de cette législation draconienne, issue des guer-
res religieuses du seizième et du dix-septième siècle.
Des lois de 1791 et de 1829 ont accordé aux catholi-
ques presque tous les droits civils et politiques. Seules
quelques hautes fonctions de l'Etat demeurent inter-
dites aux dissidents et aux catholiques romains;
encore la question est-elle controversée. L'exercice du
culte dans les églises et temples est libre pour toutes
les sectes dissidentes, mais cet exercice doit être pu-
blic. Depuis 1832 .aucun « enregistrement », aucune
déclaration n'est plus obligatoire pour l'ouverture
d'un lieu de culte. Mais quand les temples sont décla-
rés, ces édifices sont exemptés d'impôts, et les minis-
tres qui sont attachés à ces temples jouissent de cer-



tains privilèges analogues à ceux qui appartiennent
aux ministres de l'Eglise anglicane (exemption du T

jury, du service dans la milice, etc.). Une ancienne
loi exempte du péage sur les chemins à péage tout "'“
ministre d'un culte et tout fidèle qui se rend les
dimanches et jours de fêtes religieuses de son doini-
cile au lieu de culte ou qui en revient. Enfin l'article
26 de la loi du 6 août 1861 (Ann. 24-25 Victoria,
chap. 100), qui est applicable à tous les ministres des
cultes sans distinction, punit de deux ans de prison

v

avec ou sans travaux forcés (hard labour) ceux qui
troublent ou menacent un ecclésiastique dans l'exer-
cice de ses fonctions, soit au cours d'une cérémonie
du culte, soit pendant un convoi funèbre, et ceux qui
commettent des violences à l'égard d'un ecclésiasti-
que dans- les mêmes circonstances. La -police des cul-
tes existe donc plutôt pour protéger la liberté dès
cultes que pour la limiter. Rien n'est plus fréquent
en Angleterre, on le sait, que des prédications, ou
réunions d'un caractère religieux, en plein air, et sur
la voie publique. Les ministres des divers cultes jouis-
sent d'une entière liberté de parole, interviennent
dans les affaires politiques, on en a vu, pendant la
guerre du Transvaal, apprécier en chaire, dans
les termes les plus sévères, les actes du gouver-
nement. La multiplicité des sectes, la faiblesse numé-
rique relative de chacune d'elles servent de contre-
poids, en quelque sorte, à cette liberté de parole pres-
que illimitée accordée aux ecclésiastiques. L'Eglise =

catholique bénéficie comme les sectes protestantes de
ce régime très bienveillant. Elle est toutefois soumise
h quelques restrictions particulières; on n'a point
abrogé la disposition de la loi de 1829 qui interdit
aux prêtres catholiques, sous peine de 1.250 francs
d'amende, d'exercer leur culte ou de porter des habits
sacerdotaux ailleurs que dans les lieux réservés à cet



exercice (ce qui équivaut à l'interdiction des procès*
sions). •

L'organisation de l'Eglise catholique et des Egli-
ses protestantes non établies est, dans le Royaume-
Uni, celle d'associations libres vivant chacune sui-
vant ses propres règles. L'autorité gouvernementale
n'intervient pas dans le fonctionnement de ces asso-
ciations. Les difficultés qui peuvent s'élever à ce
sujet sont du ressort des tribunaux. Un schisme s'est
produit récemment au sein de l'Eglise presbytérienne
libre d'Ecosse la majorité des fidèles et des pasteurs
a décidé de s'unir à l'Eglise presbytérienne unie,
autre fraction du presbytérianisme qui est également
indépendante de l'Etat; (la seule Eglise unie à l'Etat
est l'Eglise presbytérienne « établie »). A la suite
de ce schisme, le patrimoine très considérable qui
provenait de fondations pieuses et charitables a natu-
rellement fait l'objet de revendications contradictri-
res. Le litige a été porté devant la Cour d'Edimbourg
et en appel devant la Chambre des Lords; et cette
haute juridiction a attribué la totalité du patrimoine
à la minorité composée de quelques pasteurs et d'un
petit nombre de fidèles. Ce n'est pas la première fois,
loin de là, que de semblables procès, où des questions
d'ordre religieux et même dogmatique doivent être
examinées, sont soumis aux tribunaux anglais.

L'Eglise catholique a constitué en Angleterre l'or-
ganisation hiérarchique qui lui est particulière. Sans
doute, ses évêchés et ses paroisses ne sont pas érigés
en personnes morales, en corporations mais elle par-
ticipe indirectement à tous les avantages de la per-
sonnalité civile. La législation anglaise du moyen
âge réprimait très sévèrement les abus de la main-
morte mais elle a, pour ainsi dire, disparu, grâce à
l'institution du fidéicommis, et spécialement du fidéi-
commis charitable (charitable trust) qui permet d'af-



fecter à perpétuité à l'un des buts autorisés par la
loi une libéralité déterminée. Depuis la loi de 1601
promulguée sous le règne d'Elisabeth jusqu'à celles
de 1888 et 1891, le nombre des charitable trusts ad-
mis par les législateurs s'est beaucoup accru on
reconnaît notamment que tout legs fait dans un but
religieux rentre dans cette catégorie. Le Roman
catholic charities cet de 1860 autorise spécialement les
catholiques à instituer toutes sortes de fondations
charitables et religieuses. Toutefois, il faut que tout
bien immobilier faisant l'objet d'une fondation cha-
ritable ou religieuse soit vendu et converti en valeurs
mobilières dans l'année du décès du testateur. Il n'est
fait exception qu'à l'égard de terrains devant servir
à la construction d'un temple ou d'un autre bâ+iment
nécessaire au fonctionnement de l'œuvre. E '>, la
jurisprudence anglaise refuse de valider certains dons
ou legs d'un caractère religieux, telles que les fonda-
tions à charge de dire des messes pour le repos d'une
âme on lés considère comme des usages supersti-
tieux (superstitious uses) et comme étant à ce titre
entachés de nullité. Le testateur doit, d'après cette
jurisprudence, se borner à faire un legs en vue de
l'exercice et du maintien du culte; il peut exprimer
le désir qu'un ecclésiastique dise des prières à son
intention, mais en stipulant expressément, à peine de
nullité du legs, que ce désir ne crée aucune obligation
légale.

Il n'est contesté par personne que, depuis l'éman-
cipation des catholiques, en 1829, la puissance maté-
rielle de l'Eglise catholique en Angleterre n'a fait
que s'accroître, que chapelles, églises, couvents, écoles
confessionnelles s'y sont multipliés. Les ordres ino-
nastiques se rattachant au catholicisme romain n'ont
et ne peuvent avoir aucune capacité juridique en
tant qu'êtres collectifs mais ils s'enrichissent par'



l'intermédiaire de leurs membres, ni la loi, ni la juris-
prudence n'ayant pris de précautions- sérieuses contre
les fraudes dues à l'interposition de personnes.

II. LA Séparation EN IRLANDE (« Disestablish-
mest » DE L'EGLISE d'Irla>t>e). L'Eglise anglicane
s'était imposée par la conquête en Irlande. « Cette
Eglise, dit Minghetti (1), petite par le nombre de ses
fidèles, mais puissante par sa hiérarchie, fortement
organisée se partageant l'île entière et liguée avec
les possesseurs du sol, avec l'Eglise d'Angleterre et
avec l'Etat, dominait une nation de catholiques, ré-
duite au dernier degré de la misère. » Par la loi du
26 juillet 1869 (Ann. 32-33, Victor. chap. 42), l'Eglise
d'Irlande cessa d'être une Eglise officielle et devint
une Eglise libre.^L'article 3 chargea de la liquidation
des biens de l'Eglise trois « commissaires du tempo-
rel de l'Eglise d'Irlande », au nom desquels fut trans-
férée toute la propriété ecclésiastique. Les « corpo-
rations existantes (personnes morales correspondant
aux établissements publics de notre droit), telles
qu'archevêchés, évêehés, etc., furent déclarées dis-
soutes à partir du 1er janvier 1871. L'œuvre de sécu-
larisation, de c dédotation » (disendoiBment) de
l'Eglise d'Irlande est aujourd'hui presque achevée. Le
patrimoine ecclésiastique, que Gladstone évaluait à
360 millions en capital, s'est trouvé être en réalité
plus considérable encore. Le paiement des rentes via-
gères et allocations dues aux évêques et autres digni-
taires, aux curés, etc., d'une indemnité globale de
11.250.000 fr. remise au corps représentatif de la
nouvelle Eglise libre pour compensation de la perte
des dotations privées, terres et dîmes, des dépenses
afférentes aux édifices, et de diverses autres indem-



nités, a absorbé une somme totale de 279 millions,
supérieure d'un tiers environ à celle qui avait été
promise en 1869. Et après avoir ainsi pourvu d'une
manière extrêmement large aux besoins de l'Eglise^
« désétablie a il a été possible d'affecter une somme
de 135 millions aux besoins de l'Irlande, notamment
à l'instruction et à l'assistance publiques dans l'île.
La même loi de 1869 supprime tous les droits de
patronage, royaux et autres, afférents à la collation
des fonctions ecclésiastiques. Elle accorde au clergé
pleine liberté de se réunir et de s'associer. Elle décide
que les statuts et règles dogmatiques ou disciplinaires
de l'Eglise d'Irlande ne vaudront plus qu'à l'égard
des fidèles, et à titre de stipulations librement con-
senties dans les conditions du droit commun. Pour
les édifices du culte, l'article 25 de la loi contient les
dispositions suivantes les édifices religieux ne ser-
vant plus au culte, mais devant être conservés à titre
de monuments historiques, sont remis à l'Adminis-
tr.ation des Travaux publics (Commùsionners of Pu-
bïic Works) de l'Irlande, avec charge de veiller à
leur conservation les églises qui seront réclaméo»'

-?,

pour le service du culte par les représentants de

l'Eglise leur sont attribuées; les églises non réclamées v

par ces représentants de l'Eglise et élevées au frais
d'un particulier sont remises au donateur, sur sa '°

demande, ou aux héritiers du testateur, pourvu toute-
fois que le décès du testateur soit postérieur à l'amiirP
1800. Dans les autres cas, les Commissaires peuvent-
disposer de ces édifices comme ils l'entendent. •'»« k
voit, dans un pays voisin du nôtre, la séparation û'imV
Eglise officielle et de l'Etat a été légalement opérée f
et l'application de la loi n'a soulevé aucune difficulté
particulière; la question agraire seulé, à l'exclusion de
la question religieuse, et celle de l'autonomie législa- :x~

tive (Home mie) sont demeurées en Irlande des eau-



ses d'agitation. L'église protestante d'Irlande ne pa-
raît pas d'ailleurs avoir souffert des modification?
ordonnées par la loi, et la disparition de ses privilèges
et de son caractère officiel n'a pas nui à son dévelop-
pement et elle s'est reconstituée, depuis la séparjar
tion, un patrimoine considérable.

III. PROJETS DE SÉPARATION EN AnGLETEKKE. H y
a on Angleterre, surfont depuis une trentaine d'an-
néee, un courant d'opinion assez marqué en faveur de
la séparation entre l'Eglise et l'Etat. La Liberation
society, « société fondée en vue de libérer la religion
du patronage et du contrôle de l'Etat », poursuit avec
une inlassable ténacité la campagne de brochures, de
manifestes, de publications de toute espèce qu'elle à
entreprise. D'après les estimations des a liberatio-
nists », c'est-à-dire les partisans de la séparation,
les revenus capitalisés de l'Eglise anglicane et les
églises et cathédrales représenteraient au total une
somme de 220 millions de livres (5 milliards de
francs). On estime qu'en privant l'Eglise de ses dota-
tions, moyennant de larges compensations calculées
d'après les mêmes bases que pour l'Eglise d'Irlande
en 1869, l'Etat pourrait disposer d'environ 3 mil-
liards. Tout un plan a été élaboré; il comporte l'attrir
bution au Domaine des terres de rapport, l'attribution
des anciennes églises (antérieures à 1818) aux habi-
tants des paroisses, qui pourraient les employer au
mieux de leurs intérêts ou les aliéner; l'attribution
des églises modernes aux groupes de fidèles qui les
ont construites, ou aux particuliers qui les ont fait
élever à leurs frais, s'ils sont encore vivants (1).

Les « liberationists » n'ont jamais espéré ni obtenu

(1) Ayral, ta Séparation des Eglises et de F Etat en Ani/l'é-
terre (Annales je l'Ecole libre des Sciences politiques, année
«se.) s,



qtte l'appui politique du -parti libéral. Le parti con-
servateur leur est nettement hostile. Même si les libé-
iàùx revenaient au pouvoir, les partisans de la sépa-
ration ne pourraient sans doute pas songer à la réa-
lisation complète et immédiate de leur programme,
qui est la suppression de toute Eglise officielle, même
en Angleterre mais peut-être ferait-on de nouveaux
efforts pour .obtenir le « Disestablishment » dans le
pays de Galles et en Ecosse. Des propositions en ce
sens ont été faites déjà à diverses reprises au Parle-
ment anglais, et n'ont été repoussées qu'à une très
faible majorité. Il est certain que le maintien d'une
Eglise anglicane officielle dans le pays de Galles, où
cette Eglise possède des revenus importants et perçoit
pour plus de 5 millions de francs de dîmes, ne s'expli-
que guère, alors que l'immense majorité de la popu-
lation est détachée de cette Eglise.

Suisse. La Constitution fédérale de la Confédé-
ration Suisse déclare inviolable la liberté de con-
science et de croyance et garantit le libre exercice
des cultes dans les limites compatibles avec l'ordre
public et les bonnes mœurs (art. 49 et 50). Elle auto-
rise la Confédération et les Cantons à prendre des
mesures pour le maintien de l'ordre public et de la
paix entre les membres des diverses communautés
religieuses, ainsi que contre les empiètements des
autorités ecclésiastiques sur les droits des citoyens et
de l'Etat. Elle s'abstient de toute ingérence dans
l'organisation et le fonctionnement des Eglises, sauf
sur un point le dernier paragraphe de l'article 50
stipule qu'il ne peut être érigé d'évêchés sur le terri-
toire suisse sans 1 approbation de la Confédération.
Enfin, l'article 49, § 6, porte que nul n'est tenu de
payer les impôts dont le produit est spécialement

affecté aux frais du culte d'une communauté reli-



gieuse à laquelle il n'appartient pas. De l'ensemble J
de ces prescriptions on ne doit point inférer qu'un'
régime analogue à celui de la séparation des Eglises
et de l'Etat est établi dans toute la Suisse. Si la x

liberté de conscience et la liberté du culte sont plei-
nement assurées dans chaque canton conformément
aux principes posés par la Constitution fédérale, la
disposition relative ir la participation aux frais du
culte est à peu près inapplicable. Les subventions
allouées par beaucoup de cantons à certains cultes
étant payées sur les ressources" générales des budgets
et non pas. fournies par des impôts spéciaux, les con-
tribuables participent ainsi nécessairement aux frais
d'un culte non pratiqué par eux.

Il y a dans tous les cantons des Eglises nationales,
réglementées et, souvent, subventionnées par l'Etat.
Il y a aussi des Eglises libres et séparées de l'Etat.'
Kien, au surplus, n'est moins uniforme que la légis-
lation politico-ecclésiastique des cantons suisses. La
scission qui s'est produite après 1870 entre les vieux-
catholiques et les catholiques romains, les tentatives
faites par les gouvernements de certains cantons, à
Genève notamment, en vue de constituer des Eglises
catholiques nationales ont rendu les rapports de fait
et de droit entre les Eglises et les cantons plus com-
plexes encore.

D'une manière générale, on peut dire que les Egli-
ses reconnues et officielles de chaque canton, c'est-à-
dire l'Eglise protestante dans les uns, l'Eglise catho-
lique dans les autres, les deux Eglises dans d'autres
encore, sont subventionnées par l'Etat. Quand les
revenus d'anciennes fondations, qui existent dans
presque tous les cantons, ou les taxes, perçues sur -les
fidèles, ne suffisent pas pour l'entretien du culte, des
allocations sont fournies par les cantons. Les traite- •

>

ments des ministres des cultes figurent dans la plu-



part des budgets cantonaux. Il y a des cantons (Argo-
vie, Zurich, Fribourg, etc.) où des taxes spéciales pour
les frais du culte sont perçues sur les fidèles de cha-
que Eglise dans la même forme que les impôts. En
général les édifices des cultes appartiennent aux can-
tons ou aux communes, qui les mettent gratuitement
à la disposition des cultes.

Là situation légale de l'Eglise catholique romaine
résulte d'anciennes coutumes dans certains cantons,
dans d'autres d'une législation ayant un caractère
concordataire ainsi, pour le Tessin, des conventions
ont été conclues avec le Saint-Siège les 1" et 23 sep-
tembre 1884 par le Gouvernement fédéral (dont les `

relations diplomatiques avec le Vatican étaient ce.
pendant rompues depuis dix ans),et par les autorités
cantonales du Tessin. Ailleurs, enfin, cette situation
est uniquement réglée par la loi cantonale.
Parfois l'église s'est soumise sans difficulté à la
législation civile; dans le canton de Thurgovie, par
exemple, elle a accepté l'organisation synodale {com-
portant l'élection des curés par les fidèles), que la
loi lui avait imposée, et elle est restée dans ces con- >~

(litions Eglise officielle. Mais plus souvent elle a
refusé de se plier à la réglementation faite par le `
pouvoir civil, et a renoncé à tous les droits et privi-
lèges d'une Eglise officielle. Les catholiques romains
se sont alors constitués en associations libres, entiè-
rement séparées de l'Etat. Les Eglises catholiquesZ
officielles et subventionnées par les cantons, n'ont,
depuis ce moment, compté d'autres fidèles que les
vieux-catholiques, ou catholiques-chrétiens, dont le
nombre est fort réduit (1). Telle est la, situation qui
«'est produite, notamment à Bâle, à Berne et à Ge-

(1) On n'en compte guère plus de 40.000 dans toute la Suisse*
le total de la population catholique est d'environ 1.379.000. Il y
a près de 1000.000 de protestants.



nève. Dans le canton de Genève, c'est une associa-
tion privée, l'Œuvre du Clergé, qui recueille les souç*r
criptions des fidèles et paie les curés et vicaire».
Pour remplacer les églises mises à la disposition des
vieux catholiques, de nouveaux édifices ont été cons-
truits aux frais des fidèles. Toutefois les relations
entre l'Eglise catholique et les autorités civiles dfe
Genève, de Berne et de Bâle, fort tendues il y a une
trentaine d'années, se sont beaucoup améliorées. Des
édifices communaux sont mis gratuitement à la dis-
position des catholiques romains dans plusieurs com-
munes du canton de Genève, à Bâle et dans le canton
de Berne.

L'Eglise catholique n'est pas la seule qui vive sépa-
rée de l'Etat dans certains cantons suisses il y éga-'
lement à Genève, dans les cantons de Taud et dé
Seuehâtel, des Eglises protestantes libres à côté des
Eglises protestantes nationales. Là, comme pour les
catholiques, l'initiative de la séparation est venue non
du pouvoir civil, mais du groupement religieux.

En ce qui touche la police des cultes, on rencontre
également en Suisse les régimes les plus divers. Dans
le canton de Berne a été promulguée, le 14 septembre
1873, une loi sur la « répression des atteintes portées-
à la paix confessionnelle ». L'article 2 de cette loi
punit de l'amende et de la prison tout ecclésiastique
faisant des institutions politiques ou des décisions
des autorités de l'Etat l'objet d'une publication ou
d'un discours de nature à mettre en danger la paix
publique ou l'ordre public (disposition reprodui-
sant presque textuellement l'article 130 du Gode
pénal allemand). L'article 5 interdit sous peine
d'amende et d'emprisonnement les processions et
autres cérémonies religieuses en dehors des églises,'
chapelles et autres locaux privés. Saisi d'un recou'rW
contre ces dispositions de la loi cantonale, le Goffiséil»
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fédéral déclara, le 13 mai 1875, qu'elles ne portaient
point atteinte aux principes de la liberté de con-
science et de la liberté des cultes inscrits dans les
articles 49 et 50 de la Constitution fédérale. A Ge-
nève, la loi du 28 août 1875 contient des dispositions
analogues à la loi bernoise. Les processions sont éga-
lement interdites dans le canton de Vaud. Elles sont,
au contraire, autorisées dans le Valais et dans d'au-
tres cantons catholiques. Dans le Tessin, notamment,
l'administrateur apostolique, délégué direct du Saint-
Siège, a des pouvoirs très étendus; il peut faire ordoru
ner des prières publiques et des processions (con-
ventions de 1884 conclues avec le Saint-Siège). En
vertu des mêmes conventions, les autorités civiles
doivent prêter leur concours aux autorités ecclésias-
tiques pour l'exécution des mesures prises par
elles.

Ce qui précède suffit pour donner .une idée de la
diversité des législations relatives aux cultes dans
les cantons suisses. Il convient d'ajouter que les ten-
dances vers la séparation complète entre toutes les
Eglises et les pouvoirs laïques s'accentuent dans
beaucoup. de cantons de la Confédération.

t.1
»

Le régime de la séparation des Eglises et de l'Etat,
encore si faiblement et incomplètement mis en pra-
tique en Europe, est, au contraire, largement adopté
dans le Nouveau Monde le Canada (où une loi de
1854 a sécularisé certains biens ecclésiastiques et a
enlevé à l'Eglise tout caractère officiel), les Etats-

°

Unis, le Mexique n'en connaissent point d'autre. On
le rencontre encore dans la jeune république de Cuba,
dans trois républiques du Centre-Amérique et enfin



dans le plus important des Etats de l'Amérique du
Sud les Etats-Unis du Brésil.

Etats-Unis. Les rapports entre les pouvoirs
civils et les religions aux Etats-Unis ont été, dans ces
dernières années, fréquemment exposés. Les ouvrages
de MM. le vicomte de Meaux (l'Eglise catholique et
là liberté), Claudio Jannet (les Etats-Unis contempo-
rains), P. G. La Chesnais (Trois exemples de sépara-
tion), de Bryce (la République américaine [traduit
en français], tome IV), de l'abbé Félix Hein (Au
pays de la vie intense) fournissent à cet égard de
nombreux éléments d'information qu'on doit complé-
ter par l'examen des textes constitutionnels ou légis-
latifs. Le principe de la laïcité et de la neutralité de
l'Etat est consacré dans la constitution fédérale, qui
décide qu'aucune déclaration de foi religieuse ne peut
être requise comme condition d'aptitude pour l'obten-
tion des fonctions et charges publiques dépendant
du gouvernement fédéral (article 6) et qui interdit
au Congrès de faire aucune loi à l'effet d' « établir »
(c'est-à-dire de reconnaître officiellement) une reli-
-gion ou d'interdite son libre exercice (même article,
amendement I). Ces mêmes principes, qui, au début
du xrx* siècle, n'étaient pas encore appliqués dans
tous les Etats de l' Union sont aujourd'hui uniformé-
ment proclamés et mis en pratique sur tout le terri-
toire de la République. Presque toutes les constitu-
tions des Etats déclarent que nul ne doit être forcé
de contribuer aux dépenses d'une Eglise ou de se
rendre à ses offices; beaucoup prohibent toute marque
de préférence à. l'égard d'une secte particulière. L'éga-
lité' des divers cultes est aussi complète que leur
liberté. Mais la neutralité de l'Etat ne comporte, en
Amériquej ni hostilité ni même indifférence à l'égard
des religions. Cest de l'incompétence du pouvoir laî-



que en matière religieuse et d'un sentiment profond
de l'égalité que dérivent ces législations excluant
toute religion officielle. La neutralité de l'Etat est
essentiellement une neutralité bienveillante à l'égard
des religions dont l'utilité est très généralement re-
connue. Ainsi que l'a très justement fait observer
Minghetti, il y a une séparation juridique, mais une
véritable union morale entre l'Etat et les Eglises, et
M. Bryce a pu aller jusqu'à dire que le « christia-
nisiné est en fait considéré comme étant, sinon la reli-
gion légalement établie, du moins la religion nationa-
le ». « Les fondateurs de notre gouvernement et les
auteurs de notre constitution ont reconnu qu'entre la
religion chrétienne et un bon gouvernement il y *a

une intime connexion et que cette religion est le fon-
dement le plus solide d'une saine morale. » Ainsi
s'exprime un juriste américain dans une étude sur le
régime légal des Eglises dans l'Etat de New-York,
Ces citations, auxquelles on pourrait en ajouter bien
d'autres, permettent de comprendre Quelle est la con-
ception spéciale de la laïcité qui est admise aux Etats-
Unis.

On s'explique ainsi le caractère très favorable aux
Eglises, aux « corporations religieuses » des législa-
tions qui les régissent.

On s'explique aussi certaines dérogations au prin-
cipe de la neutralité qui pourraient, au premier
abord, paraître Surprenantes les allocations accor-
dées' par les Chambres fédérales à des chapelains ap- r
partenant aux diverses confessions chrétiennes, et Ijui
disent des prières au début de claque séance; la pro-
clamation annuelle du Président de la République or-
donnant des actions de grâce; les proclamations ana
logues de gouverneurs d'Etat fixant des jours pour la
ëélénraftion de cérémonies religieuses; les honneur»
publiquement rendus et les égards officiellement té-



moignés par le Président de la République et toute»'
les autorités civiles aux dignitaires ecclésiastique»,
notamment aux archevêques et cardinaux de l'Eglise
romaine, etc.

La police des cultes est fortement organisée, mais
presque uniquement en faveur des religions. Dans un
certain nombre d'Etats, des lois punissent le blas-
phème, interdisent de travailler le dimanche; dans
presque tous les Etats tout désordre causé au cours
de l'exercice d'un culte, toute entrave au libre exer-
cice des cultes, toute vente de marchandises, vins ou
spiritueux aux alentours des églises et temples, des
lieux destinés à des réunions religieuses ou prédica-
tions en plein air (camp-meetings) sont punis de l'a-
mende et de la prison. Les cérémonies religieuses et
processions sur les voies publiques sont généralement
autorisées; pourtant une loi de 1880 les a interdites
dans l'Etat de New-York.

Il n'y a, d'autre part, aucune loi dans les Etats de
l'Union qui réprime spécialement des délits commis
par les ecclésiastiques. Il faut dire que jusqu'à pré-
sent les ministres des divers cultes se sont presque
toujours renfermés dans leur mission. La neutralité
de l'Etat en matière religieuse coïncide réellement et
effectivement, aux Etats-Unis, avec la neutralité des
Eglises en matière politique. C'est un principe unani-
mement reconnu que « l'Eglise est un corps spiri-
tuel existant dans un but spirituel et se mouvant
dans des voies purement spirituelles ». (Bryce, La
République américaine, tome IY, p. 461.) a On ad-
met pas, dit le même auteur, qu'un clergyman s'im-
misce dans les affaires politiques et traite en chaire
aucun sujet séculier. n (Ibid., p. 474). On ne peut
qu'envier la grande démocratie américaine de ce quela sanction de l'opinion publique suffise^ sans aucune
disposition pénale, pour réprimer certains excès.



L'organisation intérieure des diverses Eglises pro-
testantes et de l'Eglise catholique est celle d'associa-
tions libres et volontaires toutes les questions de pro-
priété, celles de discipline et de juridiction ecclé-
siastique, sont, lorsqu'on les soumet aux tribunaux,
résolues suivant les règles du droit commun. Il est
à peine besoin de dire que le pouvoir civil n'intervient
à aucun degré dans la nomination des dignitaires ec-
clésiastiques. Les Eglises protestantes élisent leurs
pasteurs, leurs évêques, suivant les règles adoptées

par chacune d'elles. Les curés catholiques sont choi-
sis par les évêques; les évêques sont désignés par la
Curie romaine sur une double liste de présentation
dressée par les curés du diocèse et les évêques de lat
province.

Comme la législation anglaise, la législation amé-
ricaine est peu défiante à l'égard des établissement»
de mainmorte; le bénéfice de la personnalité civile,.
qui emporte le droit de posséder et celui d'acquérir
des biens à titre gratuit, est donc très libéralement
accordé aux associations religieuses. Celles-ci peu-
vent soit ne pas se faire « incorporer », c'est-à-dire-
transformer en personnes morales, et se borner à cons-
tituer des fidéicommissaires (trustees) qui assurent la
conservation des biens, soit devenir des corporations,
des personnalités juridiques en vertu d'une déclara-
tion faite devant une autorité administrative ou ju-
diciaire, ou en vertu d'une loi spéciale. Mais des ga-
ranties sont prises contre l'accroissement illimité des
biens de ces associations. Dans certains Etats la loi
détermine le maximum du capital qu'elles peuvent
posséder (Alabama, Colorado, Tennessee 250.000 frsr
Michigan, Caroline du Su«I 500.000 francs, etc.,);
dans d'autres, c'est le maximum du revenu des Kensr
qui est fixé (Maryland, New-Jersey lfl.O°C francs
de revenu; Delaware L500 fr. de revenu provenant



d'immeubles et 3.000 francs de revenu provenant de
valeurs mobilières; Californie 100.000 francs; New-
Hampshire 25.000 francs; Caroline du Nord, 30.000
francs; New-York 60.000 francs). Ailleurs, la loi li-
mite le nombre d'acres de terrain que peut posséder
une Eglise dans le district de Columbia, chaque as-
sociation religieuse ne peut posséder qu'un acre de
terrain pour y construire des églises et autres établis-
sements servant à l'accomplissement du but de la so-
ciété dans l'Illinois, chaque association ne peut pos-
séder d'autres immeubles que ceux servant au fonc-
tionnement de l'association; dans l'Iowa, nul ne peut
donner ou léguer à une association religieuse plus du
quart de sa fortune.

On voit que, sous des formes très diverses, les lé-
gislatures américaines ont pris des précautions contre
l'accroissement des biens de mainmorte. Les corpora-
tions religieuses sont toutefois traitées avec beau-
coup de bienveillance, on ne saurait trop le répéter.
Leurs biens sont parfois partiellement exemptés d'im-
pôts. Dans certains Etats (Maine, Hassachussets)
elles sont autorisées non seulement à réclamer des co-
tisations, des taxes aux fidèles, mais encore à faire
percevoir ces taxes dans les mêmes formes que les
impôts d'Etat ou lès impôts communaux.

Enfin, outre les lois générales, les législatures des
Etats ont fréquemment édicté des lois relatives à
telle ou telle Eglise protestante ou à l'Eglise catholi-
que afin de donner à chacune d'elles l'organisation
particulière qui lui convient le mieux. L'Eglise ca-
tholique a largement bénéficié de ces dispositions
bienveillantes et a, dans beaucoup d'Etats, fait créer
ainsi, à son profit, un droit spécial, qu'elle préfère au
droit commun des associations. Un jurisconsulte ca-
tholique faisait naguère remarquer que l'association,
c'est-à-dire le libre groupement de citoyens associés



pour exercer un culte, « est la négation pratique et
le renversement de la hiérarchie catholique. »
(Voir rapport sur les projets de loi relatifs à la sépara-
tion adressé par M. G. Théry, ancien bâtonnier du
barreau de Lille à l'archevêque de Cambrai, dans le
Siècle du 1er janvier 1905). Or, aux Etats-Unis, le dé-
sir de ne refuser aucune concession au sentiment 10-
ligieux l'a emporté sur le respect dû aux principes
démocratiques. L'Eglise catholique a dans certains
Etats fait reconnaître et consacrer par la loi l'orga-
nisation hiérarchique et autoritaire qui lui est chère.
Ainsi dans l'Etat de New-York, à la sune de la cam-
pagne menée par l'évêque Hughes, une loi du 25
mars 1863 a admis que la paroisse catholique, qui
constitue une « corporation », c'est-à-dire une per-
sonne morale, serait administiée par l'évêque du dio-
cèse, uu vicaire général, le curé de la paroisse pt deux
laïques nommés par les trois premiers membres. Le
vicaire général et le curé étant eux-inêmeb nommés
par l'évêque, celui-ci a en réalité les pouvoirs les plus
complets quant à l'administration de la paroisse. La
personnalité civile de l'évêché ou du diocèse, que
l'Eglise catholique a fait tant d'efforts pour faire
reconnaître en France depuis le Concordat, a été
obtenue dans plusieurs Etats tantôt des lois spéciales
ont reconnu la personnalité juridique de certains
archevêchés ou évêchés nominativement désignés
<Michigan loi du 27 mars 1867. Massachussetts
loi du 11 juin 1897) tantôt les lois déclarent en ter-
mes généraux que l'évêqne ou tout autre chef spiri-
tuel d'une communion religieuse peut constituer ce
que le droit anglo-saxon appelle une corporation sole,
c'est-à-dire une personnalité juridique apte à possé-
der et à acquérir à titre gratuit des biens affectés à
un but religieuxet devant être transmis aux titulaires
successifs de la fonction ecclésiastique (Californie,
Orégon).



Néanmoins toute ingérence des fidèles dans l'admi-
nistration temporelle des Eglises n'a pas été entiè-
rement écartée généralement le sermon d'un diman-
che par an est remplacé par un compte rendu de
gestion aux fidèles.

Un semblable régime légal a, bien entendu, eu
pour conséquence un accroissement prodigieusement
rapide de la puissance morale et matérielle des
Eglises, et notamment de l'Eglise catholique. Jus-
qu'à présent aucun parti politique ne paraît songer à
y mettre obstacle. Le nombre des non-croyants est
néanmoins considérable aux Etats-Unis. Si les inter-
ventions des Eglises dans les affaires politiques deve-
naient plus fréquentes et moins discrètes, si les efforts
d'ailleurs couronnés de succès, qu'a faits l'Eglise
catholique en vue de constituer un enseignement pri-
maire strictement confessionnel, apparaissaient un
jour comme dangereux à certains égard, notamment
au point de vue du retard qui en resuite pour l'assi-
milation des immigrés catholiques et leur fusion avec
les autres races (1), peut-être les Américains connaî-
traient-ils à leur tour cette question cléricale qu'ils
considèrent, avec un dédain un peu superficiel et avec
la confiance d'un peuple jeune, n'ayant point encore
fait certaines expériences, comme occupant une trop
grande place dans les préoccupations politiques du
vieux monde. Peut-être viendra-t-il un jour où il y

aura parmi eux non seulement des non-croyants, des
« agnostiques », mais des anticléricaux.

Mexique. La séparation des Eglises et de l'Etat
apparaît dans la législation du Mexique sous un tout
autre aspect qu'aux Etats-Unis. On ne peut parler
ici d'une étroite union morale entre l'Etat et l'Eglise

(1) Voir un article de M. P.-G. la Chesnais, dans l'Européen du
14 janvier 1905.



tempérant eu altérant les effets de la séparation juri-
dique.

Rappelons en quelques mots les origines historiques
de la séparation au Mexique que M. P.-G. ua Ches-
nais a exposées très complètement dans son intéres-
sante brochure intitulée Trois exemples de séparation,
publiée par les soins des Payes libres.

Le clergé catholique, peu nombreux, mais tout-
puissant par ses immenses richesses, possédait au
milieu du xix" siècle un tiers des biens fonciers de
la nation. Après la guerre d'indépendance, qui libéra
le Mexique de la suzeraineté de l'Espagne, il ne cessa
point d intervenir dans les luttes politiques.

Le parti fédéraliste devint un parti nettement anti-
clérical. En 1856, ce parti, parvenu au pouvoir, sup-
prima la mainmorte ecclésiastique en autorisant les
tenaneiers à devenir propriétaires des terres louées
par les titulaires de bénéfices ecclésiastiques; puis il
fit disparaître les congrégations d'hommes, nationa-
lisa les édifices du culte, laïcisa l'état civil, supprima
enfin la légation mexicaine près le Vatican. Pour con-
server ses richesses, le clergé déchaîna la guerre
civile, puis la guerre étrangère. On sait comment se
termina tragiquement le règne éphémère de l'archi-
duc autrichien Maximilien, à qui Napoléon III avait
cru devoir offrir l'appui d'une armée française. Le
parti fédéraliste, définitivement vainqueur avec
Juarez, édicta une loi de laïcisation qui établissait
notamment une séparation complète entre l'Etat et
l'Eglise. Il convient de citer ou d'analyser les dispo-
sitions de cette loi, promulguée le 14 décembre 1874 °
(voir le texte complet dans Y Annuaire de législation
étrangère, publié par la Société de législation com-
parée, année 1875).

« L'Etat et l'Eglise, dit l'article premier, sont indé-
pendants l'un de l'autre. Il ne pourra être fait de loi



établissant ou prohibant aucune religion; mais l'Etat,
exerce son autorité sur chaque religion en ce qui
concerne l'ordre public et les institutions. »

L'article 2 est ainsi conçu « L'Etat garantit
l'exercice des cultes dans la République. Il ne punira
que les actes et pratiques qui, bien qu'autorisés par
quelque culte, constituent une contravention ou un
délit conformément aux lois pénales. »

L'article 3 déclare que les autorités publiques ne
prendront plus part officiellement aux cérémonies
d'un culte quelconque. Ne sont plus reconnus comme
jours fériés que ceux ayant pour objet exclusif
la célébration d'événements purement civils. Toute-
fois, le dimanche demeure désigné comme jour de
repos pour les bureaux et administrations publiques.

L'article 5 n'autorise la célébration publique d'un
acte religieux que dans l'intérieur d'un temple, et ce
sous peine d'une amende ile 10 à 200 piastres et d'une
incarcération de deux à quinze jours; un emprison-
nement de deux à six mois peut être prononcé si
l'acte a un caractère solennel et s'il y est procédé en,
violation d'une injonction de l'autorité en ordonnant
l'interruption immédiate. Hors des temples, le port
de vêtements et d'insignes distinctifs est interdit tant
aux ministres des cultes qu'aux fidèles, sous peine de
10 à 200 piastres d'amende.

L'usage des cloches n'est autorisé qu'en tant qu'il
est strictement nécessaire pour appeler les fidèles à
l'office; il peut faire l'objet de règlements de police
(article 6).

Les temples doivent faire l'objet d'une déclaration
ou enregistrement. Ils jouissent alors, tant qu'ils
demeurent affectés à l'exercice du culte, de la pro-
tection accordée aux lieux du culte par l'article 969
du code pénal de district fédéral. Ce code contient huit
articles relatifs aux atteintes à la liberté des cultes



(articles 968 à 975) l'article 969 punit le trouble ap-
porté à l'exercice du culte dans un lieu affecté à cet
exercice, et l'article 971 réprime l'outrage -envers un
ministre du culte dans l'exercice de ses fonctions des
dispositions analogues se rencontrent dans les codes
pénaux des divers Etats mexicains.

Les ministres des cultes ne jouissent, depuis la
séparation, d'aucun privilège qui les distingue des
autres citoyens et ne sont soumis à aucune prohibi-
tion autre que celle résultant des lois et de la Cons-
titution (loi de 1874, article 10).

« Les discours prononcés par les ministres des cul-
tes qui contiendront le conseil de désobéir aux lois
ou la provocation à quelque crime ou délit rendent
illicite la réunion où ils se tiennent et cette réunion,
cessant de jouir du privilège contenu en l'article 9 de
la Constitution, peut être dissoute par l'autorité.
L'auteur du discours restera dans ce cas soumis à la
disposition du titre VI, chapitre VIII, livre 3 du
code pénal du district fédéral applicable, dans ce cas,
à toute la République. Les délits commis à l'instiga-
tion ou à la suggestion d'un ministre du culte dans
les cas ci-dessus constituent ce dernier auteur prin-
cipal du fait b (article 11).

« Toutes les réunions qui auront lieu dans les
temples seront publiques et soumises à la surveillance
de la police et l'autorité pourra y exercer les pouvoirs
qui lui appartiennent si les circonstances l'exigent
(article 12).

Les organisations religieuses s'organisent hiérar-
chiquement comme il leur convient et leur supérieur
les représente devant l'autorité (article 13). Elles- ne
peuvent acquérir et posséder des biens-fonds et des
capitaux à eux attachés, exception faite pour les tem-
ples consacrés d'une façon directe au service public
du culte et pour les annexes et dépendances des tem-



ples qui sont strictement nécessaires au service du
culte (article 14). Elles peuvent recevoir des aumônes <

et des donations mobilières, mais non des legs. Les
quêtes ne sont permises que dans l'intérieur des tem-
ples. Toute infraction à cette prescription est punis- "`

sable d'une amende pouvant s'élever jusqu'à mille
piastres (article 15).

Les temples, nationalisés par la loi du 12 juillet `

18-59, demeurent propriété de l'Etat ils sont laissés
à l'usage exclusif des institutions religieuses qui doi-
vent veiller à leur conservation et à leur améliora-
tion (article 16). Les temples appartenant à l'Etat
sont exempts de contributions.

Telles sont les dispositions régissant au Mexique
l'exercice des cultes.

La même loi du 14 décembre 1874 a supprimé
l'enseignement religieux et les exercices religieux
dans les écoles et tous autres établissements publics
(artice 4). Elle refuse aux ministres dés cultes la
capacité d'être institués héritiers ou légataires par
ceux à qui ils ont prêté leurs secours spirituels (arti-
cles 8 et 9). Elle interdit enfin les ordres monastiques
(articles 19 et 20), supprime le serment religieux
(article 21), refond les lois antérieures sur la laïci-
sation de l'état civil et le mariage civil (articles 22,
23 et 24), sur la laïcisation des cimetières, etc.,
prohibe tout pacte ou convention ayant pour objet la
perte ou le sacrifice irrévocable de la liberté de l'indi-
vidu.

Le Mexique possède ainsi là législation laïque la
plus complète et la plus harmonique qui ait jamais
été mise en vigueur jusqu'à ce jour. Il est délivré
depuis trente ans de la question cléricale et a 'pu se
vouer entièrement à son développement économique
il connaît réellement la paix religieuse. L'Eglise, ca-
tholique ne parait pas avoir souffert, d'ailleurs, du



régime légal assez strict mais non oppressif sous
lequel elle vit. « Le clergé n'est pas à plaindre. Les
curés des paroisses rurales ont une situation plutôt
meilleure que sous l'ancien régime. Les dons, les
quêtes dans l'église, le casuel suffisent à soutenir les
frais du culte et entretenir les ministres et les sémi-
naires. Les églises, fort délabrées et mal desservies
en 1857, ont recouvré leur splendeur. Jt (P. G. La
Chesnais, op. cit., p. 89.) Le gouvernement du prési-
dent Porfirio Diaz n'a cessé d'appliquer, sans hosti-
lité à l'égard de l'Eglise mais avec fermeté, la légis-
lation laïque de 1874 et, s'il faut en croire une cor-
respondance récemment adressée de Rome au Journal
des Débats, il a toujours opposé une fin de non-rece-
voir aux démarches officieuses faites assez fréquem-
ment par le Saint-Siège en vue de la conclusion d'un
nouveau Concordat.

Cuba. La République de Cuba, dont la popula-
tion d'environ 1.572.000 habitants est presque entiè-
rement catholique, offre un exemple unique assuré-
ment. La séparation complète de l'Etat et de l'Eglise
s'y est faite a sans phrases », pourrait-on dire sans
promulgation d'aucune loi ni d'aucun décret, sans
agitation anticléricale, sans protestation de la part
de l'Eglise.

Les Etats-Unis, en intervenant militairement dans
l'île en 1899, n'ont pas seulement donné aux Cubains
la liberté et l'indépendance; ils ont substitué, sans
mot dire, au régime espagnol de la religion d'Etat le
régime américain de la séparation. Sous la domina-
tion espagnole les frais du, culte catholique (traite-
ments, pensions, entretien des édifices) étaient sup-
portés par le budget; les autres cultes n'étaient que
tolérés et leur exercice n'était permis que dans des
locaux privés. Dès le début de l'intervention améri-



caine l'Eglise catholique cessa d'être subventionnée -`

par l'Etat; l'exercice de tous les cultes devint libre.
Ce changement radical s'opéra sans bruit, sans diffi-
culté d'aucune sorte. Et depuis l'établissement défi-
nitif de la République cubaine (20 mai 1902) aucune
loi n'est intervenue à l'effet de régler cette situation
toute nouvelle. Les seuls textes qui aient trait à -.3a
question sont un règlement relatif aux cimetières,.
qui fut édicté le 12 avril 1899 par l'autorité militaire
américaine, un acte notarié intervenu entre le gou-
verneur américain et les représentants de l'Eglise

catholique pour reconnaître à celle-ci la propriété de
certains immeubles qu'avait confisqués le gouverne-
ment espa^raol, et enfin l'article 26 de la constitution
de la nouvelle République. Cet article déclare que
l'exercice de tous les cultes est libre, que l'Eglise est
séparée de l'Etat, et que l'Etat ne peut en aucun cas
subventionner un culte quelconque.

Le règlement du 12 avril 1899 a confié aux muni-
cipalités l'administration des cimetières construits
à ses frais. L'article 5 spécifie en termes généraux
que tous les édifices du culte ou autres bâtiments ser-
vant à un but religieux et dont les ministres du culte
ou les représentants d'une Eglise sont en possession
seront considérés comme propriétés de l'Eglise tant
qu'il n'en aura pas été décidé autrement par l'auto-
rité compétente; et ce texte provisoire paraît avoir
suffi à trancher jusqu'à présent toute difficulté.

Les processions et manifestations extérieures du
culte ne sont aucunement réglementées. On admet
généralement qu'il appartient aux autorités munici-
pales de les autoriser ou de les interdire.

Brésil. Une récente étude de M. Louis Guilaine,
parue dans la Revue politique et parlementaire du 10

janvier 190-5, et à laquelle nous empruntons une



notable partie des renseignements qui vont suivre,
expose dans quelles conditions la séparation, des
Eglises et de l'Etat a été établie et réalisée au Brésil.

Le Brésil est, comme le Mexique, presque exclusi-
vement peuplé de catholiques (15 millions et demi
sur une population de 16 millions). Avant la révolu-
tion de 1889 la monarchie brésilienne reconnaissait
la religion catholique romaine comme religion d'Etat.

Jusqu'en 1881 les non-catholiques étaient exclus de
tout mandat législatif. Depuis la révolution, le Brésil
est une république fédérative et décentralisée où les
principes de la laïcité de l'Etat et de la liberté des

cultes ont été reconnus.
Les textes qui organisèrent le nouveau régime sont

le décret du gouvernement provisoire du 7 janvier
1890, la Constitution du 24 février 1891 et la loi sur
les associations du 10 septembre 1893.

L'article 2, § 2, de la Constitution interdit aux
Etats comme à l'Union d'établir, de protéger ou
d'entraver les cultes religieux-.

L'article 72, § 7, interdit toute subvention officielle
en faveur d'une Eglise, tous rapports officiels avec
une Eglise.

L'article 72, § 3 consacre, comme l'avait fait l'arti,
cîe 2 du décret du 7 janvier 1890, le principe du libre
exercice privé ou public de tout culte.

L'article 72, § 28, porte que nul citoyen brésilien
ne pyuiî'a en raison de ses croyances ou des fonctions
religieuses être privé de ses droits réels ou politiques, ._`.

ni se soustraire à l'observation de ses devoirs de ci-
toyen.

Le budget des cultes est, un le voit, entièrement
supprimé. Il s'élevait, avant 1889, à environ 2.500.000
francs et comprenait, outre les traitements des minis-
tres du culte, les allocations qui étaient accordées aux
bienheureux saint Sébastien et saint Antoine à rai-



son de leurs titres de majors de l'armée brésilienne.
C'est le prieur d'un couvent de Rio-Janeiro qui tou-
chait ces traitements au nom de leurs célestes titu-
laires.

Au début, le nouveau régime fut assez mal accueilli
par le haut clergé dont certains membres prirent yart
à des conspirations antirépublicaines. Mais peu ù ^xt
l'Eglise s'est ralliée à la nouvelle législation qui,
d'ailleurs, depuis la promulgation de la Constitution
n'a été ni complétée par des textes ni appliquée par
les pouvoirs publics dans un sens anticlérical. L'Egli-
se a perdu les subventions budgétaires, mais elle est
délivrée de la tutelle parfois très dure que le pouvoir
civil exerçait, avant la proclamation de la Républi-
que, sur l'épiscopat brésilien. Presque aucune pré-
caution n'est prise pour empêcher l'accroissement de
ses biens. L'acquisition de toute espèce de biens est
permise aux associations religieuse!) qui ont acquis la
personnalité juridique par un enregisterement au bu-
reau des hypothèques. Ce n'est qu'en cas d'extinction
d'une association, et si aucune association analogue
n'est apte à recueillir son patrimoine, que celui-ci
passe au domaine de l'Etat. Chaque Eglise a d'ail-
leurs conservé la propriété des édifices conservés au
culte et des autres immeubles dont elle était en pos-
session sous l'ancien régime. (Décret du 7 janvier
1890, article 5). Aucune disposition légale ne limite
le libre exercice des cultes. Les processions et autres
manifestations extérieures sont autorisées et l'article
72, § 7, de la Constitution est si peu strictement ap-
pliqué que les autorités civiles figurent dans les pro-
cessions et que l'archevêque de Rio-de-Janeiro est
assis aux côtés du Président de la République dans
les cérémonies civiles. Les prêtres et séminaristes ne
font pas de service militaire le mariage civil ne doit

pas obligatoirement précéder le mariage religieux.



.Bre£>«n a pu dire que « la séparation faite en théo-
rie est loin d'être achevée dans la pratique ». Et l'on
ne s'en étonne point si l'on songe que la séparation
des Eglises et de l'Etat n'a été décrétée qu'il y a
quelques années qu'elle n'a pu changer subitement
les croyances et les mœurs d'un peuple profondément
catholique, et qu'enfin elle n'a pas été l'œuvre d'an-
ticléricaux ou tout au moins de libre-penseurs peu
favorables aux Eglises, mais d'un groupe de positi-
vistes ennemis de toute religion officielle, et parti-
sans déclarés de la liberté absolue et illimitée des
diverses religions. (Voir à ce sujet, dans le Courrier
Européen du 16 janvier 1905, une lettre de M. Mi-
guel Lemos, chef de « l'Eglise positiviste » du Brésil.

Equateur. La république de l'Equateur était
demeurée jusqu'à la fin du dix-neuvième siècle une
véritable théocratie. Les moines y étaient tout-puis-
sants ils y avaient accumulé une énorme fortune";
ils étaient les maîtres occultes des administrations et
du gouvernement. L'Eglise catholique était la reli-
gion de l'Etat; un concordat avait été conclu avec le
Vatican en 1862. Par l'intermédiaire des moines, le
Saint-Siège dominait en réalité la République le
clergé séculier dépendait étroitement des ordres mo-
nastiques, fet des prélats allemands, italiens, espa-
gnols étaient envoyés dans le pays pour y occuper les
hauts emplois ecclésiastiques. Une révolution surve-
nue en 1895 amena le parti clérical au pouvoir. Et,
en moins de dix ans, par un changement d'une sin-
gulière soudaineté, cette république théocratique est
devenue un Etat laïque.

Le mariage civil a été rendu obligatoire; le divorce
(non encore admis dans les autres républiques his-
p'ano-américaines qui ont institué le mariage civil, a
été autorisé; la légation près le Vatican a été sup-



primée. Enfin, une loi sur les cultes est intervenue
le 12 octobre 1904. L'article final de cette
loi abroge le Concordat. L'article 1er proclame
la liberté et l'égalité dey cultes. La loi exige
que tous les évêques, curés, vicaires et autres minis-
tres des cultes soient de nationalité équatorienne.
Elle interdit la fondation de nouveaux couvents,
l'immigration des moines étrangers; elle supprime
par extinction les couvents cloîtrés en leur interdi-
sant de recevoir des novices. Les biens des ordres
monastiques sont placés sous le contrôle du gouver-
nement. Ils ne peuvent plus être aliénés sans son
autorisation ils doivent tous être loués aux enchères
publiques ou administrés par des commissaires gou-
vernementaux. Les revenus de ces biens sont affectés,
en première ligne, aux besoins des membres des or-
dres religieux, en seconde ligne, à l'exercice et à l'en-
tretien du culte et du clergé régulier; s'il y a un
excédent, il est attribué dans chaque province à des
œuvres de bienfaisance ou d'utilité publique. Si, au
contraire, les revenus de ces biens sont insuffisants
pour pourvoir tout à la fois aux besoins du clergé
régulier et à l'entretien du culte, l'Etat doit fournir
une subvention complémentaire pour cet entretien;
mais c'est là un cas exceptionnel, dont on ne prévoit
guère la réalisation, étant donné l'importance du pa-
trimoine des ordres religieux; aussi la loi considère-
t-elle cette subvention éventuelle de l'Etat comme
rentrant au nombre des dépenses extraordinaires. Et
il n'y a pas normalement de budget des cultes.

Bref, on peut dire que la République de l'Equa-
teur, qu'on appelait encore il y a dix ans a la Répu-
blique du Sacré-Cœur », a décrété tout à la fois la
sécularisation des biens du clergé, la limitation du
monaéhisme, la neutralité et la laïcité de l'Etat, la



suppression du budget des cultes et l'abrogation du
Concordat.

On voit que sous des formes diverses, et avec des
caractères différents, le régime de la séparation est
aujourd'hui en vigueur dans la plus grande partie
du Nouveau-Monde. Certaines républiques sud-amé-
ricaines, qui ne l'ont pa encore adopté, l'adopteront
peut-être dans un avenir peu éloigné (on signalait
récemment au Chili une vive agitation en faveur de
la suppression du budget des cultes). D'autre part,
plusieurs colonies anglaises n'ont jamais connu d'au-
tre régime, par exemple la Nouvelle-Zélande; et dans
la plupart des colonies où des liens officiels unissaient
l'Etat à l'Eglise ces liens ont été rompus au Canada
(on l'a déjà signalé) en 1854, dans les colonies aus-
traliennes en 1863, 1866 et 1870, à la Jamaïque en
1870, dans les autres Antilles en 1868, 1871 et 1873,
au Cap en 1875, à Ceylan en 1881 (1).

Ce qui a été ébauché en Europe et réalisé en Amé-
rique et dans tout l'empire colonial anglais n'est pas
inconnu en Extrême-Orient. Il est piquant de cons-
tater qu'une tentative en vue d'instaurer une religion
d'Etat a été faite au Japon, dans les trente dernières
années et qu'elle a échoué. Le Ministère des Cultes a
été supprimé et deux bureaux du Ministère de l'Inté-
rieur ont été chargés des affaires religieuses. L'éga-
lité et la liberté des divers cultes (bouddhiste, shin-
toïste et chrétien) ont été proclamées. La séparation
complète des Eglises et de l'Etat compte de nombreux
partisans et une fraction du Parlement japonais s'est

(1) Voir The Case for diaentablkhment, p. ?57-262 (publication
de la Liberation Society).



prononcée en faveur de cette réforme il y a cinq1).
disait récemment que la politique historique de

la France tendait à la distinction complète du do-
maine civil et du domaine religieux. En réalité, c'est r

là que tend la politique de toutes les nations civili*
sées.

(1) Alexandra Mynai. La juettion religieuse au Japon (Cour-
rier européen du 10 février 1905).



V

ANAX.TSE DES PROPOSITIONS
ET PROJETS DE LOI

Telle est, dans les principales naticas du monde, -'`

l'état de la législation appliquée aux diverses reli-
gions telle est en France, la situation des trois cultes
reconnus au moment où vous êtes appelés à résoudre
l'un des plus gros problèmes politiques qui aient
jamais sollicité l'attention du législateur. Ce pro-
blème, votre Commission a pu l'étudier et s'efforcer
à le résoudre en toute impartialité comme en toute
sérénité d'esprit.

Le moment où elle a été constituée, les conditions
dans lesquelles elle à entrepris et poursuivi son œuvre `

la mettaient à l'abri des coups de passion et lui per-
mettaient d'envisager sa tâche avec le calme et le `

sang-froid désirables. Le 18 juin 1903, date à laquelle
elle a été nommée, les événements n'avaient pas pris
encore le caractère aigu et pressant que les conflits
avec le Saint-Siège lui ont donné depuis. La question
de la séparation n'était pas posée dans le domaine des
faits elle restait sous la seule influence des considé-
rations théoriques et des raisons de principe. C'est
dire que l'on pouvait croire encore lointaine la solu-
tion qui s'impose aujourd'hui.

La majorité de la Commission, favorable en prin- i
cipe à la réforme, ne travaillait donc pas pour un
résultat immédiat; la fièvre du succès prochain ne



risquait pas de troubler ses délibérations. Si elle ne se
désintéressa à aucun moment de la tâche que vous
lui aviez confiée c'est que, d'abord, elle comprit toute
la valeur de propagande que pourraient avoir dans le
pays et au sein du Parlement même, ses efforts c'est
qu'ensuite elle ne tarda pas à se laisser prendre tout
entière par le vif intérêt de ses travaux. Les membres
de la minorité eux-mêmes n'échappèrent pas à cette
attraction et c'est leur honneur d'avoir pendant les 39
séances qui ont été consacrées par la Commission à
l'accomplissement de son mandat, collaboré loyale-
ment, avec un zèle persistant et une entière sincérité,
avec leurs collègues de la majorité dans la recherche
des solutions qui vous sont aujourd'hui proposées.

Nous pouvons dire que le projet finalement adopté
est l'oeuvre de la Commission tout entière. Beaucoup
de ses dispositions portent l'empreinte de la minorité,
dont le succès a souvent couronné les efforts, attes-
tant que l'esprit systématique et le parti-pris étaient
exclus des délibérations communes. S'il en avait été
autrement, les travaux de votre Commission eussent
été frappés de stérilité. De par sa composition même,
elle semblait, en effet, dès l'origine, vouée à une incu-
rable impuissance, et l'on ne peut pas reprocher à
son honorable président de s'être montré exagérément
pessimiste quand, après avoir accepté une fonction
qui ne devait pas être pour lui une sinécure, il pro-
nonça ces paroles peu rassurantes

<r
Aucun de nous ne se dissimule les conditions très

spéciales, pour ne rien dire de pis, dans lesquelles
notre Commission aborde sa tâche.

« Elle est venue au jour sous des auspices peu favo-
rables, les augures sont unanimes à lui prédire la vie
difficile. Ils ne s'entendent, d'ailleurs, que sur un
point Que peut faire d'utile une Commission parta-



gée par moitiés égales à une unité près? La discus-
sion y sera, disent les uns, si passionnée, la lutte à
chaque séance si acharnée, que le temps se passera
en une longue querelle sans issue, et que la Commis-
sion se perdra dans le bruit. Au contraire, disent les
autres, le sentiment même de l'inutillité de débats qui
ne peuvent pas aboutir, paralysera vite, des deux
parts, l'ardeur des combattants la Commission se
perdra dans le silence. »

Si cette sombre prédicrion n'est pas réalisée, si
votre Commission a pu conduire à bonne fin la tâche
lourde et difficile que vous lui aviez confiée, c'est, je
le répète, grâce à la bonne volonté réciproque dont
n'ont cessé de faire montre les membres de la mino-
rité et de la majorité.

Dans sa première réunion constitutive, la Commis-
sion avait élu pour président M. Ferdinand Buisson;
pour vice-présidents MM. Bepmale et Baudon; pour
secrétaires MM. Gabriel Deville et Sarraut pour rap-
porteur provisoire le signataire de ce rapport. Aussi-
tôt après, elle adoptait, à la majorité de 17 voix con-
tre 15, un ordre du jour proposé par MM. Allard et
Vaillant, et ainsi conçu

« La Commission décide <~M t7 y a ti~u de réparer les
Eglises et l'Etat, et de comviencer Vexamen des systè-
mes divers proposés pour remplacer le régime du
Concordat. s

C'était, dès le premier jour, les travaux de la Com-
mission nettement orientés dans le sens de la sépara-
tion. Les séances qui suivirent furent consacrées à
l'examen des diverses propositions de loi qui avaient
été déposées au cours de la législature sur le bureau
de la Chambre et renvoyées à la Commission.

Ces propositions. il convient de les rappeler ici,



dans leur ordre chronologique, et de leur consacrer
une rapide analyse.

Elles ont ouvert ou jalonné la voie que la Commis-
sion a suivie, et par leur influence directe ou indi-
recte, certainement concouru à ses conclusions fina-
les.

Proposition Dejeantc. – La première en date est
celle de M. Dejeante, déposée à la séance du 27 juin
1902. Elle reproduit la proposition de notre collègue
Zévaés sous la précédente législature et se caracté-
rise par une économie des plus simples. Elle a pour
objet la dénonciation du Concordat, la suppression
immédiate de toutes les congrégations religieuses, la
reprise par l'Etat des biens appartenant aux congré-
gations et aux établissements ecclésiastiques. Les ca-
pitaux et les ressources rendus disponibles par la sup-
pression du budget des cultes seraient affectés à la
constitution d'une Caisse des retraites ouvrières.

Proposition Ernest Roche. Très succinctement
aussi est libellée la proposition de M. Ernest Roche,
du 20 octobre 1902. Elle prononce la dénonciation du
Concordat, supprime le budget des cultes et l'ambas-
sade auprès du Vatican. Les associations formées
pour l'exercice des cultes sont soumises au droit com-
mun. Les immeubles dont les Eglises ont actuelle-
ment la disposition feraient l'objet de baux libre-
ment conclus avec l'Etat ou les communes. Les res-
sources devenues disponibles par ce nouveau régime
seraient remises comme premier apport à une Caisse
des retraites ouvrières constituée sans délai. Une loi
spéciale déterminerait les mesures transitoires ren-
dues nécessaires par l'application de ces dispositions.

Ces 'deux propositions, assez laconiques, avaient
surtout dans la pensée de leurs auteurs le caractère
de projets de résolution. Elles devaient permettre à la



Chambre de se prononcer sur le principe même de la
séparation des Eglises et de l'Etat. C'est dans la séan-
ce du 20 octobre que la Chambre, après avoir re-
poussé l'urgence sur les propositions de MM. De-
jeante et Ernest Roche, adoptait la motion de M. Re-
veillaud qui instituait une Commission de 33 mem-
bres chargés d'examiner tous les projets relatifs à un
nouveau régime des cultes.

Proposition de Pressente. Le premier qui fut dé-
posé depuis fut celui de M. Francis de Pressensé le
7 avril 1903.

Il serait difficile de rendre un hommage exagéré à
un travail aussi savant et aussi consciencieusement
réfléchi.

M. dé Pressensé s'est donné pour tâche, et a eu le
très grand mérite de poser nettement toutes les prin-
cipales difficultés soulevées en aussi grave matière, et
d'envisager résolument le problème dans toute son
étendue.

Les solutions qui ont été adoptées dans la suite
peuvent être différentes, souvent même divergentes
de celles qu'il indiquait lui-même; il n'en demeure
pas moins que sa forte étude a contribué beaucoup à
faciliter les travaux de la Commission.

La eaiactéristkfue du projet est de réaliser^radica-
lement la séparation des Eglises et de l'Etat en tran-
chant tous les liens qui les rattachent. Il garantit
expressément la liberté de conscience et de croyancea.
Dénonciation du concordat, cessation de l'usage gra-tuit des immeubles affectés aux services religieux et
au logement des minsitres des cultes, suppression du
budget des cultes et de toutes subventions par les dé- `

parlemente ou les communes, telles sont les mesures
générales par lesquelles serait assurée la laïcisation
complète de l'Etat. Des dispositions spéciales à une*



LA SÉPARATION DES EGLISES ET DE L'ÉTAT

»période de transition déterminent les pensions
allouées aux ministres des cultes en exercice, sous cer-
taines conditions très strictes d'âge et de fonction.
Les immeubles, provenant des libéralités exclusives
des fidèles, seraient attribués à des « sociétés civiles »
formées pour l'exercice du culte; tous les autres fe-
raient retour à l'Etat ou aux communes, selon qu'ils
sont actuellement diocésains ou paroissiaux. Les
églises et presbytères pourraient être pris en location
par les sociétés cultuelles.

Selon une disposition intéressante, dont certains
n'ont peut-être pas bien compris le but éloigné de
toute arière-pensée de vexation, l'Etat ou les commu-
nes pourraient insérer dans les baux des stipulations
leur- réservant le droit, à certains jours; en dehors des
heures de culte et de réunions religieuses, d'user des
immeubles loués, pour des cérémonies civiques, na-
tionales ou locales.

Les sociétés cultuelles se formeraient selon le droit
commun. Elles ne pourraient cependant posséder plus
de cathédrales, évêchés, églises, presbytères, que les
établissements ecclésiastiques n'en ont aujourd'hui à
leur disposition, proportionnellement au nombre des
fidèles, ni plus de capitaux que ceux produisant un
revenu égal aux sommes nécessaires pour la location
des édifices religieux et le traitement des ministres
du culte.

Les sociétés cultuelles doivent rendre public le ta-
rif des droits perçus ou des prix fixés pour les cérémo-
nies du culte et pour la location des chaises. Ce tarif
ne pourra, en aucun cas, s'élever au-dessus du tarif en
cours à l'époque de la promulgation de la loi.

La police des cultes est déterminée, dans ce projet,
avec un soin précis, pour empêcher toute action ,ou
manifestation étrangère au but religieux des sociétés
cultuelles.



Par des dispositions minutieuses relatives aux pri-
vilèges, dispenses, incompatibilités dont les ministres
du culte sont actuellement l'objet, aux aumôneries, au
serment judiciaire, aux cimetières et pompes funè-
bres, toutes les particularités inscrites encore dans la
législation pour des motifs religieux, toutes les mani-
festations ou signes extérieurs du culte sont suppri-
més.

Une analyse exacte et complète de ce texte étendu
exigerait des développements que nous ne pouvons
malheureusement lui consacrer. Son rédacteur a cher-
ché, tout en sauvegardant fermement les intérêts de
la société laïque, à effectuer une séparation nette et
décisive entre l'Etat et les Eglises.

Proposition Hubbard. L'originale proposition de
M. Hubbard présentée le 26 mai 1903 ne tendait pas
uniquement à ce but. Elle assimile les associations re-
ligieuses aux associations ordinaires et s'efforce de les
rapprocher en fait. Elle supprime tous les textes re-
latifs au régime des cultes et le budget des cultes ac-
tuel. Les prêtres, pasteurs et rabbins qui justifieraient
de ressources personnelles insuffisantes recevraient
pendant deux ans une indemnité. Celle-ci serait payée
à titre viager aux vieillards et infirmes. Les biens des
menses seraient repris par l'Etat, ceux des fabriques
par les communes, sauf revendications des donateurs
et des héritiers légitimes des testateurs pour les donll
et legs recueillis depuis moins de 30 ans.

Mais l'idée toute nouvelle de la proposition est la
création qu'elle prescrit dans chaque commune et
chaque arrondissement urbain, d'un conseil commu-
nal d'éducation sociale. Ce conseil, composé en partie
de femmes, administrerait les biens affectés gratuite-
mant aux cultes et à leurs ministres et en réglerait
l'usage. Il aurait de même des droits et obligations de



gérance pour tous les immeubles servant aux eéré-
monies et au fonctionnement de toutes les associa-
tions d'enseignement ou de prédication morale, phi-

losophique ou religieuse. Toutes les manifestations ex-
térieures du culte, toutes réunions seraient régies'par.
le droit commun.

Nous ne pouvons entrer dans le détail de cette or-
ganisation. M. Hubbard a voulu rapprocher dans la
pratique toutes les formes de la vie religieuse et de la
vie intellectuelle ou morale, et leur donner comme
des guides communs. Son projet est, dans le fond
comme dans l'expression, particulièrement philoso-
phique.

Proposition Flourens. La proposition de M.
Flourens, du 7 juin 1903, réalise l'indépendance abso-
lue et légalise la création ou la résurrection de toutes
les associations religieuses quelconques. L'Etat, une
période de transition écoulée, ne subventionnerait
aucune de ces associations. Encore devrait-il, sur la
simple demande de celles-ci, mettre à leur disposition
les édifices actuellement affectés à l'usage religieux,
sous la seule condition de ne pas les détourner de cette
affectation. La partie caractéristique de cette proposi-
tion est sans nul doute celle qui est relative aux œu-
vres et fondations charitables des associations cultuel-
les et à la propagation et l'enseignement de leurs doc-
trines.

Toutes les formes de pareilles manifestations de la
vie ecclésiastique sont réalisables les associations sont
libres sans restriction et sans qu'il y ait lieu de re-
chercher si leurs adhérents ou ceux qui sont à leur
service ont appartenu à des congrégations, ou com-
munautés autorisées ou non autorisées.

Il apparaît immédiatement que l'effet certain d'un
tel projet serait la libération sans garantie de l'Eglise,



sa mise à l'abri de toute règle légale d'intérêt public,
et la reconstitution définitive et inébranlable de tontes
les congrégations.

Proposition Iteveillaud. La proposition de M.
Keveillaud, présentée le 25 juin 1903, est marquée
par un caractère vraiment libéral, mais tient compte
des nécessités et des droits de la société civile.

Suivant un plan très net, elle garantit la liberté
religieuse et n'y marque d'autre limite que «elles de-
mandées par l'intérêt public.

Les associations sont régies par la loi de 1901.
Les édifices religieux ou affectés au logement des

ministres des cultes, qui appartiennent actuellement
à l'Etat ou aux communes, sont laissés à la disposi-
tion des associations cultuelles sous la condition de
payer une redevance annuelle de 1 franc par an des-
tinée à assurer la pérennité du droit de propriété des
concédants. Les meubles et immeubles appartenant
aux menses, fabriques et consistoires seraient dévolus,
sans frais, aux associations nouvelles. Les ministres
des cultes actuellement salariés par l'Etat touche-
raient la totalité de leur traitement leur vie durant,
s'ils ont plus de cinquante ans d'âge; la moitié s'ils
ont de trente-cinq à cinquante ans, et le quart s'ils
ont moins de trente-cinq ans.

La police des cultes est strictement assurée et fixe,
pour chaque infraction, des peines mesurées avec mo-
dération.

L'exercice du culte est réglementé siuvant les dis-
positions puisées dans une proposition de M. Edmond
de Pressensé, votée en première lecture par l'Assem-
blée nationale, et qui a fait au Sénat l'objet d'un rap-
port favorable d'Eugène Pelletan.

La proposition de M. Réveillaud contient un article
dont le principe a été repris et adopté par la Commis-
sion.



Il fixe le maximum des valeurs mobilières placées
en titres nominatifs au capital produisant un revenu
ne pouvant dépasser la moyenne des sommes dépensées
pendant les cinq derniers exercices.

ractérise la proposition et Berthouiat. Ce qui ca-
ractérise la proposition de MM. Grosjean et Ber-
thoulat, du 29 juin 1903, est le souci de laisser aux
Eglises le maximum de libertés et d'avantages com-
patibles avec les garanties indispensables à l'ordre
public.

Le droit commun d'association leur est applicable.
Les édifices appartenant à l'Etat ou aux communes

sont mis gratuitement à la disposition des commu-
nautés religieuses. Il résulte du silence de la proposi-
tion que les grosses réparations de ces édifices gratui-
tement concédés resteraient à la charge de l'Etat ou
des communes propriétaires.

L'ouverture des édifices religieux et la tenue des
réunions religieuses ne sont soumises qu'à une seule
et simple déclaration faite à la municipalité.

Les ministres du culte ayant dix ans de fonctions
jouiraient à vie du traitement qu'ils reçoivent actuel-
lement. Les dispositions relatives à la police des cul-
tes reproduisent les règles unanimement admises
avec des peines très modérées pour les infractions
prévues.

D'après cette proposition, un budget des cultes con-
sidérable resterait durant de longues années néces-
saire pour le service des pensions au clergé.

En outre, les édifices religieux, loin de produire le
moindre revenu, seraient pour leurs propriétaires no-
minaux, l'Etat ou les communes, la cause de dépenses
élevées.

Proposition Sénac. La proposition de M. Sénac,
déposée le 31 janvier 1904, la dernière en date, s'ins-



pire de tout autres préoccupations. En maintenant
provisoirement l'état actuel des choses, elle vise à
donner à toute heure au Gouvernement le droit de
briser l'action individuelle ou collective des membres
des associations cultuelles, qui pourrait être contraire
aux intérêts de la République.

L'Etat, les départements et les communes auraient
la propriété de tous les édifices religieux. Ceux-ci res-
teraient à la disposition des divers cultes qui en jouis-
sent actuellement, mais les propriétaires pourraient
leur en retirer à volonté l'usage.

Les ministres des cultes recevraient, à titre de sub-
vention, leur traitement actuel, mais il devrait leur
être annuellement accordé. Les ministres des cultes,
non encore en fonctions, recevraient sous certaines
conditions des secours ou indemnités. Ces traitements,
subventions et secours pourraient à tout moment être
supprimés et celui qui aurait été l'objet de pareille
mesure ne pourrait plus exercer son ministère dans
un édifice public affecté au culte.

Cette proposition, qui a pour objet évident la dé-
fense laïque, établit plutôt un régime de police des
cultes qu'elle ne réalise la séparation des Eglises et
de l'Etat.

Tels sont les divers projets émanant de l'initiative
parlementaire, qui, présentés à la Chambre au cours
de cette législature, ont été renvoyés à la Commis-
sion. Celle-ci a entendu tous leurs auteurs, sauf M.
Sénac, dont la proposition fut déposée au moment
même où la Commission mettait la dernière main à
ses travaux.



La première discussion ouverte sur ces propositions
révéla qu'aucune d'elle ne répondait pleinement aux
vœux de la Commission. Celle-ci manifesta alors' la
volonté d'établir elle-même un texte complet qui se-
rait, en son nom, proposé à la Chambre. Mais, dans
une matière aussi délicate, où tant de questions gra-
ves et complexes se posaient, il était indispensable
qu'un plan de discussion clair et méthodique, fût
«rrêté d'abord, selon lequel la Commission pourrait
discuter et faire connaître ses vues sur chacune des
difficultés essentielles du problème à résoudre.

Le rapporteur provisoire proposa aux délibérations
de ses collègues le plan suivant' qui fut adopté, à
-l'unanimité

1° Le projet devra-t-ïl se borner à établir un ré-
gime de séparation des Eglises et de l'Etat à l'exclu-
sion de toute disposition concernant les congréga-
tions ?2

2° Le projet s'inspirera-t-ïl exclusivement du droit
commun ou bien édictera-t-il, au moins à titre tran-
sitoire, des mesures de précaution dans. l'intérêt, à
la lois de l'Etat et de l'Eglise ?g

3° Les associations constituées en vertu de la loi de
1901 pour assurer l'exercice des différents cultes aur
ront-elles la faculté

a) De se fédérer entre elles régiohalement et na-
tionalement?2

b) De recevoir des dons de l'Etat, des départements
'et des communes ?

4° A quel régime seront soumis les édifices publics
affectés au culte ?

5° Le projet abrogera-t-il toutes les législations
antérieures pur une seule disposition générale ou



devra-t-il, par des articles spéciaux et précis, régler
chaque point particulier ?Y

Après avoir discuté longuement et minutieusement
sur chacune des questions posées, la Commission sedétermina dans le sens de l'affirmative sur la pre-
mière. Le projet à rédiger ne devait contenir aucune
disposition relative aux congrégations.

Sur la deuxième, il fut décidé à l'unanimité que
le régime de séparation devrait être établi selon
« la liberté la plus large dans le droit commun qu'il
convenait de s'en écarter que le moins possible et
seulement dans l'intérêt de l'ordre public ».

Sur la troisième, la Commission conclut au droit
pour les associations cultuelles de s'organiser en
fédérations régionales et nationales. Elle se prononça
contre toute subvention de l'Etat au profit des cultes,
mais- elle ne put formuler une opinion sur le droit à
accorder ou à refuser aux départements et aux com-
munes de subventionner les églises. Treize de ses
membres a+aient voté pour l'affirmative et treize
contre.

Il fut également impossible à la Commission
d'émettre un avis formel sur les deux dernières ques-
tions posées.

Elle décida alors de s'en remettre à son rappor-
teur provisoire du soin de rédiger, en tenant compte
des indications recueillies au cours des dernières dis-
cussions, un avant-projet complet qui servirait de
base aux délibérations ultérieures.

Ainsi fut-il fait. Et cet avant-projet, après des
débats nombreux et approfondis au cours desquels
plusieurs dispositions furent amendés sur les propo-
sitions de membres tant de la majorité que de la mi-
norité, fut finalement adopté en première lecture par
la Commission. En voici le texte



Premier texte de la Commission

TITRE I
Principes.

Article premier
La République assure la liberté de conscience.
Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restric-

tions ci-après, dans l'intérêt de l'ordre publie.

Akt. 2.
La République ne protège, ne salarie, ni ne subventionne, direc-

tement ou indirectement, sous quelque forme et pour quelque
raison que ce soit, aucun culte.

Elle ne reconnait aucun ministre du culte.
Elle ne fournit, à titre gratuit, aucun local pour l'exercice d'an,

culte ou le logement de ses ministres.

TITRE II
Abrogation des lois et décrets sur les cultes. Dénonciation

du Concordat. Liquidation.

Art. 3.
A dater de la promulgation de la présente loi, la loi du 18 germi-

nal an X est abrogée; la Convention passée à Paris, le 26 messidor
an IX, entre le Gouvernement français et le Pape Pie VII est
dénoncée.

Sont également abrogés le décret-loi du 26 mars 1852 et les
arrêtés du 10 septembre 1852 et du 20 mai 1853; la loi du
1" août 1879, les décrets des 12-14 mars 1880, 12-14 avril 1880 et
25-29 mars 1882; les décrets du 17 mars 1808 relatifs à l'exécu-
tion du règlement du 10 décembre 1806; la loi du 8 février 1831
et l'ordonnance du 24 mai 1814.

Abt. 4.
L'ambassade auprès du Vatican et la direction des Cultes sont

supprimées.
A*T. 5. ,>

A partir du 1" janvier qui suivra la promulgation de la pré-



sente loi seront et demeureront supprimés tontes dépenses pu-
bliques pour l'exercice ou l'entretien d'un culte; tous traitements,
indemnités, subventions ou allocations : "cordés aux ministres
des cultes, sur les fonds de l'Etat, des départements ou des com-
munes.

ART. 5 bis.
Les sommes rendues disponibles par la suppression du budget

des cultes seront employées à 11. détaxe de la contribution foncière
des propriétés non bâties, à la culture desquelles participent effec-
tivement les propriétaires eux-mêmes.

Seront appelées à bénéficier de la remise les cotes uniques ou
totalisées qui ne sont pas supérieures à 40 francs, à la condition
que la part revenant à l'Etat sur la contribution personnelle mo-
bilière, à laquelle sont assujettis les contribuables dans leurs
diverses résidences, ne dépasse pas 25 francs.

ART. 6.
A partir de la même date, cessera de plein droit l'usage gratuit

des édifices religieux cathédrales, église» paroissiales, temples,
synagogues, etc., ainsi que des bâtiments des séminaires et des
locaux d'habitation archevêchés, évêchés, presbytères, mis à la
disposition des ministres des cultes pat l'Etat, les départements
ou les communes.

ART. 7.

Les biens mobiliers et immobiliers appartenant aux menses épis-
copales ou curiales, aux fabriques, consistoires ou conseils pres-
bytéraux et autres établissements publics des différents cultes se-
ront, dans un délai de six mois, à partir de la promulgation de la
présente foi, répartis par les établissements précités, existant à
cette date, entre les associations formées pour l'exercice et l'en-
tretien du culte dans les diverses circonscriptions religieuses. Cette
répartition ne donnera lieu à la perception d'aucun droit au pro-
fit du Trésor.

Les biens immobiliers qui proviennent de dotations de l'Etat
feront retour à l'Etat.

»

ART. 7 bis.
Les biens appartenant aux fabriques, consistoires ou conseils

presbytéraux, qui ont été spécialement affectées par l'auteur
d'une libéralité à une oeuvre de bienfaisance seront, dans le délai
de six mois, attribués par les établissements précités, soit aux
bureaux de bienfaisance, soit aux hospices, soit à tous autres
établissements de bienfaisance publics ou reconnus d'utilité pu-

blique.



Le choix de l'établissement bénéficiaire de la dévolution devra
être ratifié par le Conseil d'Etat, s'il est conforme à la volonté
du donateur ou du testateur. Cette attribution ne donnera lieu à
aucun droit au profit du Trésor.

Abi, 8.
Aux ministres des cultes, actuellement en exercice, archevê-

ques, évêques, curés, vicaires, desservants, aumôniers, pasteurs,
rabbins, présidents de consistoires, inspecteurs ecclésiastiques,
suffragants et vicaires d>is églises réformées et de la Confession
d'Augsbourg; directeurs et professeurs de séminaires, doyens et
professeurs des Facultés de théologie, etc., qui auront au moins
quarante-cinq ans d'âge et vingt ans de fonctions rémunérées par
fEtat, les départements ou les communes, il sera alloué une pen-
sion viagère. Réserve est faite des droits acquis en matière de
pension par application de la législation antérieure.

ART. 9.
Cette pension, basée sur le traitement et proportionnelle au

nombre des années de fonctions rétribuées par l'Etat, les dépar-
tements et les communes, ne pourra être supérieure à 1.200 francs.

Elle ne pourra, en aucun cas, dépasser le montant du traite-
ment actuel de l'ayant droit, ni se cumuler avec toute autre pen-
sion ou tout autre traitement à lui alloué à un titre quelconque
par rEtat, les départements ou les communes.

ART. 10.

Le payement des pensions ecclésiastiques aura lieu par tri-
mestre. La jouissance courra au profit du pensionnaire du premier
jour de l'exercice qui suivra la promulgation de la présente loi.
Les arrérages des pensions inscrites se prescrivent par trois ans.
La condamnation à une peine afflictive et infamante entraine de
plein droit la privation de la pension. Les pensions et leurs arré-
rages sont incessibles et insaisissables, si ce n'est jusqu'à con-
currence d'un cinquième pour dettes envers le Trésor public et
d'un tiers pour les causes exprimées aux articles 203, 205 et 214
du Code civil.

TITRE III
Propriété et location dte édifice» du culte

ART. 11

Les édifices antérieurs au Concordat qui ont été affectés à
l'exercice des cultes ou au logement de leurs ministres, cathédra-



les églises paroissiales, temples, synagogues, archevêchés, évê-
chés, 'presbytères, bâtiments des séminaires, ainsi que les objets
mobiliers qui les garnissaient au moment où lesdits édifices ont
été mis à la disposition des cultes, sont et demeurent propriétés
de l'Etat ou des communes.

Les édifices postérieurs au Concordat, construits sur des ter-
rains qui appartenaient aux établissements publics des cultes m*
avaient été achetés par eux avec des fonds provenant exclusive^
ment de collectes, quêtes ou libéralités des particuliers, sont la.
propriété de ces établissements.

Art. 12

Dans un délai d'un an, à partir de la promulgations dis- l|i pré-
sente loi, ils seront dévolus par lesdits établissements^ 4. ^associa-
tion civile de la circonscription religieuse intéressée.

Akt. 13.

Les édifices servant ou ayant servi aux culte&. qui. appar-
tiennent à l'Etat ou aux communes, sont inaliénables, sauf dans;
les cas d'expropriation pour cause d'utilité publique.

La location n'en peut être faite qu'à titre onéreux et pour une*
durée maximum de dix ans.

Art. 14

Pendant une période d'une année à partir de la promulgation de.
la présente loi, l'Etat et les communes sont tenues de consentir-
pour une durée de dix ans la location de ces édifices aux associa-
tions formées pour assurer l'exercice et l'entretien du culte.

Le prix du loyer ne pourra être supérieur à )0 0/(1 du revenu
annuel moyen de la circonscription religieuse intéressée, telle.
qu'elle se trouve actuellement constituée.

Le revenu sera calculé sur la moyenne des cinq dernières an-
nées.

Tous les frais de réparations locatives, d'entretien et de gros-
ses réparations, sauf celles qui seraient causées par un sinistre ne
pouvant, être couvert par un contrat d'assurances sont à la charge
des locataires.

Toutefois, pour plus de garanties et sans déroger à la respon-
sabilité générale prévue dans le paragraphe ci-dessus, des loca-
taires seront tenus de contracter une assurance contre les risques
spéciaux de l'incendie et de la foudre.

La résiliation est de droit dans le cas o,ù les lieux loués ne se-
raient pas entretenus en bon état.

Art. 15
Les lois, décrets et règlements relatifs à, la conservation et à



l'entretien des monuments on objets historiques continueront à
être appliqués à tous les immeubles et meubles servant au culte
rentrant ou pouvant rentrer dans cette catégorie.

TITRE IV

Associations pour l'exercice du culte

A»T. 16

Les associations formées pour subvenir aux frais et à l'entre-
tien des cultes sont soumises aux prescriptions de la loi du 1er juil-
let 1901, sous la réserve des modifications ci-après.

ART. 17.
Elles pourront recevoir, en outre des cotisations prévues par

l'article 6 de cette loi, le produit des quêtes et collectes pour
les frais et l'entretien du culte, percevoir des taxes (même par
fondation) pour les cérémonies ou services religieux, pour la lo-
cation des bancs et sièges, pour la fourniture des objets destinés
au service des funérailles dans les édifices religieux et à la déco-
ration intérieure et extérieure de ces édifices.

ART. 18.

Lesdites associations ne pourront, sous quelque forme et pour
quelque raison que ce soit, recevoir de subventions de l'Etat, des
départements ou des communes.

La prestation de meubles et immeubles servant au culte, con-
sentie dans les conditions des articles 13 et 14, ne constitue pas
une subvention.

Art. 19

Ces associations pourront, dans les formes déterminées par
l'article 7 du décret du 18 août 1901, constituer des unions avec
administration ou direction centrale.

ART. 20.
Les valeurs mobilières disponibles des associations formées pour

assurer l'exercice du culte seront placées en titres nominatifs.
Leur revenu total ne pourra dépasser la moyenne annuelle des
sommes dépensées pendant les cinq derniers exercices pour les
frais et l'entretien du culte.

Toutefois, ce capital pourra être augmenté de sommes qui,
placées en titres nominatifs déposés à la Caisse des dépôts et
consignations, seront, après avis du Conseil d'Etat, exclusivement
affectés, compris les intérêts, à l'achat, à la construction ou à la
réparation d'immeubles ou meubles jugés indispensables pour les
besoins de l'association.



ART. 20 bh
Les biens meubles et immeubles appartenant aux associations

seront soumis aux mêmes impôts que ceux des particuliers.
Ils ne seront pas assujettis à la taxe d'accroissement. Toutefois,

les immeubles, propriétés de ces associations, seront passibles de
la taxe de mainmorte.

TITRE V

Police des cultes.

ART. 21.

Les cérémonies pour la célébration d'un culte sont assimilées aux
réunions publiques. Elles sont dispensées des formalités de l'arti-
cle 8, mais restent à la surveillance des autorités dans l'intérêt de
l'ordre public. La déclaration en sera faite dans les formes de l'ar-
ticle 2 de la.loi du 30 juin 1881. Une seule déclaration suffira
pour l'ensemble des cérémonies ou assemblées cultuelles perma-
nentes ou périodiques. Toute réunion non comprise dans la dé-
claration, toute modification dans le choix du local devront être
précédées d'une déclaration nouvelle.

ART. 22.
Il est interdit de se servir de l'édifice consacré au culte pour y

tenir des réunions politiques. Toute infraction sera punie d'une
amende de 100 à 1.000 francs et d'un emprisonnement de quinze
jours à trois mois ou de l'une de ces deux peines en la personne
des auteurs responsables.

ART. 23.
Seront punis d'une amende de 50 à 500 francs et d'un emprison-

nement de quinze jours à trois mois ou de l'une de ces deux
peines, ceux qui, par injures, menaces, violences ou voies de
fait, tenteront de contraindre une ou plusieurs personnes à con-tribuer aux frais d'un culte ou à célébrer certaines fêtes reli-
gieuses ou bien de les empêcher de participer à l'exercice d'un
culte, d'observer tel ou tel jour de repos, ou de s'abstenir de les
observer, soit en les forçant à ouvrir ou fermer leurs ateliers,
boutiques, magasins, ou de quelque manière que ce soit.

ART. 24.
Ceux qui auront empêché, retardé ou interrompu les exer-

cices d'un culte par des troubles ou des désordres dans l'édi-
fice servant au culte, on qui auront, par paroles ou gestes, ou-tragé les objets d'un culte dans le temple même affecté à l'exer-



cice de ce culte, seront punis d'une amende de 16 à 300 francs et.
d'un emprisonnement de six jours à un mois ou de l'une de ces
peines

Lesdites peines pourront être portées au double en cas de
voies de fait contre les personnes.

ART. 25.

Les dispositions de l'article ci-dessus ne s'appliquent, qu'aux-,
troubles, outrages çu voies de fait dont la nature oul tes cir-
constances ne donneront pas lieu à de plus fortes peiuss» d'ftprès*
les autres dispositions du Code pénal.

Art. 26.
Tout ministre du culte qui, dans l'exercice de ses fonctions.

et en Assemblée publique, aura, soit en lisant mt écrit conte-
nant des instructions pastorales, soit en tenant loi'inême un dis-
cours, outragé ou diffamé un membre du Gouvernement, dès;
Chambres ou une autorité publique, sera puni d'une amende d&
500 à 3.000 francs et d'un emprisonnement de un mois à un tau
ou de l'une de ces deux peines.

ART. 27.

Si un discours prononcé ou un écrit lu par un ministre du
culte dans l'exercice de ses fonctions et en assemblée publique
contient une provocation directe à résister à l'exécution des lois
ou aux actes légaux de l'autorité publique, ou s'il tend à sou-
lever ou à armer une partie des citoyens contre les autres, le mi-
nistre du culte qui l'aura prononcé sera puni d'un emprisonne-
ment de trois mois à un an. si la provocation n'a été suivie d'au-
cun effet, et d'un emprisonnement de un an à trois ans si elle a
donné lieu à une résistance autre, toutefois, que celle qui aurait
dégénéré en révolte, sédition ou guerre civile.

ART. 28.

Lorsque la provocation aura été suivie d'une sédition, révolte
ou guerre civile dont la nature donnera lieu, contre un ou plu-
sieurs coupables, à des peines plus graves que celles portées à
l'article précédent, cette peine, quelle. qu'elle soit, sera appliquée*
au ministre du culte coupable de provocation.

ART. 29.

L'auteur de l'écrit qui aura été lu par le ministre du culte
dans les conditions ci-dessus indiquées, sera, en cas de corn--
plitité établie, puni des peines portées aux articles précédents,
contre le ministre du culte coupable.



Abt. 29 bit.
Dans le cas de poursuites exercées par application des articles

27 et 28, l'association constituée pour l'exercfce du culte locataire"
de l'immeuble dans lequel le délit aura été commis, sera assignée
en responsabilité civile.

Abi. 30.Aax. 30.

L'article 463 du Code pénal et la loi de s;s sont applicables
à tous les cas dans lesquels la présente loi édicté des pénalité».

Aut. 31.31.

Dans tous les cas de culpabilité prévus et punis par la pré-
sente loi, le contrat de location de l'édifice, propriété de la com-
mune ou de l'Etat, où le délit aura été commis par un ministre
du culte, pourra être résilié.

TITRE ,VI

§ lr. Manifestations et signes extérieurs du culte

ART. 32.

Les processions et autres cérémonies ou manifestations exté-
rieures du culte ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une autorisa-
tion du maire de la commune. Les sonneries de cloches sont ré-
glées par arrêté municipal.

ART. 33.

La formule du serment judiciaire est libre. Nul ne peut être
tenu de prêter serment sur un emblème philosophique ou reli-
gieux, ou dans des termes susceptibles de porter atteinte à la
liberté de sa conscience.

Akt. 34.
Aucun signe ou emblème particulier d'un culte ne peut être

élevé, érigé, fixé et- attaché en quelque emplacement public que
ce soit, à l'exception de l'enceinte destinée aux exercices du culte,
des cimetières, sous les conditions ci-après, et des musées. Ceux
qui existent contrairement à la présente disposition pourront être
enlevés par les autorités publiques compétentes, sauf dans le
cas où il s'y attacherait une valeur ou un intérêt artistique ou
historique spécial.

Il est interdit d'en rétablir ou établir sous peine d'une amende
de 100 à 2.000 francs.



`'
§ 2. – Cimetièrce

ART. 35.
Les cimetières appartiennent aux communes. L'autorité en a la? garde, la police, l'entretien.

Akt. 30.

Il est. interdit de bénir, consacrer, on de faire bénir et consa-
X crer par une cérémonie religieuse, un cimetière tout entier ou une

portion de ce cimetière contenant plusieurs tombes.
Il est interdit d'y ériger ou d'y faire ériger des emblèmes re-

ligieux ayant un caractère collectif, sauf sur la sépulture unique,
? consacrée à une famille ou à une collectivité.

Toute infraction sera punie d'une amende de 100 à 500 francs
et, en cas de récidive, de deux à cinq jours de prison.

La destruction de l'emblème illégalement érigé sera ordonnée.
Elle aura lieu aux frais du coupable.

ART. 37.
Les ornements et inscriptions funéraires sur les tombes ou

monuments particuliers demeurent soumis à l'autorité munici-
pale. Toutefois, ils ne peuvent être interdits, supprimés ou mo-
difiés qu'au cas où ils porteraient atteinte aux lois, aux bonnes

y mœurs et à la paix publique.

ART. 38.'

Tout concessionnaire ou membre de la famille, Enlevant, détrui-
sant ou faisant enlever ou détruire un emblème philosophique ou
religieux déposé en vertu de la volonté du défunt, même par un
étranger, sera puni des peines portées contre la violation de se-,
pulture à l'article 360 du code pénal.

ART. 39.
II est interdit aux autorités publiques d'assigner des heures

spéciales ou des modes particuliers pour la célébration des obsè-
ques, sous quelque prétexte philosophique ou religieux que ce

puisse être.
D'assigner des places spéciales aux suicidés ou aux personnes

non baptisées ou de religion différente de celle de la majorité des
habitants de la commune.

Ou de faire quoi que ce soit de nature à déshonorer la mémoi-
re.d'une personne, de quelque façon qu'elle soit morte, ou qu'elle
se fasse ensevelir, ou qu'elle ait vécu.

Toute infraction à ces dispositions entrainera la révocation du
magistrat municipal qui s'en sera rendu coupable.



ART. 40.
'Un règlement d'administration publique déterminera les me-'

sures propres à assurer l'exécution de la présente loi.

La Commission en était là de ses travaux elle pro-cédait déjà à une deuxième et dernière délibération
sur son texté quand, le 10 novembre 1904, lui fat
renvoyé le projet de loi ci-dessous que M. Emile

Combes, Président du Conseil, Ministre de l'Inté-
rieur et des Cultes, venait de déposer, au nom dn
Gouvernement, sur le bureau de la Chambre.

projet Combes

TITRE PREMIER
Suppression des dépenses des évites. Répartition des bien.. –Pensions

ARTICLE PREMIER

A partir 1er janvier qui suivra la promulgation de la pré-
sente loi sont et demeurent supprimés toutes dépenses publi-
ques pour l'exercice ou l'entretien d'un culte; tous traitements,
indemnités, subventions ou allocations accordés aux ministres
d'un culte sur les fonds de l'Etat, des départements, des commu-
nes ou des établissements publics hospitaliers.

Abt. 2.
Pendant deux ans, à partir du 1er janvier qui suivra la pro-

mulgation de la présente loi, la jouissance gratuite des édifices du
culte sera laissée aux associations dont il sera parlé au titre II
ci-après.

Après cette période de temps" écoulé, cessera de plein droit
l'usage gratuit des édifices religieux; cathédrales, églises, cha-
pelles, temples, synagogues, ainsi que des bâtiments des séminai-
res et des locaux d'habitation archevêchés, évècheg, presbytè-
res, mis à la disposition des ministres des cultes par l'Etat, les
départements et les communes.

Art. 3.
Les biens mobiliers et immobiliers appartenant aux mensea,

fabriques, consistoires, conseils presbytéraux et autres établisse-



ments publics préposés aux cultes antérieurement reconnus, se-
ront concédés à titre gratuit aux associations qui se formeront
pour l'exercice d'un culte, dans les anciennes- circonscriptions ec-
clésiastiques où se trouvent ces biens.

Ces concessions, qui n'auront d'effet qu'à partir du 1er janvier
qui suivra la promulgation de la présente loi, seront faites dans
les limites des besoins de ces associations, par décret en Con-
seil d'Etat ou par arrêté préfectoral, suivant que la valeur
des biens s'élèvera ou non à 10.000 francs, pour une période de
dix années et à charge d'en rendre compte à l'expiration de cette
période. Elles pourront être renouvelées dans les mêmes condi-
tions pour des périodes de même longueur ou d'une longueur
moindre.

Ne pourront être compris dans ces concessions 1" les immeu-
bles provenant de dotations de l'Etat, qui lui feront retour;
2° les biens ayant une destination charitable, qui seront attri-
buées par décret en Conseil d'Etat ou par arrêté préfectoral, sui-
vant la distinction précitée, aux établissements publics d'assis-
tance situés dans la commune ou dans l'arrondissement.

Les biens non concédés dans un délai d'une année, à dater de
la promulgation de la présente loi; ou dont la concession ne serait
pas redemandée, seront attribués dans les mêmes formes entre les
établissements d'assistance ci-dessus visés.

ART. 4.

Les ministres du culte qui, par application de la préseirf* loi,
cesseront de remplir des fonctions rétribuées par l'Etat, rece-
vront les pensions et allocations suivantesl' Les curés et desservants, vicaires généraux et chanoines, âgés
de plus de 60 ans et comptant 25 ans de service au moins, 900
francs; les vicaires remplissant les mêmes conditions, 350 francs;

2' Les curés et desservants, vicaires généraux et chanoines,
âgés de plus de 50 ans et comptant au moins 20 ans de service,
750 francs; les vicaires remplissant les mêmes conditions, 300
francs.

3° Les curés et desservants, .vicaires généraux et chanoines,
âgés de plus de 40 ans et comptant 15 ans de service au moins,
600 francs; les vicaires remplissant les mêmes conditions,
250 francs.
N4° Les curés et desservants, âgés de moins de 40 ans, rece-

vront, pendant 4 ans, une allocation de 400 francs.
Les ministres des cultes protestant et israélite, les directeurs et'

professeurs des séminaires de ces cultes auront les mêmes pen-
sions et allocations que celles attribuées aux curés et desser-
vants, suivant les distinctions précitées et à des taux calculés



dans les mêmes proportions que ci-dessus par rapport aux trai.
tements actuels.

Les archevêques et évêques, le grand rabbin du Consistoire
central auront une pension de 1.200 francs.

Ces pensions et allocations cesseront de plein droit en cas de
condamnation à une peine afflictive ou infamante, ou pour un dés
délits visés par les articles 17 et 19 de la présente loi.

Les conditions de payement de ces pensions et allocations, ainsi
que toutes les mesures propres à assurer J'exécution du présent
article, seront déterminées par un règlement d'administration pn-
blique.

Akt. 5.
Les édifices et autres biens affectés aux cultes antérieurement

reconnus, qui appartiennent à l'Etat, aux "départements ou aux
communes, seront concédés, à titre onéreux, aux associations qui
se formeront pour l'exercice d'un culte, dans les anciennes cir-
conscriptions ecclésiastiques où se trouvent ces biens.

Ces concessions, qui n'auront d'effet que deux ans à partir du
1er janvier qui suivra la promulgation de la présente loi, seront
faites dans les limites des besoins de ces associations, par décret
en Conseil d'Etat ou par arrêté préfectoral, suivant que les biens
appartiendront soit à l'Etat, soit aux départements ou aux com-
munes, pour une période de dix années et à charge d'en rendre
compte à l'expiration de cette période et de supporter les frais
d'entretien et de grosses réparations.

Elles pourront être renouvelées, sous les mêmes conditions,
pour des périodes de même longueur ou des périodes moindres.

Le prix de la concession ne pourra dépasser le dixième des re-
cettes annuelles de l'association constatées d'après les disposi-
tions de l'article 9 de la présente loi.

Des subventions pour grosses réparations pourront être accor-
dées aux départements et aux communes dans les limites du cré-
dit inscrit annuellement au budget du Ministère de l'intérieur;

Les biens non reconnus utiles pour les besoins des associations
d'un culte ou dont la concession n'aura pas été redemandée pour-
ront, dans les mêmes formes, être concédés à un autre culte ou
affectés à un service public.

Les Conaàls municipaux et les Conseils généraux seront ap.
pelés à donner leur avis pour la concession des biens commu-
naux ou départementaux.



TITRE II
Asmcialionê pour l'exercice d'un éulte.

ART. 6.
Les associations formées pour subvenir aux frais et à l'entre.

tien d'un culte devront être constituées conformément aux arti-
cles 5 et suivants de la loi du 1er juillet 1901; elles seront sou-
mises aux autres prescriptions de cette loi sous la réserve des

dispositions ci-après
Elles devront avoir exclusivement pour objet l'exercice d'un

culte.
Elles, ne pourront employer aucun étranger dans les fonctions

de ministre du culte.-
Leurs administrateurs on directeurs devront être' Français,

jouir de leurs droits civils, et avoir-leur domicile dans le canton
où se trouvent les immeubles consacrés à l'exercice du culte.

ART. 7.
Outre les cotisations prévues par l'article 6 de la loi du 1er

juillet 1901, elles pourront recevoir le produit des quêtes et
collectes faites pour les frais et l'entretien d'un culte, dans les
étUiiceD consacrés à l'exercice public de ce culte, percevoir des
taxes ou rétributions, même par fondations, pour les cérémonies

-et services religieux, pour la location des bancs et sièges, pour
la fourniture des objets destinés; au service des funérailles dans'
les édifices religieux et à la décoration de ces édifices.

ART. 8.
Ces associations pourront, dans les formes déterminées par l'ar-

ticle 7 du décret du 16 août 1901, constituer des unions.
Ces unions ne pourront dépasser les limites d'un département.Art. 9.

-Les associations tiennent un état de leurs recettes et de leurs
dépenses; elles dressent chaque année le compte financier de l'an-
née écoulée et l'état inventorié de leurs biens meubles et im-
meubles.

Elles peuvent constituer un fonds de réserve dont le montant ne
devra pas être supérieur au tiers de l'ensemble de leurs recettes
annuelles.

Ce fonds de réserve sera placé soit à la Caisse des dépôts et
consignations, soit en titres nominatifs de rentes françaises ou
de valeurs garanties par l'Etat.

A défaut par une association de remplir les charges de



réparations qui lui sont imposées par l'article 5 pour les im-
meubles concédés, le fonds de réserve pourra être employé par
arrêté préfectoral pris après mise en demeure restée sans effet,
à réparer lesdits immeubles.

Outre ce fonds de réserve, elles pourront verser à la Caisse des
dépôts et consignations d'autres sommes, mais seulement en vue
de l'achat ou de la construction d'immeubles nécessaires à l'exer-
cice du culte.

Elles seront tenues de représenter sans déplacement, scr toute
réquisition du préfet, à lui-même ou à son délégué, les comptes et
états ci-dessos prévus.

ART. 10.

Sont passibles d'une amende de seize à mille francs (16 à 1.000
fr.) et d'un emprisonnement de six jours à un an, ou de l'une de
ces deux peines seulement, les directeurs et administrateurs d'une
association ou d'une union qui auront contrevenu aux dispositions
des articles 6, 7, 8 et 9.

TITRE III
Police des cultes et garantie de leur libre exercice.

ART. 11.
Les cérémonies d'un culte, les processions et autres manifes-

tations religieuses ne peuvent avoir lieu sur la voie publique, ni
dans aucun lieu public, à l'exception des cérémonies funèbres, ni
dans aucun édifice public autre que ceux qui sont concédés à un
culte dans'les conditions déterminées par la présente loi.

Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou d'apposer aucun signe ou
emblème religieux sur les monuments publies ou en quelque
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices concé-
dés pour l'exercice d'un calte, des terrains de sépulture privée
dans les cimetières, ainsi que des musées ou expositions publics.

ART. 12.

Les réunions pour la célébration d'un culte ne peuvent avoir
lieu qu'après déclaration faite dans les conditions et les formes
prescrites pour les réunions publiques, par l'article 2 de la loi
du 30 juin 188]. Outre les noms, qualités et domiciles' des dé-
clarants, la déclaration indiquera ceux des ministres du culte ap.
pelés à exercer leur ministère.

Une seule déclaration suffit pour un ensemble de cérémonies en
assemblées cultuelles permanentes ou périodiques. Elle cesse de
produire effet à l'expiration d'une année.

Toute reu lion non comprise dans la déclaration, toute modi-



fication dans le choix du local ou des ministres du culte doivent
être précédées d'un.- déclaration nouvelle.

Les représentants ou délégués de l'autorité publique ont tou-
jours accès dans les lieux de réunion pour l'exercice d'un culte.

ART. 13.

Il est interdit de se servir de l'édifice consacré à un culte pour
y tenir des réunions politiques.

Art. 14.

Les contraventions aux trois articles précédents sont punies
d'une amende de cinquante à mille francs (50 à 1.000 fr.) et les
infractions à l'article 13 peuvent être, en outre, punies d'un em-
prisonnement de quinze jours à trois mois.

Sont passibles de ces peines, dans le cas des articles 12 et 13,

pceux qui ont organisé la réunion, ceux qui y ont participé en qua.
lité de ministres du culte et ceux qui ont fourni le local.

ART. 15.

Sont punis d'une amende de cent à mille francs (100 à 1.000 fr.)
et d'un emprisonnement de six jours à trois mois, ou de l'une de
ces deux peines seulement, ceux qui, soit par menaces ou abus
d'autorité, soit en faisant craindre à autrui de perdre son em-
ploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa
fortune, auront tenté de contraindre ou d'empêcher une ou plu-
sieurs personnes d'exercer un culte, de contribuer aux frais de ce
culte, de célébrer certaines fêtes, d'observer tel ou tel jour de
repos et, en conséquence, d'ouvrir ou de fermer leurs ateliers,
boutiques ou magasins, et de faire ou quitter certains travaux.

ART. 16.

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront empêché, re-
tardé ou interrompu les exercices d'un culte par des troubles on
désordres dans un édifice consacré à ce culte conformément à la
loi.

ART. 17.

Sera puni des mêmes peines tout ministre d'un culte qui, dans
l'exercice de ce culte, se rendra coupable d'actes pouvant com-
promettre l'honneur des citoyens et dégénérer contre eux en op-
pression, en injure ou en scandale public, notamment par des in-
culpations dirigées contre les personnes.

ART. 1.8.

Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux où s'exerce ce
culte, aura par des discours prononcés, des lectures faites, des
écrits distribués ou des affiches apposées en public, soit outragé
ou diffamé un membre du Gouvernement ou des Chambres, ou une



autorité publique, soit cherché à influencer le vote des électeurs
ou à les déterminer à s'abstenir de voter, sera puni d'une amende
de cinq cents à trois mille francs (500 à 3.000 fr.) et d'un empri-
sonnement de un mois à un an, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

ART. 19.

Si un discours prononcé ou un écrit affiché, lu ou distribué
publiquement dans les lieux où s'exerce le culte, contient une pro-
vocation directe à résister à l'exécution des. lois ou aux actes lé-
gaux de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou à armer
une partie des citoyens contre les autres, le ministre da culte
qui s'en sera rendu coupable sera puni d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans, sans préjudice des peines de la complicité
dans le cas où la provocation aurait été suivie d'une sédition, ré-
volte ou guerre civile.

ART. 20.
Dans les cas de poursuites exercées par application des arti-

cles 12, 13, 17, 18 et 10, l'association propriétaire, concession-
naire ou locataire de l'immeuble dans lequel le délit a été commis,
et ses directeurs et administrateurs sont civilement et solidaire-
ment responsables.

Si l'immeuble a été concédé en vertu de la présente loi, la con-
cession en peut être retirée dans les formes où ?11? a été faite.

La fermeture du local peut être immédiatement ordonnée par
l'autorité judiciaire, qui prononce une condamnation pour in-
fraction aux articles 13, 17, 18 et 19.

TITRE IV
Dispositions générale* et transitoires.

Aft 21.
Un règlement d'adminiBtratk* publique déterminera les me-

sures propres à assurer l'application de la présente loi. Il régle-
mentera en outre les sonneries de cloches.

ART. 22.
L'article 463 du Code pénal est applicable à tous ias cas dans

lesquels la présente loi édicté des pénalités.
Art. 23.

Les congrégations religieuses demeurent soumises aux lois du
V* juillet 1901, du 4 décembre 1902 et du 7 juillet 1901.

ART. 24.
La direction des cultes continuera à fonctionner pour assurer

l'exécution de la présente loi.



Ajjt. 25.

=
Sont abrogés toutes dispositions législatives ou réglementaires

contraires à la présente loi et notamment
1' La loi du 18 germinal an X, qui a déclaré que la convention

du- 26 messidor an IX, entre W gouvernement français et la
Pape, ensemble les articles organiques de ladite convention, se-
raient promulgués et exécutés comme loi de la République;

2° Le décret du 26 mars 1852 et la loi du 1er août 1879 sur les
cultes protestants

3' Le décret du 17 mars 1808 et la loi du 8 février 1831 -j le';
culte Israélite;ii" Les articles 201 à 208, 260 à 264, 294 du Code pénal;

5" Les articles 100 et 101, les paragraphes 11 et 12 de l'article
136 de la loi du 5 avril 1884.

Il suffisait de lire ce projet pour constater que son
économie générale était sensiblement différente du
projet provisoirement adopté par la Commission. En
ce qui concerne, par exemple, le régime de la pro-
priété et de la location des édifices du culte, celui des v

associations cultuelles, le système des pènsions, les
solutions proposés par le Gouvernement étaient en
désaccord flagrant avec celles de la Commision.

Pour l'attribution de la propriété des biens immo-
biliers dés Eglises, constitués à leur profit Jepuis le
Concordat par dons et libéralités provenant en tout
ou partie des fidèles, la Commission proposait une
solution qui n'était peut-être pas très juridique, mais
avait, du moins, le mérite de trancher la question une
fois pour toutes, d'une façon nette -et définitive. Elle
avait fait deux parts des édifices ceux qui ont été
construits sur dès terrains de l'Etat ou des communes
ou achetés au moyen de leurs subventions ceux, au
au contraire, qui ont été bâtis sur des terrains don-
nés par les fidèles ou achetés avec le produit de leurs
dons et libéralités. Les premiers étaient déclarés pro-
priété de l'Etat ou des communes; les seconds pro-'
priété des Eglises.

Le système proposé par le Gouvernement ne tran-.



«hait pas la question de propriété. Des biens ecclé-
siastiques, mobiliers ou immobiliers, qui sont posté-
rieur au Concordat, il faisait un lot que l'Etat, âpres

"prélèvement des biens donnés par lui ou ayant une
destination charitable, répartirait, par voie de con-
cessions décennales renouvelables, entre les associa-
tions cultuelles dans la limite de leurs besoins. L'a-
vantage de ce système serait de permettre la constitu-
tion, au prbfit des paroisses pauvres, d'un patrimoine
pour assurer l'exercice du culte. Grâce à cette ma-
nière de procéder, l'Etat étant juge et maître de la
répartition aurait sur l'emploi de ces biens un droit
de contrôle qui n'est certes pas négligeable. Mais ce
système devait avoir pour conséquence de perpétuer
l'immixtion de l'Etat dans l'administration des cho-
ses ecclésiastiques. D'où la nécessité, dans le projet-
du Gouvernement, de conserver la direction des
cultes que la Commission se plaçant à ,un autre point
de vue, avait cru pouvoir supprimer.

En tout cas, si, sur ce point, le projet du Gouver-.
nement pouvait paraître acceptable, il n'en était pas
de même quant au silence gardé par lui sur la ques-
tion de propriété relative aux biens mobiliers et im-
mobiliers antérieurs au Concordat. Il était imprudent
et dangereux de ne pas affirmer avec force et netteté»
comme l'avait fait la Commission, la propriété de
l'Etat ou des communes.

M. Combes n'avait pas cru nécessaire d'affirmer le
droit de propriété de l'Etat et des communes, parce
qu'il lui avait paru suffisamment établi par une
jurisprudence constante. Mais la jurisprudence,
c'est pure affaire d'interprétation, et celle-ci peut
varier selon les cas, les temps et les juges. Jusqu'à
ce jour, il est bien vrai que les décisions de la justice
ont été conformes au droit de l'Etat et des com-
munes qui pourrait assurer que demain il n'en se-
rait pas autrement P



Puis, un jugement, un arrêt, valent seulement pour
les cas qu'ils ont appréciés leur portée n'est pas
générale; leur force exécutoire est strictement limi-
tée à l'espèce jugée. Il en résulte que le projet du"
Gouvernement, une fois transformé en loi, rencon-
trerait des difficultés d'application -presque instuv
montables. Partout, dans toutes les paroisses, l'Eglise
revendiquerait la propriété des édifices antérieurs au
Concordat. Avant que l'Etat pût en disposer, il fau-
drait que cette question préjudicielle fût tranchée.
Ce seraient des procès innombrables et interminables.

Puisqu'une occasion s'offrait de consacrer l'œuvre
de la Révolution en affirmant, une fois pour toutes,
et sans contestation possible, le droit de l'Etat et des
communes, pourquoi ne pas la saisir ?l'

Mais c'est aussi quant à la disposition des biens
mobiliers et immobilers antérieurs au Concordat, que
les solutions de la Commission et du Gouvernement
apparaissaient divergentes. Alors que la première
rendait à l'Etat et aux communes, après une période
de location de dix ans obligatoire, la libre disposition
de leur propriété, celle du Gouvernement édictait,
aux profit des associations cultuelles, un système de
concessions décennales indéfiniment renouvelables,
même pour les immeubles des départements ou des
communes qui se seraient montrés hostiles au renou-
vellement. Il en résultait nné grave atteinte au prin-
cipe de la séparation. Cette obligation indéfinie,
imposée aux communes et aux départements, de
laisser leurs biens entre les mains des représentants
des Eglises, prenait, en effet, le caractère d'une véri-
table subvention en faveur des cultes. C'était en outre
là aussi, l'immixtion de l'Etat qui se perpétuait dans
les affaires ecclésiastiques.

Sur le chapitre des pensions aux ministres des
cultes la dissemblance était tout entière dans une



question demesure. Le projet de la Commission ne
pensionnait que ïes ministres des cultes qui réali-
saient certaines conditions d'âge et de durée des
services concordataires. Celui du Gouvernement;
beaucoup moins exigeant, tant pour l'âge que
pour la durée des services, allait jusqu'à accorder,
pendant une période de quatre années, à tous
les curés et desservants concordataires sans excep-
tion, une subvention de quatre cents francs.

D'après une application de ce système de pensions,
faite par les soins de la Direëtion des Cultes, il devait
entraîner pour l'Etat une dépense annuelle de
22.444.500 francs, qui irait, naturellement, en dé-
croissant chaque année.

Quant au régime des associations actuelles, la dif-
férerce la plus importante entre les deux textes était
relative aux unions. Alors que la Commission les
avait autorisées, même nationales, le projet du Gou-
vernement, par son article 8, les enfermait dans les
limite du département. C'était imposer aux Eglises
une formation arbitraire qui, en les contraignant à
modifier leur organisation intérieure, pouvait entraî-
ner pour elles les difficultés les plus graves. Les
Eglises protestantes dont les fidèles, peu nombreux
relativement sont disséminés sur tous les points de la
France, n'auraient pas pu s'accommoder de ce régi-
me. Il en eût été de même pour la religion israélite.

Enfin, au chapitre de la police des cultes, pour ne
noter que l'innovation la plus grave apportée par le
projet Combes, nous signalerons l'article 17 dont les
termes imprécis et vagues étaient de nature à inquié-
ter les consciences par l'interprétation arbitraire
auquel ils pouvaient donner lieu.

Le premier examen du projet du Gouvernement
provoqua, au sein de la Commission, les résistances
les plus vives. Finalement les membres de la majorité



consentirent à délibérer sur les articles, mais après
de fortes réserves,et seulement parce que les cir-
constances commandaient d'éviter un conflit qui, en a
ajournant à plusieurs mois la discussion devant la
Chambre, eût irrémédiablement compromis, au <:

moins dans cette législature, le succès de la réforme.
Mais s'ils consentaient à adopter le projet soumis à v

leurs délibérations c'était à la condition expresse que
des modifications importantes fussent consenties par
le Gouvernement sur les points de divergences les
plus graves.

Le rapporteur fut chargé de s'entremettre auprès
du Président du Conseil à, fin de transaction. Dès
la première entrevue, il devint évident que M. Tom-
bes, animé du plus vif désir de conciliation, accep-
terait d'entrer dans les vues de la Commission pour
le règlement de la plupart des difficultés qui lui
étaient signalées. Il consentit successivement 1° à
insérer en tête de son projet une déclaration de prin-
cipes conforme à celle du texte de la Commission
2° à affirmer le droit de propriété de l'Etat et des
communes sur tous les biens mobiliers et immobi-.
liers antérieurs au Concordat; 3° à remettre .à l'Etat
et aux communes la libre disposition de ces biens
dès l'expiration de la période de dix ans obliga-
toire pour la location aux associations cultuelles
4° à n'imposer aux unions d'autres limites que celles
des circonscriptions ecclésiastiques existantes 5° à
supprimer- les délits spéciaux créés par l'ar-
ticle 17.

Il ne restait plus à régler que la question des pen-
sions et quelques points de détails relatifs à l'ingé-
rence de l'Administration préfectorale dans les affai-
res ecclésiastiques pour aboutir à l'accord complet et
définitif. Le rapporteur ne désespérait pas d'y réus-
sir, et déjà il se proposait de tenter une dernière dé-



marche dans ce- but, quand le ministère Combes prit v,

la résolution de quitter le pouvoir.
L'un des premiers actes de son successeur fut dé

saisir la Chambre d'un nouveau projet sur la sépara-
tion des Eglises et de l'Etat. Déposé le 9 février 1305, g
il fut renvoyé à- l'étude de votre Commission. En ~~`

voici le texte

Projet, du Gouvernement

TITRE PREMIER

Principes.

Article Premier
L'Etat ne reconnaît ni ne salarie aucun culte.
Les établissements publics des cultes actuellement reconnus

sont supprimés, sous réserve des dispositions énoncées à l'arti-
cle3.

Seront également supprimées des budgets de l'Etat, des dépar-
tements et des communes, à partir du 1er janvier qui suivra la
promulgation de la présente loi, toutes dépenses relatives à l'exer- ·'
cice des cultes. Art.2.

L'exercice des cultes est libre sous les seules restrictions édic-
tées dans l'intérêt de l'ordre public.

TITRE TI

Dévolutions des biens appartenant aux établissement?
publine des cultes. Pensions.

· Art. 3.
Les établissements dont la suppression est ordonnée par l'ar-

ticle premier continuerontprovisoirement de fonctionner, confor- v.

mément aux dispositions qui les régissent actuellement, jusqu'à la
dévolution de teurs biens aux associations prévues par le titre IV
et au plus tard jusqu'à l'expiration du délai ci-après.

Art. 4.
Bans un délui d'un an, à partir de la promulgation de la pré- =



sente loi, les biens mobiliers ét immobiliers appartenant au'men- N
ses, fabriques, conseils presbytéraux, consistoires et antresétfil

blisgements ecclésiastiques seront attribués par les représentants
légaux de ces établissements aux associations qui se seront léga-
lement formées pour l'exercice du culte dans les anciennes -cir-
conscriptions desdits établissements..> Toutefois, les biens mobiliers ou immobiliers provenant de do-

tations de l'Etat feront retour à l'Etat.
Les biens mobiliers ou immobiliers grevés' d'une affectation"

charitable ou de toute autre affectation Étrangère à l'exercice du
culte seront attribués par les représentants légaux des établisse-
ments ecclésiastiques, dans les limites de leurs circonscriptions
respectives, aux services ou établissements publics dont la desti-
nation est conforme à celle desdits biens. Cette attribution devra
être approuvée par le Préfet du département où siège l'établisse-

ment ecclésiastique. En cas de non approbation, il sera statue
par décret en Conseil d'Etat.

Aet. 5.
Faute par un établissement ecclésiastique d'avoir, dans le dé-

lai fixé par l'article précédent, procédé aux attributions cî-dessns
prescrites, il y est pourvu par le Préfet.

Aet. G.

En cas de dissolution d'une association, les biens qui lui ont été
dévolus en exécution des articles 4 et 5 sont attribués par elle
à une association analogue existant soit dans la même circons-
cription, soit dans les circonscriptions lindtrophes.

A défaut d'accord, cette attribution est faite, à la requête de la
partie la plus diligente, par le tribunal de l'arrondissement où
l'association a son siège..

Abt. 7.
Les attributions prévues par les "articles précédents ne don-

nent lieu à aucune perception au profit du Trésor.
Àbt. 8.

Les ministres des cultes, actuellement salariés par l'Etat, rece-
vront à partir de la cessation de leur traitement une -pension
viagère annuelle qui sera égale à la moitié ou aux deux tiers de
leur traitement, suivant qu'ils compteront au moins vingt où
trente ans de services rétribués par l'Etat, sans toutefois que
cette pension puisse être inférieure à 400 francs ni supérieure à
1.200 francs.

Les ministres des cultes, qui compteront moins de vingt an- -4.
nées de services rétribués par l'Etat, recevront une allocation an-



nnelle de 400 francs pendant un temps égal à la moitié de la du-
rée de leurs services. <

Ces pensions et allocations seront incessibles et insaisissables .·
'dans les mêmes conditions que les pensions civiles. Elles cesse-
ront de plein droit en cas de condamnation à une peine afflictive
on infamante. Elles seront suspendues pendant un délai de deux
ans en cas de condamnation pour un des délits prévus aux arti-

cles 26 et 27 de la présente loi.

TITRE IIT

.“ J)e s édifices des ctdte».

ART. 9.

Les édifices antérieurs au Concordat, qui ont été affectés à
l'exercice des cultes ou au logement de leurs ministres, cathédra-
les, églises, chapelles, temples, synagogues, archevêchés, évêchés, f

presbytères, séminaires, ainsi que leurs dépendances immobilièreset les objets mobiliers qui les garnissaient au moment où les P:'
dits édifices ont été mis à la disposition des cultes, sont et de-
meurent propriétés de l'Etat ou des communes, qui devront en
laisser la jouissance gratuite, pendant deux années à partir de y;,

la promulgation de la présente loi, aux établissements ecclésias-
tiques on aux associations formées pour l'exercice du culte dans
les anciennes circonscriptions des établissements ecclésiastiques
supprimés.

L'Etat et les communes seront soumis à la même obligation en
ce qui concerne les édifices postérieurs au Concordat, dont ils se-
raient propriétaires.

A l'expiration du délai ci-dessus fixé, l'Etat et les communes'
devront consentir aux associations, pour une durée n'excédant pas
dix ans, la location* de ces édifices.

Le loyer ne pourra être supérieur à dix pour cent du revenu ,°'-

annuel moyen des établissements supprimés, ledit revenu calculé
d'après les résultats des cinq dernières années antérieures à la
promulgation de la présente loi.. ",ê'>

La location pourra être renouvelée au profit des associations pat' °
périodes successives de. dix ans an maximun Chaque renouvelle-
ment ne pourra avoir lieu que dans les deux dernières années du
bail en cpnrs.

Les réparations locatives, et d'entretien seront à la charge des
établissements ou des associations qui seront tenus, en outre, de °.

contracter une assurance contre les risques de l'incendie et de 1»
foudre.



En cas d'inexécution de ces prescriptions, la location sera ré"
siliée de plein droit.

>

Les associations locataires ne pourront se prévaloir contre l'E*tat et les communes des dispositions de l'article 1720 du Code
civil.

Art. 10.
Les édifices du culte, dont les établissements ecclésiastiques se-raient propriétaires, seront, avec les objets mobiliers les garnis-

sant, attribués aux associations dans les conditions déterminées
par le titre II.

ART. 11.

Les objets mobiliers mentionnés au paragraphe premier de
l'article 9, qui n'auraient pas encore été inscrits sur la liste de

classement dressée en vertu de la loi du 30 mars 1887, sont, par
l'effet de la présente loi, ajoutés à ladite liste. Toutefois, il sera
procédé par le ministre de l'Instruction publique et des Beaux-
Arts, dans le délai de trois ans, au déclassement de ceux de ces
objets, dont la conservation ne présenterait pas au point. de vue
de l'histoire ou de l'art un intérêt suffisant.

En outre, les-immeubles et les objets mobiliers, attribues en
vertu de la présente loi aux associations, pourront être classés'
dans les mêmes conditions que s'ils appartenaient à des établis-
sements publics.

Il n'est pas dérogé pour le surplus aux dispositions de la loi
du 30 mars 1897.

TITRE IV

Des associations pour l'exercice des cultes.

Aht. 12.

Les associations formées pour l'exercice d'un culte devront être
constituées conformément aux articles 5 et suivants de la loi du
1" juillet 1901; elles seront soumises aux autres prescriptions de
cette loi sous réserve des dispositions ci-après.

ART. 13.

Elles devront avoir exclusivement pour objet l'exercice d'un
culte.

Elles pourront recevoir, outre les cotisations prévues par l'ar-
ticle 6 de la loi du )•' juillet 1901, le produit des quêtes et col-
lectes pour les frais du culte, percevoir des rétributions même
par fondation pour les cérémonies du service religieux, pour la
location des bancs et sièges, pour la -fourniture des objets des-



tinés au service des funérailles dans les édifices religieux et à la
décoration de ces édifices.

Elles ne pourront, sous quelque forme que ce soit, recevoir
des subventions de l'Etat, des départements ou des communes. Ne
seront pas considérées comme subvention les sommes que l'Etat,
les départements ou les communes jugeront convenables d'employer
aux grosses réparations des édifices du culte loues aux associa-
tions.

Art. 14.
Ces associations peuvent, dans les formes déterminées par l'ar-

ticle 7 du décret du 16 août 1901, constituer des unions ayant une
administration on une direction centrale; ces unions seront ré
glées par les articles 12 et 13 de la présente loi; toutefois, les
unions qui s'étendent sur plus de dix départements sont dépour-
vues- de toute capacité juridique.

ART. 15.
Les valeurs mobilières disponibles des associations et unions se.

ront placées en titres nominatifs. Leur revenu total ne pourra
dépasser la moyenne annuelle des sommes dépensées pendant les
cinq derniers exercices pour les frais et l'entretien du culte.

Toutefois, ce capital pourra être augmenté de sommes qui,
placées en titres nominatifs déposés à la Caisse des Dépôts et
Consignations, seront exclusivement affectées, y compris les intî
rêts, à l'achat, à la construction ou à la réparation d'immeubles.
ou meubles destinés aux besoins de l'association ou de l'union.

Art. 16.
Seront passibles d'une amende de 16 à 100 francs et d'un em-

prisonnement de six jours à trois mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement, les directeurs ou administrateurs d'une asso-
ciation ou d'une union qui auront contrevenu aux articles 12,13,
14 et 15.

Les tribunaux pourront, en outre, à la requête de tout intéressé
ou du ministère public, prononcer la dissolution de l'association ou
de l'union.

ART. 17.
Les immeubles appartenant aux associations et unions seront

soumis à la taxe de main-morte.

TITRE V

Police des cultes.
ART; 18.

Les réunions pour la célébration d'un culte ne peuvent avoir lieu



qu'après une déclaration faite dans les formes de l'article 2 de la
loi du 30 juin 1881 et indiquant le local dans lequel elles seront °.
tenues.

Une seule déclaration suffit pour l'ensemble des réunions
permanentes, périodiques ou accidentelles qui auront lieu dans
l'année.

ART. 19.

Il est interdit de tenir des réunions publiques dans les lo- p

çaux servant habituellement à l'exercice d'un culte.

ART. 20.

Les processions et autres manifestations extérieures d'un culte J

ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une autorisatron du maire'
de la commune.

Les sonneries de cloches sont réglées par arrêté municipal.
Abt. 21.

Il est interdit à l'avenir, d'élever ou d'apposer aucun signe, ou
emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque em- «placement public que ce soit, à l'exception des édifices servant
au culte, des terrains de sépulture privée, ainsi que des musées
ou expositions.

ART. 22.
Les contraventions aux articles précédents sont punies des pei-

nes de simple police.
Sont passibles de ces peines, dans le cas des articles 18, 19 et

20, ceux qui ont orgamisé la réunion ou manifestation, ceux quiont participé en qualité de ministres du culte et, dans le cas
des articles 18 et 19, ceux qui. ont fourni le local.

A»T; 23.
Sont punis d'une amende de 16 francs à 200 francs et d'un em-

prisonnement de 6 jours à 2 mois ou de l'une de ces deux peines
seulement ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces
contre un individu, soit en lui faisant craindre de perdre son em-
ploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa
fortune, l'auront déterminé à exercer ou à s'abstenir d'exercer un
culte, à contribuer ou à s'abstenir de contribuer aux frais d'un
culte, à célébrer certaines fêtes, à observer certains jours de r?-
pos et, en conséquence, à ouvrir ou à fermer ses ateliers, bouti-
ques ou magasins, et à faire bu quitter certains travaux.

ART. 24.
Seront punis des mêmes peines ceux qui auront empêché, re-

tardé ou interrompu les exercices d'un culte par des troubles ou
désordres causés dans le local servant à ces exercices.



.'•' ,Abt. 25.
'-“

Les dispositions des deux articles précédents ne s'appliquent
eu'aux troubles, outrages ou voies de fait, dont la nature ou les

»

circonstances ne donneront pas lieu à de plus fortes peines d'après
les dispositions du Code pénal. ',C ,¥

ART. 26.

Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux où .s'exerce ce
culte, aura par des discours prononcés, des lectures faites, des
écrits distribués ou des affiches apposées en public, soit outragé7;
ou diffamé' un citoyen chargé d'un service public", soit cherché à
influencer le vote des électeurs ou à les déterminer de s'abstenir
de voter, sera puni d'une amende de 500 à 3.000 francs et d'un S~'

emprisonnement de un mois à un an, ou de l'une de ces deux
peines seulement. tX

Abt 27. ••

Si un discours prononcé ou un écrit affiché, ou distribué publi-
quement dans les lieux où s'exerce le culte, contient une provo-
cation directe à résister à l'exécution des lois ou aux actes If-
gaux de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever on à armer r.nepartie des citoyens contre les autres, le ministre du culte qui s'en
sera rendu coupable sera puni d'un emprisonnement de trois-
mois à deux ans, sans préjudice des peines de la complicité, dans
le cas où la provocation aurait été suivie d'une sédition, révolte
ou guerre civile.

v'
Abt. 28.

Dans le cas de poursuites intentées devant les tribunaux de
simple police ou de simple police correctionnelle par application 5

directeurs et administrateurs sont civilement -responsables.
des articles 18 et 19, 26 et 27, l'association constituée pour l'exer-
cice du culte dans l'inuneuble où l'infraction a été commise et ses
directeurs et administrateurs sont civilement responsables.

Si l'immeuble a été loué à l'association par l'Etat ou les om
niunes en vertu de la présente loi, la résiliation du bail pourra

-être demandée..
TITRE VI

Dispositions générales. ;i
Abt. 29.29.

L'article 463 du Code pénal est applicable à tous les cas dans <
lesquels la présente loi édicté des pénalités. f~'



Ait. 30> • v:
Les congrégations religieuses demeurent soumises aux lois dfiS-

1" juillet 1901, 4 décembre 1902 et 7 juillet 1904.

Ç. Aet. 31. >

Un règlement d'administration publique rendu dans les trois
mois qui suivront la promulgation de la présente loi déterminera
les mesures propres à assurer son application.

Ara. 32.
-Sont et demeurent abrogées toutes lés dispositions relatives à

l'organisation publique des cultes antérieurement reconnus par
l'Etat ainsi que tontes dispositions contraires à la présente loi
et notamment

1° La loi du 18 germinal an X, portant que la convention pas-
sée le 26 messidor an IX, entre-le pape et le Gouvernement fran-
çais, ensemble les articles organiques de ladite convention et des
cultes protestants, seront exécutés comme des lois de la Répu-
blique;

2° Le décret du 26 mars 1852 et la loi du V août 1879 sur les
cultes protestants;

3" Le décret du 18 mars 1808, la loi du 8 février 1831 et l'or-
donnance du 25 mai 1844 sur le culte israélite;

4" Les décrets des 22 décembre 1812 et 19 mars 1859;
5' Les articles 201 à 208, 260 à 264, 294 du Code pénal;
6" Les articles 10G et 101, les §§ 11 et 17 de l'article 137 et

l'article 166 de la loi du 5 avril 1884.

Il pouvait être procédé d'autant plus vite et plus
facilement à l'examen de ce projet que la plupart de
ses dispositions essentielles reproduisaientcellesqu'a-
vait «île-même adoptées la Commission antérieure-
ment au dépôt du projet Combes. Quelques diffé-
rences existaient bien entre les deux textes, notam-
ment pour les pensions, pour la disposition des arche-
vêchés, évêchés, presbytères, séminaires mais ces
différences, d'ordre secondaire, n'apparaissaient pas
irréductibles. En effet, dès sa première entrevue avec
la Commission, l'honorable M. Bienvenu Martin,
Ministre de l'Instruction publique et des Cultes,



avait fait connaître que le désir du Gouvernement
était de collaborer étroitement avec elle à la rédac-
tion d'un texte commun.

Dans ces conditions, l'entente devenait facile. Elle
fut réalisée dans la séance du 4 mars dernier, au
cours de laquelle fut adopté le projet de loi ci-dessous, ï
que nous avons l'honneur de vous présenter au nom
de la Commission. Toutefois -nous devons faire °

remarquer, qu'au moment du vote, les membres de
la minorité et plusieurs membres de la majorité ré- `

servèrent expressément leur droit de soutenir devant
ta Chambre par le moyen d'amendements ou de con.
tre-projets, leur opinion personnelle sur la question.





YI i

DISCUSSION DES ARTICLES '9
TITRE PREMIER

Principes
.`

' »

article PîsiatiER
La Mêfruhlique assure la liberté de conscience. Elle

garantit le libre exercice des cultes sous les seules
restrictions édictées- ci-àprès dans l'intérêt de l'ordre
public.

Au moment où il pénètre dans le domaine sacré
de la conscience, où il pose et résout un problème
aussi complexe que celui de l'organisation des cultes
et se prépare régler les manifestations collectives `'

de sentiments aussi intimes que les croyances reli-
gieuses, le législateur a pour premier'devoir d'indi-
quer les principes qui l'ont inspiré et qu'il a voulu' 'y

appliquer.
Le régime nouveau des cultes, qui vous est proposé,

touche à des intérêts ai délicats et si divers, il opère
de si grands changements dans des coutumes sécu-
laires, qu'il est sage, avant tout, de rassurer la sus- `:

ceptibilité éveillée des t fidèles », en proclamant
solennellement que, non seulement la République
ne saurait opprimer les consciences ou gêner dans
ses formes multiples l'expression extérieure des sen-
timents religieux, mais encore qu'elle entend respec-



ter et faire respecter la liberté de conscience et la-
liberté des cultes. i

Ainsi la Révolution et la première République
procédaient noblement, sur le seuil de chaque-
grave réforme, par l'affirmation de principes géné-
raux.

Mais il n'y a pas eeulement ici un retour à une
tradition républicaine. Si minutieusement rédigée
que soit une loi aussi considérable, dont tous les
effets doivent être prévus par des dispositions dé
droit civil, de droit pénal et de droit administratif,
elle contient inévitablement des lacunes et soulève
des difficultés nombreuses d'interprétation. Le juge
saura, grâce à l'article placé en vedette de la réforme,
dans quel esprit tous les autres ont été conçus et
adoptés. Toutes les fois que l'intérêt de l'ordre pu-
blic ne pourra être légitimement invoqué, dans le.
silence des textes ou de doute sur leur exacte appli-
cation, c'est la solution libérale qui sera la plus con-
forme à la pensée du législateur.

Le libre exercice des cultes tel qu'il est prévu et
garanti par le projet réalise un progrès notable dans
la voie du libéralisme.

L'article 1er du Concordat porte que « la religion
catholique apostolique et romaine sera librement
exercée en France » et que « son culte sera public
en se conformant aux règlements de police que le'
Gouvernement jugera nécessaire pour la tranquilité
publique D.

La liberté ainsi octroyée au culte catholique, éten-
due à certains cultes protestants et au culte israélite,
comportait > >s restrictions considérables que le pro-
jet de loi supprime en proclamant la liberté d'associa.
tion religieuse (titre IV, art. 16 et sûiv.), la liberté
de réunion (titre V, art. 23 et suiv.) et la. liberté des
lieux de culte (titre VI, ait. 37, portant abrogation



des décrets des 22 décembre 1812, 19 mars 1859 et'
de l'art. 294 du Code pénal).

Il n'y aura plus d'autres limites au libre exercice
des cultes que celles qui sont expressément édictées
dans l'intérêt de l'ordre public par le projet de loi
lai-même.

ART. – 2.
.La République ne reconnaît, ne salarie ni ne sub-

ventionne aucun culte. En conséquence, à partir du
1? janvier qui suivra la promulgation de la présente
loi, seront supprimées des budgets de l'Etat, des dé-
partements et des communes, toute.s dépenses rela-
tives à l'exercice des cultes.

Les établissements publics du culte sont suppri-
més,, sous réserve des dispositions énoncées à l'arti-
cle 3.

Cet article, dont tout le projet de loi dépend et
découle, réalise la séparation absolue des Eglises et de
l'Etat. Et encore cette formule est-elle insuffisante,
car l'Etat, au sens strict du mot, n'est pas seul en
cause. Il s'agit bien de la séparation des Eglises et de
la*République elle-même ainsi que le dit le texte
rédigé par votre Commission. Le principe établi est
poussé jusqu'à ses extrêmes conséquences; il s'ap-
plique à tous les services publics de l'Etat, des
départements ou des communes.

Ce n'est pas le lieu ici de discuter la théorie de
l'acte de séparation lui-même et de le légitimer.

L'article 2 l'accomplit radicalement et pose un
double principe

Désormais aucun culte ne sera plus reconnu,
c'est la neutralité et la laïcité absolue de l'Etat,
et, conséquence immédiate et nécessaire, aucun culte
ne sera plus officiellement salarié.



:<l II faut examiner successivement chacun de ce» `;

> principes.
La République ne reconnaissant plus aucun culter

l'organisation officielle de l'Eglise catholique, de
jl'Eglise réformée de France, de l'Eglise de la con-
fession d'Augsbourg et des Communautés israélites,-
telle qu'elle est établie par les lois, décréta et ordon-
nances en vigueur, est'abolie.

Cela résulte d'ailleurs également de l'article «ÎT,
aux termes duquel a sont et demeurent abrogées °

toutes les dispositions relatives à l'organisation pu-
blique des cultes antérieurement reconnus par l'Etat,
ainsi que toutes les dispositions contraires à la pré-
sente loi ».

Les immeubles officiellement affectés aux cultes
,ou au logement des ministres du culte sont désaf-
fectés et ne restent à leur disposition aux termes des
articles 10 et suivants r îans un intérêt privé.

La loi ne connaîtra les cultes et les cérémonies,
cultuelles qu'en tant qu'elles n'intéresseront pas l'or-
dre public. Mais, par a contrario, toutes les disposi-
tions civiles ou pénales ayant un caractère d'ordre
public, restent en vigueur. Ainsi, pour ne citer que
cet exemple, celles qui ont pour objet d'assurer la
célébration du mariage civil avant le sacrement reli-
gieux.

Par une conséquence nécessaire, les ministres des
cultes seront, pour tout ce qui concerne leur minis-
tère ou en dérive, légalement ignorés. Toute la légis-
lation d'exception qui leur est actuellement applica-
ble est abrogée implicitement, sous la réserve, tou-
jours, de l'intérêt de l'ordre public. Les incompatibi-
lités et privilèges dont ils sont l'objet disparaissent.
Ils pourront être jurés, deviendront éligibles aux Con-
seils municipaux et généraux, au Sénat. Ils ne seront
plus dispensés des fonctions de tuteur; l' article 259



du Code pénal ne sera plus applicable au port du cos-'
tume ecclésiastique.

Il est presque inutile d'ajouter que tous, les règle-
ments sur les honneurs de préséance et visites de
corps cesseront de viser les ministres des cultes ceux-
ci n'auront plus de rang officiel.

Toutes les exceptions de procédure (attribution aux J
Cours d'appel de la connaissance des délits commis
par les archevêques, évêques et présidents de consis-
toire), comme en matière d'impôt, de réquisition mili-
taire, etc., deviendront lettre morte.

Le principe posé par cet article est si extensif qu'il
est impossible d'en prévoir à l'avance toutes les ap-
plications pratiques.
Cependant l'article 906 du Code civil, qui édicté'
pour les ministres du culte l'incapacité de recevoir
des dons et legs des malades auxquels ils ont apporté,
dans la dernière maladie, les secours de leur minis-
tère reste indubitablement en vigueur. Cette dispo-
sition s'inspire de raisons pratiques qui subsistent et
s'applique d'ailleurs aujourd'hui même aux ministres
des cultes non reconnus, ainsi qu'aux médecins et aux
pharmaciens dont la profession n'a pas un caractère
officiel.

Tous les établissements ecclésiastiques chargés de la
gestion des intérêts des cultes actuellement reconnus
sont supprimés. Cette disposition se combine cepen-
dant avec celle de l'article 3, qui prévoit pour eux un
prolongement d'existence légale pour assurer la liqui-
dation de leurs biens. Nonobstant cette survivance
temporaire, ces établissements doivent disparaître
purement et simplement. Ils ne sauraient être main-
tenus même à titre officieux; seules les associations,
prévues par" le titre IV peuvent à l'avenir gérer les
intérêts des cultes, quelle qu'en soit la nature.

La République ne salariant, ne subventionnant



plus aucun culte, toutes dépenses inscrites à un titre
quelconque au budget de l'Etat, des départements ou
des communes doivent être supprimées. Les pensions
accordées, par mesure transitoire, ne font pas échec à
ces stipulations, elles n'ont qu'un caractère absolu-
ment précaire.

Il ne faut pas considérer comme une exception à.

ce principe la disposition finale de l'article 17 qui
prévoit certaines subventions que l'Etat, les départe-,
ments ou les communes jugeraient utile d'employer
aux grosses réparations des édifices religieux leur ap-
partenant. Ces subventions ne seront pas accordées
dans l'intérêt des associations cultuelles, mais dans
celui des propriétaires, pour la conservation des biens
dont ils recouvreront la libre disposition.

Le Parlement a le droit et le devoir d'interdire
ainsi aux départements et aux communes l'inscrip-
tion de certaines dépenses à leur budget.

Il importe de ne pas laisser se perpétuer dans cer-
taines régions les rapports officiels entre l'Eglise, les
communes et les départements. La séparation doit être
simultanément un fait accompli sur le territoire fran-
çais. Les services départementaux et communaux ne
jo\iissent nullement en pareille matière, d'un auto-
nomie absolue. Certaines dépenses sont obligatoire-
ment inscrites à leur budget, d'autres leur sont ac-
tuellement interdites.

Mais tout ce que nous avons dit ne s'appliqué
qu'aux budgets ordinaires. Il faut aller plus loin et
admettre qu'aucune dépense relative à l'exercice dw
culte ne pourra être comprise dans les budgets spé-
ciaux rattachés pour ordre ou non aux budgets gêné-

raux de l'Etat, des départements ou des communes.
Ainsi, les aumôneries des asiles publics, des lycées,

• collèges, etc., ne peuvent faire l'objet de crédits per-
manents et réguliers dans les budgets précités. Lors-



qu'un de ces établissement fera appel, dans l'intérêt
privé d'un pensionnaire ou d'un membre du person-
nel aux offices d'un ministre du culte, celui-ci pourra
être légitimement rémunéré, mais comme le serait un
fournisseur ordinaire, par exemple un médecin occa-
sionnel.

-Tous les crédits budgétaires doivent être supprimés.
à partir du Ie* janvier qui suivra la promulgation de
la loi. Jusqu'au 1er janvier ils seront régulièrement
maintenus, et les sommes qu'ils indiquent devront
être intégralement payées. Après cette date, ils dispa-
raitront, et les établissements publics des cultes dont
la survivance est prévue par l'article 3 ne pourront
pas en réclamer à leur profit le maintien pendant la
dernière période de leur fonctionnement.

Cette date du 1er janvier était la seule normale,
l'exercice annuel étant clos au 31 décembre.

Telle est rapidemennt analysée l'économie et la
portée de l'article 2.

Mais une question se pose ici pour le législateur
soucieux de 1 léquité. Ne lèse-t-il pas des droits,
acquis?

En ce qui concerne les ministres des cultes pro-
testant et israélite, il n'est pas douteux que les trai-
tements et allocations qu'il reçoivent n'ont d'autre
raison d'être que la volonté du législateur. Consentis
d'année en année, ils peuvent être supprimés à la fin

de l'exercice.
Pour le clergé catholique on a prétendu et- soutenu,

que le traitement qui est alloué à ses membres n'est
que l'acquittement annuel des arrérages d'une dette
perpétuelle. Certains n'ont même pas hésité à dé-
clarer que refuser de payer cette dette serait, à cet
égard pour l'Etat faire banqueroute à ses engage-
ments.

Nous ne pouvons ici discuter cette' théorie dans tous



ses détails (1). Il est cependant impossible de la pas-
aer absolument sous silence. Il n'est pas douteux qu'en `

droit public les gouvernements successifs assument
chacun les charges dont leurs prédécesseurs ont grevé

les finances publiques. Il faut donc rechercher si l'ar-
ticle .2 peut, se légitimer en droit Ut en équité.

On a -vu dans la partie historique du rapport que*
le 2 novembre 1789 (la veille de la Déclaration des
droits de l'homme), l'Assemblée Constituante avait v

voté une motion proposée par Mirabeau et .ainsi

conçue

a Les biens ecclésiastiques sont à la disposition de
la nation à la charge de pourvoir d'une manière eon-
venable aux frais du culte, à l'entretien de ses minis-

“très et au soulagement des pauvres.»
Il est difficile de saisir exactement ce qu'entendait

le grand orateur, en proposant un texte rédigé en ter-
mes aussi peu juridiques.

Il faut constater tout d'abord qu'il n'y a pas eu de
contrat. C'est une simple déclaration par laquelle
l'Assemblée décide de remettre entre les mains de la
nation les biens ecclésiastiques, et ajoute libéralement
qu'elle prend à sa charge les frais du culte, l'entretien
des ministres et le soulagement des pauvres.

Il résulte des documents de l'époque et des travaux
préparatoires, que l'Assemblée constituante ne pen- ï
sait ni ne voulait dépouiller l'Eglise de biens qu'elle
possédait elle entendait seulement restituer à la na-
tion propriétaire l'administration «t l'usufruit des
'biens ecclésiastiques dont l'Eglise jouissait.

Comme lejlit la motion elle-même, les biens ecclé-
s'astiques, appartenant à l'Etat et mis à la disposi-

(1) On consultera av- fruit sur ce point comme sur beaucoup
d'autres, l'intéressant. et suggestif ouvrage de M. Grunebaum-
Ballin, la Séparation des Eglises et de TEtat, Paris 1905.



tion de l'Eglise catholique,sont simplement remis à
Indisposition de la Nation.

D'accord avec ses principes et dans l'intérêt de
la :paix publique la Constituante prenait aussi les
résolutions de pourvoir aux frais du culte, à l'entre-
tien des ministres et au soulagement des pauvres.

Elle estimait, en effet, que l'exercice de la reli-
gion et de la charité constituaient des nécessités so-
ciales qui devaient faire l'objet de services publics.
Reprenant à ceijx qui étaient chargés de ce service les
1 biens qui leur permettaient de vivre; elle inscrivait
au budget général des crédits pour rémunérer leurs
fonctions jugées indispensables.

Il y avait là, en outre, une préoccupation de sage
politique, afin que le culte fut exercé partout sans
aucune suspension possible, et afin que les œuvres
charitables entreprises par l'Eglise à.l'aide de ces
ressources fussent continuées. Il y avait aussi une
pensée bienfaisante en faveur des membres du clergé,
qui avaient cru pouvoir compter toujours pour elix-
niênrês sur les biens mis à leur disposition.

Mais il Ue pouvait y avoir, dans l'allocation prévue,
aucun caractère d'indemnité. r

L'indemnité ne se conçoit et ne peut se concevoir
que lorsqu'il y a faute ou qnasi-délit. L'allocation eut
été l'aveu d'une spoliation. Rien, ni dans la discus-
sion qui a précédé la motion, ni dans l'analyse de la
motion elle-même, ne permet de prétendre que la
Constituante a cru léser quelque droit acquis en re-
mettant entre les niains de la Nation ce qui n'avait
cessé de lui, appartenir. EUe n'a voulu, et n'a fait,
qu'exercer un droit certain et imprescriptible.

Il est si vrai que la théorie fie la charge perpé-
tuelle est d'origine récente et n'avait cours ni sous la
Révolution ni au début du dernier siècle, qu'en 1816
la Chambre Introuvable elle-même repoussait la pro-



position d'une création de dotation permanente en fa-,
rem- du clergé ]

La résolution de la Constituante pour les cultes et
leurs ministres était un acte gracieux de l'autorité
législative, et à ce titre essentiellement précaire.

Il est probable qu'à l'origine le budget des cultes `-

avait pour les Eglises un caractère transitoire, e{ pour
leurs ministres un caractère viager. On voulait en,
reprenant les biens ecclésiastiques donner viagère-
ment au clergé en exercice, un traitement suffisant `

Aussi, la Constitution de 1791 porte-t-elle eette `

disposition « Sous aucun prétexte les fonds néces-
saires à l'acquittement de la dette nationale ne pour-
ront être refusés ou suspendus. Le traitement des
ministres du culte catholique pensionnés, conservés,
élus, ou nommés en vertu de décret de VAsiembJée
constitutante fait partie de la dette nationale. « Ce °

texte aussi précis prouve, à l'évidence, qu'il ne s'agis-
sait que des ministres régulièrement admis à ce mo-
ment par la Constituante. La loi stipulait pour le
passé et non pour ceux qui seraient nommés àl'avenir.

C'était une disposition semblable à celle du projet
actuel ponr les pensions allouées aux ministres des
cultes en fonctions.

Ces traitements et pensions auraient pris fin, mais `

l'article XIV du Concordat créa un régime nouveau.
Il porte « Le Gouvernement assurera un traitement
convenable aux évêques et curés. » II n'est pas dou-
teux que si le budget des cultes avait eu le carac-
tère d'une charge perpétuelle assumée en raison de la
reprise des biens ecclésiastiques, le Concordat eût pris
soin de rappeler et de confirmer un droit aussi im-
portant.

Il décide, au contraire, comme s'agissant d'un droit
nouveau et purement contractuel, il ne dit rien du



passé et ne stipule que pour l'avenir. Le silence du
Concordat sur la dette de l'Etat vis-à-vis de l'Eglise
catholique est décisif. Le sort de l'article 14 est lié

Tà celui du pacte lui-même; il tombe avec lui.
Et d'ailleurs, pourquoi discuter en théorie ? En ad-

mettant même cette erreur certaine que le budget des
cultes a eu le sarctère d'indemnité, il y aurait lieu
d'apprécier si le total des indemnités payées à ce jour
n'a pas suffi à compenser le préjudice subi.

Remarquons tout d'abord que si indemnité il y a,
elle doit être payée tout à la fois aux Eglises, aux
ministres des cultes et aux pauvres. Elle continue à
être payée aux pauvres qui sont les créanciers indi-
vis et solidaires du clergé. Il y a même lieu de croire
que la Eépubliqe lui a donné à cet égard des pro-
portions que les contractants de la dette n'avaient
pas prévues.

Mais pour l'Eglise elle-même, le budget des cultes,
de 4 milions en 1803, a atteint sous le second Empire
le chiffre de 50 millions. Il est aujourd'hui de plus de
40 millions.

Que l'on calcule ce qui a été payé par la nation à
l'Eglise catholique depuis la Constituante qu'on y
ajoute la libre et gratuite disposition de tous les édi-
fices religieux appartenant à l'Etat ou aux communes,
les traitements alloués aux innombrables membres
du clergé non concordataire, les indemnités -de loge-
ment et toutes les allocations inscrites au budget des
communes et l'on ne sera pas éloigné de conclure que,
loin d'être spoliée, l'Eglise se trouverait, dans un
pareil règlement de compte, débitrice de la Républi-
que. Celle-ci lui a assuré depuis assez longtemps une
assez riche dotation pour pouvoir supprimer le bud-
get des cultes en toute sérénité.



TITRE II
Dévolution des biens. – Pensions.

ART. 3.
Les établissements dont la suppression est ordon~

née par l'article 2 continueront provisoirement de
fonctionner, conformément aux dispositions qui les
régissent actuellement, jusqu'à la dévolution de leurs
'biens aux associations prévues par le titre IV et au
fâhis tard jusqu'à l'expiration du délai ci-après.

Les établissements ecclésiastiques dont la suppres--
sion est prononcée par l'article 2 sont provisoirement
maintenus en exercice pour procéder à l'attribution
de leurs biens dans les conditions déterminées par
l'article 4.

Aussi longtemps que durera ce fonctionnement
temporaire ils demeureront régis par les lois et rè-,
glements actuels. Le maintien provisoire des étàblis-
sements ecclésiastiques ne peut durer plus d'une
année."

•

Trois cas peuvent se présenter flans la pratique
1° Les établissements publics du culte, par l'organe

de leurs représentants légaux, opèrent la dévolution
de leurs biens aux associations cultuelles, sans que
se produise aucune contestation. Ils cessent immé-
diatement d'exister.

2° Les établissements publics du culte opèrent éette
dévolution, mais des contestations et réclamations
sont soulevées le tribunal civil est saisi et ces éta-
blissements sont supprimés avant même que le délai
d'un an soit expiré.

3° Les établissements publics du culte restent dans
-l'inaction absolue. A l'ëxpiràtîon du délai d'un an à
partir de, la promulgation de la loi le tribunal est;



saisi, il place les biens sous séquestre et les établisse-
ments n'ont plus d'existence légale.

En toute hypothèse donc, l'organisation actuelle
des. cultes ne peut subsister après ce délai d'un an;elle se. désagrégera peu à peu, en fait, à chaque dévo-

lution des biens ecclésiastiques.
A~btici.es 4, 5 et 6.

Dans le délai d'un an à partir de la promulgation
de la présente loi, les biens mobiliers et immobiliers
appartenant aux menses, fabrique», conseils presby-
iéranx, consistoires et autres établissements publics
du culte, seront, avec toutes les chargts et obligation

*s

qui les grèvent, attribués par les représentants légaux
de ces établissements aux associations qui se seront
légalement formées pour l'exercice du culte dans les
anciennes circonscriptions desdits établissements.

Toutefois, ceux de ces biens qui proviennent.de
l'Etat et qui ne sont pas grevés d'une fondation
pieuse,. feront retour à l'Etat.

A défaut d'une association apte à recueillir les
biens d'un établissement ecclésiastique, ceu.? de ces
biens qiu ne sont pas grevés d'une fondation pieuse*
pieuse, pourront être réclamés par la commune où
l'établissement a son siège, à eharge par elle de les
af fecter à des œuvres d'assistance ou de prévoyance.

Les attributions de biens ne pourront être faites
par les établissements ecclésiastiques qu'un mois
après la promulgation du règlement d'euLministration>

publique prévu à l'article 36. Faute de quoi la nullité
pourra en être demandée devant le tribunal civil par
toute partie intéressée ou par le ministère public.

ART. 5.
Les biens mobiliers ou immobiliers grevés d'une

af fectation charitable ou de toute autre affectation
étrangère à l'exercice du culte seront attribués, par



les représentants légaux dés établissements ecclésias-
tiqués, aux services ou établissements publics oud'utilité publique, dont la destination est conforme à
celle desdits biens. Cette attribution devra être ap?
prouvée par le Préfet dit département où siège, l'état
blissement ecclésiastique. En cas de non approbation,
il sera statué par décret en Conseil d'Etai.

Toute action en reprise ou en revendication devra
être exercée dans un délai de six mois à partir du
jour de la dévolution prévue ait paragraphe précé-
dent. Elle ne pourra être intentée qu'en raison de
donations ou de legs et seulement par les auteurs et
leurs héritiers en ligne directe.

Art. 6.
Faute par un établissement ecclésiastique d'avoir,

dans le délai fixé par le premier paragraphe de l'arti-
cle 4, procédé aux attributions ci-dessus prescrites, il
y sera pourvu par le tribunal civil du siège de VèUt-
blissement. .».

.4 l 'expiration dudit délai et à la requête des inté-
ressés ou du ministère public, les biens à attribuer
seront, jusqu'à leur dévolution, placés provisoirement
sous séquestre par décision du président du tribunal.

Dans le cas où les biens d'un établissement seront,
.soit dès l'origine, soit dans la suite, réclamés par plu-
sieurs associations légalement formées 'pour l'exer-
cice du même culte, l'attribution que l'établissement
en aura faite pourra être contestée devant le tribunal
civil qui statuera comme dans le cas du premier pa-
ra.qraphe du présent article. 7

Par la commodité du texte, il a fallu répartit en
plusieurs articles les dispositions insérées dans les
articles 4, 5 et 6, mais pour la clarté du commentaire
et de l'analyse, il y a tout intérêt à les grouper dans
.une commune explication.



Il 's'agit ici de la dévolution des biens appartenant
aux établissements publics des cultes.

Ces établissements disparaissent, à qui devaient
être attribués leurs meubles et immeubles ?P

On aurait pu, à la suppression de leurs proprié-
taires actuels, considérer les biens ecclésiastiques
comme des biens vacants. D'après le droit commun,
l'Etat les aurait recueillis et en aurait disposé sui-
vant des règles à déterminer.

Votre Commission n'a pas cru que ce principe et
éette méthode fussent équitables.

Une partie des biens qui sont en la possession des
établissements publics du culte ont été constitués par
les fidèles pour le culte; la Commission a estimé qu'en
droit naturel, leur propriétaire réel était la collecti-
vité des fidèles. Cette collectivité est personnalisée au-
jourd'hui par les Eglises elle le sera demain par les
associations cultuelles elle ne disparaît pas à la sup-
pression des rétablissements ecclésiastiques.

Il n'y a pas, dans la réalité des faits équitablement
appréciés, disparition pure et simple de personnes mo-
rales sans héritiers légitimes il n'y a qu'une transfor-
mation, imposée par le législateur lui-même, dans la
forme juridique de ces personnes morales.

Tel est le principe posé et respecté par votre Com-
mission.

Tous les biens constitués par les fidèles pour le culte
doivent rester à la disposition des fidèles.

Les autres suivent une destination normale que
nous indiquerons dans la suite.

Il fallait ici envisager et résoudre trois questions
principales

1" Qui doit opérer la dévolution des biens actuel-
lement possédés par les établissements publics du
culte ? P

2° Dans quel délai ?P



3° Comment et à qui cette dévolution doit-elle .être
faite?

I. Qui doit opérer la dévolution des biens actuelle
ment possédée par les établissements du culte ?

Votre Commission, avôns-nous dit, -a estimé que les
établissements publics du culte détenaient actuelle-
ment ces biens en quelque sorte au nom et pour le
compte des fidèles.

Représentants légaux de ces fidèles, ils ont paru
tout naturellement désignés pour transmettre les
biens aux associations appelées à leur succéder. Cette

solution offrait, en pratique, les avantages les plus
appréciables. Si l'Etat avait fait, par l'organe de ses
préfets ou autres, la dévolution nécessaire, on aurait
pu prétendre que pertaines attributions, cependant
consciencieusement faites, avaient été inspirées par
une arrière-pensée politique.

Comme, vraisemblablement, dans de nombreux cas `

les mêmes personnes qui administrent l'établissement
public du culte composeront l'association nouvelle,
c'était simplifier considérablement la procédure que
de laisser aux intéressés eux-mêmes le soin d'effectuer
légalement la transmission.

Il était aussi plus logique, à l'heure où l'on procla-
mait la séparation de l'Eglise et de l'Etat, de ne pas
laisser à l'Etat la responsabilité de liquider la fortune
de l'Eglise.

Ce seront donc les membres de l'administration de
l'établissement public du culte qui feront librement
la dévolution, et cela dans tous les cas. Ils joue-
tout en quelque sorte le rôle d'un liquidateur à
l'heure de la distribution des deniers aux créanciers
vérifiés. r



.“-
Les biens grevés d'une affectation charitable ou

étrangère à l'exercice du culte seront attribués aux
services publics ou d'utilité publique. Ici, cependant,
l'attribution ne sera pas libre absolument. Il s'agit,
en effet, de biens appartenant, en droit naturel, non à
la collectivité religieuse mais aux pauvres ou, pour les
biens scolaires, aux écoliers. II était juridique, il était
prudent, de soumettre à l'approbation du préfet, tu-
teur légal des établissements publics ou d'utilité pu-
blique, appelés à recevoir ces nouvelles ressources,
l'affectation qui en était faite.A défaut d'une telle disposition, l'établissement
public du culte aurait pu détourner tout ou partie de
ces biens de leur destination normale.

Mais -pour qu'en sens contraire, le préfet n'exerce
pas abusivement les pouvoirs qui lui sont ainsi confé-
rés, l'article 5 stipule qu'en cas-de non approbation
il sera statué par décret en Conseil d'Etat.

Quant aux biens qui ont une destination stricte-
s

ment religieuse, l'établissement public du culte les `
transmet toujours, et librement, à l'association cul-
tuelle de son choix. Si une contestation s'élève au
sujet de la dévolution ainsi faite, le tribunal civil
décide, saisi par le ministère public ou tout intéressé.

Le tribunal civil n'est pas dans ce cas seulement
arbitre, il est juge au sens complet du mot. C'est-à-
dire qu'il statue suivant la procédure du droit com- `

ts.un. C'est une nouvelle compétence qui lui est attri-
buée par le projet de loi. Les parties intéressées pour-
ront faire appel du jugement d'après les règles du 9
Code de procédure et se pourvoir en cassation. Mais
ici une observation est nécessaire.

Le tribunalcivil s'inspirera pour sa décision de trois
motifs principaux. Deux de droit Les associations
sont-elles légalement formées dams les termes de la `-

loi de 1901 et de la loi de séparation de l'Eglise et de



l'Etat? La dévolution des biens a-t-elle été faite régu-
lièrement et dans les délais prescritsF

L'autre de fait Ces associations sont-elles sérieu-
ses? Quelle est celle, ou quelles sont celles qui conti.-
nuent à représenter les fidèles et peuvent légitime-
ment revendiquer au nom de leur collectivité ? Il n'est
pas douteux que, pour ce troisième point, le nombre
des membres qui composent l'association et leur per-
sonnalité elle-même fourniront des présomptions pré-
cieuses.

Devant la Cour de cassation la preuve du fait n'é-
tant point admise, les pourvois ne pourront se former
que pour composition illégale 'des associations aux-
quelles les tribunaux civils auraient donné gain de
cause pour défaut de motif ou pour violation des rè-
gles essentielles à la validité des décisions judiciaires.

C'est dans ces conditons que les tribunaux sont ap-
pelés à statuer sur la dévolution des biens lorsque
celle-ci est sujette à contestation.

Il est facile de légitimer l'attribution de compé-
tence qui leur est faite.

La loi pouvait désigner, pour trancher la difficulté,
soit par acte gouvernemental, le préfet, soit par déci-
sion contentieuse, le Conseil d'Etat ou le Conseil de
préfecture.

Il y avait en théorie et en pratique les plus grands
inconvénients à laisser les juridictions administratives
décider en matière aussi délicate. En principe, la sé-
paration étant accomplie, il faut rompre le plus tôt
possible et le plus radicalement possible tous les rap-
ports entre l'Etat et les Eglises;en pratique on aurait
toujours suspecté l'équité gouvernementale dans ces
dévolutions et la moindre erreur aurait servi de pré->
texte pour une agitation antirépublicaine.

Le Conseil d'Etat, éloigné de chaque paroisse et
n'ayant d'autres moyens d'information que les rap-



ports officiels et l'expertise, aurait difficilement réglé
la tâche qui lui eut été assignée.

Les Conseils de préfecture, composés de membres
amovibles, eussent été l'objet d'inévitables suspicions.

Le tribunal civil avait, dans cette circonstanee, le
triple avantage d'être situé sur les lieux mêmes du
litige, d'être composé de juges inamovibles et de ren-
dre des décisions, après débats contradictoires, empor-
tant force de chose jugée. D'ailleurs, il s'agira en défi-
nitive de question de propriété et les tribunaux judi-
ciaires sont juges de droit commun en ces matières.

II. Délai dans lequel la dévolution doit s'opérer.

Il fallait ici éviter un double inconvénient. Le plus
grave était la possibilité pour les établissements pu-

*blics du culte de perpétuer leur existence en ne pro-
cédant pas à la mission qui leur est confiée. Le projet,
pour éviter pareille attitude, fixe à un an, à partir de
la promulgation de la loi, le délai dans lequel la dévo-
lution doit être faite. Si, à l'expiration de l'année,
l'établissementpublic n'a pas rempli sa tâche, il cesse,
par le fait même de la, loi, d'exister, et le tribunal ci-
vil est saisi par le ministère public ou tout intéressé.

Mais ce délai d'un an est un délai maximum. L'ar-
ticle 4 a voulu ainsi poser un terme avant lequel nor-
malement la transmission des biens devra être effec-
tuée.

L'autre inconvénient pouvait résulter de l'envoi en
possession précipité, octroyé par l'établissement pu-
blic du culte à une association hâtive.

Parmi les fidèles-, quelques personnes avisées pour-
raient préparer avant le vote de la loi et fonder immé-
diatement après, une petite association, réduite au
minimum de membres et rigoureusement fermée à
toute adhésion. De connivence avec les administra-



teurs de l'établissement public du culte, ils rece-
vraient, sans délais, les biens ecclésiastiques et toute'
autre association, moins diligente et cependant, plus"
nombreuse, plus sérieuse, représentant plus véritable*
ment dans la paroisse la masse des coreligionnaires,
se trouverait par ce moyen dépouillée de ressources
sur lesquelles elle avait pu légitimement compter.

Pour permettre à toutes les associations éventuelles
le moyen et leur donner le temps de se constituer,
votre Commission a, dans le texte élaboré (art. 6),
prescrit, à peine de nullité absolue, que les attribu-
tions de biens ne pourront être faites par les établis-
sements qu'un mois après la promulgation du règle-
ment d'administration publique prévu à l'article 36.

Ce règlement doit être rendu dans les trois mois. Le
délai maximum de l'article 6 sera donc de quatre
mois. Le règlement d'administration publique exigera
sans doute une étude assez prolongée pour que le dan-
ger d'une dévolution hâtive soit écarté.

III. Comment et qui cette dévolution doit-elle
être faite ?

Le règlement d'administration publique à interve-
nir déterminera la forme juridique dans laquelle lès
biens seront transmis, les formalités qui devront être
observées, en particulier pour l'inventaire qu'il fau-
dra dresser. L'établissement public du culte procédera
à ces formalités et 'cessera immédiatement après
d'exister l'association où les associations cultuelles,
qui recueilleront les biens pourvoieront sans intet-
ruption à l'exercice du culte. L'établissement public

-du culte désignera, ainsi qu'il a été dit plus haut;
même en cas de compétition entre plusieurs associa-
tions cultuelles, celle qui recueillera les biens. Si des
procès s'ensuivent, l'association à laquelle aura été



faite la dévolution restera en possession et jouissance
jusqu'au règlement du litige. C'est seulement dans le
cas où la dévolution n'aurait pas été faite dans le
délai prescrit -que les biens seront, conformément au ï
paragraphe 2 de l'article 6, placés sous séquestre par
décision du président du tribunal. ;

Pour déterminer à qui les biens seront dévolus dans
ces conditions, il faut les distinguer suivant leur na-
ture et leur convenance.

Le projet de loi (art. 4 et 5) distingue entre les '!
biens servant directement ou indirectement à -l'exer-
cice du culte, les biens grevés d'une fondation pieuse
et les biens grevés d'une affectation charitable ou de r
toute autre affectation étrangère à l'exercice du
culte.

Le patrimoine entier des établissements publics du
culte, à l'exception des biens provenant de l'Etat, ou
grevés d'une affectation étrangère à l'exercice du
culte, est transmis par l'établissement public à une ou
à des associations cultuelles de son choix. Nous avons
dit de quel principe la Commission s'est inspirée pour
établir -une semblable règle. Il lui a paru que, d'une v;

part, le possesseur naturel de ce patrimoine, les com-
munautés religieuses, ne disparaissait pas à la sup-
pression de l'établissement public du culte et que dès
lors la théorie des biens vacants et, «ans maître avait
contré elle, ici, le droit et l'équité; elle a pensé aussi
que le besoin social pour la satisfaction duquel ce A

patrimoine a été constitué existait indéniablement
encore,avec des exigences impérieuses et qu'une sage
politique devait la respecter et lui laissr toute liberté
et toute satisfaction légitime.

Ce patrimoine constitué depuis le Concordat est vconsidérable. (En 1902 la statistique officielle appré-
ciait à 50.290 hectares l'étendue des immeubles appar- ï
tenant aux établissements publics du culte). Pour la



partie mobilière les documents n<? sont pas précis,
mais eUe est certainement de plus de cent millions.

L'Eglise, dans le nouveau régime des cultes, ne
sera pas dès lors, du jour au lendemain, absolument
sans ressouces. Il y a lieu d'ailleurs, dans un esprit
libéral, de s'en réjouir pour le maintien de la paix
publique.

Ces biens dévolus aux associations cultuelles seront
transmis avec toutes les charges et obligations qui les
grèvent actuellement. Les fondations pieuses devront
continuer à être respectées dans toutes les conditions
suivant lesquelles elles ont été consenties. Le passif
des établissements publics du culte sera supporté par
les associations nouvelles dans la même mesure que
l'actif.

Rien ne sera donc changé ni dans la destination des
biens ecclésiastiques ni dans leurs modalités juridi-
ques le principe est simple et facilement applicable.

Toutefois, les biens qui proviennent de l'Etat et
qui ne seront pas grevés d'une fondation pieuse,
feront retour à l'Etat.

Ce sont tous les biens, sans distinction, pour les-
quels il est ainsi disposé. Pour les meubles meu-
blant », l'article 2279 du Code civil sera naturelle-
ment observé; pour les autres dotationsmobilières ou
immobilières (tout particulièrement les biens doma-
niaux concédés aux fabriques et menses curiales sous
le premier Empire), elles reviennent à l'Etat.

L'énumération de ces biens est inutile, le principe
posé a une étendue d'application sans limite. Par
exemple, dans le cas ou partie de ces biens aurait été
aliénée, lss sommes correspondant au produit de la
vente devront être restituées à l'Etat.

On comprend à merveille les raisons qui ont motivé
cette disposition. Si l'on met à part les fondations
pieuses, ces biens ont été non pas aliénés, mais con-



cédés par l'Etat pour un service publié. Ce service
public disparaissant, l'Etat n'a plus les mêmes obli-
gations il a le droit de considérer ses concessions
comme sans objet il reprend ses dotations pour leur
donner une autre destination publique. On cônçoit
qu'au lendemain de la séparation, chacun ^es co-
contractants reprenne son apport.

Quant aux biens grevés d'une affectation charitable
ou étrangère au cuite (scolaire, par exemple), il n'é-
tait pas conforme au droit public de les transmettre
aux associations cultuelles.

Les communautés religieuses les avaient recueillis
en violation du principe de la spécialité des établisse-
ments publics ou d'utilité publique. Les avis du Con-
seil d'Etai en date des 13 avril,13 juillet et 4 mai 18S1
ont remis en vigueur ce principe, à l'application du-
quel échappaient, jusque-là, les établissements publics
des cultes. Il exige que chaque personne morale se
consacre et consacre toutes ses ressources au seul but
pour lequel elle est constituée. Les nouvelles associa-
tions actuelles ne devront avoir pour objet que l'exer-
cice du culte. Leur patrimoine devra être entièrement

.affecté a ce but. Elles n'avaient aucune qualité pour
recevoir les biens constitués par les établissements
publics du culte antérieurement à 1881.

Cependant, par une mesure toute d'équité, le pro-
jet de loi laisse aux représentants légaux des établis-
sements publics des cultes le soin de transmettre
eux-mêmes les biens charitables ou autres à des ser-
vices, des établissements publics ou d'utilité publique.

Les Préfets tuteurs de ces établissements devront
approuver ces attributions ainsi que rous l'avons
indiqué. Leur rôle se bornera à examiner si la pré-
sente loi a été observée et si le principe de la spécia-
lité est respecté. Il convient de faire deux i<eniarques
sur le texte même adopté par votre Commission. Elle



a cru devoir admettre les établissements d'utilité
publique à bénéficier des attributions faites en vertu
de l'article 5. Les biens charitables ou autres «nt été,
en effet, confiés aux établissements ecclésiastiques par
des donateurs ou légataires qui ont évidemment
désiré, par une telle mesure, les affecter au profit de
leurs coreligionnaires. Les adeptes de chaque culte
ayant fondé un assez grand nombre d'oeuvres recon-
nues d'utilité publique, il sera possible dans presque
tous les cas, de respecter la pensée et la volonté des
donateurs des biens dévolus.

Il faut observer aussi que l'article 3 ne limite j>as
aux établissements publics ou d'utilité publique,
situés dans la circonscription ou les circonscriptions
voisines de celles des établissements des cult.es, le
bénéfice de ses dispositions. C'est une facilité de plus
donnée aux établisements publics des cultes de con-
server aux biens qu'ils ne peuvent transmettre aux
associations cultuelles leur destination intégrale.

Tous ces biens seront recueillis aussi, grevés de
toutes les charges et obligations dont ils étaient affec-
tés antérieurement à leur transmission.

Tel est le mode de dévolution des biens composant
aujourd'hui le patrimoine des établissements ecclé-
siastiques. Il sera effectué dans les conditions que
nous venons de préciser.

Il restait cependant à prévoir deux cas. Fallait-il
admettre les actions en reprise ou revendication de&
biens donnés ou 'légués ? Votre Commission a adopté
la solution libérale elle a reconnu la légitimité de
ces actions. La loi de 1901 sur lès associations avait
pris une disposition semblable à propos des biens pos-
sédés par les congrégations. Le projet pose cependant
une condition et une restriction au droit de revendi-
cation en ce qui concerne les biens grevés d'une
affectation charitable ou de tout autre affectation



étrangère à l'exercice du culte, l'action doit être exer-
cée dans les six mois à dater du jour de la dévolution.
Il eût été fâcheux de laisser trop longtemps les éta-
blissements qui recevront ces biens- sous la menace
d'une dépossession éventuelle au profit des donateurs
ou de taurs héritiers.

.L'action en revendication ne peut être intentée que
par les auteurs mêmes de la donation ou par ieurs
héritiers en ligne directe.

Pour les auteurs, c'était le droit commun pour
leurs héritiers on a admis qu'ils continuaient en quel-
que sorte leurs personnes. Mais les simples légataires
ou héritiers en ligne collatérale n'ont pas le même
caractère. C'eût été ouvertement violer la volonté
expresse du donateur ou du testateur que d'attribuer
à ces collatéraux des biens dont leurs auteurs les
avaient délibérément privés pour leur donner une
destination bienfaisante.

En dehors de ces conditions, le projet de loi ne sou-
met à aucune disposition spéciale la revendication
éventuelle des dons et legs a la suite de la transmis-
sion des biens des établissements ecclésiastiques. Le
droit commun s'appliquera, et il appartiendra aux
tribunaux, suivant les circonstances de chaque
espèce, de décider si, alors que les charges et condi-
tions continuent à être exécutées et qu'il s'est produit
seulement un changement dans la personne morale
chargée d'y pourvoir, il y a cependant matière à révo-
cation.

Nous savons déjà que si plusieurs associations cul-
tuelles sérieuses se forment, elles pourront réclamer
devant le tribunal civil tout ou partie des biens attri-.
bues par l'établissement public du culte a l'une
d'elles. Le tribunal appréciera, en fait, quelle est
celle, ou quelles sont celles, qui représentent vérita-
blement la collectivité des fidèles pratiquant le
même culte.



Mais cette hypothèse ne doit pas être seulement pré-
vue pour le lendemain de la promulgation de la loi.
Il peut arriter aussi que, dans la suite, une scission
se produise dans une association cultuelle et donne
naissance à un conflit pour la possession et la jouis-
sance des biens. La loi serait incomplète s'î* elle ne
prévoyait pas une aussi grave difficulté et n'indi-
quait pas un juge pour la trancher. Ce sera encore
le tribunal civil qui statuera en pareil cas sur les élé-
ments d'appréciation que nous avons indiqués plus
haut.

Une dernière difficulté devait être prévue et solu-
tionnée. Il se peut que dans la circonscription d'un
établissement public du culte aucune association cul-
tuelle ne se forme. Il n'est pas absurde de concevoir
qu'en certaines régions les habitants soient si complè-
tement détachés des habitudes religieuses que les sept
personnes majeures et domiciliées, suffisantes pour
constituer une association, ne se rencontrent pas. Il
est encore plus vraisemblable d'admettre que dans
d'autres régions où l'esprit clérical et combatif domi-
nera, on pourrait chercher à faire échec à la loi en
faisant en quelque sorte la grève des fidèles et en
refusant de constituer les associations cultuelles pré-
vues par le projet. Il fallait bien, en pareil cas, déter-
miner le mode de dévolution des biens ecclésiasti-
ques. A qui seraient-ils attribués? Pour ne pas dé-
pouiller de leur bénéfice les régions mêmes où ils
sont actuellement possédés, l'article 4 décide, qu'à
l'exception de ceux qui ne sont pas grevés d'une fon-
dation pieuse, ils pourront être réclamés par la com-
mune, à charge par elle de les affecter à des œuvres
d'assistance ou de prévoyance. Ainsi, à défaut d'un
usage religieux pour le maintien duquel les anciens
paroissiens de l'église n'auront manifesté aucune
volonté expresse, le patrimoine qui servait aux besoins



du culte pourra en quelque manière augmenter le
bien-être des pauvres et des travailleurs. Libres-pen-
meurs et croyants seront unanimes à approuver une
telle disposition:

Art. 7 <

En cas de dissolution d'une associatkm, les bien*
qui lui ont été dévolus en exécution des articles 4 et
5 seront attribués par elle à une association analogue
existant soit dans la •même circonscription, soit dans
les .circonscriptions les plus voisines.

Faute d'attribution régulière et dans le cas où
plusieurs associations formées légalement pour l'exer-
cice du même culte revendiqueraient les biens, l'at-
tribution sera faite à la requête de la partie la plus
diligente par le tribunal de V arrondissement ou Vas-
sociation dissoute avait son siège.

A défaut de toute association pour recueillir les
biens de l'association dissoute, ceu& de ces biens qui
ne sont pas grevés d'une fondation pieuse pourront
être réclamés par la commune dans les conditions in-'
diquées au paragraphe 3 de l'article 4.

Il fallait prévoir la dévolution des biens des asso-
ciations qui seraient dissoutes. Les personnes morales,
même religieuses, ne jouissent pas, en fait, d'une exis-
tence infinie et les associations cultuelles peuvent
disparaître à la suite de mort naturelle ou de mort
violente. La mort naturelle sera l'effet du nombre
insuffisant de membres de l'association (art. 17); la
mort violente sera le résultat de la dissolution pro-
noncée par les membres eux-mêmes ou par décision
de la justice, en vertu de l'article 7 de la loi du 1™ -juillet 1901, ou par application des dispositions con-
tenues dans le projet de loi (art. 21).

Si l'on s'en était référé purement et simplement au



droit commun tel qu'il résulte de la loi du 1er juillet
1901 (art. 9) et du décret du 16 août 1901 (art. 14),
l'association cultuelle, en cas de dissolution volon..
taire ou forcée, aurait été libre d'attribuer, comme
elle l'aurait entendu et à qui elle aurait voulu, les
biens provenant de l'établissement ecclésiastique au-
quel elle avait succédé. Il y aurait eu des déplace-
ments anormaux de capitaux dans un but ou avec de?
effets parfois regrettables.

Aussi a-t-il paru prudent à votre Commission de
spécifier que les biens, en pareil cas, seraient dévolus
à une association analogue à celle qui se dissoudrait,
située soit dans la même circonscription, soit dans les
plus voisines. Si les associés ne s'entendent pas sur
cette attribution, elle sera opérée en justice confor-
mément aux règles fixées par l'article 5.

Il en sera de même si quelque association formée
pour l'exercice du culte, et située dans les circons-1
criptions précitées, revendique ces biens. La Commis* .
sion a estimé ici encore que- ceux-ci appartenaient
plutôt à l'ensemble des fidèles d'un culte qu'aux éta-
blissements publics et aux associations qui les rem1
placeront. Ces associations représentent en quelque
sorte et personnalisent les corps des coreligionnaires;
Si elles ne remplissent pas exactement le mandat ta-
cite qui leur est comme dévolu il faut laisser aux
groupements religieux intéressés le droit de faire
valoir leurs revendications. La sauvegarde de la jtts^
tice qui prononce paraît Indispensable.

Mais il fallait aussi prévoir le cas où aucune asso-
ciation cultuelle n'existerait, capable de recueillir les
biens possédés par l'association dissoute, par suite dé
l'indifférence de la population ou par une sorte de
résistance concertée à la loi.

Ceux de ces biens qui seront grevés d'une fonda*
tion pieuse suivront leur destination normale pour



laquelle ils ont été constitués, les autres pourront être
réclamés par la commune qui devra les affecter, sous
le contrôle de l'autorité administrative, à des œuvres
d'assistance et de prévoyance (article 5).

ART 8.
Les attributions prévues par les articles précédents

ne donnent lieu « aucune perception au profit du
Trésor.

La dévolution des biens appartenant soit aux éta-
blissements ecclésiastiques supprimés, soit aux asso-
ciations cultuelles, a un caractère forcé. Elle a pour
but de laisser à l'ensemble des fidèles d'un culte la
disposition des meubles et immeubles constitués par
ceux dont ils sont les continuateurs. Il n'y a ras véri-
tablement transmission de propriété de la part d'un
ancien et au profit d'un nouveau propriétaire il n'y
a qu'un changement juridique, exigé par la loi, dans
la forme et selon les modalités de la propriété.

L'article 8 ne fait d'ailleurs qu'étendre aux attri-
butions opérées en vertu des articles 4, 5, 6 et 7 du
projet loi, les immunités fiscales dont les acquisitions
réalisées par voie d'expropriation pour cause d'utilité
publique bénéficient par application de l'article 58 de
la loi du 3 mai 1841.
Les actes de toute nature se rapportant aux attribu-
tions des biens d'établissements ecclésiastiques ou
d'associations cultuelles seront donc dressés sur
papier libre et dispensés de tous droits d'enregistre-
ment. Leur trancription sera gratuite. La procédure
devant les tribunaux sera suivie sans frais de justice.
Il n'y aura d'inscription que pour les honoraires
d'avoués.

Il faut distinguer cependant entre la dévolution
régulière, normale, des biens faite à des associations
cultuelles, et la revendication de ces biens exercée
par les héritiers en ligne directe des donateurs.



Dans ce dernier cas il y a véritablement change-
ment de propriété au profit d'une personne qui re-
cueille des biens étrangers, malgré la volonté éxpresse.
d'un donateur ou testateur; il y a aussi changement '
d'affectation de ces biens qui ne suivent plus la àes-
tination déterminée par leurs légitimes propriétaires,
aucune raison de droit ni de fait n'oblige le Trésor à
faire bénéficier ces actions ea revendication des dis-
positions de l'article 8.

ART. 9.
Les ministres des cultes, qui compteront vingt-cinq

années de fonctions rémunérées par l'Etat, les dépar-
tements ou les communes, dont vingt années au moins
au service de l'Etat, recevront une pension annuelle
viagère égale à la moitié de leu~> traitement; cette
pension ne pourra pas être inférieure à 400 francs, ni
supérieure à 1200 francs.

Les ministres des cultes actuellement salariés par
l'Etat qui ne seront pas dans les conditions exigées
pour la pension recevront pendant quatre ans, à par-
tir de la suppression du budget des cultes, une allo-
cation annuelle égale à la totalité de leur traitement
pour la première année, aux deux tiers pour la deuxiè-
me, à la moitié pour la troisième, au tiers pour la qua-
trième.

Les départements et les communes Pourront, sous
les mêmes conditions que l'Etat, accorder aux minis-
tres des cultes actuellement salariées par eux, des
pensions ou des allocations établies sur les mêmes
bases et pour une égale durée.

Réserve est faite des droits acquis en matière de
pensions par application de ra législation antérieure.-
Les pensions ne pourront se cumuler avec toute autre
pension ou tout autre traitement alloués tttre 9<te~-

conque par l'Etat, les départements ou les communes.
Ces pensions et allocation! seront incessibles et in-



saisissables dans les mêmes conditions que les pen-
sions civiles. Elles cesseront de plein droit en cas de
condamnation à une peine afflictive ou infamante ef.
elles pourront être suspendues pendant un délai de
deux à cinq ans en cas de condamnation pour l'un
des délits prévus aux articles 31 et 32 de la présente
loi.

Le système que votre Commission a adopté pour les
pensions accordées par mesure transitoire aux minis-
tres du culte se différencie de celui que le Gouverne-
ment avait formulé dans l'article 8 de son premier
projet. Il y a eu sur ce point transaction et accord
pour la rédaction d'un texte commun.

Le Gouvernement divisait les ministres du culte
salariés par l'Etat en trois classes. Ceux qui ont trente
ans d'exercice, ceux qui ont- vingt ans d'exercice;
ceux qui ont moins de vingt ans d'exercice. Les pre-
miers recevaient à dater de la cessation de leur trai-
tement une pension viagère annuelle égale aux deux
tiers de ce traitement. Elle ne pouvait cependant être
supérieure à 1.200 francs, ni inférieure à 400 francs.

Les seconds auraient une pension viagère annuelle
égale à la moitié de leur traitement; mais de 400
francs au moins et de 1.200 francs au plus. Enfin les
derniers auraient droit pendant un temps égal à la `'

moitié de la durée de leurs services rétribués par
l'Etat à une allocation annuelle de 400 francs..

Ce système a paru présenter certains inconvénients..
dont le plus gros serait de maintenir pendant long-
temps un véritable budget des cultes nécessitant des
crédits très importants. On pouvait lui reprocher
aussi de ne donner aux ministres des cultes qui ont s
moins de vingt années de service rémunéré par l'Etat,
et qui sont les plus nombreux, qu'une allocation insuf-
fisante dès le lendemain de la séparation des Eglises
et de l'Etat.



Sur le principe même des pensions ou allocations
à accorder aux ministres du culte il ne peut y avoir
de contestation sérieuse. Sans discuter la question de
savoir s'ils sont ou non des fonctionnaires, sans re-
chercher davantage s'il leur est dû une indemnité au
lendemain de la suppression de leurs services publics,
on s'accordera à admettre qu'il est juste de prévenir ~`

les infortunes de ceux qui espéraient recevoir tou-
jours un traitement officiel.

Mais d'autre part, la séparation des Eglises et de
l'Etat ne serait qu'un vain mot pendant longtemps*
et la suppression du budget des cultes qu'une illusion,
si l'on était contraint durant de longues années de
maintenir des crédits considérables pour le service des
pensions. Il fallait pourtant assurer, sans contre-coup
trop pénible pour les ministres des cultes, le passage
de l'ancien au nouveau régime.

La Commission accorde tout d'abord des pensions
aux ministres des cultes âgés. Tous ceux qui sont
actuellement pensionnés continuent à jouir de leurs
droits acquis ils gardent leurs -pensions sans les cu-
muler avec celles du nouveau régime.

Ceux qui ne sont pas pensionnés et qui ont vingt-
cinq am. de services (dont vingt seulement rémuné-
rés par l'Etat) auront droit à une pension annuelle
viagère égale à la moitié de leur traitement. On a
fait abstraction de l'âge des ecclésiastiques pour n'en-
visager que la durée de leurs services.

Il peut être intéressant toutefois d'observer pour le
culte catholique que, l'ordination n'ayant lieu en
principe qu'à partir de vingt-cinq ans (Décret du 28
février 1810, art. 3 et. 4) les vingt ou vingt-cinq ans
'de services rétribués par l'Etat correspondent à un
minimum de quarante ou quarante-cinq ans d'âge,
inférieur à celui qui est exigé pour les retraites ci-
viles.

Cette pension ne pourra être inférieure à 400 francs
ni supérieure à 1.200 francs.



Si l'on tient compte de ce que les ministres des `

cultes, contrairement aux autres fonctionnaires, ne
subissent sur leur traitement aucun prélèvement
pour la retraite; si l'on calcule dans les retraites ci-
viles, la part incombant à l'Etat, en dehors de l'in-
térêt des sommes accumulées à capital perdu, par
chaque fonctionnaire et par prélèvement sur son sa-
laire, on constatera que la pension ainsi proposée
pour les ministres des cultes est proportionnellement
supérieure à celle dont bénéficient les fonctionnaires
civils..

Tous les autres ministres des cultes actuellement
salariés par l'Etat recevront dès la suppression du
budget des cultes, pendant une année leur traitement
intégral, la seconde année les deux tiers, la troisième
année là moitié, la quatrième année le tiers.

Les sommes ainsi réparties en quatre ans sont à peu
près égales à celles qui étaient prévues par le projet
du Gouvernement.

Mais le système que votre Commission vous propose
à l'unanimité de ses membres, et avec l'approbation
du Gouvernement qui s'y est rallié, a un double avan-
tage. Le^budget important des pensions (celui relatif :`

aux ministres des cultes ayant au moins 25 ans
-d'exercice excepté), ne sera obligatoire que pendant
-quatre ans. Ainsi quatre années après le vote de
la loi, le budget de l'Etat sera libéré de la plus
lourde charge des crédits pour les cultes et leurs mi- î
nistres.
Au point de vue fiscal, comme au point de vue po-
litique, il y a un intérêt de premier ordre à ne pas v.
perpétuer les liens qui unissent l'Etat aux Eglises.
'Plus là séparation sera nette et rapide et moins elle
sera difficile et douloureuse. Les mesures les plus ra-dicales sont parfois aussi les mesures les plus ha-
biles.



D'ailleurs elles se concilient ici très heureusement
avec l'intérêt véritable des ministres des cultes eux
mêmes. Le projet du Gouvernement accordait au plus
grand nombre pendant assez longtemps une alloca-
tion de 400 francs. Celle-ci était absolument insuffi-
sante pour les faire vivre. Au lendemain de la sépa-
ration si une crise financière s'était produite dans
l'Eglise, les ministres en auraient souffert et l'allo-
cation de 400 francs aurait été pour eux un pauvre
secours.

Quant aux ministres qui désireraient quitter le sa-
cerdoce et trouver une situation laïque, ils n'auraient
pu avec leur trop modeste subvention aller à la re-
cherche d'une position convenant mieux à leurs apti-
tudes. Ils eussent été liés à l'Eglise.

Avec l'article 9 du projet, ils recevront la première
année la totalité de leur traitement. Pour eux il ne
peut y avoir durant ce temps de crise financière. La
seconde année, les 2/3, représentent encore une somme
appréciable. Le budget des pensions et indemnités di-
minuera.insensiblement chaque année, et ainsi les mi-
nistres du culte passeront sans secousse de l'ancien
au nouveau régime. Peu à peu le budget officiel sera
remplacé par les dons des croyants.

Les départements ou communes pourront, pour les
ministres des cultes, salariés par eux, établir ou ac-
corder des pensions sur les mêmes bases que celles de
l'Etat.

Toutes ces pensions et allocations sont insaisissa-
bles et incessibles. Cependant elles cesseront de plein
droit en cas de condamnation à une peine afflictive ou
infamante. L'Etat ne peut s'imposer des sacrifices
pour les indignes. Elles pourront être suspendues
pendant un délai de deux à cinq ans en cas de con-
damnation pour un des délits prévus aux articles 31
et 32 du projet de loi.



Les tribunaux auront à apprécier, suivant la faute ~=

et les circonstances du délit, si la suspension doit être
prononcée.

TITRE III
Des édifices des cu ltes. G

ART. 10.
Les édifices antérieurs au Concordat, servant à -~`

l'exercice des cultes ou au logement de leurs minis-
tres, cathédrales, églises, chapelles de secours, tew«
ples, synagogues, archevêchés, évéchés, presbytères,
séminaires, ainsi que leurs dépendances immobilières
et les objets mobiliers qui les garnissaient au moment
où les dits édifices ont été mis <î 2a disposition des cul-`
tes, sont et demeurent propriétés de l'Etat, des dépar-
tements, ou des communes, qui devront en laisser la

• jouissance gratuite, pendant deux annéesà partir de
la> promulgation'de la présente loi, aux établissements
ecclésiastiques ou aux associations formées pour
l'exercice du culte dans les anciennes circonscriptions
des établissements ecclésiastiques supprimés.

L'Etat, les départements et les communes seront~;°

soumis à la même obligation en ce qui concerne les
édifices postérieurs au Concordat dant ils seraient
propriétaires, y compris les facultés de théologie pro- «'testante.

Il ne peut être sérieusement contesté que les égli-
ses métropolitaines, et cathédrales soient la propriété ,<

de l'Etat ainsi que les palais épiscopaux, archiépisco-
paux, les presbytères et les bâtiments des séminaires.

La Conist-ituuate avait fait de tous les biens ecclé- >-

siastiques – qui étaient distingués des biens du
clergé, plus exactement des bénéfices, la propriété



de l'Etat. Avant elle, les églises paroissiales et les
presbytères avaient un caractère mixte, communal et
ecclésiastique. La Législative remit ces dernières aux
municipalités. (Décrets des 4 et 14 septembre 1792).

Les décrets des <i ventôse et 11 prairial an III, en
rétablissant le libre exercice des cultes déclarèrent à
nouveau le droit de possession des églises par les
communes.

Les -i nivôse et 2 pluviôse an XIII, des avis du Con-
seil d'Etat, approuvés par l'Empereur et exécutés
comme ayant force de loi furent solennellement émis
en ces termes

« Le Conseil d'Etat. sur la question de savoir si
les communes sont devenues propriétaires des églises
et des presbytères qui leur ont été abandonnés en
exécution de la loi du 18 germinal an X, est d'avis
que lesdits églises et presbytères doivent être consi-
dérés comme propriétés communales. »

D'autres textes ont rappelé ou proclamé les mêmes
principes.

Depuis lors le Conseil d'Etat et la Cour de cassa-
tion ont consacré dans une jurisprudence constante
ce principe « que les églises métropolitaines et cathé-
drales sont propriété de l'Etat, les églises paroissiales
et les presbytères sont la propriété (les communes. »

Les édifices d'origine ancienne rendus aux cultes
protestants lors du rétablissement de ces cultes par
application de la loi du 18 germinal an X, ou attri-
bués au culte Israélite lors de son organisation par
décret du 17 mars 1808, appartiennent également aux
communes.

L'article 10 fait donc une appréciation juridique et
conforme aux règles séculaires, en distinguant, pour
le régime auquel seront soumis les édifices des cultes,
les immeubles religieux antérieurs au Concordat et
ceux qui sont possédés par les établissements publics



depuis le Concordat. 'Le droit de propriété de l'Etat
ou des communes n'est pas créé, -il est simplement con-
firmé.

Cette confirmation, cette nouvelle consécration lé-
gislative, n'étaient pas inutiles. On n'aurait pas man-
qué de tirer argument du silence de la loi pour con-
tester un droit même aussi indéniable.

L'Etat ne pouvait d'ailleurs abandonner aux asso-
ciations cultuelles cette propriété. Aucune raison ne
permettait de diminuer ainsi le patrimoine de la So-
ciété tout entière au profit de certains groupements
religieux, et surtout n'autorisait le Parlement à faire
de pareilles largesses aux dépens des communes.

Pour les édifices postérieurs au Concordat, votre
Commission a finalement décidé de ne tracer aucune
règle pour résoudre tes questions de propriété qui
pourront se poser entre l'Etat, les départements et les
communes d'une part et les établissements ecclésias-
tiques de l'autre.

On décidera, d'après le droit commun de propriété
et spécialement, d'après l'article 552 du Code civil.
Les dispositions qu'on eût pu inscrire dans la loi,
n'auraient. aucunement facilité la solution de ces dif-
ficultés. Le recours à la justice ne pouvant être évité,
il n'y avait aucun intérêt à ajouter aux règles du
Code çivil de nouvelles stipulations.

Les tribunaux décideront d'après les titres ou, à
défaut?,par tous les modes de preuve admis en pareille
matière. Les droits des établissements des cultes,
comme ceux de l'Etat ou des communes, ont été ainsi
mieux réservés. Les juges trouveront dons les délibé-
rations des Conseils municipaux et dans celles des
conseils de fabrique de précieux éléments d'apprécia-
tion.

Les édifices servant à l'exercice des cultes ou air
logement de leurs ministres, quels qu'ils soient, qui



appartiennent à l'Etat, aux départements ou airs; `.

communes, antérieurs ou postérieurs au Concordat,
les facultés de théologie protestante, seront laisses
pendant deux ans gratuitement à la disposition des
établissements publics des cultes ou aux associations

e

cultuelles qui- continueront l'exercice du culte dans
les circonscriptions ecclésiastiques des établissements
publics supprimés. Les deux ans courront à partir '}

de la promulgation de la loi.
On a voulu ainsi, pendant deux ans, donner aux

associations cultuelles toute facilité pour se cons-
tituer, se développer et réunir, à l'abri de toute dé-
pense immédiate, une certaine réserve. Si l'on tieilt
compte de ce que, pendant un an, les ministres du
culte recevront leur traitement intégral et pendant la
deuxième année les deux tiers de ce traitement, on
constatera dans quel esprit de véritable libéralisme et
de prudente politique cette disposition a été conçue.
Le lendemain de la promulgation, rien ne sera chah- `

gé en fait. L'exercice du culte sera continué sans au-
cune interruption. La transformation sera juridique
et de principe, avant d'être réalisée en pratique. Au-
cune application brutale et inattendue ne sera de na-
ture à susciter une agitation ou une inquiétude chez
les croyants. Si quelques troubles se produisent, on
aura le droit de les considérer comme factices, et la,
responsabilité ne pourra en incomber au législateur.

Abt. 11

14. l'expiration du délai ci-dessus jixé, l'Etat, les
départements et les communes devront consentir aux
associations, pour une durée n'excédant pas cinq ans,
la location des presbytères et, pour une durée n'excé-
dant pas dix -ans, la location des cathédrales; églises,
chapelles de secours, temples et synagogues, ainsi que
des objets mobiliers qui les garnissent.



Le loyer ne sera pas supérieur à dix pour cent du
revenu annuel moyen des établissements supprimé?,

dédit revenu calculé d'après les résultats des cinq der- ~:2~

nières années antérieures à la^promulgation de la pré-
sente loi, déduction faite des recettes supprimées par.
la loi du 28 décembre 1904.

Les réparations locatives et d'entretien. ainsi que
lés frais d'assurance seront à la charge des établisse-
ments ou des associations.

En cas d'inexécution de ces prescriptions, la loca-
r

tion sera résiliable.
Les associations locataires ne pourront se prévaloir

contre ï'Etat et les communes des dispositions des
articles 1720 et 1721 du Code civil. Elles pourront
demander la résiliation du bail dans le cas où le bail-
leur se refuserait à exécuter les grosses réparations in-
dispensables pour assurer la jouissance de Fimmeu- ,<
ble.

Les édifices actuellement à la disposition d'établis-
sements publics pour l'exercice du culte et qui sont
la propriété de l'Etat, des départements ou des com-
munes devront, à l'expiration de la jouissance gra-
tuite concédée pendant deux ans, être loués, sur leur
demande aux associations cultuelles.

4
Observons tout d'abord qu'on s'est abstenu de pres-

crire pour ces édifices aucune règle d'inaliénabilité.
Les monuments historiques demeureront soumis à v'

leur régime particulier à ce point de vue comme à
tous les autres. Mais pour ceux qui ne sont point
classés à ce titre, ils font par le fait de l'article 2, par-
tie du domaine privé, et les déclarer inaliénables eut
été créer sans raison sérieuse une législation spéciale
à leur égard. Il y aurait intérêt, au contraire, à les
maintenir dans les limites du droit commun car.- 1-

l'Etat, les départements et les communes pourront



ainsi, selon leur libre volonté, les céder aux associa-
tions cultuelles. ti~

Pendant dix ans, ces édifices seront loués ainsi que
leur mobilier moyennant un prix extrêmement mo-

déré qui peut être abaissé jusqu'à un chiffre de pu»
principe, et qui ne peut dépasser dix pour cent dû*
revenu annuel moyen des établissements supprimés,-
ce revenu calculé d'après le résultat des cinq dernière*
années. On déduit même, et c'est justice, les recettes
supprimées par la loi du 28 décembre 1904. Ainsi,
pour une fabrique dont le revenu moyen aurait été de
3.000 francs, le loyer ne pourra pas être supérieur à
300 francs; il pourra être abaissé au gré des parties
jusqu'à 1 franc.

Les cas de loyers fictifs ainsi consentis à des établis-
sements publics ou des œuvres d'utilité publique ou
d'intérêts collectifs, sont nombreux. Il ne fallait pas
le jour même de la fondation d'une association cul-
tuelle lui imposer des dépenses trop fortes qui eus»
sent risqué souvent d'en faire une institutien mort-
née. Il ne fallait pas surtout, dès l'instant où l'on re-
prenait les édifices servant à l'exercice du culte de*
puis de longs siècles, sans rémunération aucune, don-
ner à cet acte de reprise iiiî caractère vexatoire. Cette
période de dix ans, pendant laquelle on pourra récla-
mer aux associations un loyer modeste pour les édi*-
fiecs mis à leur disposition, suffira dans la plupart des
cas pour permettre à ces associations de se dévelop-
per et de faire face à. toutes les charges qui, dans la
suite, pourraient légitimement leur être imposées.

Elle est prévue pour tous les édifices' sans excep^-
tion, affectés au culte cathédrales, églises, chapelles
de secours, temples et synagogues.

Les archevêchés, évêchés, séminaires, facultés de
théologie protestantes ne bénéficieront pas de ces dis-
positions. '<•'



Il a paru à votre Commission qu'aucune raison de'
principe ni de politique ne permettait, après les deux
ans de jouisance gratuite, de les comprendre 'dans un
régime d'exception et oVè faveur. Toutefois, par un
sentiment de bienveillance à l'égard des paroisses et
de leurs desservants, lès presbytères seront loués pen-
dant cinq ans aux associations cultuelles d'après les
règles déterminées pour les édifices du culte. En rai-
son dï; faible traitement accordé aux curés, pasteurs
et rabbins, on ne pouvait leur imposer du jour au
lendemain la charge d'un loyer élevé.

Durant la jouissance gratuite de la période de lo-
cation de tous ces immeubles, les réparations locati-
ves et d'entretien, ainsi que les frais d'assurance, se-
ront à la charge des établissements et des associations.
Il faut éviter que, par l'insouciance et l'incurie des
directeurs des associations, les propriétaires des im-
meubles assistent impuissants à la dépréciation de leur
propriété. C'est pourquoi, si l'association locataire
laisse dépérir volontairement les immeubles qu'on lui
a cédés à bail pour un loyer aussi modeste, la location
sera résiliable. Les tribunaux apprécieront en fait s'il
y a eu faute lourde commise.

Les grosses réparations restent à la charge de l'Etat
ou des communes. Mises à la charge des associations
cultuelles elles auraient entraîné pour elles des dé-
penses considérables auxquelles, dans bien des cas,
ces associations récentes n'auraient pu suffire et qui
ont finalement paru à votre Commission inconcilia-
bles avec la jouissance de courte durée prévue dans
le projet de loi. Il eût été aussi excessif de cumuler
cette charge avec le loyer exigé des établissements et
associations. Mais votre Commission a jugé qu'étant
donné la modicité de ce loyer, il ne serait que raison-
nable de laisser à la charge des associations, en outre
des réparations locatives, celles d'entretien. C'est une



exception au droit commun. Mais le droit commun
si on l'invoque, laisse au propriétaire le libre choix

du locataire avec le plein droit de fixer le prix de ses,
loyers. Il les calcule d'après ses charges et les répara-
tions d'entretien ne sont pas la moindre. En enle-
vant à l'Etat et aux communes tous les droits, tous,

les avantages de la propriété, eût-il été juste "de ne
.-leur en laisser que les inconvénients ?

Votre Commission n'a pas cru devoir imposer lea
grosses réparations à l'Etat et aux communes. Ils n'y
procéderont que s'ils considèrent que tel est leur in-
téfêt. On a dans ce but apporté une dérogation aux
articles 1720 et 1721 du Code civil.. Mais l'équité exi-
geait que les associations locataires ne fussent pas
contraintes de respecter leur bail si l'on négligeait
d'effectuei les grosses réparations nécessaires pour as-
surer la jouissance de l'immeuble.

Dans ce cas, le bailleur serait considéré comme
violant à l'égard du locataire les bases mêmes du
contrat et ce dernier pourrait réclamer la résiliation
du bail.

Nous verrons l'article 17 que des crédits sont pré-
vus au budget de l'État et des communes pour ces
grosses réparations.

Art. 12.
.4 l'expiration des périodes de sept et de douze ani

ci-dessus prévues, l'Etat, les départements et les coia-
mnnes auront'Xa libre disposition, doit pour la loca-
tion, soit pour la vente, des biens mobiliers et immo-
biliers leur appartenant. Il en sera de fmême, après la
période de jouissance gratuite, pour tous les bien8
dont la location aux associations formées pour l'exer-
cice d'un culte n'est pas obligatoire ou n'aura pas été
réalisée dans unxdélai d'un an à partir de là promul-
gation de la présente loi.



Toutefois aucun acte de location ou d'aliénation
desdits biens ne pourra être consenti avant les trois
dernières années du bail en cours.

Cet article précise les droits de l'Etat ou des com-
munes relatifs à la reprise par eux du libre usage des
immeubles ecclésiastiques qui leur appartiennent.

A l'expiration du délai de deux ans pour les arche-
vêchés, évêchés, séminaires, facultés de théologie
protestantes; à l'expiration du délai de 12 ans pour
les cathédrales, églises, chapelles de secours, tem-
ples et synagogues, et du délai de 7 ans pour les pres-
bytôres, l'Etat, les départements ou les communes
auront la libre disposition de tous ces biens mobiliers
et immobiliers.

Ils pourront les céder ou les louer à leur gré dans
les conditions du droit commun. Les associations cul-
tuelles devront rendre ce qu'elles ont reçu et tout ce
qu'elles ont reçu conformément à l'inventaire qui aura
été préalablement dressé. Le règlement d'administra-
tion publique indiquera le détail de ces opérations.

Dans l'intérêt des associations religieuses, comme
pour maintenir, à leur égard, la liberté d'action des
gouvernements, conseils municipaux et conseils gé-
néraux à venir, le projet dispose qu'aucun acte d'alié-
nation ou de location ne pourra être consenti avant
les trois dernières années du bail en cours. Ainsi, bail-
leurs et locataires pourront prendre toutes les dispo-
sitions utiles pour la relocation ou la cession des im-
meubles, consentie ou à consentir aux associations
cultuelles. Il n'était pas inutile de préserver les uns
et les autres des déterminations trop hâtives et par
suite insuffisamment réfléchies.

N

ART4 13.
Les édifices du culte, dont les établùsements ec-

clésiastiques seraient propriétaires, seront, avec let `



objets mobiliers les garnissant, attribués aux associa-
tions dans les conditions déterminées par le Titre 27.

Aht. 14.
Quand plusieurs associations légalement formées

pour l'exercice dit même culte réclameront la jouis-
sance ou la location des mêmes édifices et objets ino-
biliers, il sera pourvu au règlement du litige par lé1

tribunal civil du ressort.

Ces articles se bornent à assimiler les édifices du
culte et les objets, mobiliers qui les garnissent, appar-
tenant aux établissements ecclésiastiques, aux autres

biens de ces établissement» dont la dévolution est
réglée par le Titre IL

Pour la clarté de la loi, il était indispensable de
distinguer entre les biens ordinaires dont les établis-
sements ecclésiastiques publics ont aujourd'hui la
possession ou la disposition, et les édifices du culte.Il était nécessaire, pour ceux de ces derniers qui ap-
partiennent à ces établissements, de les soumettre
expressément au même mode de dévolution que les
biens ordinaires. Le silence du texte sur ce point au-
rait suscité des interprétations diverses.

ART. 15.
Les'objets mobiliers ou les immeubles par destina-

tion mentionné* aux article 10 et 13, qui n'auraient
pas encore été inscrits sur la liste de classement dres-
sée en vertu de la loi du 30 mars 1887, sont, par
l'effet de la présente loi, ajoutés à ladite liste. Il sera
procédé par le Ministre de l'Instruction publique et
des Beaux-Arts, dans le délai de trois ans, au classe-
ment définitif de ceux de ces objets dont la conserva-
tion présenterait, au point de vue de l'histoire ou dç



l'art, un intérêt suffisant. A V expiration, de ce délai,
les autres objets seront déclassés de plein droit.

En outre, les immeubles et les objets mobiliers, at-
tribués en vertu de la présente loi aux associations, <

pourront être classés dans les 'mêmes conditions que/ih appartenaient à des établisseinents publics.
Il n'est pas dérogé pour le surplus aux dispositions'

de la loi du 30 mars 1887.

C'est par souci de l'intérêt historique et artistique
qui s'attache aux édifices et aux objets servant au
culte que cette disposition a été insérée dans le pro-
jet de loi.

Les chefs-d'œuvre que nous ont légués les siècles
passés font partie tlu patrimoine artistique de la na--
tion et le devoir du législateur est d'en assurer l'in-
tégrale conservation.

Les monuments par lesquels l'art religieux a carac-
térisé à chaque époque lointaine une forme spéciale
de la beauté les statues, les tableaux, les meubles;
« trésors de toute sorte qui ornent encore nos égli-
ses, où ils ont été accumulés par des milliers d'artis-
tes disparus, doivent être protégés contre toute
atteinte et toute dilapidation.

Il était utile, pour réaliser ce but, de compléter ici
la loi du 30 mars 1887.

Les édifices du culte qui appartiennent à l'Etat ou
aux communes ne 'courent aucun risque. Tous ceux. v

qui présentent un intérêt historique où artistique ont
été classés.

Il n'en est pas de même des objets qui les garnis-
sent. tin grand nombre de ces objets n'ont pas été
elassjés et l'on ne saurait songer ù leur appliquer, au
lendemain de la séparation, la procédure ordinaire de
classement qui est assez longue et assez compliquée.
Par une mesure générale, il a paru a votre Oommis-



sion qu'il était prudent de classer provisoirement, en
f bloc, par l'effet même de la loi, en vue d'en empêcher
l'aliénation, la détérioration ou la perte, les objets mo.-

biliers et les immeubles par destination loués aux as*ï,

Bociations cultuelles. Dans le délai de trois ans on en
fera la révision et le classement régulier, et tout ce
qui n'aura pas alors été classé définitivement se trou
^rera déclassé de plein droit. "¡~

Dans la législation actuelle, les biens appartenant
à des particuliers ou même à des établissements d'uti-
lité publique, ne peuvent être classés sans le con-
sentement du propriétaire (loi du 30 mars 1887, art. $

3). La loi sur -ce point aurait donc été mise en échec
on se serait trouvé en tout cas en présence de disposi-
tions inconciliables.

Aussi la Commission a-t-elle ajouté que les immeu-
bles et les objets mobiliers attribués aux associés
pourraient être classés dans les conditions détermi-
nées au paragraphe premier de ce même article,

comme s'ils appartenaient à des établissements pu-
blics.

En dehors de ces dispositions spéciales, la loi du
30 mars 1887 s'applique a\*ec toute sa force.

TITRE IV

Des associations pour l'exercice des cultes;

ART. 16.
Les associations formées pour subvenir aux frais et

â l'entretien d'un culte devront être constituées con-
formément aux articles 5 et suivants de la loi du 1"
juillet 1901; elles seront soumises aux autres pres-
criptions de cette loi sous réserve des dispositions ci-
après.



L'article 2 du projet abolit le régime actuel des
cultes et fait pour ainsi dire table rase de l'organisa-
tion légale des Eglises. Sous quelles formes oelles-ei
allaient-ejles renaître; fallait-il créer pour elle une
législation spécialeJ*

Votre Commission n'a pas cru devoir entrer dans
cette voie; elle n'a pas hésité à adopter la solution la.
plus libérale et, dès le premier article du titre IV,
elle soumet les associations religieuses au droit com-
mun. z

Suivant quelle règle celui-ci sera-t-il adapté aux
formes particulières de chaque culte? Quelles excep*
tions doit-on apporter aux règles générales en tenant
compte à la fois de l'intérêt de l'ordre public et de
celui des cultes? C'est ce que nous verrons à propos
des divers articles de ce titre IV.

wMais, s'il y a des exceptions inévitables, il n'y a

pas de régime exceptionnel. La loi des associations
qui aura été la préface de la séparation des Eglises et >

de l'Etat en sera aussi la charte. Dans tous les cas, 3
où la loi présente n'aura pas statué, c'est la loi de
1901 qui devra servir de règle pour tout ce qui con-:
cerne l'organisation des associations religieuses.

La loi doit laisser les Eglises, et c'est pour elles une
liberté aussi essentielle que la liberté du culte, s'or-
ganiser selon leurs tendances, leurs traditions et leur
gré. La constitution de chacune d'entre elles est adé-
quate à ses principes et comme la conséquence de ses
dogmes. Intervenir dans cet organisme serait dans
bien des cas nous le montrerons plus particulière- [ v

ment à propos de l'article 18 – s'immiscer dans `
l'expression ecclésiastique des croyances religieuses. î
Il faut prendre garde aussi que toutes les dispositions `

transitoires de la loi seront dans quelques années i
lettre morte et n'appartiendront qu'à l'histoire; 'il ne .`

restera en vigueur que l'application de ces deux priu»



cipes liberté de conscience et liberté dissociation.
Le second est le corollaire du premier. '.

Le projet a eu pour but de laisser ainsi les coni--
munautés cultuelles, s'organiser librement pour l'ac-
complissement intégral de leur but strictement re-
ligieux. Aucune des exceptions admises ne peut ap>
porter à leur oeuvre, ainsi définie et limitée, aucune
entrave il n'en est pas qui puisse les gêner en au-
cune manière dans leur indépendance.

Les associations cultuelles doivent être, en effet,
des associations déclarées, en conformité avec les arti-
cles 5 et suivants de la loi du 1" juillet 1901. Cette
-obligation est wiévitable puisqu'en vertu de l'arti-
cle lï, elles jouissent de la personnalité civile et de
la capacité juridique.

ART. 17.
Elles devront être composées au moins de sept per-

sonnes majeures et domiciliées ou résidant dans la
circonscription religieuse et avoir exclusivement
pour objet l'exercice ^oV un culte.

Elles pourront recevoir, outre les cotisations pré-
vUes par l'article 6 de la loi du 1" juillet 1901, le pro-

• duit rfe» quêtes et collectes pour les frais du culte,
percevoir des rétribuions pour les cérémonies et ser-
vices religieux, tnênte par fondation; pour la location
des bancs et sièges; pour la fourniture des objets des-
tinés au service des funérailles dans les édifices' reli-
gieux et à la décoration de ces édifices.

Elles pourront verser, sans donner lieu à perception
de droits, le surplus de leurs recettes à d'autres aéso-
ciatians constituées pour le même objet..

Elles ne pourront, sous quelque forme que ce soit,
recevoir des subventions de l'Etat, des départements
ou des communes. Ne seront pas considérées comme
subventions les sommes que l'Etat, les départements



ou les communes jugeront convenable d'employer aux
grosses réparations des édifices du culte loués par eux
aux associations.

L'article 17 détermine certaines règles spéciales aux
associations cultuelles et dont les unes sont extensi-
ves, les autres restrictives du droit commun. Elles-
procèdent toutes d'un juste souci de la liberté des
Eglises et de l'ordre public.

La première règle est relative à la composition des
associations. Elles ne seront légalement formées que
si elles comptent sept membres au moins, majeurs,
domiciliés ou résidant dans la circonscription reli-
gieuse.

Il faut, en d'autres termes, que l'association soii
sérieuse. Comment aurait-on pu attribuer les biens
appartenant aux établissements publics du culte,
Comment aurait-on pu conférer le» droits qui décou-
lent du projet de loi, à une association fantôme de
moins de sept membres? La condition de domicile ou
de résidence n'est pas moins indispensable.

Quelques étrangers 'à la circonscription auraient
pu fonder une association dans le but secret, en
acquérant les biens ecclésiastiques, d'exercer une in-
fluence prépuii-iérante sur toute une région. Il y au-
rait eu lieu de craindre que cette influence ne fut
pas exclusivement religieuse. L'intrusion de ces asso-
ciés aurait été de nature parfois à spolier de tout ou
partie de leurs droits les associations locales. Quel-
ques personnes aussi auraient pu trouver dans la loi
le moyen, par leur inscription à un grand nombre
d'associations, d'exercer une action illégitime.

L'association doit être sérieuse par son caractère et
sa composition. On ne saurait considérer comme telle
une association qui n'aurait pas, en fait, pour but cer-
tain l'exercice du culte dont elle se réclame. Donc,



pour être conforme à la loi, il faut qu'elle puisse réa-
liser ce but. C'est ainsi qu'on ne peut concert Ir une
association catholique qui n'aurait pas à sa disposition
un prêtre, ou une association israëlite sans rabbin.

Mais il ne suffisait pas de dire que par leurs mem-
bres et leur objet les associations doivent être sérieu-
ses et sincères et non pas la caricature ou la contre-
façon d'un groupement religieux, il fallait aussi les
limiter dans leur action. Sous le couvert de la reli-
gion, elles auraient pu cacher des intentions suspec-
tes. Aussi l'article 17 dispose-t-il qu'elles doivent
avoir pour but exclusif l'exercice d'un culte. Elles
sont appelées à bénéficier des tien? des établisse-
ments ecclésiastiques et à jouir des édifices du culte
apartenant à l'Etat ou aux communes; il est naturel
qu'elles soient limitées à l'objet qui leur vaut ces
avantages et qu'elles ne puissent utiliser ces biens et
ces édifices pour une autre destination.

Elles ont aussi une capacité plus étendue que les
associations ordinaires déclarées. Cette extension sans
laquelle les églises ne pourraient ni vivre ni se déve-
lopper, ne leur est accordé qu'en raison de leur carac-
tère cultuel. Elle ne doit pas servir à d'autres fins que
celle en vue de laquelle elle est instituée.

Le second paragraphe de cet article énumère les
diverses sources du revenu des associations. Celles qui
sont prévues explicitement par la loi de 1901 n'au-
raient pas suffi pour assurer la continuation de
l'exercice des cultes; d'autres pouvaient paraître
excessives, et qu'il fallait cependant conserver par
respect pour les pratiques religieuses.

Aussi votre Commission vous convie-t-elle à déci-
der que les associations cultuelles pourront recevoir
d'autres fonda que les cotisations de leurs membres.
Ces dernières ne leur fourniraient pas des moyens
suffisants d'existence.



Ces ressources nouvelles seront les quêtes et collec-
tes, limitées à leur objet les frais du culte. Il s'agit
d'ailleurs ici de dons manuels qui, d'après la juris-
prudence, sont distingués des dons et legs pour les-
quels une autorisation est nécessaire.

Ces quêtes et collectes ne sont pas limitées quant
aux endroits où elles peuvent être faites. On n'a pas
cru devoir les prohiber, comme il avait été proposé,
en dehors des édifices consacrés à l'exercice des culte»),
car, au lendemain de la séparation, tout local pourra,
'moyennant une déclaration préalable, servir à cet
exercice. N'y aurait-il pas dès lors quelque illogisme,
alors que le culte peut être célébré partout, à locali-
ser en certains endroits les quêtes et les collectes? Du
reste, pareille prohibition fut restée vaine. On ne peut
saisir ni surprendre nulle part les dons manuels et,
en définitive, pourquoi empêcher ceux qui, malades,
infirmes ou même non pratiquants personnellement;
ne fréquentent pas les églises de participer cepen-
dant, s'ils le veulent, à des collectes pour l'entretien
du culte?

Les associations pourront aussi percevoir des rétri-
butions pour les cérémonieset services religieux. Il y
a là rémunération d'un service demandé et reçu
Les fondations pour les mêmes objets sont également
autorisées. Il s'agit ici de fondations pour cérémonies
religieuses et messes.

C'eût été blesser gravement les sentiments intimes
de ceux qui, de leur vivant ou après eux veulent assu-
rer la célébration de certaines cérémonies (comme
messes pour les morts, etc.) que d'interdire ces fonda-
tions. Elles n'ont rien de contraire à l'ordre public
et leur objet est nettement délimité. Les associa-
tions cultuelles n'ayant pas la capacité générale de
recevoir des dons et legs, cette exception en faveur
des fondations était indispensable. La question de



savoir si ces fondations représentent simplement. le
prix des services et des cérémonies, sera une question
d'espèce, car, après la séparation, il n'y aura plus,
comme aujourd'hui, des tarifs d'oblationsapprouvés
par le Gouvernement (îoi du 18 germinal an X,
art. 69). La rémunération des services et cérémonies
sera libre sous la seule condition de ne pas dissimuler
une libéralité.

Le droit de puiser d'autres ressouces dans la loca-
tion des bancs et des sièges, la fourniture des objets
destinés au service des funérailles dans les édifices
religieux et à la décoration Se ces édifices est simple-
ment le maintien du droit actuel qui passe des fabri-
ques et consistoires aux associations cultuelles. Il faut
noter cependant que la séparation entraînera néces-
sairement la suppression de la tarification officielle
existant actuellement pour le service intérieur des
pompes funèbres.

La Commission n'a pas cru devoir accorder aux
associations cultuelles la faculté de recevoir des dona-
tions et des legs. Elle a redouté la création de puis-
sances financières excessives.

En possession de capitaux trop considérables et de

ressources trop abondantes, les associations religieu-
ses auraient pu multiplier les lieux de culte et aug-
menter hors de proportion le nombre des membres du
clergé. Il eût été à craindre que l'influence acquise
ainsi à prix d'argent ne restât pas strictement reli-
gieuse. Il n'était pas inutile non plus, dans l'intérêt
même des familles, de faire obstacle aux tentatives
de captettion.

Les besoins religieux dont la manifestation de-
meure libre amèneront des ressources correspon-
dantes. La religion ne doit pas se maintenir par les
héritages des morts, mais par les libéralités volon-
taires des vivants. C'est le zèle des fidèles qui fera



vivre l'Eglise et qui réglera l'étiage de sa fortune.
Il faut aussi observer que la loi du 1er juillet 1901

a entendu faire de la capacité de recevoir des dons
et legs un privilège exclusivement attaché à la recon-
naissance d'utilité publique. Or, sous le régime de la
séparation, sous peine de contradiction flagrante, il
faut conserver aux associations cultuelles un carac-
tère purement privé.

Nulle autre source de avenus que celles que nous
venons d'énuniéïer ne pourra être utilisée par les as-

>8oeiations cultuelles. Elles ne pourront recevoir au-'èline subvention de l'Etat, des départements ou des
communes.

Les crédits inscrits aux budgets affectés aux
grosses réparations des édifices religieux n'ont pas ce
caractère de subvention. Nous savons qu'ils ne sont
alloués que pour assurer la conservation de ces édifi-
ces dans l'intérêt des propriétaires.

Les fonds recueillis par chaque association cul-
tuelle, peuvent, dans certains cas dépasser les besoins
de cette association et dans d'autres être insuffisants.

Il n'est pas douteux en fait, qu'une solidarité
étroite unit les diverses paroisses. La loi qui eut
empêché les plus riches de secourir les plus pauvres,
et l'opulence des uns de venir en aide à la pénurie
des autres, eut été véritablement injuste. Pour les
minorités religieuses cette raison est plus sensible
encore. Les Israélites, par exemple, sont très grou-
pés et très riches en certaines villes, dans d'autres,
ils sont très peu nombreux et de condition modeste.
Pourquoi interdire à la communauté riche de venir
en aide»,, pour l'exercice du culte, aux communautés
moins favorisées? Aussi l'article 17 décide-t-il, que,
sans donner lieu à perception de droit, le surplus des
recettes d'une association pourra être versé à Ulio
autre association ayant le même objet.



Il y a- même un intérêt d'ordre public à permettreainsi aux associations cultuelles de dépenser au jour
le jour leurs ressources au lieu de les thésauriser.

Cette dernière disposition de l'article 1 ne présente
donc que des avantages.

ART. 18
Ces associations peuvent, dans les formes détermi-

nées par l'article 7 du décret du 16 août 1901, cons-
tituer des unions ayant une administration ou une

•direction centrale; ces unions seront réglées par les-
articles 16 et 17 de la présente, loi.

Cette importante disposition se différencie du pro-
jet primitivement déposé par le Gouvernement.

Celui-ci autorisait aussi des unions ayant une direo-
tion ou administration centrale, mais déclarait que
les unions étendues sur plus de dix départements se-
raient dépourvues de toute capacité juridique.

L'article 18, que votre Commission a cru devoir, à
diverses reprises, maintenir dans son projet, décide,
au contraire, que les unions d'associations cultuelles
auront la même capacité juridique que les associa-
tions elles-mêmes, capacité définie et délimitée parles articles 16 et 17.

Le motif qui pourrait inspirer une limitation de
capacité pour les unions d'association est simple on
redoute, non pas tant pour les minorités religieuses
trop peu nombreuses, que pour les grandes unions Ou
l'union générale des associations catholiques, une ac-
cumulation de ressources considérables en même <

temps qu'une puissance sociale incompatible avec le
souci de l'ordre public.

Votre Commission n'a pas cru pouvoir sacrifier à
cette inquiétude les considérations d'équité élément
taire qui militent en faveur du droit pour les associa-
tions de se fédérer.



S'il est, en effet, une liberté que la loi doive accor-
der aux églises, c'est la liberté d'organisation. Dans
toutes les dispositions légales relatives au droit des
associations cultuelles, le principal souci du législa-
teur doit être de respecter les principes ecclésiasti-
ques de toutes les communautés religieuses existant
actuellement.

Il n'eut été ni juste ni loyal de refuser aux asso-
ciations cultuelles la faculté de s'organiser selon des
formations qui tiennent aux règles essentielles de
l'Eglise et à sa constitution même. C'eût été faire
obstacle à l'exercice de la religion et, par là, porter
la plus grave atteinte à la liberté de conscience. L'E-
glise catholique, en effet, n'est pas seulement divisée
en paroisses elle l'est aussi en diocèses. Cette dernière
formation, pour subsister, implique forcément, au
profit des associations paroissiales, le droit de se
fédérer par région diocésaine. Or, tous les diocèses
sont reliés hors de France par une direction unique
bien autrement redoutable que celle qui pourrait
leur venir de l'association nationale. Alors, à quoi
servirait-il d'interdire celle-ci, et comment le pour-
rait-on ? Ne serait-il pas, au contraire, plus dange-
reux encore de ne permettre aux associations de pren-
dre contact qu'à Rome pour toute l'administration
des affaires ecclésiastiques de France ?

Raisonnablement, il n'était pas possible de refuser
à l'Eglise ce large droit d'association. Mais le lui
accordant, il devenait indispensable de prendre des
précautions sérieuses contre l'abus qu'elle serait ten-
tée d'en faire. Ces précautions, elles sont d'abord dans-
l'impossibilité pour l'Eglise de constituer une caisse
noire par l'accumulation illimitée de capitaux. Le
projet fait obstacle à la main morte par l'interdiction
aux associations des cultes de posséder au delà d'un
capital déterminé, calculé d'après les besoins annuele



normaux de la circonscription religieuse. Comme ga-
rantie de sécurité, c'est beaucoup. Mais il y a, en ou-
tre, au titre de la police des cultes, des dispositions
visant les abus que pourrait faire l'Eglise des libertés
qui lui sont octroyées. Si les temps héroïques •sont
passés, le temps des martyrs l'est aussi. Malgré les ex-
citations des meneurs, les membres du clergé fran-
çais, avant de violer la loi, hésiteront devant les. pé-
nalités à encourir.

Observons, en outre, que pour les églises protestan-
tes, le droit d'union s'imposait. En fait, elles sont dis-
persées et disséminées dans la France entière. De
nombreux départements ne comptent que quelques
centaines de fidèles. Agglomérés dans certaines gran-
des villes comme Paris, Nîmes, Lyon, ils sont répan-
dus dans toutes les autres régions en nombre extrê-
mementfaible.J.

L'Eglise protestante de beaucoup la plus nombreu-
se, l'Eglise réformée de France, ne compte au total
que la moitié environ d'adeptes du diocèse catholi-
que le moins peuplé. Le protestantisme aussi, par son
principe du libre examen, a provoqué la création de
nombreuses petites communautés religieuses indépen-
dantes de 1.000, 2.000, et la plus nombreuse 20.000
membres, dispersés par groupes parfois de 10 ou de
100 fidèles. A défaut d'union générale et de caisse
centrale, constituée pour donner un centre commun
à cette poussière de paroisses, la plupart seraient con-
damnées à disparaître et se déclareraient légitime-
ment en butte à de véritables mesures d'oppression
religieuse.

Le budget des cultes constitue actuellement pour
toutes les églises protestantes reconnues ce centie
commun indispensable. Le jour de son abrogation il
leur faudra le remplacer.

Mais en droit, plus encore qu'en fait, les protestante



réclament avec raison l'union générale pour la conser-
vation de leur constitution séculaire.

Elles l'ont toutes établie sur des bases semblables.
La plus importante, l'Eglise réformée, a, ainsi que
nous l'avons expliqué, une organisation parlementaire
et démocratique. La paroisse nomme au suffrage uni-
versel son ou ses pasteurs et représentants (conseil
presbytéral). Les conseils presbytéraux nomment les
délégués au consistoire. Au-dessus du consistoire se
trouve le synode régional, et, enfin, l'Eglise entière est
gérée par un synode national, dont la légalité a été
reconnue par avis solennel du Conseil d'Etat. Ce sy-
node national où les laïques sont en majorité, a tous
les pouvoirs d'un véritable parlement ecclésiastique
et financier. L'anéantir serait priver l'Eglise réfor-
mée de ce qui forme sa caractéristique particulière.
Louis XIV, seul, par la révocation de l'Edit de Nan-
tes a cru devoir le faire. L'union générale avec capa-
cité juridique peut seule respecter la constitution pro-
testante en ce qu'elle a d'essentiel et de caractéris-
tique.

Les israélites, tout aussi dispersés et possédant au-
jourd'hui légalement un consistoire central, réclament
à juste titre les mêmes dispositions, non pas bienveil-
lantes, mais simplement équitables.

Et si l'on songe que demain des dissidents catholi-
ques, protestants ou israélites, des adeptes de religions
nouvelles, peuvent fonder des associations cultuelles,
si l'on prévoit que leurs adhérents seront au début re-
crutés, un peu parmi tous les fidèles de France sur
tout le territoire, et vraisemblablement peu nombreux
dans les premiers temps, ou devra conclure que pour
permettre la naissance et le développement de ces
nouvelles associations cultuelles il faut leur donner le
droit de fonder, alors qu'elles sont faibles encore, leur
foyer commun et leur budget commun.



Teut le monde reconnaît que ce qui est acordé aux
uns doit l'être à tous; c'est pourquoi, sans distinction;
de confession religieuse, votre Commission a cru dé-- `

voir admettre les unions générales d'associations cul-d
tuelles avec capacité juridique.

sPour en revenir à l'Eglise catholique, si les mili-
tants parmi les fidèles voulaient exercer un rôle poli-
tique et social, ils ne le feraient pas par le moyen d'as*-
sociations cultulles, mais sous forme d'associationsor-
dinaires qui, elles, ont bien sans limitation le droit
de se fédérer.

Le projet tel qu'il est conçu ne leur permettrait pas
sans danger d'agir avec succès sous le couvert de com-
munautés religieuses. Nous le répétons, trop de pré.
cautions sont prises à cet effet. 4-

Au point de vue financier, les ressources des asso-.
ciations cultuelles ne proviennent que de certains ro-
venus spécialisés.

Ceux-ci doivent être affectés uniquement à l'exer-
cice du culte. Les associations ne peuvent recevoir ni
dons ni legs.. Leurs comptes sont soumis à un con-
trôle financier précis, éclairé et sévère.

La violation des règles financières peu?entraîner lu
..dissolution de l'association.

Au point de vue politique et social, les associations
ne peuvent servir à d'autres fins que l'exercice du

culte. Leurs actes collectifs sont soumis à des règle?9
très strictes ni elles-mêmes, ni leurs directeurs ou

ministres ne peuvent poursuivre un but différent de
Celui qui est déterminé par leurs statuts. Les paroles
thèmes, de ces ministres encourent dès qu'elles sont
subversives des pénalités sévères. Toute contravention
peut entraîner la dissolution de l'association ou dé
l'Union. 0'

En présence de telles mesures et de précautions
aussi minutieuses on est en droit de dire que le dan-



g«r qui pourrait résulter de l'union générale d'asso-
ciations trop..nombreuses ou trop riches est, sinon illu-
soire, au moins très atténué.

II n'est pas tel que l'on doive limiter les fédéra- `
tions des associations catholiques et briser l'organisa-
tion traditionnelle des minorités, religieuses le main-
tien de l'union des associations avec la capacité juridi- ~N'

que prévue par le projet de loi s'impose donc au lé-
gislateur. Le Gouvernement s'est rallié, sur ce point
encore, aux vues de la Commission.

ART.19.
Les associations et les unions tiennent un état de

leurs recettes et de leurs dépenses; elles dressent cha-.
que année le compte financier de l'année écoulée et
Tétai inventorié de leurs biens, meubles et immeubles.

Le contrôle f inancier est exercé sur.les associations
par V 'Administration de l'enregistrement et sur les r

unions par la Cour des comptes.

Dans le but de maintenir suivant les règles édictées
par le projet de loi, le mode de perception et l'affec-
tation des ressources des associations cultuelles, la
Commission a pris des dispositions pour que leurs
comptes soient dressés et contrôlés avec soin.

Les associations et les unions noteront toutes re-
cettes et dépenses, feront annuellement l'inventaire
complet de leurs biens meubles et immeubles et le
compte financier de l'année écoulée.

L'Administration de l'enregistrement, pour les as-
sociations, vérifiera et contrôlera toute cette gestion
financière. Elle, dressera des procès-verbaux pour les
iniraetions à la loi. Le contrôle des unions d'associa-
tion sera exercé par la Cour des comptes. Les associa-
tions cultuelles trouveront dans l'Administration de



l'enregistrement et à la Cour des comptes tous les
éléments d'usé vérification éclairée et juste. 1

Aet. 30.

Lesassociations et unions peuvent employer leurs
ressources disponibles à la constitution d'un fonds dt
réserve dont le niontant global ne pourra dépasser la
moyenne annuelle des sommes dépensées pendant les
cinq derniers exercices pour les frais et l'entretien
du culte.

Indépendamment de cette réserve qui devra être pla-
cée en valeurs nominatives, elles pourront constituer
une réserve spéciale dont les fonds devront être dé-
posés à la Caisse des dépôts et consignations pour
Être exclusivement affectés, compris les intérêts, 'à
l'achat, à la construction, à la décoration ou à ta ré-
paration d'immeubles ou meubles destinés aux besoins
de l'association ou de l'union. j..

La loi du 1" juillet 1901, en permettant par son ar-
ticle 6, aux associations d'administrer les sommes
qu'elles sont admises à recevoir, leur a concédé la
faculté d© se constituer des fonds de réserve, et,
comme ces fonds ne sont alimentés qu'au moyen de
ressources étroitement limitées, ils n'ont" pas été limi-
tés eux-mêmes.

La capacité de recevoir des associations cultuelle*
étant plus étendue, il devenait nécessaire de prévoir
un maximum pour ce fonds de réserve. Tel est l'objet
de l'article 20. Le fonds de réserve est tel qu'il puisse
permettre à une association cultuelle de vivre, au be-
soin, une année entière sans rien recevoir des fidèles.
Il peut atteindre la moyenne annuelle, des sommes
dépensées pendant les cinq derniers exercices pour tes
frais et l'entretien du culte.



11 faut remarquer que cette réserve éventuelle,
constituée par les excédents de recettes annuels est

.indépendante du capital provenant des biens qui au-
ront été dévolus à l'origine par les établissements pu-
blics des cultes.

Les fonds de la réserve seront placés en valeurs
nominatives afin que le montant global en puisse

être facilement contrôlé.
Mais ces ressources n'auraient pas suffi. En dehors

de l'exercice du culte les associations pouront se
trouver pariois en présence de dépenses considérables:
pour l'acquisition, la réparation ou la décoration des
immeubles nécessaires au but de l'association.

A cet effet, la loi autorise la constitution d'une ré-
serve spéciale, à la Caisse des dépôts et consignations.

Il n'est peut-être pas inutile de remarquer que le
patrimoine légal des associations actuelles pourra être
beaucoup plus considérable que celui des associations
de droit commun et des syndicats professionnels (Loi
du 21 mars 1884).

ART.21.
Seront passibles d'une amende de 16 à 100 francs

et d'un emprisonnement de six jours à trois moù ou
de l'une dé ces deux peines seulement, les directeurs
ou administrateurs d'une association on- d'une union,
qui auront contrevenu mix articles 16, 17, 18, Ï9'
et2Q. ;;•

•Les tribunaux pourront, dans le cas d'infraction,
on paragraphe premier de l'article 20, condemtner
l'association ou Vuman â verser à l'Etat T excédent
cfimtàié par le contrôle financier.

rXh pourront, en outre, Satts tous les cuz._prévu4 a»
paragraphe premier du présent article, prononcer la
dissolution de Vmsociation ou de l'wnttw.



Les associations cultuelles fonctionnent librement
elles sont soustraites, dans l'accomplissementde leurs
actes, à tout contrôle préventif. “

Dès lors, la seule manière d'assurer le respect des
dispositions de» articles 16, 17, 18, 19 et 20 était d'or-

ganiser un système répressif. C'est d'ailleurs le sys- r

terne le plus libéral qui ne présume pas la fraude à
la loi et qui laisse le maximum de liberté aux asso-
ciations qu'il régit.

Ce sont les directeurs et administrateurs qui se-
ront rendus responsables des infractions commises.

Lorsque la réserve dépassera le chiffre légal, les.
tribunaux pourront condamner lbssociation ou
l'union à verser à l'Etat l'excédent constaté. Mais ce
n:est qu'une faculté. On pourra obliger l'associa-

tien à le dépenser immédiatement pour l'exercice du
culte ou le transmettre à une association similaire.

Dans les cas les plus graves, lorsque les infractions
seront telles que l'existence de l'association ou de
l'union paraîtra constituer un danger pour l'ordre
public, les tribunaux pourront en prononcer la dis^
solution.

ART. 22.
Les biens meubles et immeubles, propriété dés

.associations et -unions, sont soumis auw mêmes irw-
pâts que. ceux des particuliers.

Ils ne sont pas assujettis à la taxé d'abonnement ni
à- celle imposée aux cercles par l'article 33 de la loi
du 8 août 1890. Toutesfois, les immeubles apparte-
nant aux associations et unions sont soumis.à la tome
de mainmorte.

L'impôt de 4 OjO sur le revenu établi par les lois
du 28 décembre 1880 et du 2 décembre 1884 ne frappe
pas les biens des associations déclarées pour l'exer-
cice et l'entretien du. culte. Il est transformé en une



taxe de statistique de 1 centime OjO perçue sur le
revenu des titres et valeurs mobilières desdites asso-ciations.

La Commission a entendu par l'article 22 soTjmettrè
les immeubles appartenant aux associations cultuelles
ou aux unions d'associations aux mêmes impôts que
les immeubles appartenant aux particuliers et à ue
impôt spécial la taxe de mainmorte.Il n'y avait aucune raison pour leur imposer la taxe `

d'accroissement prévue par les lois du 28 décembre `du 29 décembre 1884 et du 16 août 1895. En.
effet,- le but des associations n'est pas lucratif. Elles
ne peuvent accumuler de capitaux. Il n'y a point de
bénéfices répartis fictivement ou réellement entre
leurs membres ni aucune clause de réversibilité dais
l'intérêt des membres restants. On ne pourrait les °

assimiler à des congrégations religieuses.
Il a paru sage, la loi l'a fait pour beaucoup 3e

sociétés, de les exonérer de la taxe spéciale sur les
cercles, qui porte, sur des lieux de réunion per^a- h:

nente d'un caractère tout différent.
Cependant elle supporteront une taxe dite de sta-

tistique de 1 centime sur le revenu de leurs titres
et valeurs mobilières.

Cet impôt permettra la vérification constante du
montant de ces titres.

TITRE V

Police des -cultes.'

ART. 23
Les réunions pour la cêUifraiion d'un culté tenues

dans les locaux appartenant à une association c«ï-
tuelle ou mis à sa disposition sont publiques. Elles



sont dispensées des formalités de l'a.rticle 8 de la loi
du 30 juin 1881, mais restent placées sous la sur-?
veillance des autorités dans l'intérêt de l'ordre pu-
blie. Elles ne peuvent avoir lieu qu'après une décla-
ration faite^dans les formes de l'article 2 de la même
loi et indiquant le local dans lequel elles seront
tenues.

Une seule déclaration suffit pour V ensemble des
réunions permanentes, périodiques ou accidentelles
qui auront lieu dans Vannée.

Cet article inaugure le titre A" relatif à la police des
cultes.

Ce titre n'indique nullement que les dispositions
qu'il contient sont toutes destinées à réprimer les
infractions commises par les associations cultuelles
ou leurs directeurs et ministres.

Certaines ont au contraire pour objet de garantir
lour liberté et à les protéger.

Lorsqu'une personne morale se .constitue, elle
exerce une action spéciale à son but et qui dépend
de son fonctionnement. Lorsque la personne morale
devient très puissante, elle crée pour elle comme
un droit particulier. Au point de vue pénal elle
peut commettre des délits qui résultent de son ca-
ractère distinctif, on peut aussi commettre à son pré-
judice des actes d'une nature spéciale.

Il devient dès lors nécessaire de régler dans le
droit écrit ces manifestations diverses et de prévoir
ces délita nouveaux.

Mais il ne s'agit pas seulement ici du droit pé-
nal. Il fallait légiférer sur une matière administra-
tive très délicate la tenue des remuons pour l'exer-
cice du culte. ,j

D'après le projet ces réunions devront être publi-
ques.



Inutile de dire que toute manifestationcultuelle
ne sera pas soumise à cette condition Le chrétien
qui prie dans sa chambre et à l'église, le prêtre qui
dit sa messe sur un autel privé, les réunions fami-
liales ou intimes pour la célébration d'un culte à
domicile ou dans une chapelle privée, ne seront pas
passibles des pénalités légales. C'est la réunion des

fidèles pour l'exercice d'un culte qui devra être pu-
blique.

Les communautés religieuses ne pourront s'en
plaindre, car elles atteindront ainsi même les pro-
fanes et réaliseront un de leurs buts qui est la pro-
pagande religieuse.

La publicité des réunions cultuelles devenait in-
dispensable pour assurer l'application du principe
inscrit dans la loi, qu'elles resteront placées sous la
surveillance des autorités dans l'intérêt de l'ordre
publie. En l'absence de cette prescription, toutes les
fois qu'une association aurait voulu échapper à la
loi de policé des cultes même par des actes contraires
à l'ordre public, elle n'aurait eu qu'à organiser une
réunion privée à l'abri des témoins redoutés.

La publicité de la réunion résultera simplement
du maintien des portes ouvertes qui permettra la
surveillance et le contrôle et mettra les fidèles à
l'abri du chantage politique qu'à l'aide de la reli-
gion on pourrait être tenté d'exsrcer sur eux.

Il pourrait sembler au premier abord que pour
tous les exercices publics du culte on aurait dû con-
server l'application vdu droit commun de réunions
publiques, tel qu'il résulte de la loi du 30 juin 1881.

Cette solution simpliste n'a pas paru possible. La
loi de 1881 contient certaines exigences qui au-raient constitué de véritables entraves à l'exercice
des cultes. Il aurait fallu une déclaration spécifiant
non seulement le lieu mais aussi le jour et l'heure des



-réunions. On voit mal une déclaration ainsi néces-
saire pour chaque messe ou chaque vêpres. Les réu-
nions n'auraient pu avoir lieu que vingt-quatre heu-
res après la déclaration. Elles n'auraient pas dû se
prolonger au delà de onze heures du soir (Art. 6). ;
17n bureau compose d!'au moins trois personnes
aurait été nécessaire (Art. 8).

On n'a retenu de la loi de juin 1881 que la néces- .":
sité d'une déclaration limitée au local où s'exercera
le culte. Aucune autorisation ne reste nécessaire,
et ceci est une réforme très considérable et très, libé-
rale de nos principes traditionnels ,et de notre légis-
lation. Une seule déclaration pour toutes les réu-

nions d'une année suffira sans qu'il y ait lieu d'énos-
cer les jours et les heures. Les cérémonies acciden-
telles, comme les mariages, baptêmes; enterrements,
n'auraient pu être tenues d'après ces règles. On ne
pourrait les limiter par avance à certains jours et

« certaines heures.
Votre Commission n'a pas cru pouvoir prolonger

ce délai d'un an pendant lequel aucune autre décla->
ration n'est indispensable. Certains administrateurs
ou directeurs de l'association peuvent changer de'

-domicile, mourir ou démissionner, perdre leurs droits
civils et politiques; il est nécessaire, à raison de la,
responsabilité qui leur incombe, qu'ils soient rem-
placés à bref délai.

Si l'on rapproche l'article 23 du projet de l!articïe
37, on constate que ces dispositions, comme l'abroga-
tion des décrets des 22 décembre 1812, 19 mars 1869
et de l'article 294 du Code pénal établissent dans
notre législation une liberté nouvelle la liberté des
lieux des cultes. Désormais* les cultes pourront s'exer-
cer dans tous les locaux sous condition unique de
déclaration préalable.

Cette réforme, réclamée depuis longtemps par les



esprits libéraux et dont l'importance et la portée-
seraient difficilement exagérées, libère les Eglises.
d'une sujétion sévère et réalise la neutralité de
l'Etat à l'égard de toutes les manifestations reli-
gieuses.

ART. 24.
Il est interdit de tenir des réunions politiques

dans les locaux servant habituelle •ment à l'exercice
,d'un culte.

Les raisons qui ont motivé la rédaction de cet ar- `
ticle se conçoivent et s'imposent sans difficulté.

Les associations cultuelles doivent conformer- leur
action à leur but spécial et précis. Les réunions de
leurs membres ne sauraient avoir d'autre objet que
l'exercice du culte ou le fonctionnement et l'adminis- r
tration de l'association.

Les réunions cultuelles jouissant d'un régime de
faveur, les locaux qui leur sont destinés ne doivent
pas servir à un autre usage que le culte et ne sau-
raient tout particulièrement donner asile à des réii-
ni(;ii8 d'un caractère politique. Si l'Etat demeuré
neutre à l'égard des Eglises, celles-ci doivent obser-
ver une neutralité absolue à l'égard de PEtat. ?

L'article 24 n'interdit pas seulement aux associa-
tions cultuelles de tenir des réunions politiques, il
interdit d'une façon rigoureuse toutes réunions pu-'
bliques dans les locaux servant à l'exercice d'un
cuIte.

Ainsi l'association ne peut consentir à ce que ces
réunions soient organisées même par des tiers; elle
doit veiller sous sa responsabilité à ce que nul n'eni-
prunte ses .locaux dans un but interdit par la loi.

Ap.t. 25.
Les cérémonies, processions et autres manifesta-



tions extérieures d'un culte ne peuvent avoir lieu sur
la voie publique.'

Les cérémonies funèbres sont réglées dans toutes
-les communes par arrêté municipal dans les condi-
tions de la loi du 15 novembre 1887.

Les sonneries de cloches sont réglées par arrêté
municipal.

L'article 25, dont la sévérité n'est qu'apparente en
présence da libéralisme de l'article 23, est la consé-

.quenee nécessaire et immédiate du principe fonda-
mental du projet.

Les Eglises sont réparées de l'Etat leurs manifes-
tations de toute nature, conformes à leur objet, sont
libres; elles n'ont plus aucun caractère officiel ni
.public leur patrimoine, leur fonctionnement sont
du domaine privé.

Elles peuvent tenir partout leurs réunions cul-
tuelles sous la seule obligation d'une déclaration
annuelle, elles peuvent construire des édifices aussi

nombreux, aussi vastes qu'elles désirent, elles peu-
vent, pour les cérémonies en plein air, acquérir des

.jardins ou des espaces extrêmement étendues, mais
elles n'ont pas le droit d'emprunter la voie publique
.pour les manifestations de leur culte et d'imposer
ainsi aux indifférents, aux adeptes des autres confes-

sions religieuses le spectacle inévitable de leurs rites
particuliers. L'article 25 apparaît ainsi comme la
consécration du principe de liberté et de neutralité.

La séparation entre le monde religieux et le
monde laïque, comme entre les divers groupements
religieux, doit être absolue et décisive.

Les processions et cérémonies ne pourront avoir
lieu ni dans les rues, boulevards, squares, ni dans
aucune dépendance de la voie publique.

Il est sage d'enlever aux Conseils municipaux la



responsabilité d'autoriser ou d'interdire les mani-
festations religieuses sur la voie publique. Elles ne
sont pas indispensables à l'exercice du culte et sont
susceptibles de troubler l'ordre et la paix pour le
plus grand préjudice même des associations cul-
tuelles. La lui, par cette disposition générale, sera
pacificatrice.

Une exception est faite en faveur des cérémonies
funèbres, elles seront réglées par arrêté municipal,
mais conformément- à la loi du 15 novembre 1887.

La question de l'usage des cloches des édifices reli-
gieux- doit être envisagée à un double point de vue.
Les cloches ne sont pas seulement destinées à an-
noncer les cérémonies du culte, elles sont utiles dans
d'autres circonstances, par exemple pour donner l'a-
larme en cas de sinistre et dana certains événements
graves ou exceptionnels,.

Les sonneries religieuses et civiles font actuelle-
ment, en vertu de l'article 100 de la loi du 5 avril
1884, l'objet de règlements concertés entre l'évêque
ou les consistoires et le préfet en vue de concilier les
intérêts civils et les intérêts religieux. Ce système
est incompatible avec le régime de la séparation.
L'autorité gouvernementale ne peut intervenir spon-
tanément. Le maire, selon les principes administra-
tifs, à la police de la commune pour faire respecter les
intérêts publics ou privés. Ce sera lui qui aura tout
pouvoir pour la réglementation des sonneries, aauf
au préfet, par application de l'article 9 de la même `

loi, à annuler les arrêtés municipaux pris en cette ma-
tière ou à en suspendre l'exécution, si les arrêtés n'é
taient pas de nature à ménager les divers intérêts
en présence.

ART. 26.
Il est interdit, à l'avenir, ~'c~t'c?' o~a d'apposer



aucun signe ou emblème religieux sur les monu-
ments publics ou en quelque emplare-naent public
qùe ce soit, à l'exception des édifices servant au culte,
des terrains de sépulture privée ainsi que des musées
ou expositions.

L'interdiction formulée par cet article s'inspire
toujours des mêmes principes que les précédentes
dispositions réaliser la neutralité stricte de la part
ou à l'égard des association cultuelles. Elle est indis-
pensable pour prévenir les troubles et les désordres
qui peuvent être occasionnés par la présence publi-
que d'emblèmes ou de signes religieux. Mais l'in-
terdiction n'est prononcée que sous des réserves qui
respectent les coutumes et les sentiments intimes
des populations.

Les emblèmes religieux déjà élevés ou apposés
demeurent et sont régis par la législation actuelle.
L'article ne dispose que pour l'avenir. Ils pourront
être placés dans et sur les édifices servant au culte,
sur les terrains de sépulture privée, ainsi que dans
les musées ou expositions.

Il fallait que les édifices religieux pussent être
reconnus extérieurement grâce à des signes ou des
-emblèmes spéciaux. La liberté des cultes exige que
les adeptes des différentes religions aient le droit
d'affirmer leurs croyances sur leurs sépultures par-
ticulières. Ce qui doit être prohibé seulement au
nom de la neutralité, ce sont les emblèmes et les
signes qui tendraient à consacrer l'ensemble d'un
cimetière à un culte déterminé et porteraient ainsi
atteinte à la liberté de conscience de ceux qui ne pro-
fessent pas ce culte.

C'est dans l'intérêt de l'art et de la science histo-
rique que les musées et expositions ont fait aussi.i
l'objet d'une exception formelle.



Art. 27.
Les contraventions aux articles précédents sont

punies des peines de simple police.
"Sont passibles de ces peines, dans le cas des articles

23, 24 et 25, ceux qui ont organisé la réunion ou
manifestation, ceux qui y ont participé en qualité
de ministre du culte et dans le cas des articles 23 et
24, ceux, qui ont fourni le local.

Les peines de simple police, les plus modérées
°:

dans l'échelle pénale, ont paru suffisantes pour ré-
primer les infractions qui seraient commises aux
articles 23, 24, 25 et 26.

Mais encore fallait-il que ces pénalités légères fus- #

sent efficaces.
C'est pourquoi le second paragraphe du présent ar-

ticle spécifie que certaines personnes, en cas de
contraventions relatives aux réuniong du culte, aux
réunions tenues dans les édifices religieux, aux céré- >

monies, processions et sonneries de cloches, seront;
de plein droit punissables en vertu d'une présomp-
tion légale de culpabilité. Ces personnes sont ainsi 1
rendues légalement responsables; elles devront faite
elles-mêmes la preuve de leur innocence. Il va de
soi d'ailleurs que d'autres pourront aussi, selon les
circonstances, être poursuivies si leur participation,
aux fats constitutifs de la contravention vient à. T:.

être établie par les moyens ordinaires de la preuve.

àht. 28r
Sont punis d'une amende de 16 francs à 200 franos

et d'un emprisonnement de 6 jours à 2 mois ou de
>l'une de ces deux peines seulement ceux qui, soit

par voies de fait, violences ou menaces contre un v



individu, soit en lui faisant craindre de perdre son '',

emploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa
•famille ou sa fortune, l'auront déterminé à exercer
ou à s'abstenir d'exercer un culte, à contribuer ou
à s'abstenir de contribuer aux frais d'un culte.

ART. 29.
Seront punis de mêmes peines ceux qui auront

ernpêché, retardé ou interrompu les exercices d'un
culte par des troubles ou désordres causés dans le
local servant à ces exercices.

ART. 30.
Les dispositions des deux articles précédents ne

s'appliquent qu'aux troubles, outrages ou 'voies de
fait dont la nature ou les circonstances ne donneront
pas lieu à de plus fortes peines d'après les disposi-
tions du Code pénal.

Ces articles tendent à garantir tout à la fois la
liberté des cultes et la liberté de conscience. Ils rem-
placeront pour les cas qu'ils prévoient, les articles
260, 261 et 264 du Code pénal qui sont abrogés parl'article 37 du projet. La rédaction de l'article 260-
du Code pénal a été transportée dans l'article 28 du*
projet qui Fa complété en s'inspirant de l'article 39
du décret organique du 2 février 1852.

Les articles 262 et 263 du Code pénal qui avaient
pour objet de réprimer, au moyen de peines spé-
ciales, les outrages adressés soit aux objets d'un
culte, soit aux ministres de ce culte, ainsi que les
coups portés aux ministres des cultes dans l'exercice
de leurs fonctions, sont abrogés purement et simple-
ment par l'article 37 du projet de loi, sans qu'on ait
fait revivre en tout ou partie leurs dispositions qui ne



cadraient pas avec le régime de séparation des Egli-
ses et de l'Etat, où les objets et ministres du culte ne
sauraient avoir droit à une protection particulière et
où il suffit que le libre exercice des cultes soit ga-
ranti.

Les pénalités de droit commun suffiront, à défaut
de pétialités exceptionnelles, pour réprimer les voies
de fait auxquelles s'appliquaient les articles 262 et
263 du Code pénal.

Il est d'ailleurs expressément spécifié dans l'article
30 du projet que pour les troubles, outrages ou voies
de fait punis par le Code pénal de peines plus fortes
que celles prévues par le projet de loi, ils continue-
ront à être réprimés par la législation antérieure.

Il résulte des nouvelles dispositions que toute per-
sonne pourra exercer le culte qu'elle aura librement
choisi; le fait de l'avoir déterminée ou d'avoir voulu
la déterminer à s'abstenir d'exercer un culte cons-
tituera un délit.

L'empêchement, le retard ou l'interruption volon-
tairement provoqué par des troubles ou des désordres
causés dans un édifice religieux constituera aussi un
délit.

Mais en sens contraire, le fait de peser sur la déter-
mination d'une personne pour l'amener à exercer un
culte ou contribuer à son exercice sera de même con-
sidéré comme délictueux. Ces différents actes procé-
dant d'une égale intolérance, sont à bon droit punis
des mêmes peines.

ART. 31.
Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux où

s'exerce ce culte, aura publiquement, par des discours
prononcés, des lectures faite*, des écrits distribués ou
des affiches apposées, out-agé ou diffamé un citoyen
chargé d'un service public sera ptmi d'une amende ce



600 francs à 3.000 francs et d'un emprisonnement de
un mois à un an, ou de l'une de .ces deux peines'seu-'lement. yAbt. 32.

Si un discours -prononcé ou'un tcrit a f f iché, ou dis-
tribué publiquement dans les lieux où s'exerce le
culte,, contient, une provocation directe à résister d,
l'exécution des lois ou aux actes légaux de l'autorité
publique, ou s'il tend à soulever ou à armer une par-
tie des citoyens contre les autres, le ministre du culte
qui s'en sera rendu coupable sera puni d'un emprison-
ne1nent de trois mois à deux ans, sans préjudice des
peines de la complicité, dans le cas ou la provoca-
tion aurait été .suivie d'une sédition, révolte ou
guerre civile.

Ces articles sont destinés à remplacer les articles
201, 202, 203, 204, 205 et 206 du Code pénal, abrogé»
par l'article 37 du projet de loi.

Ces articles du Code pénal avaient trait aux cri*
tiques, censures, ou provocations dirigées par les mi-
nistres des cultes contre l'autorité publique dans des
discours ou écrits pastoraux.

Les articles 107 et 108 du même Code qui tendaient
à réprimer la correspondance des ministres des cultes
avec des puissances étrangères ont été supprimés
purement et simplement par l'article 37 du projet
sans qu'il ait paru utile de les remplacer. Les dis-
positions des articles 75 et suivants du Code pénal

.relatives aux crimes et délits contre la sûreté inté-
rieure ou extérieure de l'Etat sont suffisantes en effet
'pour réprimer à ce point de vue les agisementa de.
ministres des cultes.

La Commission a cherché par des textes précis à in-
terdire aux ministres des cultes et leurs complices.
d'user de leur influence dans un but politique contre



-des personnalités publiques; de-transformer la chaire `

en tribune et l'Eglise en asile séditieux.
Dans le cas où les paroles ou les actes punis et répri-

més par ces articles auraient été suivis d'effet, les
complices des ministres des cultes pourrc:> être pour-
suivis et condamnés selon les règles visant la com-
plicité.

De telles dispositions n'ont rien d'antilibéral, elles
ne peuvent atteindre les ministres du culte exclusi-
vement soucieux de leur œuvre religieuse. Elles
étaient indispensables, car ici le droit commun res-tait insuffisant. Il était impossible de traiter sur le
pied de l'égalité, quand il s'agit de l'exercice du droit
de la parole, le prêtre dans sa chaire et le simple ci-
toyen dans une tribune de réunion publique. Le délit
commis par celui-ci, qu'il s'agisse d'outrages, de diffa^
mation envers les personnes ou d'excitation à la vio-
lence, à la sédition, n'est en rien comparable, comme
gravité, au délit commis par un ministre des cultes en
pareil cas. Le lieu, les circonstances du délit, l'auto-
rité morale de celui qui le commet sont des éléments
dont il est impossible de ne pas tenir compte. Aucune
assimilation n'est à faire entre la portée, les con-
séquences d'un discours de réunion publique devant
un auditoire averti, où toutes les opinions sont le plus
souvent en présence, où l'on est habitué à faire la part
des exagérations, où la contradiction, toujours possi-
ble, offre toutes garanties de mise au point, et celles
d'un sermon prononcé par un ministre du culte devant
des auditeurs livrés inertes et sans défense par la
croyance ou la superstition aux suggestions d'une pa-
role qui tient sa force des siècles et n'a jamais été
affaiblie par la controverse.

Du reste, en quoi cette restriction au droit com-
mun pourait-elle faire obstacle au libre exercice des
cultes ? Un prêtre, un pasteur, un rabbin sont-ils donc



exposés fatalement, de par leurs fonctions mêmes, à
tomber sans cesse sous le coup de ces pénalités pour*
des délita de cette nature? Si non, ils n auront rien te
redouter de la loi, ne seront en rien gênés par elle;
dans le cas contraire, c'est qu'alors leglisè n'est pas
seulement, comme le prétendent ses défenseurs, l'éx^
pression vivante de la religion, mais aussi et surtout
une force organisée au service d'intérêts politiques.
Dans ce dernier cas, toutes les précautions prises par-
l'Etat dans l'intérêt de sa défense ne peuvent qu'être
justifiées.

Akt. 33.
Dans le cas de condamnation par les tribunaux de

simple police ou de police correctionnelle en applica-
tion des articles 23 et 24, 31 et 32, l'association eoms-
tituée pour l'exercire du culte dans l'immeuble .où
l'infraction a étécommise et ses directeurs et admi-
nistrateurs sont civilement et solidairement respon*
sables.

Si l'immeuble a été loué à l'assaciatian.par l'Etat-,
les départements ow les commzanes en vertu de la pré-
sente loi, la résiliation du bail pourra être demandée
par le bailleur.

Pour que les condamnations fussent effectives, il
fallait rendre responsables les directeurs et adminis-
trateurs de l'association. On sera ainsi assuré qu'ils
veilleront à l'observation de la loi et rempliront leuf
mandat avec scrupule. Ils pourront, bien entëndtij
être astreints à d'autres responsabilités civiles.

En cas d'infraction à la police des cultes, la résilia-
tion des baux consentis par l'Etat, le département 6t£
la commune, peut devenir une mesure nécessaire1,
parfois même urgente. Mais cette résiliationjsera prtfî
nohcée en justice. C'est une sanction accessoire tpii



»'a pas lieu de plein droit comme dans le cas prévu
par l'article 11 où elle est prescrite à titre impératif.
L'Etat, le département ou la commune demanderont,
s'ils le jugent à propos, la résiliation pour laquelle

une décision judiciaire doit intervenir.

TITRE VI

Dispositions générales.

ART.34.
L'article 463 du Code pénal est applicable à tous les

cas dans lesquels la présente loi édicte des pénalités.

Il est en quelque sorte de style dans toute régle-
mentation ayant un caractère pénal. Le droit et l'é-
quité exigeaient son insertion dans la législation rela-
tive à la police des cultes.

Akt. 35.
Les congrégations religieuses demeurent sowm.ises

aux lois des V juillet 1901, 4 décembre 1902 et 7 juil-
let 1904.

Il était utile d'interdire ainsi à ceux qui seraient
.chargés d'interprêter ou d'appliquer la loi, toute con-
fusion entre les associations cultuelles et les congré-
gations religieuses. Ces dernières ne sauraient être
admises à bénéficier du régime institué pour celles-là.
Lorsqu'une association cultuelle se formera et récïa-

mera le droit de participer aux avantages de la loi,
on devra rechercher si elle n'a pas en fait le caractère
d'une congrégation.



Art. 36. 'Ji?:
Un règlement d'administration publique rendu

.dans les trois mois qui suivront la promulgation de la ~.f

présente loi déterminera les mesures propres à assurer '`

son application.

cette disposition est encore de style dans toute œu-
vre législative établissant en quelque matière un ré-
gime nouveau. "Í

La loi ne peut pas prévoir et édicter tous les détails
de procédure qu'entraîne son application; il appar-
tiendra au Gouvernement, par la voie d'un règlement ~'°

d'administration publique, d'en préciser tous les dé-
tails. Ce règlement, pour ne pas laisser trop long-

temps la volonté du législateur en suspens, devra être
rendu dans les trois mois, à dater de la promulgation

.de la loi.

Aux. 37.
Sont et demeurent abrogées* toutes les dispositions

relatives à l'organisation publique des cultes antérieu-
rement reconnus par l'Etat ainsi que toutes disposi-
tions contraires à la présente loi et notamment

1° La loi du 18 germinal an X, portant que la con
vention passée le 26 messidor an IX entre le pape et

le Gouvernement français, ensemble les articles orga-
niques de ladite convention et des cultes protestants,
seront exécutés comme des lois de la République

2° Le décret du 26 mars 1852 et le loi du 1" août
1879 sur les cultes. protestants;

3° Les décrets-du 17 mars 1808, la.loi du 8 février
1831 et l'ordonnance du 25 mai 1844 s\ir le culte israè-lite;

4° Les -décrets des 22 décembre 1812 et 19 mars
1859;



5" Les articles 201 à 208, 260 à 264,294 du Code
pénal6" Les articles 100 et 101, les §§ 11 et 12 de l'article136 et l'article 167 de la loi du S avril 1884;

7° Le décret du 30 décembre 1809 et l'article 78 de
la loi du 26 janvier 1892 (1).

Le dernier article du projet reproduit la formule
-traditionelle par laquelle se trouvent annulées toutes
les dispositions légales ou réglementaires antérieures
qui seraient contraires à la présente loi.

Mais il a paru nécessaire d'abroger expressément,
par une disposition spéciale, certains textes relatifs
au régime ou à la police des cultes. Nous les avons si-
gnalés un à un au cours de notre commentaire toutes
les fois qu'une disposition nouvelle était destinée à
les remplacer. Il serait oiseux d'y revenir.

Constatons seulement que désormais il n'y aura plus
aucune organisation officielle des cultes, que ceux-ci
seront libres dans les limites de l'ordre public déter-

minées par le projet.
Mais il est une disposition de l'article 37 au sujet

de laquelle un commentaire s'impose.
Il s'agit de l'abrogation de la loi du 18 germinali an X, portant que la convention passée à Paris le 36

messidor an IX entre le pape et le Gouvernement
français sera exécutée comme loi de la République.

L'abrogation du Concordat pouvait-elle être valà»'
blement prononcée par acte unilatéral, et sous quelle
forme?

Il faut distinguer entre la loi qui a rendu exécu-
toire en France le Concordat, et la Convention elle-
même conclue avec le Saint-Siège. La loi peut être
abrogée par une autre loi et ne peut l'être autrement.

(1) Voir aux annexes les textes abrogées.



L'acte législatif est libre et le Parlement a toujours le
droit de l'accomplir.

Le Concordat, convention nui gfineris, est iudénia-
blement un contrat synallagmatique, dont la durée n'a
pas été déterminée conventionnellement, qui s'exécute
par des actes continus et successifs, et pour les diffi-
cultés d'interprétation ou d'application duquel aucun
tribunal ne peut être compétent.

Est-il perpétuel? Qu'on le considère comme un
traité diplomatique, ou comme de droit privé, s'il
portait clause de perpétuité, celle-ci en vertu de notre
droit moderne devrait être considérée comme non
écrite. Les Etats ne peuvent, pas plus que les indivi-
dus, obliger indéfiniment leurs successeurs et les lier
par des liens indissolubles.

Mais pareille clause n'existe pas dans le Concordat;
il garde simplement le silence sur la rupture des ac-
cords nu'il consacre, et prévoit seulement le cas où le
chef de l'Etat français ne serait pas catholique et où
il y aurait lieu de procéder à une nouvelle convention
(article XVII).

Comment pourrait-il prendre fin?
Par la volonté exprimée de l'une des parties de ne

pas remplir ses engagements par la volonté présumée
de l'une des parties de ne plus se conformer à ses obli-
gations (articles 1184 du Code civil) par une entente
entre les deux parties.

Il n'y a pas eu entre le Gouvernement f rançais d'en-
tente proprement dite avec le pape. Il n'y a pas eu de
volonté expressément notifiée par une des parties de
ne plus exécuter la convention. Mais il y a eu cer-
tains actes de la j>apauté qui ont été interprétés par le
Gouvernement français en ce sens, qu'elle se refusait,

sur les matières à propos desquelles ces actes avaient
été accomplis, à observer les obligations du Concor-
dat.



Il est vrai qu'un tribunal n'a pas été appelé à ju-
ger ce différend. Mais aucun tribunal n'avait pareille
compétence et ce défaut de juge ne pouvait donner
au Concordat une pérennité contraire au droit privé,
public et international.

Noio: n'avons pas ici à rechercher si le Gouverne-
ment français a eu raison d'apprécier l'attitude du
pape, en certaines circonstances, comme un refus de
se conformer au Concordat. Il y a un acte gouverne-
mental interprétant ainsi les agissements de la pa-
pauté. C'est là un fait accompli. Le Concordat est con-
sidéré et doit être considéré comme rompu par la vo-
lonté présumée et unilatérale du pape qui a agi de
telle sorte que le Gouvernement de la République a
considéré ses actes comme une inexécution délibérée
du contrat.

Dès lors, le Gouvernement peut et doit convier le
Parlement à abroger la loi déclarant le Concordat
exécutoire comme une loi française.

L'article 37 a cet objet.
S'il est vrai qu'une dénonciation diplomatique de la

•convention eût été conforme au droit international,
elle est aujourd'hui impossible, les relations diploma-
tiques étant rompues entre la République française et
le Pape.

Du reste avant la rupture de ces relations une note
du Ministre des Affaires étrangères officiellement no-
tifiée au cardinal secrétaire d'Etat, en date du 29
juillet 1904, avertissait solennellement le Vatican
que le Gouvernement de la République française « ,aa
prévenu le Saint-Siège de la conclusion qu'il serait
amené à tirer de la méconnaissance persistante de ses
droits » (concordataires) et que a obligé de consta-
ter. que le Saint-Siège maintient les actes acomplis
à l'insu du pouvoir avec lequel il a signé le concordat,
le Gouvernement de la République a décidé de mettre



fin à des relations officielles qui, par la volonté du '•
Saint-Siège se trouvent être sans objet ».

C'était dire, en termes diplomatiques, que le Gou-
vernenient considérait que par la volonté du Saint-
43iège, le Concordat n'était .plus observé et que, par ;§
suite, les relations existant entre la République et le
Pape devenaient sans objet. .Si

Dès lors la dénonciation du Concordat .devient inti- <
tile, les agissements du Saint-Siège ayant été tels que ~,f

"“ le Gouvernement français 9. pu en déduire l'intentionfdu Pape de ne plus exécuter intégralement la con-
vention signée par Bonaparte et Pie VII.



VII

CONCLUSION

Ce n'est plus l'heure d'insister sur les considéra-
tions théoriques qui militent en faveur de la sépara-
tion des Eglises et de l'Etat. Elles ont été abondam-

ment, et de tout temps, produites par des écrivains et
des orateurs dont on essaierait vainement de dépasser
ou même d'égaler l'éloquence. Aujourd'hui, il n'est
plus personne pour contester sérieusementque la neu-
tralité de l'Etat en matière confessionnelle ne soit
l'idéal de toutes les sociétés modernes. Dans une dé-
mocratîe surtout, dont toutes les institutions ont

pour hase, le suffrage universel, c'est-à-dire le principe
de la souveraineté -du peuple, le maintien d'un culte
officiel est un tel défi à la logique et au-bon sens qu'on
u le droit de se demander comment la République
française a pu pendant trentt quatre ans s'accom-
inoder de ce- régime équivoque.

C'est que, plus fortes et plus décisives que toutes les
raisons de principe, les considérations de fait ou d'op-
portunité ont toujours prévalu jusqu'ici.

Depuis l'avènement de la troisième République les
hommes d'Etat qui se sont succédé au pouvoir ont per-
sisté dans la poursuite de cette.chimère asservir à
leurs desseins la puissance politique de l'Eglise. Et la.
plupart se Sont bercés de cette illusion que le Concor-



dat pouvait leur en procurer les moyens. La faculté
de suspendre ou de supprimer les traitements, l'appel
comme d'abus, surtout le droit de faire des érêques:
leur paraissaient des prérogatives énormes au. service
de la République. On a vu, par l'histoire de ces trente
dernières années, combien sont restées inefficaces,
aux mains des gouvernements républicains, ces pré-
tendués armes concordataires. Elles n'ont jamais pu
faire obstacle aux heures décisives, c'est-à-dire cha--
que fois que la République a été en danger ou qu'elle
a entrepris la réalisation d'un progrès laïque, aux ten-
tatives d'insubordination du clergé français et de ses
chefs. Le « préfet violet » a rarement pardonné à ce
régime les brigues humiliantes du curé d'antan, et
toute ocasion lui a été bonne pour essayer de faire
oublier à Rome les excès de zèle concordataires du
candidat à la mître. Si la République a vécu, si elle
a progressé, c'est malgré l'Eglise, contre ses efforts et
grâce à l'indifférence religieuse qui, croissant de jour
en jour, a fini par rendre ce pays impénétrable aux
excitations du clergé.

Cependant, malgré toutes les leçons du passé, r mt-
être les rapports officiels entre les Eglises et l'Etat
eussent-ils duré encore au delà de toute prévision, si
des événements n'avaient surgi dont la force brutale
a changé brusquement le cours des choses. Ce que
n'aurait osé la timidité gouvernementale ou parle-
mentaire, en quelques mois la foi ardente et comba-
tive d'un pape audacieux l'a réalisé. Le Concordat, ce
pacte sacro-saint, devant lequel pendant trente-quatre
ans avaient capitulé tous les principes républicains, il
a suffi à Pie X de deux ou trois accès d'absolutisme
pour le déchirer et le réduire en miettes.

Devant le fait acompli, il fallait bien s'incliner. Le
régime concordataire étant aboli, il ne restait plus
qu'une issue à une situation devenue intenable la



séparation. Les républicains les plus modérés ont dû
avouer que le problème se posait désormais d'une fa-
çon si pressante qu'il devenait impossible d'en ajour-
ner la solution.

Votre Commission ne croit pas que vous puissiez
prendre en considération l'idée de remettre à un an,
c'est-à-dire jusqu'après les élections générales, toute
détermination sur la situation présente. Lier, pour unsi long temps, dans les circonstances actuelles, les
mains au Gouvernement, ce serait, on en conviendra,
faire au Saint-Siège la partie belle et facile; ce serait
vouloir mettre la République dans une posture singu-
lièrement humiliante et dangereuse. Faire dépendre
du résultat des prochaines élections législatives l'issue
du conflit, autant vaudrait offrir une prime à l'agita-
tion cléricale. Un an d'impuissance imposée au Gou-
vernement de la République, d'émancipation électo-
rale accordée au clergé quel est le républicain sou-
cieux des intérêts de ce régime qui oserait envisager
sans inquiétude une telle perspective?

Puis, sur quoi le corps électoral serait-il consulté?
Sur le principe même de la réforme ? Mais tous les
électeurs républicains sont, théoriquement, favorables
à la séparation. Une réponse par oui ou par non à une
'question de cette nature ne vous apporterait pas les
éléments d'appréciation désirables pour l'étude d'un
régime qui vaudra surtout parles modalités selon les-
quelles il aura été réalisé. Est-ce donc sur ces mo-
dalités mêmes que la consultation devrait avoir lieu ?
Mais chacun reconnaît que le problème est si déli-
cat, si complexe, que ce ne sera pas trop de
toute la bonne volonté, de tout l'eflort soutenu du
Parlement pour le résoudre. Peut-on raisonnablement
penser qu'en pleine effervescence électorale, le suffra-
ge universel serait à même de prononcer sur cette
matière, et jusque dans la minutie des détails, le ju-



gement réfléchi que quelques-uns semblent attendre
de lui?p

Tout le monde s'acorde à proclamer que la question
doit être posée, discutée et tranchée dans le calme,
avec sang-froid. Au sortir d'une période électorale',
qui n'aurait pu être qu'effroyablement agitée, la
Chambre se trouverait-elle dans les conditions désira-
bles pour aborder l'examen du problème ?

Il serait puéril et peu digne de vous, dans une aussi
grave occurrence, de recourir à des moyens dilatoires
pour esquiver les responsabilités de l'heure. Vous êtes
des hommes politiques aux prises avec les difficultés
d'un problème politique posé par des événements qu'il
n'a pas été en votre pouvoir d'éviter. Ce problème,vous
avez le devoir de lui donner la prompte solution que
comportent à la fois les principes et les intérêts de la
République.

Le projet que vous présente la majorité des mem-
bres de votre Commission est de nature à vous facili-
ter la tâche. Conçu, discuté, voté dans un large esprit
de tolérance et d'équité, il sauvegarde tout ensemble
les légitimes et respectables préoccupations des cons-
ciences, les intérêts des personnes et les droits supé-
rieurs de l'Etat. Ce n'est pas une œuvre de passion, de
représailles, de haine, mais de raison, de justice et de
prudence combinées, à laquelle votre Commission
vous demande de vous associer.

On y chercherait vainement la moindre trace d'une
arrière-pensée de persécution contre la religion catho-
lique. Les trois cultes reconnus en France y reçoivent
un traitement égal. Toutes les dispositions concernant
le régime des édifices, celui des associations, les pré-
cautK ".s d'ordre public, la situation des ministres,
leur sont communes.

Le projet adopté par votre Commission ne s'écarte
du droit commun que dans l'intérêt de l'ordre public.



Il est bien vrai qu'il édicte des pénalités, plus ou
moins sévères selon les cas, contre les ministres des
cultes qui, dans l'intérieur des édifices religieux, au
cours des cérémonies, se laisseraient entraîner à prê-
cher la révolte contre l'exécution des lois, contre les
institutions publiques, ou bien à outrager, à diffamer
les agents de l'autorité. Mais, par contre, il réprime
aussi tous les actes, cris, manifestations violences,

qui pourraient troubler les cérémonies religieuses
et faire entrave au libre exercice du culte.

En faisant cesser, par la suppression du budget spé-
cial, toute contrainte pour les citoyens de participer
de leurs deniers, sous la forme de l'impôt à l'entretien
du culte, il consacre la liberté de conscience dans la
réalisation d'un de ses principes essentiels. Mais, sou-
cieux en même temps de ne porter aucune atteinte
aux droits acquis, il assure aux intéressés des indem-
nités et des pensions généreusement proportionnées à
l'importance et à la durée des services rendus.

Enfin, par tout un ensemble de dispositions libéra-
les et prévoyantes, appliquées à l'usage des édifices
religieux, il rend possible, sans tâtonnements ni
heurts, le passage de l'état de choses actuel au régime
nouveau.

En le votant, vous ramènerez l'Etat à une plus juste
appréciation de son rôle et de sa fonction vous ren-
drez la République à la véritable tradition révolution-
naire et vous aurez accordé à l'Eglise ce qu'elle a seu-
lement le droit d'exiger à savoir la pleine liberté de
s'organiser, de vivre, de se développer selon ses rè-
gles et par ses propres moyens, sans autre restriction
que le respect des lois et de l'ordre public.





PROJET DE LOI

s~
TITRE PREMIER

Principes.

ARTICLE PREMIER.

La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le
libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées fi-
après dans l'intérêt de l'ordre public. ?

Abt.- 2.La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne au-
cun culte. En conséquence, à partir du 1er janvier qui suivra
la promulgation de la présente loi, seront supprimées des bud-
gets de l'Etat, des départements et des communes, tontes dé-
penses relatives à l'exercice des cultes.

Les établissements publics du culte sont supprimés, sons x
réserve des dispositions énoncées à l'article 3.

TITREII <

Dévolution des biens. Pensions.

ART. 3.
Les établissements dont la suppression est ordonnée par l'arti-

de 2 continueront provisoirement de fonctionner, conformément
aux dispositions que les régissent actuellement, jusqu'à la dévo-

lution de leurs biens aux associations prévues par le titre IV et
au plus tard jusqu'à l'expiration du délai ci-après.Abt. 4.

Dans le délai d'un an à partir de la promulgation de la pré-
tente loi, les biens mobiliers et immobiliers appartenant aux
menses, fabriques, conseils presbytéraux, consistoires et autres
établissements publics du culte, seront, avec toutes les chargea



et obligations qui les grèvent, attribués par les représentants
légaux de ces établissements aux associations qui se seront léga-
lement formées pour l'exercice du culte dans les anciennes cir-
conscriptions desdits établissements.

Toutefois, ceux de ces biens qui proviennent de l'Etat et
qui ne sont pas grevés d'une fondation pieuse, feront retour à
'Etat.

A défaut d'une association apte à recueillir les biens d'un
établissement ecclésiastique, ceux de ces biens qui ne sont pas
grevés d'une fondation pieuse, pourront être réclamés par la
commune où l'établissement a son siège, à charge par elle de
lés affecter à des œuvres d'assistance on de prévoyance.

Les attributions de biens ne pourront être faites par les éta-
blissements ecclésiastiques qu'un mois après la promulgation du
règlement d'administration publique prévu à l'article 36. Faute
de quoi la nullité pourra en être demandée devant le Tribunal
civil par toute partie intéressée ou par le ministère public.

Akt. 5.
Les biens mobiliers ou immobiliers grevés d'une affectation

charitable ou de toute autre affectation étrangère à l'exercice du
culte seront attribués, par les représentants légaux des établis-
sements ecclésiastiques, aux services ou établissements publics
ou d'utilité publique, dont la destination est conforme à celle
desdits biens. Cette attribution devra être approuvée par le Pré-
fet du département où siège rétablissement ecclésiastique. En
cas de non-approbation, il sera statué par décret en Conseil
d'Etat.

AToute action en reprise ou en revendication devra être exercée
dans un délai de six mois à partir du jour de la dévolution pré-
vue au paragraphe précédent. Elle ne pourra être intentée qu'en
raison de donations ou de legs et seulement par les auteurs et.
leurs héritiers en ligne directe.:

ART. 6.
Faute par un établissement ecclésiastique d'avoir, dans le délai

fixé par le premier paragraphe de l'article 4, procédé aux attri-
butions ci-dessus prescrites il y sera pourvu par le Tribunal
civil du siège de l'établissement.

A l'expiration dudit délai et à la requête des intéressés ou du
ministère public, les biegis à attribuer seront, jusqu'à leur dévo-
lution, placés provisoirément sous équestre par décision du pré-,
sident de ce tribunal.

Dans le cas où les biens d'un établissement seront, soit dès
l'origine, soit dans la suite, réclamés par plusieurs associations,
légalement formées pour l'exercice du même culte, l'attribution



que rétablissement en aura fait pourra être contestée devant
le, Tribunal civil qui statuera comme dans le cas du premier
paragraphe du présent article.

Abt. 7.
En cas de dissolution d'une association, les biens qui lui ont

été dévolus en exécution des articles 4 et 6 seront attribués par.
elle à une association analogue existant soit dans la même cir-
conscription, soit dans les circonscriptions les plus voisiner-

Faute d'attribution régulière et dans le cas où plusieurs asso-
ciations formées légalement pour l'exercice du même culte reven-
diqueraient les biens, l'attribution sera faite, à la requête de la
partie la plus diligente, par le tribunal de l'arrondissement où
l'association dissoute avait son siège.

A défaut de toute association apte à recueillir les biens de
l'association dissoute, ceux de ces biens qui ne sont pas grevéa
d'une fondation pieuse pourront être réclamés par la commune
dans les conditions fixées au paragraphe 3 de l'article 4.

ART. 8.
Les attributions prévues par les articles précédents ne donnent

lieu à aucune perception au profit du Trésor.
ART. 9.

Les ministres des cultes, qui compteront vingt-cinq années de
fonctions rémunérées par l'Etat, les départements ou les com-
munes, dont vingt années au moins au service de l'Etat, rece-
vront une pension annuelle viagère égale à la moitié de leur
traitement; cette pension ne pourra pas être inférieure à 400, ni
supérieure à '1.200 francs.

Les ministres des cultes actuellement salariés par l'Etat qui
ne seront pas dans les conditions exigées pour la pension rece-
vront pendant quatre ans, à partir de la suppression du budget
des Cultes, une allocation annuelle égale à la totalité de leur
traitement pour la première année, aux deux tiers pour la
deuxième, à la moitié pour la troisième, au tiers pour la qua-
trième.

Les départements et les communes pourront, sous les mêmes
conditions que l'Etat, accorder aux ministres des cultes actuelle-'
ment salariés par eux, des pensions où des allocations établies
sur les mêmes bases et pour une égale durée.

Réserve est faite des droits acquis en matière de pensions
par application de la législation antérieure. Les pensions ne pour-
ront se cumuler avec toute autre pension eu tout antre traite-
ment alloués à titre quelconque par l'Etat, les départements ou
les communes.



Ces pensions et allocations seront incessibles et insaisissables
dans les mêmes conditions que les pensions civiles. Elles cesse-

ront de plein droit en cas de condamnation une peine afflictive
ou infamante et elles pourront jtre suspendues pendant un délai
de deux à cinq ans en cas de condamnation pour l'un des délits
prévus aux articles 31 et 32 de la présente loi.

` TITRE III

'Des édifices des ciiiteK.

ART. 10.

Les édifices antérieurs au Concordat, servant à l'exercice des
cultes ou au logement de leurs ministres, cathédrales, églises, cha-
pelles de secours, temples, synagogues, archevêchés, évêchés, pres-
bytères, séminaires, ainsi que leurs dépendances immobilières et les
objets mobiliers qui les ga.nissaient au moment où lesdits édi-
fices ont été mis à la disposition des cultes, sont et demeurent
propriétés de l'Etat, des départements, ou des communes, qui-
devront en laisser la jouissance gratuite, pendant deux années à
partir de la promulgation de la présente loi, aux établissements
ecclésiastiques puis aux associations formées pour l'exercice du
culte dans les anciennes circonscriptions des établissements ecclé-
siastiques supprimés.

L'Etat, les départements et les communes seront soumis à la
même obligation en ce qui concerne les édifices postérieurs au
Concordat dont h& seraient propriétaires, y compris les facultés
de théologie protestante.

ART. Il.
A l'expiration du délai ci-dessus fixé, 'l'Etat, les départements

et les communes devront consentir aux associations, pour une
durée n'excédant pas cinq ans, la location des presbytères et,
pour une durée n'excédant pas dix ans, la location des cathé-
drales, églises, chapelles de secours, temples et synagogues, ainsi
que des objets mobiliers qui les garnissent.

Le loyer ne sera pas supérieur à dix pour cent du revenu
annuel moyen des établissements supprimés, ledit revenu calculé
d'après les résultats des cinq dernières années antérieures à la
promulgation de la présente loi, déduction faite des recettes
supprimées par la loi du 28 décembre 1904.

Les réparations locatives et d'entretien ainsi que les frais
d'assurance seront à la charge des établissements ou des asso-
ciations.



En cas d'inexécution de ces prescriptions, la location sera rési-
liable.

Les associations locataires ne pourront se prévaloir contre
l'Etat et les communes des dispositions des articles. 1720 et 1721
du Code civil. Elles pourront demander la résiliation du bail
dans le cas où le bailleur se refuserait à exécuter les grosses
réparations indispensables pour assurer la jouissance de l'im.
meuble.

ART. 12.

A l'expiration des périodes de sept et de douze ans ci-dessus
prévues, l'Etat, les départements et les communes auront la libre
disposition, soit pour la location, soit pour la vente, des biens
mobiliers et immobiliers leur appartenant. Il en sera de même,
après la période de jouissance gratuite, pour tous les biens dont
la location aux associations formées pour l'exercice d'un culte
n'est pas obligatoire ou n'aura pas été réalisée dans un délai
d'un an à partir de la promulgation de la présente loi.

Toutefois aucun cas de location ou d'aliénation desdits biens
ne pourra être consenti avant les trois' dernières années du bail
en cours.

ART. 13.

Les édifices du culte, dont les établissements ecclésiastiques
seraient propriétaires, seront, avec les objets mobiliers les gar-
nissant, attribués aux associations dans les conditions déterminées
par le Titre II.

ART. 14.
Quand plusieurs associations légalement formées pour l'exer-

cice du même culte réclameront la jouissance ou la location des
mêmes édifices et objets mobiliers, il sera pourvu au règlement
du litige par le tribunal civil du ressort.

ART. 15.
Les objets mobiliers ou les immeubles par destination men-

tionnés aux articles 10 et 13, qui n'auraient pas encore été ins-
crits sur la liste de classement dressée en vertu de la loi du
30 mars 1887, sont, par l'effet de la présente loi, ajoutés à ladite
liste. Il sera procédé par le Ministre de l'Instruction publique

et des Beaux-Arts, dans le délai de trois ans, au classement
• définitif de ceux de ces objets dont la conservation présente-

rait, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt suffi-
sant.' A l'expiration de ce dêîai, les autres objets seront déclas-
sés de plein droit.

<En outre, les immeubles et les objets mobiliers, attribués en
vertu de la présente loi aux associations, pourront' être classés



dan'* les mêmes conditions que s'ils appartenaient à des établis-
sements publics.

Il n'est pas dérogé pour le surplus aux dispositions de la loi
du 30 mars 1887.

TITRE IV
Des associations pour l'exercice- des cuîttw.

Art. 16.

Les associations formées pour subvenir aux frais et à l'entre-
ti<Si d'nn culte devront être constituées conformément aux arti.
cles 5 et suivants de la loi du 1" juillet 1001; elles seront sou-
mises aux autres prescriptions de cette loi, sous réserve des dis-
positions ci-après.

ART. 17.i.
Elles devront être composées au moins de sept personnes

majeures et domiciliées ou résidant dans la circonscription reli-
gieuse et avoir exclusivement pour objet l'exercice d'un culte..

Elles pourront recevoir, outre les cotisations prévues par l'arti-
cle 6 de la loi du Ie' juillet 1901, le produit dis quêtes et col-
lectes pour les frais du culte, percevoir des rétributions pour
les cérémonies et services religieux, même par fondation; pour
la location des bancs et sièges; pour la fourniture des o&jets
destinés au service des funérailles dans les édifices religieux et
à la décoration de ces édifices.

Elles pourront verser, sans donner lieu à perception de droits,
le surplus de leurs recettes à d'autres associations constituées
pour le même objet.

Elle ne pourront, sous quelque forme que ce soit, recevoir des
subventions de l'Etat, des départements ou des communes. Ne
seront pas considérées comme subventions les sommes que l'Etat,
les départements ou les communes jugeront convenable d'em-
ployer aux grosses réparations des édifices du culte loués par
eux aux associations.

Akt. 18.
Ces associations peuvent, dans les formes déterminées par l'ar-

ticle 7 du décret du 16 août 1901, constituer des unions ayant
une administration ou une direction centrale; ces unions seront
réglées par les articles 16 et 17 de la présente loi.

ART. 19.
Les associations et les unions tiennent un état de leurs recettes

et de leur dépenses; elles dressent chaque année le compte finan-
cier de l'année écoulée et l'état inventorié de leurs &iens, meu-
bles et immeubles.



Le contrôle financier est exercé sur les associations par l'Admi-
nistration de l'enregistrement et sur les unions par la Conr des
comptes.

Abt. 20.
Les associations et unions peuvent employer leurs ressource.

disponibles à la constitution d'un fonds de réserve dont le mon-
tant global ne pourra dépasser la moyenne annuelle des sommes
dépensées pendant les cinq derniers exercices pour les frais et
l'entretien du culte.

Indépendamment de cette réserve, qui devra être placée en
valeurs nominatives, elles pourront constituer une réserve spéciale
dont les fonds devront être déposés à la Caisse des Dépôts et
Consignations pour être exclusivement affectés, y compris les
intérêts, à l'achat, à la construction, à la décoration ou à la
réparation d'immeubles on meubles destinés aux besoins de l'asso-
ciation on de l'union.

ART. 21.

Seront passibles d'une amende de 16 à 100 francs et d'un empri-
sonnement de six jours à trois mois. ou de l'une de ces deux
peines seulement, les directeurs ou administrateurs d'une asso-
ciation ou d'une union, qui auront contrevenu aux articles 16,
17, 18, 19 et 20. •

Les tribunaux pourront, dans le cas d'infraction au paragraphe
premier de l'article 20, condamner l'association ou l'union à verser
à l'Etat l'excédent constaté par le contrôle financier.

Ils pourront, en outre, dans tous les cas prévus au paragraphe
premier du présent article, prononcer la dissolution de l'associa.
tion ou de l'union.

Abt. 32.

Les biens meubles et immeubles, propriété des associations et
unions, sont soumis aux mêmes impôts que ceux des particuliers.

Ils ne sont pas assujettis à la taxe d'abonnement ni à celle
imposée aux cercles par l'article 33 de la loi du 8 août 1890.

Les immeubles appartenant aux associations et unions sont
soumis à la taxe de mainmorte.

J»'iltt|pôt de 4 0/0 sur le revenu établi par les lois du 28 décem-
bre 'Mù et du 29 décembre 1884 ne frappe pas les biens des
associations déclarées pour l'exercice et l'entretien du culte. H
est transformé en une taxe de statistique de 1 centime 0/0 perçu
sur le revenu des titres et valeurs mobilières desdites associa-
tions.



TITRE V

Police des cultes

ART. 23.
Les réunions pour la célébration d'un culte tenues dans les

locaux appartenant à une association cultuelle ou mis à sa dis- ,.`

position sont publiques. Elles sont dispensées des formalités de
l'article 8 de la loi du 30 juin 1881, mais restent placées sous la
surveillance des autorités dans l'intérêt de l'ordre public. Elles
ne peuvent avoir lieu qu'après une déclaration faite dans les
formes de l'article 2 de la même loi et indiquant le local dans '·
lequel elles seront tenues.

Une seule déclaration suffit pour l'ensemble des réunions per-
manentes, périodiques ou accidentelles qui auront lieu dans
l'année.

ART. 24.
Il est interdit de tenir des réunions publiques dans les locaux

servant habituellement à l'exercice d'un culte.

ART. 25.
Les cérémonies, processions et autres manifestations extérieures

d'un culte ne peuvent avoir lieu sur la voie publique.
Les cérémonies funèbres seront réglées dans toutes les com-

munes par arrêté municipal dans les conditions dL la loi du 15
novembre 1887.

Les sonneries de cloches seront réglées par arrêté municipal.

Art. 26.
Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou d'apposer aucun signe ou

emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant
au culte, des terrains de sépulture privée ainsi que des musées,
ou expositions.

ART. 27.

Les contraventions aux articles précédents sont punies des
peines de simple police.

Sont passibles de ces peines, dans le cas des articles 23, 24
et 25, ceux qui ont organisé la réunion ou manifestation, ceux
qui y ont participé en qualité de ministres du culte et, dans le
cas des articles 23 et 24, ceux qui ont fourni le local.

-ART. 28.
Sont punis d'un? amende de lfi francs à 200 francs et d'un

emprisonnement de 6 jours à V mois ou de l'nne de ces deux



< peines seulement ceux qui, soit par voies de fait, violences ou
menaces contre un individu, soit en lui faisant craindre de per-

drt son emploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa
famille ou sa fortune, l'auront déterminé à exercer ou à s'abste-
nir d'exercer un culte, à contribuer ou à s'abstenir de contribuer

aux frais d'un culte.

ABT. 29.

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront empêché,
retardé ou interrompu les exercices d'un culte par des troubles

oj désordres causés dans le local servant à ces exercices.
ART. 30.

Les dispositions des deux articles précédents ne s'appliquent
qtî'aux troubles, outrages ou voies de fait, dont la nature ou
les circonstances ne donneront pas lieu. à de plus fortes peines

d'après les dispositions du Gode pénal.

ART. 31.

Tout ministre d'un .culte qui, dans les lieux où s'exerce ce
culte, aura publiquement par des discours prononcés. des lectures
faites, des écrits distribués ou des affiches apposées, outragé ou
diffamé un citoyen chargé d'un service public sera puni d'une
amende de Û00 francs à 3.000 francs et .d'un emprisonnement de
un mois à un an, ou de l'une de ces deux peines seulement.

AR]. 32.
Si un discours prononcé. ou un écrit affiché, ou distribué publi-

quement dans les lieux où s'exerce le culte, contient une provo-
cation directe à résister à l'exécution des lois ou aux actes légaux
de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou à armer une
partie des citoyens contre les autres, le ministre du culte qui
s'en sera rendu coupable sera puni d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans, sans préjudice des peines de la complicité, dans
le cas où la provocation aurait été suivie d'une sédition, révolte
oi guerre civile.

Aht. 33.

Dans le cas de condamnation par les tribunaux de simple
police ou de police correctionnelle en application des articles 23
et 24, 31 et 32, l'association constitué» pour l'exercice du culte
dans l'immeuble où l'infraction a été commise et ses directeurs
et administrateurs sont civilement et solidairement responsables.

Si l'immeuble a été loué à l'association par l'Ehtt. les dépar-
tements ou les communes en vertu de la présente loi, la résilia-
tion du bail pourra être demandée par le bailleur.



TITRE VI

Dispositions générales.

.Abt. 34.
L'article 4G3 du Code pénal est applicable à tous les cas dans

lesquels la présente loi édicte des pénalités.

ART. 35.
Les congrégations religieuses demeurent soumises aux lois des

1" juillet 1901, 4 décembre 1902 et 7 juillet 1904.

Aux. 36.

Un règlement d'administration publique rendu dans les trois
mois qui suivront la promulgation de la présente loi déterminera
les mesures propres à assurer son application.

ART. 37.

Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions relatives -èi
l'oiganisation publique des cultes antérieurement reconnus par
l'Etat ainsi que toutes dispositions contraire. à la présente loi et
notamment

1° La loi du 18 germinal an X, portant que la convention pas-
sée le 26 messidor an IX, entre le Pape et le Gouvernement fran-
çais, ensemble les articles organiques de ladite convention et des
cultes protestants, seront exécutés comme des lois de la Répu-
blique

2° Le décret du 26 mars 1852 et la loi du V août 187$ sur les
cultes protestants3' Los décrets du 17 mars 1808, la loi du 8 février 1831 et
l'ordonnance du 25 mai 1844 sur le culte israélite;

4° Les décrets des 22 décembre 1812 et 19 mars 1859:
5' Les articles 201 à 208, 260 à 264, 294 du Code pénal;
6' Les articles 100 et 101, les §§ 11 et 12 de l'article .136 et

l'article 167 de la loi du 5 avril 1884;
7' Le décret du 30 décembre 1809 et l'article 78 de la loi du

26 janvier 189?.



ANNEXES

LOI
RELATIVE A L'ORGANISATION DES CULTES.

(18 germinal an X.)
La convention passée à Paris, le 26 messidor an IX, entre I»

Pape et le Gouvernement français, et dont les ratifications ont
«ité échangées à Paris le 23 fructidor an IX, ensemble les arti-
cles organiques de ladite convention, les artistes organiques des
cultes protestants, dont la teneur suit, seront promulgués et'
exécutés comme des lois de la République.

CONVENTION

ENTRE LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS ET SA SAINTETÉ PIE VU
Le Gouvernement de la République française reconnaît que la.

religion catholique, apostolique et romaine est la religion de la
grande majorité des citoyens français.

Sa Sainteté reconnait également que cette même religion a
retiré et attend encore, en ce moment, le plus grand bien et le
plus grand êolat de l'établissement du culte catholique en
Fiance, et de la profession particulière qu'en font les Ccisuls
de la République.

En conséquence, d'après cette reconnaissance mutuelle, tant
pour le bien de la religion que pour le maintien de la tranquillité
intérieure, ils sont convenus de ce qui suit

Article premier
La religion catholique, apostolique et romaine sera librement

éxeicée en France; son culte sera public, en se conformant aux
règlements de police que le Gouvernement jugera nécessaires

pour la tranquillité publique.

ART. 2.
Il sera fait par le Saint-Siège, de concert avec le Gouverne-

ment, une nouvelle circonscription des diocèses français.
ART.3.

Sa Sainteté déclarera aux titulaires des évêchés français qu'elle
attend d'eux, avec une ferme confiance, pour le bien de la paix



et 'de l'unité, toute espèce de sacrifices, même celui de leurs siè-
ges. D'après cette exhortation, s'ils se refusaient à ce sacrifice
commandé par le bien de l'Eglise (refus, néanmoins, auquel Sa
Sainteté ne s'attend pas), il sera pourvu, par de nouveaux titu-
laires, au gouvernement des évêchés de ,1a circonscription nouvelle,
da la • manière suivante.ART. i y
Le premier Consul de la République nommera, dans les trois
mois qui suivront la publication de la bulîe de Sa Sainteté, aux
archevêchés et évêchés de la circonscription nouvelle. Sa Sainteté
conférera l'institution canonique, suivant les formes établies par
rapport à la France avant le changement de gouvernement.

ART. 5.
Les nominations aux évêchés qui vaqueront dans la suite seront

.également faites par le premier Consul, et l'institution canonique
sera donnée par le Saint-Siège, en conformité de l'article précé-
dent.

ART. G.

Les évêques, avant d'entrer en fonctions, prêteront directement,
entre les mains du premier Consul, le serment de fidélité qui
était en usage avant le changement de gouvernement, exprimé,
dans les termes suivants

« Je jure et promets à Dieu, sur les Saints Evangiles, de gar-
der obéissance et fidélité au Gouvernement établi par la consti-
tution de la République française. Je promets aussi de n'avoir
aucune intelligence, de n'assister à aucun conseil, de n'entre-
tenir aucune ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit con-
traire la tranquillité publique; et si, dans mon diocèse ou
ailleurs, j'apprends qu'il se trame quelque chose au préjudice de
l'Etat, je le ferai savoir au Gouvernement. »

ART. 7.

Les ecclésiastiques de second ordre prêteront le même serment
entre les mains des autorités civiles désignées par le Gouverne-ment.

ART. 8.

La formule de prière suivante sera récitée, à la fin de l'office
divin; dans toutes les églises catholiques de France Domine,
nalvam fac Retnpublkam; Domine, srivos fac Consulte.

ART. 9,

Les évêques feront une nouvelle circonscription des paroisses
de leurs diocèses, qui n'aura d'effet que daprès le consentement
du Gouvernement.



Abt. 10.

Les évêques nommeront aux cures. Leur choix ne pourra tom-
ber que sur des personnes agréées par le Gouvernement.

ART. 11.

Les évêques pourront avoir un chapitre dans leur cathédrale,
et un séminaire dans leur diocèse, sans que le Gouvernement
s'oblige à les doter.

ART. 12.

Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales et
autres, non aliénées, nécessaires au culte, seront remises à la
disposition des évêques.

ART. 13.

Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l'heureux rétablissement
de la religion catholique, déclare que ni elle, ni ses successeurs,
ne troubleront en aucune manière les acquéreurs des biens ecclé-
siastiques aliénés, et qu'en conséquence, la propriété de ces
mêmes biens, les droits et revenus y attachés,' demeureront
incommutables entre leurs mains, ou celles de leurs ayants cause.

ART. 14.
Le Gouvernement assurera un traitement convenable aux

évêques et aux curés dont les diocèses et les partisses seront
compris dans la circonscription nouvelle.

ART. 15.
Le Gouvernement prendra également des mesures pour que

les catholiques français puissent, s'ils le veulent, faire en faveur
des Eglises, des fondations.

Art. 16.

Sa Sainteté reconnaît dans le premier Consul de la Républi-
que française les mêmes droits et prérogatives dont jouissait
près d'elle l'ancien) gouvernement.

ART. 17.

n est convenu, entre les parties contractantes, que. dans le cas
où quelqu'un des successeurs du premier Consul actuel ne serait
pas catholique, les droits et prérogatives mentionnés dans l'arti-
cle ci-dessus, et la nomination aux évêchés, seront réglés, par
rapport à lui, par une nouvelle convention.



ARTICLES ORGANIQUES

DE LA CONVENTION DU 2G MESSIDOR AN IX

TITRE-PREMIER
Du régime de l'Eglise catholique dons ses rapports généraux

avec les droits et-la police de l'Etat
ARTICLE prejdeh

Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision, signa-
turc servant de provision, ni autres expéditions de la cour de
Rcme, même ne concernant que les particuliers, ne pourront être
reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à exécution, sans
t'autorisation du Gouvernement (1).

Art. 2.
Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou commissaire

apostolique, ou se prévalant de top' mtre dénomination, ne
pourra, sans la même autorisation, c»t, er sur le sol français, ni
ailleurs, aucune. fonction relative aux affaires de l'Eglise galli-
cane.

Art. 3.
Les décrets des synodes étrangers, même ceux des conciles

généraux, ne pourront être publiés en France avant que le Gou-
vernement en ait examiné la forme, leur conformité avec les lois,
droits et franchises de la République française, et tout ce qui,
dans leur publication, pourrait altérer ou intéresser la tranquillité
publique.

ART. 4.
Aucun concile national ou métropolitain, aucun synode diocé-

sain; aucune assemblée délibérante n'aura lieu sans la permission
expresse du Gouvernement.

ART. 5.
Toutes les fonctions ecclésiastiques seront gratuites, sauf les

oblations qui seraient autorisées et fixées par les règlements.
ART. 6.

Il y aura recours au Conseil d'Etat dans tous les cas d'abus
de la part des supérieurs et autres personnes ecclésiastiques. Les

cas d'abus sont: l'usurpation ou l'excès de pouvoir, la contra-

(1) Voir ci-après l'article l" du décret du 28 février 1810, qui
excepte de cette disposition les brefs de la pénitencerie, pour le
for intérieur seulement.



vention aux lois et règlements de la République, l'infraction des
règles consacrées par les canons reçus en France, l'attentat aux
libertés, franchises et coutumes de l'Eglise gallicane, et toute
entreprise ou tout procédé qui, dans l'exercice du culte, peut
compromettre l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement
leur conscience, dégénérer contre eux en oppression, ou injure,
ou en scandale publie.

· Abt. 7.

II y aura pareillement recours au Conseil d'Etat s'il est porté
atteinte à l'exercice public du culte et à la liberté que les lois
et les règlements garantissent à ses ministres.

ART. S.

Le recours compétera à toute personne intéressée. A défaut
de plainte particulière, il sera exercé d'office par les préfets. Le
fonctionnaire public, l'ecclésiastique ou la personne qui voudra
exercer ce recours, adressera un mémoire détaillé et signé au
conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires concernant les cul-
tes, lequel sera tenu de prendre, dans le plus court délai, tous
les renseignements convenables; et, sur son rapport, l'affaire sera
suivie et définitivement terminée dans la forme administrative,
ou renvoyée, selon l'exigence des cas, aux autorités compétentes.

TITRE II
Des ministres

Section première.
Dispositions générâtes.

ART. 9.
Le culte catholique sera exercé sous la direction des archevê-

ques et évêques dans leurs diocèses, et sous celle des curés dans
leurs paroisses.

Abt. 10.
Tout privilège portant exemption ou attribution de la juridic-

tion épiscopale est aboli.
Art. 11.I.

Les archevêques et évêques pourront, avec l'autorisation du
Gouvernement, établir dans leurs diocèses des chapitres cathé-
draux et des séminaires. Tous autres établissements ecclésiasti-
ques sont supprimés.

Abt. 12.
Il sera libre aux archevêques et évêques d'ajouter à leur nom



le titre de citoyen ou celui de monsieur. Toutes autres qualifi-
cations sont interdites.

SECTION Il.
Des archevêques ou métrojwlitain».

Art. 13.13.
Les archevêques consacreront et installeront leurs suffrogants.

En cas d'empêchement ou de refus de leur part, ils seront sup-
pléés par le plus ancien évêque de l'arrondissement métropolitain. :a

Aht.14.
Ils veilleront au maintien de la foi et de la discipline dans les

diocèses dépendant de leur métropole.
ART. 15.

Ils connaîtront des réclamations et des plaintes contre la ton-
duite et les décisions des évêques suffragants.

SECTION III.
Des êvéques. des vicaires généraux et des séminaires

Art. 16.
On ne pourra être nommé évêque avant l'âge de trente ans et

si l'on n'est originaire français (1).

Art. 17. •
Avant l'expédition de l'arrêté de nomination, celui ou ceux

qui seront propesés seront tenus de rapporter une attestation de
bonnes vie et mœurs, expédiée par l'évêque dans le diocèse du-
quel ils auront exercé les fonctions du ministère ecclésiastique, et
ils seront examinés sur les doctrines par un évêque et deux prêtres
.qui seront commis par le premier Consul, lesquels adresseront le
résultat de leur examen au conseiller d'Etat chargé de toutes les
affaires concernant les cultes.

ART. 18.

L'évêque nommé par le premier Consul fera les diligences
pour rapporter l'institution du pape. Il ne pourra exercer aucune
fonction avant que la bulle portant son institution ait reçu
-rattache du Gouvernement et qu'il ait prêté en personne le ser-
ment prescrit par la convention passée entre le Gouvernement ·

français et le Saint Siège. Ce serment sera prêté au premier
Consul; il en sera dressé procès-verbal par le secrétaire d'Etat.

(1) Voir les articles 2 et 4 de l'ordonnance du 25 décembre 1830.



ART. 19.

Des évêyuës nommeront et institueront les curés néanmoins,
ils ne manifesteront leur nomination et ils ne donneront l'insti- 'c'
tution canonique qu'après que cette nomination aura été agréée
par le premier Consul.

Abt. 20.

Ils seront tenus de résider dans leurs diocèses ils ne pourront j
en sortir qu'avec la permission du premier Consul.

ART. 21.
Chaque évêque pourra nommer deux vicaires généraux et cha- v

que archevêques pourra en nommer trois; ils les choisiront parmi
les prêtres ayant les qualités requises pour être ôvêques.ART. 22.

Ils visiteront annuellement et en personne une partie de leur
diocèse, et, dans l'espace de cinq ans, le diocèse entier. En cas
d'empêchement légitime, la visite sera faite par un vicaire général. r'Abt. 23..

Les évêques seront chargés de l'organisation de leurs séminaires
et les règlements de cette organisation seront soumis à l'apprg-
bation du premier Consul.

ART. 24.

Ceux qui seront choisis pour l'enseignement dans les séminaires
souscriront la déclaration faite par le clergé de France* en 1682
et publiée par un édit de la même année; ils se soumettront 'à y e
enseigner la doctrine qui y est continue, et,les évêques adresse- ·ront une expédition en forme de cette soumission au conseiller
d'Etat chargé de toutes les affaires concernant les cultes.

Abt. 23..>''
Les évêques enverront toutes les années à ce conseiller d'Etat -`~`'

le nom des personnes qui étudieront dans les séminaires et qui
r se destineront à l'état ecclésiastique. j

Art. 26.26,
(Ils ne pourront ordonner aucun ecclésiastique s'il ne justifie y

d'une propriété produisant au moins un revenu annuel de trois
.cents francs, s'il n'a atteint l'âge de vingt.cinq ans (1) et s'il
ne réunit les qualités requises par les canons reçus en France.
Les évêques ne feront aucune ordination avant que le nombre °

(1) Ces dispositions ont été abrogées et remplacées par tes ar-
• ticles 2, 3 et 4 du décret du 28 février 1810.



des personnes à ordonner ait été soumis au Gouvernement et par
lui agréé.

Section IV
Des curis.
AaT. 27.

Les curés ne pourront entrer en fonctions qu'après avoir prêté
entre les mains du préfet le serment prescrit par la convention

passée entre le Gouvernement et le Saint-Siège. Il sera dressé
procès-verbal de cette prestation par le secrétaire général de la

< préfecture, et copie coHationnée leur en sera délivrée.
Akt. 28.

Ils seront mis en possession par lé curé ou le prêtre que l'évê-
que désignera.

ART. 29.

Ils seront tenus de résider dans leurs paroisses.

ART. 30.
Les curés seront immédiatement soumis aux évëques dans

l'exercice de leurs fonctions.
ART. 31.

Les vicaires et desservants exerceront leur ministère sous la
surveillance et direction des curés. Ils seront approuvés par
l'évêque et révocables par lui.

Ab. 32.
Aucun étranger ne pourra être employé dans les fonctions du
ministère ecclésiastique sans la permission du Gouvernement.

Abt. 33.
Toute fonction est interdite à tout ecclésiastique, même fran-

çais, qui n'appartient à aucun diocèse.
ART. 34.

Un prêtre ne pourra quitter son diocèje pour aller desservir
dans un autre sans la permission de son f'pêque.

SECTION V.

Des chapitres' cathidraur. -t du gouvernement des diocèses
pendant la vacance dv aiige

Art. 35.35.
Les archevêques et évêques qui voudront user de la faculté qui

leur est donnée d'établir des chapitres ne pourront le faire sana



avoir rapporta l'autorisation du Gouvernement, tant peur l'éta-
blissement lui-même que pour le nombre et le choix des ecclé-
siastiques destinés à les former.

Abt. 36.
Pendant la vacance des sièges, il sera pourvu par le métro-

politain, et, à son défaut, par le plus ancien des évoques suflra-
gants, au gouvernement des diocèses. Les vicaires généraux de
ces diocèses continueront leurs fonctions même après la mort de
l'évêque jusqu'à son remplacement (1).

ART. 37.
Les métropolitains, les chapitres eathédraux seront tenus, sans

délai, de donner avis au Gouvernement de la vacance des sièges
et des mesures qui auront été prises pour le gouvernement des
diocèses vacants.

Abt. 38.
Les vicaires généraux qui gouverneront pendant la vacance,

ainsi que les métropolitains ou capitulaires, ne se permettront
aucune innovation dans les usages et coutumes des diocèses.

TITRE III
Du eufSe

ART. 39.
Il n'y aura qu'une liturgie et, un cathéchisme pour toutes les

églises catholiques de France.
ART. 40.

Aucun curé ne pourra ordonner des prières publiques extraor-
dinaires dans sa paroisse, sans la permission spéciale de l'évêqne.

Abt. 41.
Aucune fête, à l'exception du dimanche, ne pourra être établie

sans la permission du Gouvernement.
Abt. 42.

Les ecclésiastiques useront, dans les cérémonies religieuses,
des habits et ornements convenables à leur titre; ils ne pourront
dans aucun cas ni sous aucun prétexte, prendre la couleur et tes
les marques distinctives réservées aux évêques.

ART. 43.
Tous les ecclésiastiques seront habillés a la française, et en

noir. Les évêques pourront joindre à ce costume la croix pas-
torale et les bas violets.

ART. 44.
Les chapelles domestiques, les oratoires particuliers, ne poor-

(1) Cet article a été abrogé et remplacé par les articles 5 et 6
du décret du ?S février 1810.



ront être établis sans la permission expresse du Gouvernement,
accordée sur la demande de l'évêque.

Abi. 45.
Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors des édifices con-

sacrés au culte catholique, dans les villes où il y a des temples
destinés à différents cultes.

ART. 46.
Le même temple ne pourra être consacré qu'à un même culte.

ART. 47.
Il y aura, dans les cathédrales et paroisses, une place distinguée

pour les individus catholiques qui remplissent les autorités civi-
les et militaires.

ART. 48.
L'évêque se concertera avec le préfet pour régler la manière

d'appeler les fidèles au service divin par le ion des cloches: on
ne pourra les sonner pour toute autre cause sans la permission
de la police locale.

ART. 49.
Lorsque le Gouvernement ordonnera des prières publiques, les

évêques se concerteront avec le préfet et le commandant militaire
dii lieu, pour le jour, l'heure et le mode d'exécution de ces or-
donnances.

Art, 50-
Les prédications solennelles appelées sermons, et celles connues

sous le nom de stations de l'Avent et du Carême, ne seront faites
que par des prêtres qui en auront obtenu une autorisation spé-
ciale de l'évêque.

ART. 51.
Les curés, aux prônes des messes paroissiales, prieront et fe-

ront prier pour la prospérité de la République française et pour
les Consuls.

ART. 52.
Ils ne se permettront, dans leurs instructions, aucune inculpa-

tion directe ou indirecte, soit contre les personnes, soit contre
les autres cultes autorisés dans l'Etat.

Art. 53.
Ils ne feront au prône aucune publication étrangère à l'exercice

du culte, si ce n'est celles qui seront ordonnées par le Gouverne-
ment.

ART. 54.
Ils ne donneront la bénédiction nuptiale qu'à ceux qui justifie-

ront, en bonne et due forme, avoir contracté mariage devant
l'officier civil.

ART. 55.
Les registres tenus par les ministres du culte, n'étant et ne



pouvant être relatifs qu'à l'administration des sacrements, ne
pourront, dsns aucun cas, suppléer les registres ordonnés par la
loi pour. constater l'état civil des Français.

Art. 56.
Dans tous les actes ecclésiastiques et religieux, on sera obligé.

de se servir du calendrier d'équinoxe établi par les lois de la
République. On désignera les jours par les noms qu'ils avaient
dans le calendrier des solstices.

ART. 57.
Le repos des fonctionnaires publics est fixé au dimanche.

TITRE IV.
De la eirconxcription des (.trrhevpchès, des tvèchés et des paroisws:

des édifice* destinés au culte, et du traitement des ministres.

SECTION PBEMIÈRE.

De la circonscription dts arcke.réchér et.ides écérhéx.
ART. 58.

II y aura en France dix archevêchés ou métropoles et cinquante
évêchés.

Aht: 59.
La circonscription des métropoles et des diocèses sera faite con-

formément au tableau ci-joint.
•=

SECTION II.
De la circonscription des paroisses

ART. 60.
Il y aura au moins une paroisse dans chaque justice de paix.

Il sera, en outre, établi autant de succursales que le besoin pourra
l'exiger.

Abt. 61.
Chaque évêque, de concert avec le préfet, règlera le nombre et

l'étendue de ces succursales. Les plans arrêtés seront soumis au
Gouvernement et ne pourront être mis à exécution sans son au-
torisation.

ART. <32.

Aucune partie du territoire français ne pourra être érigée en
cure ou en succursale sans l'autorisation expresse du Gouverne-
ment..

ART. 63.
Les prêtres desservant les succursales sont nommés par les évo-

ques.



SECTION III.
Du traitement des ministres.

ART. 64.
Le traitement des archevêques sera de quinze mille francs.

ART. 65.
Le traitement des évoques sera de dix mille francs.

ART. 66.
Les curés seront distribués en deux ciasses. Le traitement des

curés de la 1™ classe sera porté à quinze cents francs; celui des
curés de la 2' classe, à mille francs.

ART. 67.
Les pensions dont ils jouissent en exécution des lois de l'As-

semblée constituante seront précomptées sur leur traitement. Les
conseils généraux des grandes communes pourront, sur leurs
biens ruraux on sur leurs octrois, leur accorder une augmentation
de traitement, si les circonstances l'exigent.

ART. 68.
Les vicaires et desservants seront choisis parmi les ecclésias-

tiques pensionnés en exécution des lois de l'Assemblée consti-
tuante.
Le montant de ces pensions et le produit des oblations formeront
leur traitement.

Abt. OO

Les évêques rédigeront les projets de règlements relatifs aux
oblations que les ministres du culte sont autorisés à recevoir

pour l'administration des sacrements. Les projets de règlements,
rédigés par les 'évêques, ne pourront être publiés, ni autrement
mis à exécution, qu'après avoir été approuvés par le Gouverne-
ment.

ART. 70.
Tout ecclésiastique, pensionnaire de l'Etat, sera privé de sa

pension, s'il refuse, sans cause légitime, les fonctions qui pour-
ront lui être confiées.

ART. 71.
Les conseils généraux de départements sont autorisés à f,iti-

curer aux archevêques et évêques un logement convenable
ART. 72.

Les presbytères et les jardins attenants, non aliénés, seront
rendus aux curés et au desservants des succursales. A défaut de
ces presbytères, les conseils généraux des communes sont autori.
sés à leur procurer un logement et un jardin.

ART. 73.
Les fondations qui ont pour objet l'entretien des ministres et

l'exercice du culte ne pourront consister qu'en rentes constituée*



sur l'Etat; elles seront acceptées par l'évëque diocésain, et ne
pourront être exécutées qu'avec l'autorisation du Gouvernement.

ART. 74.
Les immeubles, autres que les édifices destinés au logement, et

les jardins attenants, ne pourront être affectés à des titres ecclé-
siastiques, ni possédés par les ministres du culte à raison de
leurs fonctions.

Section IV
Des édifices destinée au calte

Art. 75.
Les édifices anciennement destinés au culte catholique, actuelle-

ment dans les mains de la nation, à raison d'un édifice par cure et
par succursale, seront mis à la disposition des évêques, par ar-
rêté du préfet du département. Une expédition de ces arrêtés sera
adressée au conseiller d'Etat, chargé de toutes les affaires con-
cernant les cultes.

ART, 76.
Il sera établi des fabriques pour veiller à l'entretien et à la con-

servation des temples, à l'administration des aumônes.
ART. 77.

Dans les paroisses où il n'y aura point d'édifice disponible pour
le culte, l'évëque se concertera avec le préfet pour la désignation
d'nn édifice convenable.
Suit le tableau de la circonscription des archfvécJiis et ivêchis

de Franc*1, conformément « Varticlr 59 ci-de**ii*.

ARTICLES ORGANIQUES
DES CULTES PROTESTANTS

TITRE PREMIER
Dispositions générales pour toutes les communions protestantes.

Article PREMIER
Nul ne pourra exercer les fonctions du culte, s'il n'est Fran-

çais.
ART. 2.

Les églises protestantes, ni leurs ministres, ne pourront avoir
des relations avec aucune puissance ni autorité 'étrangère.

ART. 3.
Les pasteurs et ministres des diverses communions protestan-

tes prieront et feront prier dans la récitation de leurs offices, pour
la prospérité de la République française et pour les Consuls.

ART. 4.
Aucune décision doctrinale ou dogmatique, aucun formulaire,



sous le titre de Confession ou sous tout autre titre, ne pourront
être publiés ou devenir la matière de l'enseignement, avant que
le Gouvernement en ait autorisé la publication ou promulgation.

ART. 5.
Aucun changement dans la discipline n'aura lieu sans la même

autorisation.
ART. 6.

Le Conseil d'Etat connaîtra de toutes les entreprises des mi-
nistres du culte, et de toutes dissensions qui pourront s'élever
entre ces ministres.

ART. 7.
11 sera pourvu *au traitement des pasteurs des églises consis-

toriales bien entendu qu'on imputera sur ce traitement les biens
que ces églises possèdent, et le produit des,oblations établies par
l'usage ou par des règlements.

ART. 8.
Les dispositions portées par les articles organiques du culte ca-

tholiques, sur la liberté des fondations et sur la nature des biens
qui peuvent en être l'objet, seront communes aux églises protes-
tantes.tantes.

ART. 9.
Il y aura deux académies ou séminaires dans l'est de la France,

pour l'instruction des ministres de la Confession d'Augsbourg.
ART. 10.

Il y aura un séminaire à Genève, pour l'instruction des minis-
tres des églises réformées.

ART. 11.
Les professeurs de toutes les académies ou séminaires seront

nommés par le premier Consul.
ART. 12.

Nul ne pourra être élu ministre ou pasteur d'une église de Ta

Confession d'Augsbourg, s'il n'a étudié, pendant un temps déter-
miné dans un des séminaires français destiné à l'instruction des
ministres de cette Confession, et s'il ne rapporte un certificat en
bonne forme, constatant son temps d'étude, sa 'capacité et ses
bonnes mœurs.

ART. 13.
On ne pourra être élu ministre ou pasteur d'une église réfor-

mée sans avoir étudié dans le séminaire de Genève, et si on ne
rapporte un certificat dans la forme énoncée dans l'article précé-
dent.

ART. U.

Les règlements sur l'administration et la police intérieure des
séminaires, sur le nombre et la qualité des professeurs, sur la
manière d'enseigner et sur les 'objets d'enseignement, ainsi que



sur 14 forme des certificats ju attestations d'études, de bonne con.
-duite et de capacité, seront approuvés par le Gouvernement.

TITRE II •
Des églises réformée».

SECTION première
De T organisation générale dr c?* églises.

ART. 15.
Les églises réformées de France auront des pasteurs, des con-

sistoires locaux et des synodes.
Aht. 16.

Il y aura une église consistoriale par six mille âmes de la
même communion.

Aht. 17.
Cinq églises consistoriales formeront l'arrondissement d'un

synode.

SECTION II.
Des fastevrs et des consistoires locaux.

ART. 18.
Le consistoire de chaque église sera composé du pasteur on des

pasteurs desservant cette église, et d'anciens ou notables laïques, >

choisis parmi les citoyens les plus imposés au rôle des contribu-
tions directes; le nombre rir ces notables ne pourra être au-des.
sons de six ni au-dessus .{e douze.

ART. 19.
Le nombre des ministres ou pasteurs dans une même église con-

sistoriale ne pourra être augmenté sans l'autorisation du Gou-
vernement.

ART. 20.
Les consistoires veilleront au maintien de la discipline, à l'ad-

ministration des biens de l'église, et à celle des deniers provenant
des aumônes.

ART. 21.
Les assemblées des consistoires seront présidées par le pasteur

ou par le plus ancien des pasteurs. Un des anciens on notab!es
remplira les fonctions de secrétaire.

ART. 22.
Les assemblées ordinaires des consistoires continueront le fetenir aux jours marqués par l'usage. Les assemblées extraordi-

naires ne pourront avoir lieu sans la permission du sous-préfet,
ou du maire en l'absence du sous-préfet.



Art. 33.
Tous les deux ans, les anciens du consistoire seront renou.ciès

par moitié à cette époque, les anciens en exercice s'adjoindront
an nombre égal de citoyens protestants, chefs de famille, et choisis
parmi les plus imposés au rôle des contributions directes de la
commune où l'église consistoriale sera située, pour procéder au
renouvellement. Les anciens sortants pourront être réélus.

Aru. -il.
Dans les églises où il n'y a point de consistoire, il en sera

formé un. Tous les membres seront élus par la réunion de vingt-
cinq chefs de famille protestants les plus imposés au rôle des
contributions directes; cette réunion n'aura lieu qu'avec l'auto-
risation et en la présence du préfet ou du sous-préfet.

ART. 25.
Les pasteurs ne pouront être destitués qu'à la charge de pré-

senter les motifs de la destitution au Gouvernement, qui les ap-
prouvera ou les rejettera.

ART. 26.
En cas de décès ou de démission volontaire, ou de destitution

confirmée d'un pasteur, le consistoire, formé de la manière pres-
crite par l'article 18, choisira, à la pluralité des voix, pour le
remplacer. Le titre d'élection sera présenté au premier Consul
par le Conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires concernant
les cultes, pour avoir son approbation. L'approbation donnée, il
ne pourra exercer qu'après avoir prêté, entre les mains du pré-
fet, le serment exigé des ministres du culte catholique.

ART. 27.
Tous les pasteurs actuellement en exercice sont provisoire-

ment confirmés.
ART. 28.

Aucune église ne pourra s'étendre d'un département dans un
autre.

Section III.
Art. 29.

Chaque synode sera formé du pasteur ou d'un des pasteurs,
d'un ancien ou notable de chaque église.

Aht. 30.
Les synodes veilleront sur tout ce qui concerne la célébra-

tion du culte, l'enseignement de la doctrine et la conduite des 1

affaires ecclésiastiques. Toutes les décisions qui émaneront d'eux,
de quelque nature qu'elles soient, seront soumises à l'appro-
bation du Gouvernement.

ART. 31.
Les synodes ne pourront s'assembler que lorsqu'on en aura

rapporté la permission du Gouvernement. On donnera connais-



sance préalable au conseiller d'Etat chargé de toutes les affai-
res concernant les cultes, des matières qui devront y être trai-
tées. L'assemblée sera tenue en présence du préfet ou du sous-
préfet et une expédition du procès-verbal des délibérations sera
adressée, par le préfet, au Conseiller d'Etat chargé de toutes les
affaires concernant les cultes, qui, dans le plus court délai, en
fera son rapport au Gouvernement.

AR. 32.
L'assemblée d'un synode ne pourra durer que six jours.

TITRE III
De Vorganisatioii des églises de la Confession d'Avfsbourg.

Section première
Dispositions génitales.

ART. 33.
Les églises de la Confession d'Augsbourg auront des pasteurs,

dés consistoires locaux, des inspecteurs et des consistoires géné-

raux.
SECTION II.

Des ministres ou pasteurs, et des consistoires locaux de chaque
église.

ART. 34.
On suivra, relativement aux pasteurs, à la circonscription et

au régime des églises consistoriales, ce qui a été prescrit par
la section II du titre précédent, pour les pasteurs et pour les
églises réformées.

Section III.
Des inspections.

Aar. 35.
Les églises de la Confession d'Augsbourg seront subordonnées

à des inspections.
ART. 36.

Cinq églises consistoriales formeront l'arrondissement d'une
inspection.

ART. 37.
Chaque inspection sera composée du ministre et d'un ancien

ou notable de chaque église de l'arrondissement; elle ne pourra
s'assembler que lorsqu'on en aura rapporté la permission du Gou-
vernement la première fois qu'il écherra de la convoquer, elle le
sera par le plus ancien des ministres desservant les églises de
l'arrondissement. Chaque inspection choisira dans son sein deux

laïques, et un ecclésiastique qui prendra le titre d'inspecteur, et



qui sera chargé de veiller sur les ministres et le maintien du bon
ordre dans les églises particulières. Le choix de l'inspecteur et
des deux laïques sera confirmé du premier Consul.

ART. 38.
L'inspection ne pourra s'assembler qu'avec l'autorisation du

Gouvernement, en présence du préfet ou du sous-préfet, et après
avoir donné connaissance préalable au conseiller d'Etat chargé
de toutes les affaires concernant les cultes, des matières que l'on
se proposera d'y traiter.

Art. 39.
L'inspecteur pourra visiter les églises de son arrondissement;

il s'adjoindra les deux laïques nommés par lui, toutes les fois
que les circonstances l'exigeront; il sera chargé de la convoca-
tion de l'assemblée générale de l'inspection. Aucune décision éma*
née de l'assemblée générale de l'inspection ne poura être exécu-
tée sans avoir été soumise à l'approbation du Gouvernement.

Section IV.
Des consistoires généraux.

ART. 40.
Il y aura trois consistoires généraux l'un à Strasbourg, pour

les protestants de la Confession d'Augsbourg, des département
du Haut et Bas-Rhin; l'autre à Mayence, pour ceux des dépar-
tements de la Sarre et du Mont-Tonnerre et le troisième à Co-
logne, pour ceux des départements de Rhin-et-Moselle et de la
Eoër.

ART. 41.
Chaque consistoire sera composé d'un président laïque protes-

tant, de deux ecclésiastiques inspecteurs, et d'un député de cha-
que inspection. Le président et les deux ecclésiastiques inspec-
teurs, seront nommés par le premier Consul. Le président sera
tenu de prêter entre les mains du premier Consul ou du fonction-
naire public qu'il plaira au premier Consul de déléguer à cet effet,
le serment exigé des ministres du culte catholique. Les deux ec-
clésiastiques et les membres laïques prêteront le même serment
entre les mains du président.

ART. 42.
Le consistoire général ne pourra s'assembler que lorsqu'on en

aura rapporté la permission du Gouvernement, et qu'en présence
du préfet ou du sous-préfet; on donnera préalablement connais-
sance au conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires concer-
nant les cultes, des matières qui devront y être traitées. L'as-
semblée ne pourra durer plus de six jours.

ART. 43.
Dans le temps intermédiaire d'une assemblée à l'antre, il y



aura un directoire composé du président, du plus âgé des deux
ecclésiastiques inspecteurs, et de trois laïques, dont un sera nom-
mé par le premier Consul les deux autres seront choisis par le
consistoire général.

ART 44.
Les attributions du consistoire général et du directoire con-

tinueront d'être régies par les règlements et coutumes des églises
de la Confession d'Augsbourg, dans toutes les choses auxquelles
il n'a point été formellement dérogé par les lois de la Républi-
que et par les présents articles.

DEGRET
portant réorganisation des cultes protestants

(2fi mars 1852).

Louis-Napoléon, etc., sur le rapport du Ministre de l'instaic-
tion publique et des cultes vu la loi du 18 germinal an X. en-
semble les décrets des 30 floréal an XI. lu brumaire an XIV,
5 mai et 15 août 1800, "S mars 1807; vu la discipline ecclésiasti-
que des Eglises réformées et les règlements et coutumes des
Eglises de la Confession d'Augsbourg, mentionnés aux articles
5 et 44 de la loi précitée du 18 germinal an X vu les documents
qui ont servi à l'organisation des cultes protestants et les obser-
vations et travaux qui ont suivi; considérant que la législation
qui régit ces cultes a toujours été reconnue insuffisante et qu'il
importe de la compléter dans l'intérêt de l'ordre à la fois reli-
gieux, administratif et politique; considérant que le Gouverne-
ment est en mesure de statuer, avec ensemble et en connaissance
de cause, sur les propositions des parties intéressées,

Décrète

CHAPITRE PREMIER.
DUpoiitiom commune/ aux deux cnltm protestant'

Article PREMIER.
Chaque paroisse ou section d'Eglise consistoriale a un conseil

presbytéral composé de quatre membres laïques au moins, de sept
une paroisse partout où l'Etat rétribue un ou plusieurs pasteurs.

Les conseils presbytéraux administrent les paroisses sous l'au-
torité des consistoires. Ils sont élus par le suffrage paroissial et
renouvelés par moitié tous les trois.ans. Sont électeurs les mem-
bres de l'Eglise portés sur le registre paroissial.

ART. 2.
Les conseils presbytéraux de.ces chefs-lieux de circonscriptions



cfjnsistariales recevront du Gouvernement le titre de consistoires
et les pouvoirs qui y sont attachés.

Dans ce cas, le nombre des membres du conseils presbytéral
sera doublé. Tous les pasteurs du ressort consistorial seront
membres du consistoire, et chaque conseil presbytéral y nommera
un délégué laïque.

ART. 3.
Le consistoire est renouvelé, tous les trois ans, comme le con-

seil presbytéral. Après chaque renouvellement, il élit son prési-
dent parmi les pasteurs qui en sont* membres, et l'élection
est soumise à l'agrément du Gouvernement. Le président devra,
autant que possible, résider au chef-lieu ressort. Lorsqu'il aura
atteint l'âge de soixante et di: ans ou qu'il se trouvera empê-
ché par des infirmités, le Gouvernement pourra, après avis du
consistoire, lui donner le titi.-e de président honoraire, et le con-
sistoire fera un nouveau choix.

ART. 1.
Les protestants des localités où le Gouvernement n'a pas encore

institué de pasteur seront rattachés administrativement au con-
sistoire le plus voisin.

CHAPITRE II
Dispositions spéciales à l'EgJise réformée.

ART. 5.
Les pasteurs de l'Eglise réformée sont nommés par le con-

sistoire le conseil presbytéral de la paroisse intéressée pourra
présenter une liste de trois candidats classés par ordre alpha-
bétique.

ART. 6.
Il est établi, à Paris, un conseil central des Eglises réformées

de France. Ce conseil représente les Eglises auprès du Gouverne-
ment et du chef d'Etat. II est appelé à s'occuper des questions
d'intérêt général dont il est chargé par l'Administration ou par
les Eglises, et notamment à concourir i l'exécution des mesures
prescrites par le présent décret. I) est composé, pour la première
fois, de notables commerçants, nommés par le Gouvernement, et
des deux plus anciens pasteurs de Paris.

ART. 7.
Lorsqu'une chaire de professeur de la communion réformée

vient à vaquer dans les facultés de théologie, le conseil central
recueille les votes des consistoires et les transmet, avec son
avis, au Ministre.



CHAPITRE III
Disposition* .tpériahs à l'Eglise de 'a Conft-won d'Atuj^bohrg,

ART; 8.
Les églises et les consistoires de la Confession d'Augsbourg

sont placés sous l'autorité du consistoire supérieur ou général
et du directoire.

ART. 9.
Le consistoire supérieur est composé Ie de deux députés laï-

ques par inspection,, qui peuvent être choisis en dehors de la cir-
conscription inspectorat 2° de tous les inspecteurs ecclésias-
tiques 3" d'un professeur du séminaire, délégué par ce corps;
4" du président du directoire, qui est de droit président du con-
sistoire supérieur, et du membre laïque du directoire nommé par
le Gouvernement.

ART. 10.
Le consistoire supérieur est convoqué par le Gouvernement,

soit sur la demande du directoire, soit d'office. Il se réunit au
moins une fois par an. A l'ouverture de la session, le directoire
présente le rapport de sa gestion. Le consistoire supérieur veille
au maintien de la constitution et de la discipline de l'Église. Il fait
ou approuve les règlements concernant le régime intérieur et juge
en dernier ressort les difficultés auxquelles leur application peut
donner lieu. Il approuve les livres et formulaires liturgiques qui
doivent servir au culte ou à l'enseignement religieux. V a le
droit «îë surveillance et d'investigation sur les comptes des admi-
nistrations consistoriales.

ART. Il.
Le directoire est composé du président, d'un membre laïque et

d'un inspecteur ecclésiastique, nommés par le Gouvernement; de
deux députés nommés par le consistoire supérieur. Le directoire
exerce le pouvoir administratif. 11 nomme les pasteurs et soumet
leur nomination au Gouvernement. Il nomme les suffragants ou
vicaires et propose aux fonctions d'aumônier pour les établisse-
ments civils qui en sont pourvus. Il autorise ou ordonne, avec
l'agrément du Gouvernement, le passage d'un pasteur d'une cure
à une autre. Il exerce la haute surveillance sur l'enseignement et
la discipline du séminaire et du collège protestant dit Gymnase.
II nomme les professeurs du Gymnase, sous l'approbatior. du
Gouvernement, et ceux du séminaire, sur la proposition de ce
dernier corps. Il donne son avis motivé sur les candidats aux
chaires de la faculté de théologie.

ART. K.
Les inspecteurs ecclésiastiques sont nommés par le Gouverne-

ment, sur la présentation du directoire. ils reçoivent une indemnité



pour frais d'administration et de déplacement et pour se faire as-
sister dans leurs fonctions pastorales.

ART. i3.
Le consistoire supérieur de Strasbourg sera représenté dans là

capitale, auprès du Gouvernement et du chef d'Etat, dans les
circonstances officielles par le consistoire de Pans. Le directoire
pourra désigner spécialement un notable laïque, résidant à Pa-
ris; pour les représenter conjointement avec le consistoire.

CHAPITRE IV
Dispositions générales.

ART. 14.
Une instruction au Ministre des Cultes et des règlements ap-

prouvés par lui détermineront les mesures et les détails d'exécu-
tion du présent décret.

Art. 15.
Les articles organiques du 18 germinal an X sont confirmés en

tout ce qu'ils n'ont pas de contraire aux articles ci-dessus.
ART. 1C.

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes M. H. Fortoul) est chargé, etc.

LOI
du 1" août 1879

gui -modifie l'organisation de FEglige de, la Confession d'Augzbourg
(Promulguée au Journal officiel du 2 août 1879.)

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit

DISPOSITIONS GENERALES
Article PREMIER

L'Eglise évangélique de la Confession d'Augsbourg •» des pas-
teurs, des inspecteurs ecclésiastiques, des conseils presbytéraux,
des consistoires, des synodes particuliers et un synode général.
Elle a aussi une faculté de théologie.

TITRE PREMIER
Des pasteurs et inspecteurs ecclésiastiques.

Art. 2.
Chaque circonscription paroissiale a un ou plusieurs pasteurs.

-· Art. 3.
Pour être nommé pasteur, il faut remplir les conditions sui-

vantes
1* Etre Français ou d'origine française;



2' Etre âgé de vingt-cinq ans;
3" Etre pourvu du diplôme de bachelier en théologie, délh

par une faculté française, et d'un acte de consécration.
ART. 4.

Les pasteurs sont nommés par le consistoire, sur la présenta-
tion du conseil presbytéral.

La nomination est soumise à l'agrément du Gouvernement.
Dans le cas où le choix du consistoire donne lieu à une réclama-

tion, il est procédé comme il est dit à l'article 21.
ART. 5.

Les pasteurs peuvent être suspendus ou destitués par le syncde
particulier, conformément à la discipline ecclésiastique. Les
motifs de la. suspension ou de la destitution seront présentés an
Gouvernement, qui les approuve ou les rejette.

ART. 6.
Les inspecteurs ecclésiastiques sont chargés de la consécration

des candidats au saint ministère, de l'installation des pasteurs, de
la consécration des églises. -;

Ils ont la surveillance des pasteurs et des églises de leur res-
sort, ils veillent à l'exercice régulier du culte et au maintien du
bon ordre dans les paroisses.

Ils sont tenus de visiter périodiquement les églises. Ils fon'
chaque année au synode particulier un rapport général sur leur
t'ircoRScription.

Ils siègent, en leur qualité, au synode général et sont membres
de droit de la commission synodale prévue à l'article 20 ci-dessous,
mais ils ne la président pas.

Ils sont nommés pour neuf ans par le synode particulier et réé-
ligibles. Ils ne peuvent être révoqués que par le synode général.

TITRE II
Des conseils pnsbytéraux. _

ART. 7.
Chaque église qui ne forme pas à elle seule un consistoire

à un conseil presbytéral composé du pasteur ou des pasteurs <i<
la paroisse et d'lm nombre d'anciens déterminé par le synode par-
ticulier, mais qui ne pourra être moindre de huit.

i Abt. S.
Le conseil presbytéral est élu par les fidèles selon les règles àf

tuellement en vigueur. Il est renouvelé par moitié tous les tivi.f
ans.

ART. 9.
Le pasteur ou le plus ancien des pasteurs est président du con-

seil presbyféral.



Art.' 10.
Le conseil presbytéral est chargé de veiller à l'ordre, à la dis-

cipline et au développement religieux de la paroisse, à l'entre-
tien et à la conservation des édifices religieux et des biens cu-
riaux. 11 iuliuinistre les aumônes et ceux des biens et revenus de
la communauté qui sont atfci:té3 à l'entretien du culte et des édi-
fices religieux, le tout sous la surveillance du consistoire.

11 ciéiii>ie sur l'acceptation des legs et donations qui peuvent
lui avoir été laite, 11 propose au choix des consistoires trois can-
didats pour Its Jonctions de receveur paroissial.

Il pourra y avoir un receveur collectif pour la totalité des pa-
rutsses d'une nunie consistoriale ou pour plusieurs d'entre elles..

TITRE III
l)ig consistoires.

Art. 11.
Le consistoire est composé de tous les pasteurs de la circons-

vription et d'un nombre double d'anciens délégués par les conseils
presbytéraux.

Dans le cas où il existerait dans une paroisse un titre de pas-
teur auxilliaire, le synode particulier pourra exceptionnellement
attribuer au titulaire droit de présence et voix délibérative au
consistoire.

Art. 12.
Le consistoire est renouvelé par moitié tous les trois ans. Les

membres sortants sont rééligibles.
Art. 13.

A chaque renoùvellement il élit un président ecclésiastique et
un secrétaire laique.

Aet. 14.
Le consistoire veille au maintien de la discipline; il contrôle

l'administration des conseils presbytéranx, dont il règle les bud-
gets et arrête les comptes. Il nomme les receveurs des commu-
nautés de son ressort, il délibère sur l'acceptation des donations
ib legs faits au consistoire on confiés à son administration. Il
donne son avis sur les délibérations des conseils [jreskytéraux
qui ont pour objet les donations ou legs faits aux communautés
de la circonscription1.

TITRE IV
De» synode» particulier!.

Abt. 15.
Les circonscriptions réunie» de plusieurs consistoires forment

le ressort d'un synode particulier.



Art. 16.
Le synode particulier se compose de tous les membres des con-

sistoires du ressort.
ART. 17. •

Il se réunit une fois chaque année et nomme son bureau.
Les églises de l'Algérie peuvent s'y faire représenter par des

délégués choisis dans la mère patrie.
ART. 18.

En cas d'urgence, la commission synodale peut le convoquer en
session extraordinaire.

ART. 19.
Le synode délibère sur toutes les questions qui intéressent l'ad-

ministration, le bon ordre ou la vie religieuse. sur les œuvres du
charité, d'éducation et d'évangélisation établies par lui ou placées

sous son patronage. Il statue sur l'acceptation des donations ou
legs qui lui sont faits.

Il veille au maintien de la constitution de l'Eglise, à celui de
la discipline et à la célébration du culte.

Il prononce sur toutes les contestations survenues dans l'étendue
de sa juridiction, sauf appel au synode général.

ART. 20.
Dans l'intervalle de ses sessions, le synode est représenté par

une commission synodale prise dans son sein et nommée par lui.
Elle se compose de l'inspecteur ecclésiastique, d'un pasteur et de
trois laïques. Ces quatre derniers sont nommés pour six ans.

La commission synodale se renouvelle par moitié tous les trois
ans. Les membres sortants sont rééligibles.

“
La commission synodale nomme son président.

ART. 21.
La. commission est chargée de la suite à donner aux affaires et

aux questions qui ont fait l'objet des délibérations du synode.
Elle transmet au Gouvernement les nominations de pasteurs

faites par les consistoires, lorsque, dans les dix jours de la no-
mination, il n'est survenu aucune réclamation.

En cas de réclamation, la commission synodale en apprécie le
bien oU mal fondé et la soumet, s'il y a lieu, au synode particu-
lier, qui décide.

TITRE V.
Du synode général.

ART. 22
Le synode général est l'autorité supérieure de l'Eglise de la Con-

fession d'Augsbourg. Il'se compose
-1° De pasteurs et d'un nombre de laïques double de celui des





pasteurs, élus par les synodes particuliers;J
2° D'un délégué de la faculté de théologie.
Les membres laïques peuvent être choisis en dehors de la cir-

conscription du synode particulier.
ART. 23.

Les députés au synode général, se renouvellent par moitié tous
les trois ans dans chaque circonscription de synode particulier. Les
membres sortants sont rééligibles.

Akt. 24.

Les synodes particuliers sont représentés au synode général, en
raison de 1% population de leur ressort. Toutefois un synode ne
pourra être représenté par moins de quinze membres.

Abi. 25.

Le synode général veille au maintien de la constitution de l'E-
glise il approuve les livres ou formulaires liturgiques qui doivent
servir au culte et à l'enseignement religieux.

Il nomme une commission exécutive qui communique avec le
Gouvernement; cette commission présente, de concert avec les
professeurs de théologie de la Confession d'Augsbourg, les can-
didats aux chaires vacantes et aux places de maîtres des confé-
rences.Il juge en dernier ressort les difficultés auxquelles peut donner
lieu l'application des règlements concernant le régime intérieur d«
l'Eglise,

Abt. 26.
Le synode général se réunit au moins tous les trois ans, alter-

nativement à Paris et à Montbéliard, ou dans telle autre ville dé-
signée par lui. Il peut, pour un motif grave et sur la demande
de l'un des synodes ou du Gouvernement, être convoqué extraor-
dûiairement.

ART. 27.
Le synode général peut. si les intérêts de l'Eglise lui paraissent

l'exiger, convoquer un synode constituant. La majorité des deux
tiers au moins du nombre des membres du synode est nécessaire
pour cette convocation.

Le synode constituant sera composé d'un nombre double de celui
des membres du synode général.

ART. 28.
La loi du 18 germinal an X (articles organiques des cultes pro-

testants) et le décret-loi du 26 mars 1852, portant réorganisation
des cultes protestants, sont abrogés en ce qu'ils ont de contraire
aux modifications ci-dessus arrêtées.



La présente loi, délibérée et adoptée, par le Sénat et par la
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 1er août 1879.
JELES GREVY.JULES GEEVV.

Le AïinUtre de Vïntèr'wvr et dts Cvïtat,
pCh. LEPERE.

DÉCRET

Qui ordonne l'exécution
d'un règlement du 10 décembre 1806 sur les Juifs

(17 mars 1898)

Le règlement délibéré dans l'assemblée générale des Juifs tenue
à Paris le 10 décembre 1800 sera exécuté et annexé au présent dé-
cret.

Les députés composant l'assemblée des Israélites, convoqués par
décret du 30 mai 1806, après avoir entendu le rapport de la com-
mission des Xeuf, nommée pour préparer les travaux de l'assem-
blée, délibérant sur l'organisation qu'il conviendrait de donner à
leurs coreligionnaires de l'empire français et du royaume d'Italie,
relativement à l'exercice de leur culte et à sa police intérieure, ont
adopté unanimement le projet suivant

ARTICLE PREMIER.
Il sera établi une synagogue et un consistoire i'.raéliU' <î.ïns cha-

que département renfermant deux mille individus professant la
religion de Moïse.

ART. 2.
Dans le cas où il ne se trouvera pas deux mille Israélites dans

un seul département, la circonscription de la synagogue consis-
toriale embrassera autant de départements, de proche en proche,
qu'il en faudra pour les réunir. Le siège de la synagogue sera
toujours dans la ville dont la population' Israélite sera la plus
nombreuse.

ART. 3.
Dans aucun cas, il ne pourra y avoir plus d'une synagogue con-

«istoriale par département.
Abt. 4.

Aucune synagogue particulière ne sera établie, si la proposition
n'en est faite par la synagogue consistoriale à l'autorité compé-

tente. Chaque synagogue particulière sera administrée par deux
notables et un rabbin, lesquels seront désignés par l'autorité com-
pétente.



Abi. 5.
Il aura un grand rabbin par synagogue consistoriale.

ART. 6.
Les consistoires seront composés d'un grand rabbin. d'un autre

rabbin, autant que faire se pourra, et de trois autres Israélites,
dont deux seront choisis parmi les habitants de la ville où siégera.
le consistoire.

ART. 7.
Le consistoire sera présidé par le plus âgé de ses membres, qui

prendra le nom d'ancien du consistoire.
ART. 8.

Il sera désigné par l'autorité compétente, dans chaque circons-
cription consistoriale, des notables, au nombre de vingt-cinq, choi-
sis parmi les plus imposés et les plus recommandables des Israé-
lites.

ART. ft
Les notables procéderont à l'élection des membres du consis-

toire, qui devront être agréés par l'autorité compétente.
ART. 10.

Nul ne pourra être membre du consistoire 1* s'il n'a trente
ans 2° s'il a fait faillite, à moins qu'il ne soit honorablement
réhabilité; 3* s'il est connu pour avoir fait l'usure.

ART. 11.L.

Tout Israélite qui voudra s'établir en France ou dans le
royaume d'Italie devra en donner connaissance, dans le délai de
trois mois, au consistoire le plus voisin du lieu où il fixera son
domicile.

ART. 12.ART. 12.
Les fonctions du consistoire seront l' de veiller à ce que les

rabbins ne puissent donner, soit en public, soit en particulier, au-
cune instruction ou explication de la loi, qui ne soi, conforme aux
réponses de l'assemblée, converties en décisions doctrinales par le
grand sanhédrin; 2° de maintenir l'ordre dans l'intérieur des syna-
gogues, surveiller l'administration des synagogues particulières,
régler la perception et l'emploi des sommes destinées aux frais
du culte mosaïque, et veiller à ce que, pour cause ou sous prétexte
de religion, il ne se forme, sans une autorisation expresse, aucune
assemblée de prières; 3' d'encourager, par tous les moyens possi-
bles, les Israélites de la circonscription consistoriale à l'exercice
des professions utiles, et de faire connaître à l'autorité ceux qui
n'ont pas des moyens d'existence avoués; 4° de donner chaque

année, à l'autorité, connaissance du nombre de conscrits israélites
de la circonscription.



Il y aura à Paris un consistoire central, composé de trois rab-
bins et de deux autres israélites.

Les rabbins du consistoire central seront pris parmi les grands
rabbins, et les autres membres seront assujettis aux condi-
tions de l'éligibilité portée en l'article 10.

Chaque année il sortira un membre du consistoire central, le-
quel sera toujours rééligible.

Il sera pourvu à son remplacement par les membres restants.
Le nouvel élu ne sera installé qu'après avoir obtenu l'agrément de
l'autorité compétente.

Les fonctions du consistoire central seront 1° de correspon-
dre avec les consistoires; 2° de veiller, dans toutes ses parties, à
l'exécution du présent réglement; 3° de déférer à l'autorité com-
pétente toutes les atteintes portées à l'exécution dudit règlement,
soit par infraction, soit par inobservation; 4* de confirmer la
nomination des rabbins, et de proposer, quand il y aura lieu, à
l'autorité compétente, la destitution des rabbins et des membres
des consistoires.

L'élection du grand rabbin se fait par les vingt-cinq notables
désignés en l'article 8.

Le nouvel élu ne pourra entrer en fonctions qu'après avoir été
confirmé par le consistoire central.

Aucun rabbin ne pourra être élu ]* s'il n'est natif ou natura-
lisé Français ou Italien du royaume d'Italie; 2* s'il ne rapporte
une attestation de capacité souscrite par trois grands rabbins ita-
liens, s'il est Italien, et français s'il est Français; à dater de 1820,
s'il ne sait la langue française en France, et l'italienne dans le
royaume d'Italie. Celui qui joindra à la connaissance de la langue
hébraïque quelque connaissance des langues grecque et latine sera
préféré, toutes choses égales d'ailleurs.

Les fonctions des rabbins sont 1' d'enseigner la religion; 2*
la doctrine renfermée dans les décisions du grand sanhédrin 3' de
rappeler, en tonte circonstance, l'obéissance anx lois, notamment
et en particulier à celles relatives à la défense de la patrie, mais
d'y exhorter plus spécialement tous les ans. à l'époque de la cons-
cription, depuis le premier appel de l'autorité jusqu'à la complète

ART. 13.

ART. 14.

ART. 15.

Arï". 16.

ART. 17.

ART. 18.

ART. 19.

ART. 20.

ART. 21.



exécution de la loi; V de faire considérer aux Israélites le ser-
vice militaire comme un devoir sacré, et de leur déclarer que, pen-
dant le temps où ils te consacreront à ce service, la loi les dis-
pense des observances qui ne pourraient point se concilier avec
lui; j" de prêcher dans les synagogues, et réciter les prières qui
s'y font en commun pour l'empereur et la famille impériale; 0° de
célébrer les mariages et de déclarer les divorces, sans qu'ils puis-
sent, dans aucun cas, y procéder que les parties requérantes ne
leur aient bien et dûment justifié de l'acte civil de mariage ou de
divorce.

Abt. 22
Le traitement des rabbins. membres du consistoire central est

fixé à six mille francs; celui des grands rabbins des synagogues
consistoriales, à trois mille francs; celui des rabbins des synago-
gues particulières sera fixé par la réunion des israélites qui auront
demandé rétablissement de la synagogue; il ne pourra être moin-
dre de mille francs. Les Israélites des circonscriptions respectives
pourront voter l'augmentation de ce traitement.

Abt. 23.
Chaque consistoire proposera à l'autorité compétente un projet

de répartition entre les Israélites de la circonscription, pour l'ac.
quittement du salaire des rabbins; les antres frais du culte seront
déterminés et répartis, sur la demande des consistoires, par l'au-
torité compétente. Le payement des rabbins membres du consis-
toire central sera prélevé proportionnellement sur les sommes per-
çues dans les différentes circonscriptions.

ART. 24.
Chaque consistoire désignera hors de son sein un Israélite non

rabbin pour recevoir les sommes qui devront être perçues dans la
•circonscription.

ART. 25.
Ce receveur payera par-quartier les rabbins, ainsi que les autres

frais du culte, sur une ordonnance signée au moins par trois mem-
bres du consistoire. Il rendra ses comptes chaque année, à jour
fixe, au consistoire assemblé.

ART. 26.
Tout rabbin qui, après la mise en activité du présent règlement,

ne se retrouvera pas employé, et qui voudra cependant conserver
son domicile en France ou dans le royaume d'Italie, sera tenu
d'adhérer, par une déclaration formelle et qu'il signera, aux dé-
cisions du grand sanhédrin. Copie de cette déclaration sera en-
vijyée par le consistoire qui l'aura reçue au consistoire central.

Akt. 27.
Les rabbins membres du grand sanhédrin' seront préférés, au-



tant que faire se pourra, à tous autres pour les places de grands
rabbins.

DÉCRET

qui prescrit des mesures pour l'exécution du règlement
du 10 décembre 1806

(17 mars 1808.)
ARTICLE premier.

Pour l'exécution de l'article le' du règlement délibéré par l'as-
semblée générale des Juifs, exécution qui a été ordonnée par
notre décret de ce jour, notre Ministre des Cultes nous présentera
le tableau des synagogues consistoriales à établir, leur circonscrip-
tion, et le lieu de leur établissement. Il prendra préalablement
l'avis du consistoire central. Les départements de l'empire qm*
n'ont pas actuellement de population israélite seront classés, par
un tableau supplémentaire, dans les arrondissements des synago-
gues consistoriales, pour les cas où, des Israélites venant à s'y
établir, ils auraient besoin de recourir à un consistoire.

ART. 2.
Il ne pourra être établi de synagogue particulière, suivant l'ar-

ticle 4 dudit règlement, que sur l'antorisation donnée par nous en
Conseil d'Etat, sur le rapport de notre Ministre des Cultes, et
sur le vu 1* de l'avis de la synagogue consistoriale; 2' de l'avis
du consistoire central; 3' de l'avis du préfet du département; 4*
de l'état de la population israélite que comprendra la synagogue
nouvelle. La nomination des administrateurs de synagogues parti-
culières sera faite par le consistoire départemental et approuvée
par le consistoire central. Le décret d'établissement de chaque
synagogue particulière en fixera la circonscription.

ART. 3.
La nomination des notables dont il est parlé en l'article 8 dudit

règlement sera faite par notre Ministre de l'Intérieur, sur la pré-
sentation du consistoire central, et l'avis des préfets.

ART. 4.
'La nomination des membres des consistoires départementaux

sera présentée à notre approbation par notre Ministre des Cultes,
sur l'avis des préfets des départements compris dans l'arrondis-
sement de la synagogue.

Art. 5.
Les membres du consistoire central dont il est parlé à l'article

13 dudit règlement seront nommés, pour la première fois, par



nous sur la présentation de notre Ministre des cultes, et parmi
tes membres de l'assemblée générale des Juifs ou du grand sanhé-

drin.
ART. 6.fi..

Le même Ministre présentera à notre approbation le choix du
nouveau membre du consistoire central, qui sera désigné chaque
année, selon les articles 15 et 16 dudit règlement.

Abt. 7.
Le rôle de répartition dont il est parlé à l'article 23 dudit règle-

ment sera dressé par chaque consistoire départemental, divisé en
autant de parties qu'il y aura de départements dans l'arrondis-
sement de la synagogue, soumis à l'examen du consistoire centràl,
et rendu exécutoire par les préfets de chaque département.

LOI

relative aux traitements des ministresdu culte israélite.
(8 février 1831.)
Article unique.

A compter du 1" janvier 1831, les ministres du culte Israélite
recevront des traitements du Trésor publie.

ORDONNANCE DU ROI

portant règlement pour l'organisation du culte Israélite
25 mai 1841.

Louis-Philippe, roi des Français,
A tous présents et à venir, salut.
Sur le rapport de notre Garde des Sceaux, Ministre secrétaire

d'Etat au Département de la Justice et des Cultes;
Vu les décrets des 17 mars et 11 décembre 1808, et le règlement

du 10 décembre 1806, y annexé;
Va les ordonnances royales des 29 juin 1819, 20 août 1823, 6 août ,·

1831, 19 juillet et 31 décembre 1841;
Vu le règlement du 15 octobre 1832;
Vu la loi du R février 1831;
Vu la lettre du Consistoire central des israélites à notre Garde

des Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes, en date du ,10 s:-

mars 1842, et le projet du nouveau règlement y annexé;



Vu la lettre du 27 mars 1841, par laquelle notre Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes, a communiqué, tant
au consistoire central qu'aux consistoires départementaux, une
nouvelle rédaction dudit projet de règlement;

Vu les observations présentées sur ce dernier projet par le con-
sistoire central et par les consistoires départementaux de Paris,
Metz, Nancy, Colmar, Marseille, Bordeaux et Strasbourg;

Notre Conseil d'Etat entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ORGANISATION GENERALE DU CULTE ISRAELITE

ARTICLE PREMIER.Le culte Israélite a un consistoire central, des consistoires dé-
partementaux, des grands rabbins, des rabbins communaux et des
ministres officiants.

TITRE PREMIER
DES CONSISTOIRES

ART. 2.
Le consistoire central siège à Paris,

Akt. 3.
Il est établi un consistoire dans chaque département renfermant

2.000 âmes de population israélite.
S'il ne se trouve pas 2.000 israélites dans le même département,

la circonscription du consistoire s'étend de proche en proche sur
autant de départements qu'il en faut pour que ce nombre soit at-
teint.

Dans aucun cas, il ne peut y avoir plus d'un consistoire par
département.

ART. 4.
Les consistoires actuellement existants, leur siège et leur cir-

iimscrrption, tels qu'ils sont fixés par le décret du 11' décembre
1808, sont maintenus.

Dans le cas où il y aura lieu de former un ou plusieurs con-
sistoires nouveaux, l'ordonnance royale qui en prononcera la créa'
tion désignera en même temps la ville où ils seront établis.

§ 1". – Du consistoire centrid.
ART. 5.

Le consistoire central se compose d'un grand rabbin et d'autant
de membres laïques qu'il y a de consistoires départementaux.

ART. 6.
Les membres laïques du consistoire central sont élus par les

notables des circonscriptions consistoriales.



ART. 7.
Le grand rabbin du consistoire central est nomme suivant les

(ormes prescrites par les articles .40 et suivants.
Sa nomination est soumise à notre approbation.

ART. 8.
La durée des fonctions des membres laïques est de huit ans. Ils

sont divisés en deux séries se renouvelant alternativement de qua-
tre en quatre années. Les membres sortants sont rééligibles.

ART. 9.
Le consistoire central nomme son président et son vice-prési-

dent pour quatre ans.
ART. 10.

Le consistoire central est l'intermédiaire entre le ministre des
cultes et les consistoires départementaux. Il est chargé de la haute
surveillance des intérêts du culte israélite.

II approuve les règlements relatifs à l'exercice du culte dans
les temples.

Aucun ouvrage d'instruction religieuse ne peut être employé
dans les écoles israélites, s'il n'a été approuvé par le consistoire
central, sur l'avis conforme de son grand rabbin.

ART. 11.
Le consistoire central a le droit de censure à l'égard des mem-

bres laïques des consistoires départementaux.
11 peut provoquer, pour des causes graves, auprès de notre mi-

nistre des cultes, la révocation de ces membres, et même la disso-
lution d'un consistoire départemental.

Abt. 12.
Le consistoire centrai délivre seul les diplômes de second degré

pour l'exercice des fonctions rabbiniques, sur le vu des certificats
d'aptitude obtenus conformément au règlement du 15 octobre
1832.

Il donne son avis sur la nomination des rabbins départemen-
taux et communaux.

Il peut, sur la proposition du consistoire départemental, et avec
l'approbation de notre ministre des cultes, ordonner le change-
ment de résidence des rabbins communaux dans le ressort du
consistoire.

Le consistoire central a le droit de censure à l'égard des grands
rabbins consistoriaux, mais seulement sur la plainte de leurs con-
sistoires respectifs. Il peut provoquer auprès de notre ministre
des cultes leur suspension ou leur révocation, suivant les cas.Il a directement, après avoir pris l'avis du consistoire et du
grand rabbin,,le droit de censure à- l'égard des rabbins commu-naux.. |iII peut prononcer leur suspension pour un an au plus.



^ Il prononce leur révocation, sauf la confirmation de notre mi.
nistre des cultes.

Il statue sur la révocation des ministres officiants, proposée
par les consistoires départementaux.

ART. 13.
Le consistoire central peut être dissous par ordonnance royale.
Dans ce cas, l'administration du culte israélite est déléguée jus-

qu'à l'installation d'un nouveau consistoire, à une commission
composée du grand rabbin et de quatre notables désignés par notre
ministre, des cultes.

§ "2. – l)t> ron><i>ttoircit départ? Mentaux.
ART. 14.

Chaque consistoire départemental se compose du grand rabbin
de la circonscription et de quatre membres laïques, dont deux
au moins sont choisis parmi les habitants de la ville où siège le
consistoire.

ART. 15.
Le grand rabbin et les membres laïques sont élus par l'assem»

blée des notables de la circonscription.
ART. 16.

Les membres laïques sont choisis parmi les notables de la cir-
conscription.

ART. 17.
La durée des fonctions des membres laïques est de quatre ans.
Leur renouvellement a lieu par moitié tous les deux ans.
Les membres sortants peuvent être réélus.

ART. 18.
Lee onsistoire nomme son président et son vice-président pour

deux années.
Art. 19.

Le consistoire nomme son président et son vice-président pour
circonscription et des établissements et associations pieuses qui
s'y rattachent.

Il délivre les diplômes de premier degré pour l'exercice des fonc-
tions rabbiniques, sur le vu des certificats énoncés en l'article 12.

11 représente en justice les synagogues de son ressort, et exerce
en leur nom les droits qui leur appartiennent, sous la réserve
portée en l'article. 64.
;I1 'nomme les commissions destinées à procéder à l'élection des

rabbins communaux et des ministres officiants, ainsi qu'il est ré-
glé par les articles 48 et 51.II donne au consistoire central son avis sur ces élections.

Il nomme le mohel et le sehohtt pour le chef-lieu consistons),
sur l'avis du grand rabbin et, pour les autres communes, sur. le
certificat du rabbin du ressort, confirmé par le grand rabbin.



Ces nominations sont révocables par le consistoire, sur l'avis du
grand rabbin.

Abt. 20.
Le consistoire a le droit de suspension à l'égard des ministres

officiants, après avoir pris l'avis du commissaire administrateur
ou de la commission administrative ci-après institués.

Il propose, quand il y a lieu, leur révocation au consistoire
central.

Il adresse au consistoire central les plaintes qu'il peut avoir
à former, tant contre le grand rabbin que contre les rabbins de sa
circonscription.

Il fait, sous l'approbation du consistoire central, les règlements
concernant les cérémonies religieuses relatives aux inhumations et
à l'exercice du culte dans tous les temples de son ressort.

Il est chargé de veiller 1° à ce qu'il ne soit donné aucune ins-
truction ou explication de la loi qui ne soit conforme aux répon-
ses de l'assemblée générale des israélites, converties en décisions
doctrinales par le grand sanhédrin; 2° à ce qu'il ne se forme, sans
autorisation, aucune assemblée de prières.

ART. 21.
Le consistoire institue, par délégation, auprès de chaque tem-

ple, et selon les besoins, soit un commissaire administrateur, soit
une commission administrative, agissant sous sa direction et sous
son autorité.

Le commissaire ou la commission rend compte annuellement
de sa gestion au consistoire départemental.

ART. 22
· Chaque année le consistoire adresse au préfet un rapport sur

la situation morale des établissements de charité, de bienfaisance
ou de religion spécialement destinés aux israélites.

ART. 23,
Les consistoires départementaux peuvent être dissous par arrêté

de notre ministre des cultes.
Dans ce cas, l'administration des affaires de la circonscription

est déléguée, jusqu'à l'installation d'un nouveau consistoire, à une
commission composée du grand rabbin consistorial et de quatre
notables désignés par le consistoire central.

x

§ 3. – Dispositions communes au consistoire centrai
et aux consistoires âiparltmentmix.

ART. 24.
La nomination des membres laïques des consistoires est soumise

à notre agrément.
L'époque de leur entrée en fonctions est fixée au 1" janvier.
Le père, le fils ou les petits-fils, le beau-père, les gendres et les



frères ou beaux-frères, ne peuvent être ensemble membres d'un
consistoire.

Pour le premier renouvellement, la série des membres sor-
tants est désignée par la voie du sort.

Les présidents et vice-présidents sont rééligibles.
En cas de dissolution d'un consistoire, il est procédé à de nou-

velles éjections dans les trois mois.

4. – Des notables.
ART. 25.

Il y a, pour chaque circonscription consistoriale, un corps de
notables chargé d'élire 1* le grand rabbin consistorial; 2° lei
membres laïques du consistoire départemental; 3° un membre

'laïque du consistoire central; 4" deux délégués pour l'élection du
grand rabbin du consistoire central, ainsi qu'il est dit en l'arti-
cle 42.

ART. 26.
Font partie du corps des notables les israélites âgés de vingt-

cinq ans accomplis, et qui appartiennent à l'une des catégories
suivante °

1* Les fonctionnaires publics de l'ordre administratif;
2° Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire;
3° Les membres des conseils généraux, des conseils d'arrondis-

sement et des conseils municipaux;
4° Les citoyens inscrits sur la liste électorale et du jury;
5" Les officiers de terre et de mer, en activité et en retraite;
6' Les membres des Chambres de commerce et ceux qui font

partie de la liste des notables commerçants;
7° Les grands rabbins et les rabbins communaux.
8' Les professeurs dans les facultés et. dans les collèges royaux

et communaux;
9° Le directeur et les professeurs de l'école centrale rabbinique.

ART. 27.
A cette liste pourront être adjoints, par notre ministre des

cultes, sur la proposition du consistoire central et les avis du
consistoire départemental et du préfet, et ce, jusqu'à concurrence
du sixième de la liste totale, les israélites qui ne seraient pas com-
pris dans ces catégories, et qui, par leurs services, se seraient
rendus dignes de cette distinction.

ART 28.
Nul ne fera partie de.la liste des notables s'i! n'a la qualité de

Français, s'il a subi une condamnation criminelle ou une des con-
damnations correctionnelles portées aux articles 401, 405 et 408 du
Code pénal, s'il est failli non réhabilité, et s'il n'est depuis deux
ans au moins domicilié dans la circonscription consistoriale



Abt. 29.
Les listes seront dressées par les consistoires; elles demeure-

ront exposées, à partir dut" mars de chaque année et pendant
-Jeux mois, au parvis du temple du chef-lieu consistorial.

Pendant ce délai, toutes réclamations seront admises; il y
sera statué par le préfet, sur l'avis du consistoire, sauf recours
à notre ministre des cultes par la voie administrative. Le ministre
prononcera définitivement, sur l'avis du consistoire central.

Les listes arrêtées par le préfet serviront pour un an.
ART. 30.

Chaque année, les consistoires feront les additions et radiations
nécessaires, conformément aux dispositions de l'article précédent,
de façon que la liste définitive soit publiée dans le temple du
chef-lieu consistorial au 1" juillet de chaque année.

§ 5. Des atfmblie* de noteljlt» "t ih Vihrtion du mcmbmt
du rviiiïisioitT

Abt. 31.
L'assemblée des notables est convoquée par le consistoire de-

partemental, sur l'autorisation du préfet du département, pouf
procéder aux élections mentionnées en l'article ?.

ART. 32.
Les élections ont lieu à la majorité absolue des membres pré-

sents.
Le nombre des membres présents au vote doit être de la moi-

tié au moins de la liste totale.
Si ce nombre n'est pas atteint, une seconde ri'union est convo-

quée, et l'élection est valable, quel que soit alors le nombre de
votants.

Abt. 33.
Le bureau se compose des membres du consistoire départemen-

tal.
Akt. 31.

Le bureau prononce sur les difficultés qui s'élèvent touchant
les opérations. En cas de partage, la voix du président est pré-
pondérante.

Les réclamations contre la décision du bureau ne sont pas sus-
pensives. Elles sont portées, par la voie administrative, devant
notre Ministre des Cultes, qui prononce définitivement.

ART. 35.
Le procès-verbal, signé des membres du bureau, fait mention

de toutes les opérations et des incidents survenus. Il est dressé
en double expédition, dont l'une est transmise au préfet, et l'au-
tre au consistoire central.



ART. 36.
L'installation des membres laïques du consistoire central et

des consistoires départementaux est faite par le préfet, qui re-
çoit, de la part de chaque membre, le serment prescrit par la loi
du 31 août. l&'ilt.

Le serment est prononcé en levant la main, sans autre forma-
lité.

ART. 37.
Si le consistoire se refusait à l'accomplissement des obligations

qui lui sont imposées par la présente section, il y serait pourvu
par le préfet.

TITRE II
DES MINISTRES Du CULTE

§ 1* – Du grand rabhin t/it nm^i^toire rentrai.
ART. 38.

Le grand rabbin a droit de surveillance et d'admonition à l'é-
gard de tous les ministres du culte Israélite.

Il a droit d'officier et de prêcher dans toutes synagogues de
France.

Aucune délibération ne peut être prise par le consistoire cen-,
tral, concernant les objets religieux ou du culte, sans l'approba-
tion du grand rabbin.

Néanmoins, en cas de dissentiment entre le consistoire central
et son grand rabbin, le grand rabbin du consistoire de Paris
est consulté.

Si les deux rabbins diffèrent d'avis, le plus ancien de nomina-
tion des grands rabbins consistoriaux est appelé à les départager.

ART. 39.
Le grand rabbin est nommé à vie.
Nul ne peut être grand rabbin s'il s'est âgé de quarante mis ac-

complis. muni d'un diplôme de second degré rabbinique, délivré
conformément au règlement du 15 octobre 183?. et s'il n'a rempli
pendant dix ans au moins les fonctions de rabbin communal. ou
pendant cinq ans celles de grand rabbin consistorial ou de pro-
fesseur à l'école centrale rabbinique. Néanmoins ces deux dernières
conditions ne seront exigibles qu'à partir de 1850.

ART. 40.
En cas de décès ou de démission du grand rabbin, les assem-

blées de notables de toutes les circonscriptions nomment, à l'épo-
que fixée par le consistoire central, chacune deux délégués pour
procéder, conjointement avec les membres du consistoire cen-
tral, à l'élection du grand rabbin.

ART. 41.
Les délégués sont choisis parmi les notables de la circonscrip-

tion ou parmi ceux du collège de Paris.



Si plusieurs collèges choississent à Paris le même délégué, le
consistoire central tire au sort la circonscription dont le membre
élu sera le représentant. Les autres ont à nommer un nouveau
délégué.

ART, 42.
La, présidence de l'assemblée des délégués et des membres du

consistoire central, réunis pour procéder à l'élection, appartient
au président du consistoire central.

Le pins jeune des membres remplit les fonctions de secrétaire.
L'élection a lieu à la majorité absolue des voix et au scrutin

secret. Elle n'est valable qu'autant que quinze membres au moins
y ont concouru.

Le procès-verbal de l'élection est transmis à notre ministre des
cultes par le consistoire central.

§2. De. grands rabbins des etmuUtoiret départementaux.
Akt. 43.

Les grands rabbins des consistoires départementaux ont droit
de surveillance sur les rabbins et sur les ministres officiants de
leur circonscription.

Ils ont droit d'officier et de prêcher dans tous les temples de
leur circonscription.

Art. 44.
Nul ne peut être grand rabbin consistorial s'il n'est âgé de

trente ans, et s'il n'est porteur d'un diplôme de second degré
rabbinique.

Aia: 45.
Les grands rabbins des consistoires départementaux sont élus

1' parmi ceux des grands rabbins des autres circonscriptions qui
se font inscrire au siège du consistoire; 2' parmi les rabbins en
fonctions sortis de l'école centrale rabbinique; 3" parmi les rab-
bins ayant cinq ans d'exercice, quand ils ne sont pas élèves de
cette école, et parmi les professeurs de la même école. Leur nomi-
nation est soumise à notre approbation.

§ 3. – Des rabbin8 communaux.
ART. 46.

Les rabbins officient et prêchent dans les temples de leur res-
sort.

ART. 47.
Nul ne peut être rabbin s'il n'est âgé de vingt-cinq ans ac-

complis, et porteur d'un diplôme du premier degré rabbinique.
Aar. 48.

Les rabbins sont élus par une assemblée de notables désignés
par le consistoire départemental et choisis de préférence, parmi les
notables du ressort.



Le commissaire administrateur ou le président de la commis-
sion administrative préside cette assemblée..

Le consistoire régis, suivant l'importance du ressort à desser,
vir, le nombre des membres qui la composent, lequel, en aucun
cas, ne peut être au-dessous de cinq.

Le consistoire départemental transmet le procès-verbal de l'élec-
tion, avec les pièces à l'appui, au consistoire central. La nomi-
nation est soumise à l'approbation de notre Ministre des Cultes.

· Abi. 40.
Les rabbins sont choisis parmi les élèves de l'école centrale rab-

binique pourvus du diplôme exigé.
Si l'école ne fournit pas un nombre de candidats suffisant,

tout israélite remplissant les conditions prescrites par l'article 4Î
ci-dessus peut être admis comme candidat.

4. Des ministres officiante
ART. 50.

Nul ne peut être ministre officiant s'il n'est âgé de vingt-cinq
ans, et s'il ne produit un certificat du grand rabbin de la cir-
conscription, attestant qu'il possède les connaissances religieuses
suffisantes.

Le consistoire eentrai déterminera la forme de ces certificats.
Abt. 51.

Les ministres officiants sont élus dans la forme déterminée par
l'article 48.

Leur élection est confirmée par le consistoire central.
Le consistoire départemental nomme directement le ministre

officiant du chef-lieu consistorial.
Le consistoire central envoie à notre Ministre des Cultes l'avis

des nominations faites et approuvées; il indique les justifications
produites par les nouveaux titulaires.

§ 5.» – Du mohel et du schohet.
ART. 52.

Nul ne peut exercer kgs fonctions de mohel et de schohet s'il
n'est pburvn d'une autorisation spéciale du consistoire de la cir-
conscription.

Le mohel et le schohet sont soumis, dans l'exercice de leurs
fonctions, aux règlements émanés du consistoire départemental et
approuvés par le consistoire central.
§ 6. Dispositions communes aux divers miniêtrtt du culte

israélite.
Abt. 53.

Le grand rabbin consistorial et les rabbins ne peuvent célé-
brer les mariages que dans l'étendue de leur ressort.



Ils ne peuvent donner la bénédiction nuptiale qu'à ceux qui
iustifient avoir contracté mariage devant l'officier de l'état civil.

La bénédiction nuptiale n'est donnée que dans l'intérieur du tem-
ple, sauf le cas d'autorisation spéciale accordée par le consistoire
départemental.

Les ministres du culte assisteront aux inhumations, suivant ce
qui aura été réglé par le consistoire départemental, en vertu du
paragraphe 4 de l'article 20 ci-dessus.

ART. 54.
Aucune assemblée délibérante ne pourra être formée, aucune dé-

cision doctrinale ou dogmatique ne poura être publiée ou devenir
la matière de l'enseignement sans une autorisation expresse du
Gouvernement.

ART. 53.
Toutes entreprises des ministre du culte israélite, toutes discus-

sions qui pourront s'élever entre ces ministres, toute atteinte à
l'exercice du culte et à la liberté garantie à ces ministres, nous
seront déférées en notre Conseil d'Etat, sur le rapport de notre
Ministre des Cultes, pour être par nous statué ce qu'il appartien-
dra.

ART. 56.
Nul ministre'du culte israélite ne peut donner aucune instruc-

tion ou explication de la loi qui ne soit conforme aux décisions
du grand sanhédrin ou aux décisions des assemblées synodales qui
seraient par nous ultérieurement autorisées.

Les rabbins ont, sous l'autorité des consistoires, la surveillance
et la direction de l'instruction religieuse dans In t:clîi Uraélitss.

ART. 57.
Nul ne peut être nommé grand rabbin, rabbin communal, mi-

nistre officiant, s'il n'est Français.
Des dispenses d'âge peuvent être accordées aux grands rab-

tins, aux rabbins communaux et aux ministres officiants, par no-
tre Ministre des Cultes. sur la proposition du consistoire central.

Les fonctions de rabbin sont incompatibles avec toute profes-
sion industrielle ou commerciale.

Akt. 58.
Avant leur installation, les grands rabbins et les rabbins prê-

tent, entre les mains du préfet ou de son délégué, le serment
prescrit par la loi du 31 août 1O). Le serment du grand rabbin
du consistoire central est prête entre les mains de notre Ministre
des Cultes.

ART. 59.
Il est procédé, selon les instructiens du consistoire de chaque

circonscription, à l'installation des rabbins et des ministres offi-
ciants.



Procès-verbal de cette installation est transmis, en double ex-
pédition, par le consistoire départemental, au consistoire central
et au préfet du département où réside le nouveau titulaire.

TITRE III
DES CiacONSCBIPTIOHS BABBINIOUES ET IHiS TEMPLES

ART, 60.
II ne peut être établi aucune nouvelle circonscription rabbini-

que, ni être fait aucune modification aux circonscriptions rabbilii-
ques actuellement existantes, qu'en vertu de notre autorisation,
donnée sur le rapport de notre Ministre des Cultes, et sur l'avis
du consistoire central, des communes intéressées et du préfet du
département.

ART. 61.
Dans la ville chef-lieu du consistoire départemental, il peut

être adjoint au grand rabbin un ou plusieurs rabbins communaux,
selon les besoins de la population.

Il est statué à cet égard par ordonnance royale.
Abt. 62.

Il ne peut être créé de titre de ministre officiant à la charge
de l'Etat que par un arrêté de notre Ministre des Cultes, sur la
demande du consistoire départemental et l'avis du consistoire cen-
tral et du préfet.

Art. 63.
Tout chef de famille peut, en rapportant l'avis favorable du

consistoire départemental, obtenir l'autorisation d'ouvrir un ora-
toire chez lui et à ses frais.

Cette autorisation sera donnée par nous, sur le rapport de notre
Ministre des Cultes.

TITRE IV
DISPOSITIONS nIVERSES

ART. 64.
Les consistoires israélites ne peuvent, sans autorisation préa-

table, intenter une action en justice ou y défendre, accepter des
donations et. legs, en faire l'emploi, vendre ou acheter.

AAT. 65.
Aussitôt après la formation et la clôture de la liste générale des

notables dans chaque circonscription consistoriale, il sera procédé,
au renouvellement intégral des membres laïques du consistoire
central et des consistoires départementaux.

Les membres nouvellement élus entreront en fonctions immé-
diatement après que leur élection aura été confirmée par nous.

Néanmoins,, pour le renouvellement périodique, leur entrée en



fonctions ne comptera que du Ier janvier qui suivra leur instal.
lation.

ART. 66.
Continueront à être observés, dans toutes les dispositions qui ne

sont pas contraires à la présente ordonnance, les décrets des 17
mars et 11 décembre 1808, les ordonnances royales des 29 juin

1819, 20 août 1823, 6 août 1831, 19 juillet et 31 décembre 1841.· ART. 67.
Notre Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes,

est chargé de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera in-
sérée au Bulletin des lois.

Au palais de Neuilly, le 25 mai 1844.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Juatice
et des Cultes,

N. MARTIN (DU NORD).

DÉCRET

relatif au mode d'autorisation des chapelles
domestiques et oratoires particuliers

(22 décembre 1812).

ARTICLE premier.
Les chapelles domestiques et oratoires particuliers, dont il est

memtion en l'article 44 de la loi du 18 germinal an X, et qui n'ont
pas encore été autorisés par un décret, aux termes dudit article,
ne seront autorisés que conformément aux dispositions suivantes.

ART. 2.
Les demandes d'oratoires particuliers pour les hospices, les pri

sons, les maisons de détention et de travail, les écoles secondaires
ecclésiastiques, les congrégations religieuses, les lycées et les col-
lèges, et des chapelles et oratoires domestiques, à la ville ou il
la campagne, pour les individus ou les grands établissements de
fabriques et manufactures, seront accordées par nous en notre
Conseil, sur la demande des évêques. A ces demandes seront
jointes les délibérations prises à cet effet par les administrateurs

des établissements publics, et l'avis des maires et des préfets.
ART. 3.

Les pensionnats pour les jeunes filles et pour les jeunes garçons



pourront également, et dans les mêmes formes, obtenir un ora-
toire particulier, lorsqu'il s'y trouvera un nombre suf&sant d'élè-
ves et qu'il y- aura d'autres motifs déterminants.

AaT. 4.
Les évêques ne consacreront les chapelles on oratoires que sur

la représentation de notre décret.
Abt. 5.

Aucune chapelle ou oratoire ne pourra exister dans les villes
que pour causes graves, et pour la durée de la vie de la personne
qui aura obtenu la permission.

Art. 6.
Les particuliers qui auront des chapelles à la campagne ne

pourront y faire célébrer l'office que par des prêtres autorisée
par l'Evêque, qui n'accordera la permission qu'autant qu'il juge-
rait pouvoir le faire sans nuire au service curial de son diocèse.

AAT. 7.
Les chapelains des chapelles rurales ne pourront administrer

les sacrements qu'autant qu'ils auront les pouvoirs spéciaux de
>

lévêque, et sous l'autorité et la surveillance du curé.
Abt. 8.

Tous les oratoires ou chapelles où le propriétaire voudrait faire
exercer le culte, et pour lesquels il ne présenterait pas, dans le

délai de six mois, l'autorisation énoncée dans l'article premier,
seront fermés, à la diligence de nos procureurs près nos cours et
tribunaux, et des préfets, maires et autres officiers de police.

DÉCRET

du 18 mars 1869
Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, empe.

reur des Français.
A tous présents et à venir, salut.
Sur le rapport de nos Ministres, secrétaire d'Etat aux dépar-

tements de l'Intérieur et de l'Instruction publique et des Cultes,
Notre Conseil d'Etat entendu,
Avons décrété et décrétons ce qui suit

ARTICLE phesoek.
L'autorisation pour l'ouverture de nouveaux temples, chapelles

on oratoires, destinés à l'exercice public des cultes protestants
organisés par la loi du 18 germinal an X, sera sur la demande ,r:

des consistoires, donnée par Nous, en notre Conseil d'Etat, surle rapport de notre Ministre des Cultes.



Art. 2.
Nos préfets continueront de donner les autorisations pour l'exer-

cice public temporaire des mêmes cultes. En cas de difficulté, il
sera statué par Nous en notre Conseil d'Etat.

Aht. 3.
Si une autorisation est demandée pour l'exercice public d'un

culte non reconnu par l'Etat, cette autorisation sera donnée par
Nous en Conseil d'Etat, sur le rapport de notre Ministre de l'In-
térieur, après avis de notre Ministre des Cultes.

Les réunions ainsi autorisées pour l'exercice public d'un culte
non reconnu par l'Etat, sont soumises aux règles générales consa-
crées par les articles 4, 32 et 52 de la loi du 18 germinal an X'
(articles organiques du culte catholique) et 2 de la même loi
(articles organiques des cultes protestants).

Nos préfets cpjrtmueront de donner dans le même cas, les
autorisations qui seront demandées pour des réunions acciden-
telles de ces cultes.

Aur. 4.
Lorsqu'il y aura lieu de révoquer les autorisations données dans

les cas prévus par l'article 3, paragraphe premier, du présent
décret, cette révocation sera prononcée par Nous, en notre Conseil
d'Etat.

Toutefois, les Ministres compétents pourront, en cas d'urgence,
et pour cause d'inexécution des conditions ou de sûreté publique,
suspendre provisoirement l'effet desdites autorisations.

La suspension cessera de plein droit à l'expiration du délai de
trois mois, si dans ce délai, la révocation n'a été définitivement
prononcée comme il est dit au paragraphe premier du présent
article.

ART. 5.
Notre ministre de l'Intérieur et notre Ministre de l'Instruction

publique et des Cultes sont chargés, chacun en ce qui. concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des
Lois.

Fait au Palais des Tuileries, le 19 mars 1859.
Signé NAPOLEON.

Par l'Empereur:
Le Ministre Secrétaire d'Etat

fln Département de l'Inetrùtcion publique
et des Cultes,

Signé: BO'JLAND.
Le Ministre Secrétaire d'Etat :•

au Département de VIntêrievr,
Signé: DELANGLE.



CODE PÉNAL

LIVRE III

TITRE PREMIER
SW1ION 1X1

Les troubles apportés a l'ordre public par les ministres
des cultes dans l'exercice de leur ministère

§ II. Des critiquer, censvres ou provocation» dirigées contre
l'autorité publique dans un discours pastoral prononcé, publi-
qvement.

ART. 201
Les ministres des cultes qui prononceront dans l'exercice de

leur ministère et en assemblée publique nn discours contenant la
critique ou censure du Gouvernement, d'une loi, d'un décret du
Président de la République ou de tout autre acte de l'autorité
publique seront punis d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans.

Art. 202.
Si le discours contient une provocation directe à la désobéis-

sance aux lois ou autres actes de l'autorité publique, ou s'il tend
à soulever ou armer une partie des citoyens contre les autres,
le ministre du culte qui l'aura prononcé sera puni d'un emprison-
nement de deux à cinq ans si la provocation n'a été suivie d'aucun
effet, et du bannissement si elle a donné lieu à la désobéissance,
autre toutefois que celle qui aurait dégénéré en sédition ou révolte.

ART. 203.
Lors<; ? la provocation aura été suivie d'une sédition ou révolte

dont la nature donnera lieu contre l'un ou plusieurs des coupables
à une peine plus forte que celle du bannissement, cette peine,
quelle qu'elle soit, sera appliqué au ministre coupable de la pro-
vocation.

§ III. – Des critiques* censures ou 'provocations dirigées contre
Vautorili publique dans un écrit pastoral.

Art. 201
Tout écrit contenant des instructions pastorales en quelque

forme que ce .soit et dans lequel un ministre du culte se sera in-
féré de critiquer ou censurer le Gouvernement, soit tout acte
d'autorité publique, comportera la peine du bannissement contre
le ministre qui l'aura publié.



Abt. 205.
Si l'écrit mentionné en l'article précédent contient une provo-

cation directe à la désobéissance aux lois ou autres actes de l'au-
torité publique, ou s'il tend à soulever ou aimer une .jart'e des
citoyens contre les autres, le ministre qui l'aura publie ~ra puni
de la détention. `

ART. 206.
Lorsque la provocation contenue dans l'écrit pastoral aura été

suivie d'une sédition ou révolte dont la nature donnera lieu contre
l'un ou plusieurs des coupables à une peine plus forte que la
déportation, cette peine, quelle qu'elle soit, sera appliquée au
ministre coupable de la provocation.

g IV. De la correspondance des vtini*tre$ des cultes avec des
cours ou puissances étrangères sur des matières de religion.

ART. 207.
Tout ministre d'un culte qui aura, sur des questions ou matières

religieuses, entretenu une correspondance avec une cour ou puis-
sance étrangère sans en avoir préalablement informé le Ministre
de la République chargé de la surveillance des cultes et sans
avoir obtenu son autorisation sera, pour ce seul fait, puni d'une
amende de cent francs à cinq cents francs, et d'un emprisonne-
nement d'un mois à deux ans.

Aet. 208.
Si la correspondance mentionnée à l'article précédent a été

accompagnée ou suivie d'autres faits contraires aux dispositions
formelles d'une loi ON d'un décret du Président de la République,
le coupable sera puni du bannissement, à moins que la peine résul-
tant de la nature de ces faits ne soit plus forte, auquel cas cette
peine plus forte sera seule appliquée.

skction IV
Résistance, désobéissance et autres manquements

envers l'antorité publique
§ VIII. Entraves au libre exercice des cultes.

Abt. 260.
Tout particulier qui, par des voies de fait ou des menaces, aura

contraint ou empêché une ou plusieurs personnes d'exercer l'un
des cultes autorisés, d'assister à l'exercice de ce culte, de célébrer
certaines fêtes, d'observer certains jours de repos et, en consé-
quence, d'ouvrir ou de fermer leurs ateliers, boutiques ou maga-
sins, et de faire ou quitter certains travaux, sera puni, pour ce



seul fait, d'une amende de seize francs à deux cents francs, et
d'un emprisonnement de six jours à deux mois.

ART. 261.
Ceux qui auront empêché, retardé ou interrompu les exercices

d'un culte par des troubles ou désordres causés dans le temple
ou autre lieu destiné ou servant actuellement à ces exercices,
seront punis d'une amende de seize francs à trois cents francs et
d'un emprisonnement de six jours à trois mois.

Abt, 262.
Toute personne qui aura, par paroles ou gestes, outragé les

objets d'un culte dans tes lieux destinés ou servant actuellement
à son exercice ou les ministres de ce culte dans leurs fonctions,
sera puni d'une amende de seize francs à cinq cents francs, et
d'un emprisonnement de quinze jours à six mois.

ART. 263.
Quiconque aura frappé le ministre d'un culte dans ses fonc-

tions sera puni de la dégradation civique. Pén. 8, 34-36, 228, 246.
ART. 264.

Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent qu'aux
troubles, outrages ou voies de fait dont la nature ou les circons-
tances ne donneront pas lieu à de plus fortes peines, d'après les
autres dispositions du présent code.

SECTION VII

' Des associations ou réunions illicites
ART. 294.

Tout individu qui, sans la permission de l'autorité municipale,
-aura accordé ou consenti l'usage de'sa maison ou de son appar-
tement, en tout ou en partie, pour la réunion des membres d'une
association même autorisée, ou pour l'exercice d'un culte, serapuni d'une amende de seize francs à deux cents francs.

LOI
du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale

ART. 100.
Les cloches des églises sont spécialement affectées aux céré-

monies du culte.'
Néanmoins, elles peuvent être employées dans les cas de péril

commun qui exigent un prompt secours et dans les circonstances



où cet emploi est prescrit par des dispositions de lois ou règle-
ments, ou autorisé par les usages locaux.

Les sonneries religieuses comme les cérémonies civiles feront
l'objet d'un règlement concerté entre l'évêque et le préfet, ou
entre le préfet et les consistoires, et arrêté, en cas de désaccord,
par le Ministre des Cultes.

ART. 101.
Une clef du clocher sera déposée entre les mains des titulaires

ecclésiastiques, une autre entre les mains du maire qui ne pourra
en faire usage que dans les circonstances prévues par les lois
op règlements.

Si l'entrée du clocher nest pas indépendante de celle de l'église,
une clef de la porte de l'église sera déposée entre les mains du
maire.

ART. 136.
Sont obligatoires pour les communes les dépenses suivantes:

11 L'indemnité de logement aux curés et desservants et minis-
tres des autres cultes salariés par l'Etat, lorsqu'il n'existe pas de
bâtiment affecté à leur logement, et lorsque les fabriques ou
autres administrations préposées aux cultes ne pourront pourvoir
elles-mêmes au paiement de cette indemnité;

12" Les grosses réparations aux édifices communaux, sauf, lors-
qu'ils sont consacrés aux cultes, l'application préalable des reve-
nus et ressources disponibles des fabriques à ces réparations, et
sauf l'exécution des lois spéciales concernant les bâtiments affec-
tés à un service militaire.

S'il y a désaccord entre la fabrique et la commune, quand le
concours financier de cette dernière est réclamé par la fabrique
dans les cas prévus aux paragraphes 11° et 12°, il est statué par
décret, sur les propositions des Ministres de l'Intérieur et des
Cultes.

ART. 167.
Les Conseils municipaux pourront prononcer la désaffectation

totale ou partielle d'immeubles consacrés, en dehors des prescrip-
tions de la loi organique des cultes du 18 germinal an X et des
dispositions relatives au culte israélite, soit aux cultes, soit à
des services religieux ou à des établissements quelconques ecclé-
siastiques et civils.

Ces désaffectations seront prononcées dans la même forme que
les affectations.



DÉCRET

concernant les fabriques des églises
m décembre 1809.)

CHAPITRE PREMIER
De Tadmmttraliou dt» fabrique*.

Aktule Pbemikb
Les fabriques, dont l'article "fi de la loi -du 18 germinal an X

a ordonné l'établissement, sont chargées de veiller à l'entretien
et à la conservation des temples, d'administrer les aumônes et les
biens, rentes et perceptions autorisées par les lois et règlements,
les sommes supplémentaires fournies par les communes, et géné-
ralement tous les fonds qui sont affectés à l'ejfëreice du culte,
enfin d'assnrer cet exercice et le maintien de sa dignité dans les
églises auxquelles elles sont attachées, soit en réglant les dé-
penses qui sont nécessaires, soit en assurant le moyen d'y pour-
voir.

An. 9.
Chaque fabrique sera composée d'un conseil et d'un bureau

de marguilliers.
Section Première

Dit consciï.
§ 1er. – De ta nnitpoitittt>n dit nm.irif.

ART. 3.
Dans les paroisses où la population sera de 5.000 âmes ou au.

dessus ,1e conseil sera composé de neuf conseillers de fabrique;
dans toutes les autres paroisses, il devra l'être de cinq ils seront
pris parmi les notables; ils devront être catholiques et domiciliés
dans la paroisse.

Abt. 4,
De plus, seront de droit membres du conseil
l" Le curé ou desservant, qui y aura la première place, et

pourra s'y faire remplacer par un de ses vicaires
2° Le maire de la commune du chef-lieu de la cure ou succur-

sale il pourra s'y faire remplacer par l'un de ses adjoints si le
maire n'est pas catholique, il devra se substituer un adjoint qui
le soit, ou, à défaut, un membre du conseil municipal, catholique.
Le maire sera placé à la gauche, et le curé eu le desservant à la'
droite du président.

Abt. 5.
Dans les villes où il y aura plusieurs paroisses ou succursales,



le maire sera de droit membre du conseil de chaque fabrique il
pourra s'y faire remplacer, comme il est dit dans l'article. précé-
dent.

Abï. 6.
Dans les paroisses ou succursales dans lesquelles le conseil de

fabrique sera composé de neuf membres, non compris fes mem-
bres de droit, cinq des conseillers seront, pour la première fois,
à la nomination de l'évêque, et quatre à celle du préfet daift

·.
celles où il ne sera composé que de cinq membres, l'évêque en
nommera trois, et le préfet deux. Ils entreront en fonctions.le
premier dimanche du mois d'avril prochain.

ART. 7.
Le conseil de la fabrique se renouvellera partiellement tous,

les trois ans, savoir à l'expiration des trois premières années,
dans les paroisses où il est composé de neuf membres, sans y
comprendre les membres de droit, par la sortie de cinq membres,
qui, pour la première fois, seront désignés par le sort, et des
quatre plus anciens après les six ans révolus pour les fabriques
dont le conseil est composé de cinq membres, non compris les
membres de droit, par la sortie de trois membres désignés par
la voie du sort, après les trois premières années, et des deux
autres, après les six ans révolus. Dans la suite, ce seront toujours
Its plus anciens en exercice qui devront sortir.

ART. 8.
Les conseillers qui devront remplacer les membres sortants

seront élus par les membres restants. Lorsque le remplacement ne
sera pas fait à l'époque fixée, l'évêque ordonnera qu'il y soit pro-
cédé dans le délai d'un mois, passé lequel délai il y nommera lui-
même, et pour cette fois seulement. Les membres sortants pour-
ront être réélus (1).

ART. 9.
Le conseil nommera, au scrutin, son secrétaire et son prési-

dent ils seront renouvelés, le premier dimanche d'avril de chaque
année, et pourront être réélus. Le président aura, en cas de par.
tage, voix prépondérante. Le conseil ne pourra délibérer que lors-
qu'il y aura plus de la moitié des membres présents à l'assemblée,
et tous les membres présents signeront la délibération, qui sera
arrêtée à la pluralité des voix.

(1) Voir l'ordonnance du 12 janvier 1825. qui modifie et
complète les dispositions des articles 7 et du présent décret.



§ II. – Des téanres du conseil.
Art. 10.

Le conseil s'assemblera le premier dimanche des mois d'avril (1),
de juillet, d'octobre et de janvier, à l'issue de la grand'messe ou
des vêpres, dans l'église, dans un lieu attenant à l'église ou dans
le presbytère. L'avertissement de chacune de ses séances sera
publié, le dimanche précédent, au prône de la grand'messe. Le
conseil pourra de plus s'assembler extraordinairement, sur l'auto-
risation de févêque ou"' du préfet, lorsque l'urgence des affaires
ou de quelques dépenses imprévues l'exigera (2).

§ III. Dcs fonctions du conseil.

ART. 11.
Aussitôt que le conseil aura été formé, il choisira au scrutin,

parmi ses membres, ceux qui .comme marguilliers, entreront dans
la composition du bureau et, à l'avenir, dans celle de ses ses-
sions qui répondra à l'expiration do temps fixé par le présent
règlement pour l'exercice des fonctions de marguilliers, il fera
également, an scrutin, élection de celui de ses membres qui rem-
placera le marguillier sortant.

ART. 12.
Seront soumis à la délibération du conseil 1° le budget de

la fabrique 2° le compte annuel de son trésorier 3° l'em-
ploi des fonds excédant les dépenses, du montant des legs et dona-
tions, et le remploi des capitaux remboursés 4* toutes les
dépenses extraordinaires au delà de 50 francs, dans les paroisses
au-dessous de mille âmes, et de 100 francs, dans les paroisses
d'une plus grande population; 5° les procès à entreprendre
où à soutenir, les baux emphytéotiques ou à longues années, les
aliénations ou échanges, et généralement tous les objets excédant
les bornes de l'administration ordinaire des biens des mineurs.

SECTION II.
Du bureau des marguilliers.

§ 1™. De la composition du bureau des marguiliers.
Aei. 13.

Le bureau des marguilliers se composera dn curé on desser-
vant de la paroisse ou succursale, qui en sera membre perpétuel
et de droit 2* de trois membres du conseil de fabrique. Le. curé
ou desservant aura la première place, et pourra se faire remplacer
par un de ses vicaires.

(1) Le jour de cette réunion a été fixé au dimanche de Qua-
-simodo par l'article 2 de l'ordonnance du 12 janvier 1825.

>' (2) Voir l'article C de l'ordonnance du 12 janvier 1825.



ART. 14.
Ne pourront être, en même temps, membres du bureau, les

parents ou alliés, jusques et compris le degré d'oncle et de neveu.
ART. 15.

Au premier dimanche d'avril de chaque année (1), l'un des
marguilliers cessera d'être membre du bureau, et sera remplacé.

ART. 16.
Des trois marguilliers qui seront, pour la première fois. nom-

més par le conseil, deux sortiront successivement par la voie du
sort, à la fin de la première et de la seconde année, et le troi-
sième sortira de droit la troisième année révolue.

ART. 17.
Dans la suite, ce seront toujours les marguilliers les plus anciens

en exercice qui devront sortir.
ART. 18.

Lorsque l'élection ne sera pas faite à l'époque fixée, il y sera
pourvu par l'évêque.

ART. 19.
Ils nommeront entre eux un président, un secrétaire et un tré-

sorier.
ART. 20.

Les membres du bureau ne pourront délibérer s'ils ne sont an
moins au nombre de trois. En cas de partage, le président aura
voix prépondérante. Toutes les délibérations seront signées par
les membres présents.

ART. 21.
Dans les paroisses où il y avait ordinairement des marguilliers

d'honneur, il pourra en être choisi deux par le conseil, parmi les
principaux fonctionnaires publics domiciliés dans la paroisse. Ces
marguilliers, et tous les membres du conseil, auront une place
distinguée dans l'église se sera le banc de Fœuvre il sera placé
devant la chaire, autant que faire se pourra. Le curé ou desser-
vant aura, dans ce banc, la première place, toutes les fois qu'il
s'y trouvera pendant la prédication.

g II. – Des fiance» du bureau (les marguillier*.
ART. 22.

Le bureau s'assemblera tous les mois, à l'issue de la messe
paroissiale, au lieu indiqué pour la tenue des séances du conseil.

Abt. 23.
Dans les cas extraordinaires, le bureau sera convoqué, soit d'of-

fice par le président, soit sur la demande du curé ou desservant.

«

(1) Voir l'article de l'ordonnance du 1? janvier 1823.



§ IJL – Fom-fioii* du bureau.

Art. 21.
Le bureau des marguilliers dressera le budget de la fabrique,

et préparera les affaires qui doivent être portées au conseil; il
sera chargé de l'exécution des délibérations du conseil et de l'ad-
ministration journalière du temporel de la paroisse.

ART. 25.
Le trésorier est chargé de procurer la. rentrée de toutes les

sommes dues à la fabrique, :sjit comme faisant partie de son
revenu annuel, soit à tout autre titre.

ART. 26.
Les marguilliers sont chargés de veiller à ce que toutes les fonc-

dations soient fidèlement acquittées et exécutées, suivant l'inten-
tion des fondateurs, sans que les sommes puissent être employées
à d'autres charges. Un extrait du sommier des titres, contenant
les fondations qui doivent être desservies pendant le cours d'un
trimestre, sera affiché dans la sacristie, au commencement de
chaque trimestre, avec les noms du fondateur et de l'ecclésiastique
qui acquittera chaque fondation. Il sera rendu compte, à la fin
de chaque trimestre, par le curé ou le desservant, au bureau des
marguilliers, des fondations acquittées pendant le cours du tri-
mestre.

ART. '27.
Les marguilliers fourniront l'huile, le pain, le vin, l'encens, la

cire, et généralement tous les objets de i consommation nécessaires
à l'exercice du culte ils pourvoiront également aux réparations
et achats des ornements, meubles et ustensiles de l'église et de la
sacristie.

ART. 28.
Tous les marchés seront arrêtés par le bnreau des marguilliers,

et signés par le président, ainsi que les mandats.
ART. 29

Le curé ou desservant se conformera au règlement de l'évêque
potîr tout ce qui concerne le service divin, les premières et les
instructions et l'acquittement des charges pieuses imposées par
les bienfaiteurs, sauf les réductions qui seraient faites par l'évê-
que, conformément aux règles canoniques, lorsque le défaut de
proportion des libéralités et des charges qui en sont la condition
t'exigera.

ART. 30.
Le curé ou desservant agréera les prêtres habitués, et leur assi-

gnera leurs fonctions. Dans les paroisses où il en sera établi. il
désignera le sacristain-prêtre, le chantre-prêtre et les enfants de



chœur, (1). Le placement 'des bancs ou chaises dans l'église ne
pourra être fait que du consentement du curé on desservant t;,

sauf le recours à l'évêque. ,°<);
Art. 31. j

Les annuels auxquels les fondateurs ont attaché des honoraires,
et généralement tous les annuels emportant une rétribution quel-
conque, seront donnés de préférence aux 'vicaires, et ne pourront»
être acquittés qu'à leur défaut par les prêtres habitués ou autres
ecclésiastiques, à moins qu'il n'en ait été autrement ordonné par
les fondateurs.

ART. 32.
Les prédicateurs seront nommés par les marguilliers, à la plu-

ralité des suffrages, sur la présentation faite par le curé ou des- “

servant, et à la chargé, par lesdits prédicateurs, d'obtenir l'auto-
risation de l'ordinaire.

ART. 33.
La nomination et la révocation de l'organiste, des sonneurs, des

bedeaux,, suisses ou autres serviteurs de l'église, appartiennent `

aux marguilliers. sur III proposition du curé ou desservant (1).
Aiur. 34.

Sera tenu le trésorier de présenter, tous les trois moi*, an
bureau des marguilliers un bordereau signé de lui, et cei*tifié
véritable, de la situation active et passive de la fabrique pen- •
dant les trois mois précédents ces bordereaux seront signés de
ceux qui auront assisté à l'assemblée, et déposés dans la .caisse
ou armoire de la fabrique, pour être présentés lors de la reddi-
tion du compte annuel. Le bureau déterminera, dans la même

séance, la somme nécessaire pour les dépenses du trimestre, sui-
vant.

Abt. 35. •
Toute la dépense de l'église et les frais de sacristie seront faits ·

par le trésorier en conséquence, il ne sera' rien fourni par ai>cun
marchand ou artisan sans un mandat du trésorier, au pied duquel
.le sacristain, ou toute autre personne apte à recevoir la livraison,
.certifiera que le contenu audit mandat a été rempli.

CHAPITRE II U

Des revenus, des charges, dit budget de la fabriqua. J
SECTION Première

Des revenu» de la fabrique.
ART. 36.

Les revenus de chaque fabrique se forment

(1) Voir l'article 7 de l'ordonnance du }2 janvier 18?5.
-s-

\i'



.1°, Du produit des biens et rentes restitués aux fabriques, des
biens des confréries, et généralement de ceux qui auraient été
affectés aux fabriques par nos divers décretsi3 2* Du produit des biens, rentes et fondations qu'elles ont étéh ou pourront être par nous autorisées à accepter';

) 3* Du produit des biens et rentes celés au domaine, dont nous
les avons autorisées ou dont nous les autoriserions à se mettre en
possession

4' Du produit spontané des terrains servant de cimetières (1)
5* Du prix de la location des chaises;
6* De la concession des bancs placés dans l'église

• 7' Des quêtes faites pour les frais du culte
8° De ce qui sera trouvé dans les troncs placés pour le même

objet
9' Des oblations faites à la fabrique
10° Des droits que, suivant les règlements épiscopaux, approu-

vés par nous, les fabriques perçoivent, et de celui qui leur revient
sur le produit des frais d'inhumation

11° Dû supplément donné par la commune, le cas échéant.

SUCTIO.S 11

D?s charges de la fahrtqup.

f § ltr. – Dus charges an général.• Aet. 37.

;.< Les- charges de la fabrique sont

1° De fournir aux frais nécessaires du culte, savoir les orne-tment1;, les vases sacrés, le linge, le luminaire, le pain, le vin,
l'encens, le payement des vicaires, des sacristains, chantres, orga-
nistes, sonneurs, suisses, bedeaux et autres employés au service
de l'église, selon la convenance et les besoins des lieux;
1 2° De payer l'honoraire des prédicateurs de l'A vent, du Carême

< et autres solennités
'3° De pourvoir à la décoration et aux dépenses relatives à

l'embellissement intérieur de l'église °
4° De veiller à l'entretien des églises, presbytères et cimetières,et, en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique, de faire toutes

diligences nécessaires pour qu'il soit pourvu aux réparations et
;teconstructions, ainsi que le tout est réglé au § III.r § II. – De, l'établissement et du payement des ficaires.

ART. S8.
.Le nombre de prêtres et de vicaires habitués à chaque église sera

fixé par l'évêque après que les marguilliers en auront délibéré,
et que le Conseil municipal de la commune1 aura donné son avis.



Abt. 39.
Si, dans le cas de nécessité d'un vicaire, reconnue par l'évêque, y

la fabrique n'est pas en état de payer le traitement, la décision
épiscopale devra être adressée au préfet, et il sera procédé ainsi
qu'il est expliqué à l'article 49, concernant les autres dépenses de -
la célébration du culte, pour lesquelles les communes suppléent
à l'insuffisance des revenus des fabriques (]).

Abt. 40.
Le traitement des vicaires sera de 500 francs au plus et de

300 francs an moins.

§ III. Des réparation*.
Art. 11.

Les marguilliers, et spécialement le trésorier, seront tenus de
veiller à ce que toutes les réparations soient bien et promptement
faites, ils auront soin de visiter les bâtiments avec des gens de
l'art, au commencement du printemps et de l'autpmne. Ils pour-
voiront sur-le-champ, et par économie, aux réparations locatives
ou autres qui n'excéderont pas la proportion indiquée en l'article
1"?. et sans préjudice toutefois des dépenses réglées pour le culte.

Abt. K.
Lorsque les réparations excéderont la somme ci-dessus indiquée,'

le bureau sera tenu d'en faire rapport au conseil, qui pourra
ordonner toutes les réparations qui ne s'élèveraient pas à plus de
]00 francs dans les communes au-dessous de mille âmes, et de'
'00 francs dans celles d'une plus grande population. Néanmoins.
ledit conseil ne pourra, même sur le revenu libre de la fabrique,
ordonner les réparations qui excéderaient la quotité ci-dessus énon-
cée, qu'en chargeant le bureau de faire dresser un devis estimatif,
et de procéder à l'adjudication au 'rabais ou par soumission,
après trois affiches, renouvelées de huitaine en huitaine.

Art. 43.
Si la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne laisse pas de'

fonds disponibles, ou n'en laisse pas de suffisants pour les répa-
rations, le bureau en fera son rapport au conseil, et celui-ci pren-
dra une délibération tendant à ce qu'il y soit pourvu dans les
formes prescrites au chapitre IV du présent règlement cettfr
délibération sera envoyée par le président au préfet.

AJIT. 44.
et des dégradations survenues par sa faute. Le curé ou desservant
il sera dressé, aux frais de la commune, et à la diligence dn maire.
un état de situation du presbytère et de ses dépendances. Le curé
ou desservant ne sera tenu que des simples réparations locatives-

(1) Abrogé par l'article ltiS de la loi du 5 avril 1SU.



et des dégradations, survenues par sa faute. Le curé ou desservant
sortant, ou ses héritiers ou ayants cause; seront tenus desdites

réparations locativees ou dégradations.

Section III
Du budget de la fabrique.

ART. 45.
'Xi sera présenté chaque année au bureau, par le curé ou desser-

vant, un état, par aperçu, des dépenses nécessaires à l'exercice
du culte, soit.pour les objets de consommation, soit pour répara-
tions et entretien d'ornements, meubles et ustensiles d'église. Cet
état, après avoir été, article par article, approuvé par le bureau,
sera porté en bloc, sous la désignation de iléptiues intérieures,

dans le projet du budget général le détail de ces dépenses sera
annexé audit projet.

ART. 46.
Ce budget établira la recette et la dépense de l'église. Les

articles de dépense seront classés dans l'ordre suivant
1° Les frais ordinaires de la célébration du culte
?" Les frais de réparation des ornements, meubles et ustensiles

d'église
3" Les gages des officiers et serviteurs de l'église
4° Les frais de réparations locatives.
La portion de revenus qui restera après cette dépense acquittée

servira au traitement des vicaires légitimement établis et l'excé-
dant, s'il y. en a, sera affecté aux grosses réparations des édifices
affectés à l'exercice du culte.« ART. 47.Le budget sera soumis au conseil de la fabrique dans la séance
du mois d'avril de chaque année il sera envoyé, avec. l'état des
dépenses de la célébration du culte, à l'évêque diocésain, pour
avoir sur le tout son approbation.

Abt. 48.
Dans le cas où les revenus de la fabrique couvriraient les dé-

penses portées au budget, le budget pourra, sans autres forma-
lités, recevoir sa pleine et entière exécution.
• Abt. 49.
Si les revenus sont insuffisants pour acquitter, soit les frais

indispensables du culte, soit les dépenses nécessaires pour le main-
tien de sa dignité, soit les gages des officiers et des serviteurs de

l'église, soit les réparations des bâtiments, ou pour fournir à la
subsistance de ceux des ministres que l'Etat ne salarie pas, le
budget contiendra l'aperçu des fonds qui devront être demandés

aux paroissiens pour y pourvoir, ainsi qu'il est réglé dans le cha-



pitre IV (1). CHAPiTiIE- III jnCHAPITRE III 't
Sfciion Pm:MtiRE.

De la régie des biens de la fabrique.
Abt. 50. M

Chaque fabrique aura une caisse ou armoire fermant à trois
clefs, dont une restera dans les mains du trésorier, l'autre dans f

celles du curé ou desservant, et la troisième dans celles du pœsi-
-dent du bureau.

Abt. 51. 'f
Seront déposés dans cette caisse tous les deniers appartenant à

la fabrique, ainsi que les clefs des troncs des églises.
An. 52-

Nulle somme ne pourra être extraite de la caisse sans autori-
sation du bureau, et sans un récépissé qui y restera déposé.

Abt. 53.
Si le trésorier n'a pas dans les mains la somme fixée à chaque

trimestre par le bureau pour la dépense courante, ce qui manquera
sera extrait de la caisse comme aussi ce qu'il se trouverait avoir. ·;
d'excédant sera versé dans cette caisse.

ART. 54.
Seront aussi déposés dans une caisse ou armoire, les papiers, `

titres et documents concernant les revenus et affaires de la fa-
brique, et notamment les comptes avec les pièces justificatives,
les registres de délibérations autres que le registre courant, le
sommier des titres et inventaires ou récolements dont il est men- r
tion aux deux articles qui suivent.

~.rTyJ.~
ART. 55.

Il sera fait incessamment, et sans frais, deux inventaires, l'un '`:

des ornements, linges, vasss sacrés, argenterie, ustensiles, et. en
général, de tout le mobilier de l'église l'autre, des titres, papiers
et renseignements, avec mention des biens contenus dans chaque
titre, du revenu qu'ils produisent, de la fondation à la charge de
laquelle les biens ont été donnés à la fabrique. Un double inven-
taire du mobilier sera remis au curé ou desservant 11 sera fait,
tous les ans, un récolement desdits inventaires, afin d'y porter
les additions, réformes ou autres changements ces inventaires on
récolements seront signés par le curé on desservant, et par le pré-
sident du bureau

ART. 56.
Le secrétaire du bureau transcrira, par suite de numéros et par i

ordre de dates, sur un registre sommier 1° les actes de fondi- (:
tions, et généralement tous les titres le propriété •; 21 les baux

(1) Abrogé par l'article 168 de la loi du 5 avril 188-1.



à ferme ou loyer. La transcription sera entre deux marges, qui
serviront pour y porter, dans l'une les revenus et ians l'autre les
charges. Chaque pièce sera signée et certifiée conforme à l'original
par le curé ou desservant, et par le président du bureau.

ART. 57.
Nul titre ni pièce ne pourra être extraite de la caisse sans un

récépissé qui fera mention de la pièce retirée, de ia délibération
du bureau par laquelle cette extraction aura été autorisée, de la
qualité de celui qui s'en chargera et signera le récépissé, de la
raison pour laquelle elle aura été tirée de la caisse ou armoire; et
si c'est pour un procès, le tribunal et le nom de l'avoué seront
désignés.

ART. 58.
Tout notaire devant lequel il aura été passé un acte contenant

donation entre vifs ou disposition testamentaire au profit d'une
fabrique, sera tenu d'en donner avis au curé ou desservant.

ART. 59.
Tout acte contenant des dons ou legs à une fabrique sera remis

au trésorier, qui en fera son rapport à la prochaine séance du
bureau. Cet acte sera ensuite adressé, par le trésorier, avec les
observations du bureau; à l'archevêque ou évêque diocésain, pour
que celui-ci donne sa délibération, s'il convient ou non d'accepter.
Le tout sera envoyé au Ministre des Cultes, sur le rapport duquel
la.fabrique sera, s'il y a lieu, autorisée à accepter l'acte d'accep-
tation, dans lequel il sera fait mention de l'autorisation, sera signé
par le trésorier, an nom de la fabrique.

ART. 60.
Les maisons et biens ruraux appartenant à la fabrique seront

affermés, régis et administrés par le bureau des marguilliers,
dans la forme déterminée pour les biens communaux.

ART. 61.
Aucun des membres du bureau des marguilliers ne peut se

porter, soit pour adjudicataire, soit même pour associé de l'adju-
dicataire, des ventes, marchés de réparations, constructions, re-
constructions ou baux des biens de la fabrique.

ART. 62.
Ne pourront les biens immeubles de l'église être vendus, aliénés,

échangés, ni même loués, pour.un terme plus long que neuf ans,
sans une délibération du conseil, l'avis de l'évêque diocésain, et
notre. autorisation.

Akt. 63.
Les deniers provenant de donations ou legs, dont l'emploi ne

serait pas déterminé par la fondation, les remboursements de
rentes, les prix de ventes ou soultes d'échanges, les revenus excé-
dant l'acquit des charges ordinaires, seront employés dans les for-



mes déterminées par l'avis du Conseil d'Etat, approuvé par nous
le 21 décembre 1808. Dans le cas où la somme serait insuffisante,
elle restera en caisse, si on prévoit que, dans les six mois sui-
vants, il rentrera des fonds disponibles, afin de compléter la
somme nécessaire pour cette espèce d'emploi sinon, le conseil
délibérera sur l'emploi à faire, et le préfet ordonnera celui qui
paraîtra le plus avantageux.

ART. 64.
Le prix des chaises sera réglé, pour les différents offices, par

délibération du bureau, approuvée par le conseil; cette déli:
Jjération sera affichée dans l'église.

ART. 65.
Il est expressément défendu de rien percevoir pour l'entrée de

l'église, ni de percevoir dans l'église plus que les prix des chaises,
sous quelque prétexte que ce soit. Il sera même réservé, dans tou-
tes les églises, une place où les fidèles qui ne loueront pas' de
chaises ni de bancs, puissent commodément assister au service
divin, et entendre les instructions.

ART. 66.
Le bureau des marguilliers pourra être autorisé par le conseil,

soit a régir la location des bancs et chaises, soit à la mettre en
ferme.

ART. 67.
Quand la location des chaises sera mise en ferme, l'adjudication

aura lieu après trois affiches de huitaine en huitaine les enchères
seront reçues au bureau de la fabrique par soumission, et l'ad-
judication sera faite au plus offrant, en présence des marguilliers;
de tout quoi il sera fait mention dans le bail, auquel sera annexée
la délibération qui aura fixé le prix des chaises.

ART. 68.
Aucune concession de bancs ou de places dans l'église ne pourra

être faite, soit par bail pour une prestation annuelle, soit au prix
d'un capital ou d'un immeuble, soit pour un temps plus long que
la vie de ceux qui l'auront obtenue, sauf l'exception ci-après.

ART. 69.
La demande de concession sera présentée au bureau qui, préa-

lablement, la fera publier par trois dimanches, et afficher à la
porte de l'église pendant un mois, afin que chacun puisse obtenir
ta préférence par une offre plus avantageuse. S'il s'agit d'une con-
cession pour un immeuble, le bureau le fera évaluer en capital et
en revenu, pour être cette évaluation comprise dans les affiches
et publications.

ART. 70.
Après ces formalités remplies, le bureau fera son rapport au

conseil. S'il s'agit d'une concession par bail pour une prestation



annuelle, et que le conseil soit d'avis 'de faire cette concession,
sa délibétation sera un titre suffisant.

ART. 71.
S'il s'agit d'une concession pour un irameuble, il faudra, sur ta

délibération du conseil, obtenir notre autorisation dans la même
forme que pour les dons et legs. Dans le cas où il s'agirait d'une
valeur mobilière, nôtre autorisation sera nécessaire lorsqu'elle
s'élèvera à la même quotité pour laquelle les communes et les
hospices sont obligés de" l'obtenir.

Am. 72.
Celui qui aurait entièrement bâti une église pourra retenir la

propriété d'un banc ou d'une chapelle pour lui et sa famille, tant
qu'elle existera. Tout donateur où bienfaiteur d'une église o •»
obtenir la même concession, sur l'avis du conseil de fabrique, ap-
prouvé par l'évêque et par le ministre des cultes.

ART. 73.
Nul cénotaphe, nulles inscriptions, nuls monuments funèbres ou

autres, de quelque genre que ce soit, ne pourront être placés dans
les églises que sur la proposition de l'évêque diocésain et la, per-
mission de notre ministre des cultes.

ART.7*
Le montant des fonds' perçus pour le compte de la fabrij le. à

quelque titre que ce soit, sera, au fur et à mesure de la rentrée,
inscrit, avec la date du jour et du mois, sur un registre coté et
paraphé, qui demeurera entre les mains du trésorier.
• ART. 75.

Tout, ce qui concerne les quêtes dans les églises sera réglé par
révêque, sur le rapport des marguilliers, sans préjudice des
quêtes pour les pauvres, lesquelles devront toujours avoir !'tu
dans les églises, toutes les fois que les bureaux de bienfait iïj< lo
jugeront convenable.

ART. 76.
Le trésorier portera parmi les recettes en nature les cierges

.offerts sur les pains bénits, ou délivrés pour les annuels, et ceux
qui,.dans les enterrements et services funèbres, appartiennent à
la fabrique.

ART. '77.
Ne pourront les marguilliers entreprendre aucun procès, ni y

défendre, sans une autorisation du conseil de préfecture, auquel
sera adressée la délibération qui devra être prise à ce sujet par
le corail et le bureau réunis.

Abt. 78.
Toutefois, le trésorier sera tenu de faire tous actes conserva-toires pour le maintien des. droits -*e la fabrique, el boutes dili-

gences nécessaires pour le recouvrement de ses revenus..



Art. 79.
Les procès seront soutenus au nom de la fabrique, et ias riili-

gences faites à la requête du trésorier, qui donnera connaissance
de ces procédures au bureau.

ART. 80.
Toutes contestations relatives à la propriété des biens, et toutes

poursuites à fin de recouvrement des revenus, seront portées de-
vant les juges ordinaires.

ART. 81.
Les registres des fabriques seront sur papier non timbré. Les

dons et legs qui leur seraient faits ne supporteront que le droit
fixe d'un franc (1).

SECTION II.
Des comptes.

ART. 82.
Le compte à rendre chaque année par le trésorier sera di isé en

deux chapitres, l'un de recette et l'autre de dépense. Le chapitre
de recette sera divisé en trois sections la première, pour la
recette ordinaire la deuxième, pour la recette extraordinaire, et
la troisième ,pour la partie des recouvrements ordinaires ou ex-
traordinaires qui n'auraient pas encore été faits. Le reliquat d'un
compte formera toujours le premier article du compte suivant.
Le chapitre de dépense sera aussi divisé en dépenses ordinaires,
dépenses extraordinaires, et dépenses tant ordinaires qu'extraor-
dinaires non encore acquittées.

ART. 83.
A chacun des articles de recette, soit des rentes, soit des loyers

ou autres revenus, il sera fait mention des débiteurs, fermiers ou
locataires, des noms et situation de la maison et héritage, de la
qualité de la rente foncière ou constituée, de la date du dernier
titre nouvel on du dernier bail, et des notaires qui les auront
reçus, ensemble de la fondation à laquelle la rente est affectée,
si elle est connue.

84.ART. 84.
Lorsque, soit par le décès du débiteur, soit par le partage de

la maison ou de l'héritage qui est grevé d'une rente, cette rente
se trouve due par plusieurs débiteurs, il ne sera néanmoins porté
qu'un seul article de recette, dans lequel il sera fait mention de
tous les débiteurs, et sauf l'exercice de l'action solidaire, s'il y a
lieu.

(1) Cette dernière disposition a été abrogée par l'article 17 de la
loi de finances du 18 avril 1831, qui a soumis ces dons et legs aux
droits d'enregistrement établis par les lois existantes.



Aei. 85.
Le trésorier sera tenu de présenter son compte annuel au bureau

des marguilliers dans la séance du premier dimanche du mois de
mars. Le compte, avec les pièces justificatives, leur sera commu-
niqué sur le récépissé de l'un d'eux. Ils feront au conseil, dans
la séance da premier dimanche du mois d'avril (1), le rapport du
compte. 11 sera examiné, clos et arrêté dans cette séance, qui sera,
pour cet effet, proprogée au dimanche suivant, si besoin est.

ART. 86.
S'il arrive quelques débats sur un cu plusieurs articles du

compte, le compte n'en sera pas moins clos, sous la réserve des
articles contestés.

ART. 87.
L'évêque pourra nommer un commissaire pour assister, en son

nom, au compte annuel mais si ce commissaire est un autre
qu'un grand vicaire, il ne pourra rien ordonner sur le compte,
mais seulement dresser procès-verbal sur l'état de la fabrique et
sur les fournitures et réparations à faire à l'église. Dans tous les
cas, les archevêques et évêques en cours de visite, ou leurs vicaires
généraux, pourront se faire représenter tous comptes, registres et
inventaires, et vérifier l'état de la caisse.

ART. 88.
Lorsque le compte sera arrêté, le reliquat sera remis au 4so-

rier en exercice, qui sera tenu de s'en charger en recette, il lui
sera en même temps remis un état de ce que la fabrique a à rece-
voir par baux à ferme, une copie du tarif des droits casuels, un
tableau par approximation des dépenses, celui des reprises à faire,
celui des charges et fournitures non acquittées. Il sera. dans la
même séance, dressé, sur le registre des délibérations, acte de
ces remises, et copie en sera délivrée en bonue forme au trésorier
sortant, pour lui servir de décharge.

ART. 89.
Le compte annuel sera en double copie, dont l'une sera déposée

dans la caisse ou armoire à trois defs. l'autre à !a mùrV.
Art. 9e.

Faute par le trésorier de présenter son compte à l'époque fixée
et d'en payer le reliquat, celui qui lui succédera sera tenu de
faire, dans le mois au plus tard, les diligences nécessaires pour
l'y contraindre et, à son défaut, le procureur impérial, soit d'of-
fice, soit sur l'avis qui lui en sera donné par l'un des membres
du bureau ou du conseil, ?oit sur l'ordonnance rendne par l'évêque
en cours de visite, sera tenu de poursuivre le comptable devant
le tribunal de première instance, et le fera condamner à payer

(1) Voir l'article de l'ordonnance du 1? janvier 18,'j.



le reliquat, à faire régler les articles débattus, ou à rendre
.<-<n Jl

pompte, s'il ne l'a été le tout dans un délai qui sera fixé sinon,.
et ledit temps passé, à payer, provisoirement, au profit de la fa-
brique la somme égale à la moitié de la recette ordinaire de l'année'
précédente, sauf les poursuites ultérieures.

ART. 91.-
Il sera pourvu, dans chaque paroisse, à ce que les comptes qui

n'ont pas été rendus le soient dans la forme prescrite par le t pré-

sent règlement, et six mois au plus tard après la publication.

CHAPITRE IV
Des charges des communes relativement au culte.

ART. V2. (1)
Les charges des communes, relativement au cuite, sont
1* 'De suppléer à l'insuffisance des revenus de la fabrique, pour

.les charges portées en l'article 37
2" De fournir au curé ou dessexsvant un presbytère, ou, à défaut

de presbytère, un logement, ou, à défaut de presbytère ou de
logement, une indemnité pécuniaire

3' De fournir aux grosses réparations des édifices consacrés au
culte.

ART. 93.
Dans le cas où les communes'sont obligées de suppléer à l'in-

suffisance des revenus des fabriques pour ces deux premiers chefs,
le budget de la fabrique sera porté au conseil municipal, dûment
convoqué à cet effet, pour y être délibéré 'ce qu'il appartiendra,
La délibération du conseil municipal devra être adressée au préfet,
qui la communiquera à l'évêque diocésain, pour avoir son avis.
Dans le cas où l'évêque et le préfet seraient d'avis différents, ,M ·-

pourra en être référé, soit par l'un, soit par l'autre, à notre
ministre des cultes.

ART. 94.
S'il s'agit de réparations des bâtiments, de quelque nature

qu'elles soient,et que la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne
laisse pas de fonds disponibles, ou n'en, laisse pas de- suffisants
pour ces réparations, le bureau en fera son rapport au conseil, et
celui-ci prendra une délibération tendant à ce qu'il soit pourvu
par la commune. Cette délibération sera envoyée, par le trésolier
an préfet.

Aux. 95. iART. ~7.
Le préfet nommera les gens de l'art par lesquels, en présence

de l'un des membres du conseil municipal et de l'un des marguit-
Tiers, il sera dressé, le plus promptement qu'il sera possible, an

(1) Les articles 92 à 103 ont été abrogés par l'article 168 de la
oi du 5 avril 1884.



devis estimatif des réparations. Le préfet soumettra ce devis au
conseil municipal, et, sur son avis, ordonnera, s'il y a lieu, que
ces réparations soient faites aux frais de la commune, et en con-
séquence qu'il soit procédé par le conseil municipal, en la forme
accoutumée, à l'adjudication au rabais.

ART. 96.
Si le conseil municipal est d'avis de demander une réduction

sur quelques articles de dépense de la célébration du culte, et
dans le cas où il ne reconnaîtrait pas la nécessité de l'établisse-
ment d'un vicaire, sa délibération en portera les motifs. Toutes
les pièces seront adressées à l'évêque, qui prononcera.

Abt. 97.
Dans le cas où l'évêque prononcerait contre l'avis du conseil

municipal, ce conseil pourra s'adresser au préfet, et celui-ci en-
verra, s'il y a lieu, toutes les pièces, au ministre des cultes, pour
être par nous, sur son rapport, statué en notre Conseil d'Etat ce
qu'il appartiendra.

ART. 98.
S'il s'agit de dépenses pour réparations ou reconstructions qui

amont été constatées conformément à l'article 95, le préfet ordon-
nera que ces réparations soient payera sur les revenus coti>mn-

naux, et, en conséquence, qu'il soit procédé par le conseil muni-
cipal, en la forme accoutumée, à l'adjudication au rabais.

Art. 99.
Si les revenus communaux sont insuffisants, le conseil délibérera

sur les moyens de subvenir à cette dépense, selon les règles pres-
crites par la loi.

ART. 100.
Néanmoins, dans le cas où il serait reconnu que les habitants

d'une paroisse sont dans l'impuissance de fournir aux réparations,
même par levée extraordinaire, on se pourvoira devant nos Minis-
tres de l'Intérieur et des Cultes, sur le rapport desquels il sera
fourni à cette paroisse tel secours qui sera par eux déterminé,
et qui sera pris sur le fonds commun établi par la loi du 15'sep-
tembre 1807, relative au budget de l'Etat.

Abt. 101.
Dans tous les cas où il y aura lieu au recours d'une fabrique

sur une commune, le préfet fera un nouvel examen du budget de
la commune, et décidera si la dépense demandée pour le culte peut
être, prise sur les revenus de la commnne, ou jusqu'à concurrence
de quelle somme, sauf notre approbation pour les communes dont
les revenus excèdent vingt mille francs.

· ART. 102.
Dans le cas où il y a lieu à la convocatiob du conseil municipal,



si le territoire de la paroisse comprend plusieurs communes, le
conseil de chaque commune sera convoqué et délibérera séparé-
ment.

ART. 103.
Aucune imposition extraordinaire sur les communes ne pourra

être levée pour les frais A.\ culte qu'après l'accomplissement préa-
lable des formalités prescrites par la loi.

CHAPITRE V
Des églises cathédrales, des maisons épiscopales et des séminaires.

ART. 104.
Les fabriques des églises métropolitaines et cathédrales conti-

nueront d'être composées et administrées conformément aux règle-
ments épiscopaux qui ont été réglés par nous.

Abt. 105.
Toutes les dispositions concernant les fabriques paroissiales sont

applicables, en tant qu'elles concernent leur administration inté-
rieure, aux fabriques des cathédrales.

ART. 106.
Les départements compris dans un diocèse sont tenus envers la

fabrique de la cathédrale aux mêmes obligations que les communes
envers leurs fabriques paroissiales.

ART. 107.
Lorsqu'il surviendra de grosses réparations ou des reconstruc-

tions à faire aux églises cathédrales, aux palais épiscopaux et aux
séminaires diocésains, l'évêque en donnera l'avis officiel au préfet
du département dans lequel est le chef-lieu de l'évêché. Il don-
nera en même temps un état sommaire des revenus et des dé-
penses de sa fabrique, en faisant sa déclaration des revenus qui
restent libres après les dépenses ordinaires de la célébration du
calte.

ART. 108.
Le préfet ordonnera que, suivant les formes établies pour les

travaux publics, en présence d'une personne à ce commise. par
l'évêque, il soit dressé un devis estimatif des ouvrages à faire.

ART. 109.
Ce rapport sera communiqué à l'évêque, qui l'enverra au préfet

avec ses observations. Ces pièces seront ensuite transmises par
le préfet, avec son avis, à notre Ministre de l'Intérieur il en
donnera connaissance à notre Ministre des Cultes.

ART. 110.
Si les réparations sont à la fois nécessaires et urgentes, notre

Ministre de l'Intérieur ordonnera qu'elles soient provisoirement
faites sur les premiers deniers dont les préfets pourront disposer,
sauf le remboursement avec les fonds qui seront faits pour cet



objet par le Conseil général du département, auquel il sera donné

communication du budget de la fabrique de la cathédrale, et qui
pourra user de la faculté accordée aux Conseils municipaux par
l'article 96.

ART. 111.
S'il y a dans le même évêché plusieurs départements, la répar-

tition entre eux se fera dans les proportions ordinaires, si ce
n'est que le département où sera le chef-lieu du diocèse payera
un dixième de plus.

ART. 112.
Dans les départements où les cathédrales ont des fabriques

ayant des revenus dont une partie est assignée à les réparer, cette
assignation continuera d'avoir lieu, et seront, au surplus, les
réparations faites conformément à ce qui est prescrit ci-dessus.

ART. 113.
Les fondations, donations ou legs faits aux églises cathédrales,

seront acceptés, ainsi que ceux faits aux séminaires, par l'évêque
diocésain, sauf notre autorisation, donnée en Conseil d'Etat, sur
le rapport de notre Ministre eîtes Cultes.

LOI
portant fixation du budget des dépenses et des recettes

de l'exercice 1892
(26 janvier 1892.)

ART. 78.
A partir du 1" janvier 18',)3. les comptes et budgets des fabri-

ques et consistoires seront soumis à toutes les règles de la
comptabilité des autres établissements publics.

Un règlement d'administration publique déterminera les condi.
tions d'application de cette mesure.

LOI

sur la constitution civile du clergé et la fixation
de son traitement

(12 juillet. 24 août 1790.)
L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport de son

comité ecclésiastique, a décrété et décrète ce qui suit, comme arti.
cles constitutionnels

TITRE PREMIER
Des offices ecdésiastiques.

Article PREMIER.
Chaque département formera un seul diocèse, et chaque diocèse



aura la même étendue et les mêmes limites que le département.
ART. 2.

Les sièges des évêchés des 83 départements du royaume seront
fixés, savoir

Celui du département de la Seine- Inférieure, à Rouen; du Cal-
vados, à Bayeux de la Manche, à Coutances de l'Orne, à Séez ¡
de l'Eure, à Evreux de l'Oise, à Beauvais de la Somme, à
Amiens du Pas-de-Calais, à Saint-Omer de la Marne, à Reims
de la Meuse, à Verdun de la Meurthe, à Nancy de la Moselle,
à Metz des Ardennes, à Sedan de l'Aisne, à Sofssons du.
Nord, à Cambrai; du Doubs, à Besançon; du Haut-Rhin, à Col-
mar du Bas-Rhin, à Strasbourg; des Vosges, à Saint-Dié; de la
Haute-Saône, à Vesoul de la Haute-Marne, à Langres de la
Côte-d'Or, à Dijon du Jura, à Saint-Claude d'Ille-et-Vilaine,
à Rennes des Côtes du-Xord, à Saint-Brieuc du Finistère, à
Quimper du Morbihan, à Vannes de la Loire-Inférieure, à
Nantes de Maine-et-Loire, à Angers de la Sarthe, au Mans
de la Mayenne, à Laval de Paris, à Paris de Seine-et-Oise,
à Versailles d'Eure-et-Loir, à Chartres du Loiret, à Orléans
de l'Yonne, à Sens de l'Aube, à Troyes de Seine-et-Marne, à
Meaux du Cher, à Bourges de Loir-et-Cher, à Blois d'Indre-
et-L oire, à Tours de la Vienne, à Poitiers de l'Indre, à Châ-
teauroux de la Creuse, à Guéret de l'Allier, à Moulins de
la Nièvre, à Nevers; de la Gironde, à Bordeaux; de la Vendée,.
à Luçon de la Charente-Inférieure, à Saintes des Landes; à
Dax de Lot-et-Garonne, à Agen de la Dordognè, à Périgueux
de la Corrèze, à Tulle de la Haute-Vienne, à Limoges de la
Charente, à Angoulême des Deux-Sèvres, à Saint-Maixent de
la Haute-Garonne, à Toulouse du Gers, à Auch des Basses-
Pyrénées, à Oloron des Hautes-Pyrénées, à Tarbes de PAriège,
à Pamiers des Pyrénées-Orientales, à Perpignan de l'Aude, à
Narbonne de l'Aveyron, à Rodez du Lot, à Cahors du Tarn,
à Albi des Bouches-du-Rhône, à Aix de Corse, à Bastia du
^ar, à Fréjus des Basses-Alpes, à Dijon des Hautes-Alpes. à'
Embrun de la Drôme, à Valence de la Lozère, à Mende du
Gard, à Nîmes; de l'Hérault, à Béziers; de Rhône-et-Loire, à
Lyon; du Puy-de-Dôme, à Clermoiit; du Cantal, à Saint-Flour
de la, Haute-Loire, au Puy; de l'Ardèche, à Viviers; de l'Isère, à:
Grenoble; de l'Ain, à Belley; de Saône-et-Loire, à Autun.

Tous les autres évêchés existant dans les quatre-vingt-trois dé-
partements du royaume, et qui ne sont pas nommément compris
dans le présent article, sont et demeurent supprimés.

Le royaume sera divisé en dix arrondissements métropolitains,
<lont les sièges seront Rouen, Reims, Besançon, Rennes, Paris,



Bourges, Bordeaux, Toulouse, Aix et Lyon. Les métropoles auront
la dénomination suivante

Celle de Rouen sera appelée métropole des côtes de la Manche
celle de Reims, métropole du Nord-Est cette de Besançon, mé-
tropole de l'Est celle de Reims, métropole du Nord-Ouest celle
de Paris, métropole de Paris celle de Bourges, métropole du
Centre celle de Bordeaux, métropole du Sud-Ouest celle de
Toulouse, métropole du Sud celle d'Aix, métropole des côtes dela Méditerranée celle de Lyon, métropole du Sud-Est.

« ART. 3.
L'arrondissement de la emétropole de l'Est, comprendra

prendra les évêchés des départements de la Seine-Inférieure, du
Calvados, de la Manche, de l'Orne, de l'Eure, de l'Oise, de la
Somme, du Pas-de-Calais.

L'arrondissement de la métropole du Nord-Est comprendra les
évêchés des départements de la Marne, de la Meuse, de la Meur-
the, de la Moselle, des Ardennes, de l'Aisne, du Nord.

L'arrondissement de la métropole du Nord-Ouest comprendra
les évêchés des départements du Doubs, du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin, des Vosges, de la Haute-Saône, de la Haute-Marne, de la

Côte-d'Or, du Jura.
L'arrondissement de la métropole de l'Est comprendra

les évêchés des départements d'Ille-et-Vilaine, des Côtes-du-Nord,
du Finistère, du Morbihan, de la Loire-Inférieure, de Maine-et-
Loire, de la Sarthe, de la Mayenne.

L'arrondissement de la métropole de Paris comprendra les évê-
chés des départements de Paris, de Seine-et-Oise, d'Eure-et-Loir,
du Loiret, de l'Yonne, de l'Aube, de Seine-et-Marne.

L'arrondissement de la métropole Sud-Ouest comprendra les
évêchés des départements du Cher, de Loir-et-Cher, d'Indre-et-
Loire, do la Vienne, de l'Indre, de la Creuse, de l'Allier, de la

;;•' Nièvre.
L'arrondissemenmt de la métropole Sud-Ouest comprendra les

évêchés des départements de la Gironde, de la Vendée, de la
.Charente-Inférieure, des Landes, de Lot-et-Garonne, de la Dot-
dogne, de la Corrèze, de la Haute-Vienne, de la Charente, des
Deux-Sèvres.

L'arrondissement de la métropole du Sud comprendra les évê-
chés des départements de la Haute-Garonne, du Gers, des Bamea-
Pyrénées, des Hautes-Pyrénées, de FAriège, des Pyrénées-Orien-
tales, de l'Aude, de l'Aveyron. du Lot, du Tarn.

L'arrondissement de la métropole des côtes de la Méditerranée
comprendra les évêchés des départements des Bouches-du-Rhône,
de la Corse, du Var, des Basses-Alpes, des Hautes-Alpes, de la
Drame, de la Lozère, du Gard, de l'Hérault.



L'arrondissement de la métropole Sud Ouest comprendra les
évêchés des départements de RKône-et-Loire, du Puy-de-Dôme, dn `

Cantal, de la Haute-Loire, de l'Ardèche, de l'Isère, de l'Ain, de
Sa6ne-et-Loire.

A&t. 4.
II est défendu à toute église ou paroisse de France, et à tout

citoyen français, de reconnaître en aucun cas et sous quelque
prétexte que ce soit l'autorité d'un évêque ordinaire ou métropo-
litain dont le siège serait établi sous la domination d'une puis-
sance étrangère/ ni celle de ses délégués, résidant en France ou
ailleurs le tout sans préjudice de l'unité de foi et de la commu-
nion qui sera entretenue avec le chef visible de l'Eglise univer-
selle, ainsi qu'il sera dit ci-après.

ART 5.
Lorsque l'évêque diocésain aura prononcé dans son synode sur

des matières de sa compétence, il y aura lieu au recours au
métropolitain, lequel prononcera dans le synode métropolitain.

ART. 6.
Il sera procédé incessamment, et sur l'avis de l'évêque diocé-

sain et de l'administration des districts, à une nouvelle formation
et circonscription de toutes les paroisses du royaume; le nombre
et l'étendue en seront déterminés d'après les règles qui vont être `

établies.
ART. 7.

primitif, d'être en même temps église paroissiale et église épis-
copale par la suppression des paroisses et par le dénombrement
des habitants qu'il sera jugé convenable d'y réunir.

Art. 8..

La paroisse épiscopale n'aura pas d'autre pasteur immédiat que
l'évêque. Tous les prêtres qui y seront établis seront ses vicaires
et en feront les fonctions. '"

ART. 9.
Il y aura seize vicaires de l'église cathédrale dans les villes qui

comprendront plus de dix mille âmes et douze seulement où la'
population sera de dix mille âmes.

ART. 10.
n sera conservé ou établi dans chaque diocèse un seul sémi-

naire, pour la préparation aux ordres, sans entendre rien préjuger/
Lquant à présent, sur les autres maisons d'instruction et d'éduca-

tion.
Ar.T. H. •

Le séminaire sera établi, autant que faire se pourra, tprès de
l'église cathédrale, et même dans l'enceinte des bâtiments destinés
à l'habitation de l'évêque.



ART. 12.
Pour la conduite et l'instruction des jeunes élèves reçus ciana

le séminaire, il y aura un vicaire supérieur et trois vicaires direc-
teurs subordonnés à l'évêque.

ART. 13.
Les vicaires supérieurs ou vicaires directeurs sont tenus d'as-

sister, avec les jeunes ecclésiastiques du séminaire, à tous les offi-
ces de la paroisse cathédrale, et d'y faire toutes les fonctions dont
l'évêque ou son premier vicaire jugera à propos de les charger.

ART. 14.
Les vicaires des églises cathédrales, les vicaires supérieurs et

vicaires directeurs do séminaire, formeront ensemble le conseil
habituel et permanent de l'évêque, qui ne pourra faire aucun acte
4e juridiction, en ce qui concerne le gouvernement du diocèse
et du séminaire, qu'après en avoir délibéré avec eux; pourra néan-
moins l'évêque, dans le cours de ses visites, rendre seul telles
ordonnances provisoires qu'il appartiendra.

ART. 15.
Dans toutes les villes et bourgs qui ne comprendront pas plus

de six mille âmes, il n'y aura qu'une seule paroisse les autres
paroisses seront supprimées et réunies à l'église principale.

ART. 16.
Dans les villes où il y aura plus de six mille âmes, chaque

paroisse pourra comprendre un plus grand nombre dé paroissiens,
et il en sera conservé ou établi autant que les besoins des peu-
ples et les localités le demanderont.,'i. Abt. 17.

Les assemblées administratives, de concert avec l'évêque dio-
césain, désigneront à la prochaine législature les paroisses, annexes
ou succursales des villes ou de la campagne qu'il conviendra de
réserver ou d'étendre, d'établir ou de supprimer; et ils en indique-

C ront les arrondissements d'après ce que demanderont les besoins
des peuples, la dignité du culte et les différentes localités.x ART. 18.

,¡. Les assemblées administratives et l'évêque diocésain pourront
même, après avoir arrêté entre eux la suppression et réunion d'une
paroisse, convenir que, dans les lieux écartés ou qui, pendant une
partie de l'année, ne communiqueraient que difficilement avec l'é-
glise paroissiale, il' sera conservé on établi une chapelle où le curé
enverra les jours de fêtes ou' de dimanches, un vicaire pour y
dire la messe et faire au peuple les instructions nécessaires.

Abt. 19.
La réunion qui pourra se faire d'une paroisse à une autre, em-

portera toujours la réunion des biens de la fabrique supprimée a
la fabrique de l'église où se fera la réunion.



AM.M.Art.20.
Tous titres et offices antres que ceux mentionnés dans la pré-

sente constitution, les dignités, canonicats, prébendes, demi- r
prébendes, chapelles, chapellenies, tant des églises cathédrales que4
des églises collégiales, et tous chapitres réguliers et séculiers de
l'un et de l'autre sexe, les abbayes et prieurés m règle ou en >
commende aussi de l'un ou l'autre sexe, et tous autres bénéfices
et prestimonies généralement quelconques, de quelque nature et
sous quelque dénomination que ce soit, sont à compter du jour
de la publication du présent décret, éteints ou supprimés, sans'
qu'il puisse jamais en être établi de semblables.

ART. 21. '•;
Tous bénéfices en patronage laïque sont soumis à toutes les dis-.

positions des décrets concernant les bénéfices de pleine collation rj
ou de patronage ecclésiastique.

ART. 22, i
Sont pareillement compris auxdites dispositions tous titres et,

,fondations de pleine collation laïcale, excepté les chapelles' actuel-
lement desservies dans l'enceinte des maisons particulières, par
.un chapelain ou desservant à la seule dispositions du proprié-taire. iArt. 23. »

Le contenu dans les articles précédents aura lieu, nonobstant
toutes clauses, même de réversion, apposées dans les actes de fon-
dation. ~`.xdation.

Art. 24.
Les fondations de messes et autres services, acquittées présen-,

tement dans les églises paroissiales par les curés et par les prêtre»
ai y sont attachés sans être pourvus de leur place en titre pet
pétuel de bénéfice, continueront provisoirement à être acquittées
et payées comme par le passé; sans néanmoins que, dans les égli-
ses où il est établi des sociétés de prêtres non pourvus en titras
perpétuel de bénéfices, et connus sous les divers noms de filleuls •
agrégés, familiers, communalistes, mépartistes, chapelains. on au-
tres, ceux d'entre eux qui viendront à,mourir ou à se retirer puis-
sent être remplacés.

Aar. 25. ,1.. >j

Les fondations faites pour subvenir à l'éducation des parentfi,|jles<
fondateurs continueront d'être exécutées conformément aux dis-
positions écrites dans les titres de fondation; et à l'égard de ton-
tes autres fondations pieuses, les parties intéressées présenteront
leurs mémoires aux assemblées de démpartement, pour, sur leur
avis et celui de l'évêque diocésain, être statué par le Corps légis-
latif sur leur conservation ou leur remplacement.



TITRE II
Nomination aux bénéfices...ARTICLEARTICLE PREMIER.' A compter du jour de la publication du présent décret, on neconnaîtra qu'une seule manière de pourvoir aux évèchés et aux

cures, c'est à savoir la forme des élections.
Art. 2.

Toutes les élections se feront par la voir du scrutin et à la
pluralité absolue des suffrages.

ART. 3.
L'élection des évêques se fera dans la forme prescrite et parle corps électoral indiqué dans le décret du 22 décembre 1789, pour

la nomination des membres de l'assemblée du département.Abt. 4.Sur la première nouvelle que le procureur général syndic du
département recevra de la vacance du siège épiscopal, par mort,

.démission ou autrement, il en donnera avis aux procureors-syn-
dics, des districts, à l'effet par eux de convoquer les électeurs
qui auront procédé à la dernière nomination des membres de l'as-

semblée i'dministrative et un même temps, il indiquera le jonroù devr. se faire l'élection de l'évêque, lequel sera au plus tardle troisième dimanche après la lettre d'avis qu'il écrira.
ART. 5.

Si la vacance du siège épiscopal arrivait dans les quatre derniers
minois de l'année où doit se faire l'élection des membres de l'admi-
nistration du département, l'élection de l'évêque serait différée et

Tenvoyée à la prochaine assemblée des électeurs.
ART. 6.

L'élection de l'évêque ne pourra se faire ou être commencée
qu'un jour de dimanche, dans l'église principale du chef-lieu du

département, à l'issue de la messe paroissiale, à laquelle seront te-
nus d'assister tous les électeurs.

Art. 7.
Pour être éligible à un évêché, il sera nécessaire d'avoir rempli.

'an moins pendant quinze ans, les fonctions du ministère ecclé-
SMt ,i>]ue dans le diocèse, en qualité de curé, de desservant ou de
vicaire, ou comme vicaire supérieur, ou comme vicaire directeur
du séminaire.

ART. 8.
Les évêques dont les sièges sont supprimés par le présent de-

cret pourront être élus aux évêchés actuellement vacants, ainsi
qu'à ceux qui vaqueront par la suite, ou qui seront érigés en qbel-
ques départements, encore qu'ils n'eussent pas quinze années

d'exercice.



ART. 9.
Les curés et autres ecclésiastiques qui, par l'effet de la non-

'velle circonscription des diocèses, se trouveront dans un Jio-
• cèse différent de celui où ils exerçaient leurs fonctions, seront, `

réputés les avoir exercées dans le nouveau diocèse, et ils y seront,
en conséquence, éligibles, pourvu qu'ils Ment d'ailleurs le temps
d'exercice ci-devant exigé.

ART. 10.
Pourront aussi être élus les curés actuels qui auront dix années

d'exercice dans une cure du diocèse, encore qu'ils n'eussent pas
auparavant rempli les fonctions de vicaire.

Abt. 11.
Il en sera de même des curés dont les paroisses auraient été

supprimées en vertu du présent décret et il leur sera compte
comme temps d'exercice celui qui se sera écoulé uepuis la suppresr
sion de leur cure.

Akt. IV.
Les missionnaires, les vicaires généraux des évêques, les ecclé-

siastiques desservant les hôpitaux, ou chargés de l'éducation pu-
blique, seront pareillement éligibles, lorsqu'ils auront rempli leurs.
fonctions pendant quinze ans, à compter de leur promotion sacer- '`

dotale.
Aht. 13.

Seront pareillement éligibles tous dignitaires, chanoines, ou eut
général tous bénéficiers et titulaires qui étaient tenus à résidence,
ou exerçaient des fonctions ecclésiastiques, et dont les bénéfices, v:
titres, offices ou emplois se trouvent supprimés par le présent '
décret lorsqu'ils auront quinze années d'esercice, comptées comme
il est dit des cures dans l'article précédent..

ART. M.
La proclamation de l'élu se fera par le président de l'assemblée

électorale, dans l'église ou l'élection aura été faite, en présence
da peuple et du clergé, et avant de commencer la messe solennelle
qui sera célébrée à cet effet.

ART. 15.
Le procès-verbal de l'élection et de la proclamation sera en-

voyé au Roi par le président de l'assemblée des électeurs pour
donner à Sa Majesté connaissance du choix qui aura été fait.

Aht. 16.
Au plus tard dans le mois qui suivra son élection, celui qui

aura été élu à un évêché se présentera en personne à son évêque
métropolitain, et, s'il est élu pour le siège de la métropole, au plus
ancien évêque de l'arrondissement, avec le procès-verbal d'élection
et de proclamation, et il le suppliera de lui accorder la confir-
mation canonique.



ÀBT. 17.
Le métropolitain ou l'ancien évêque aura la faculté d'examines• l'élu, en présence de son conseil, sur sa doctrine et ses moeurs;

s'il le juge capable, il lui donnera l'institution canonique; s'il croit
devoir la lui refuser, les causes du refus seront données par écrit,
signées du métropolitain et de son conseil, sauf aux parties inté-
ressées à se pourvoir par voie d'appel comme d'abus, ainsi qu*il

sera dit ci-après.
Art. 18.

Iiévêque à qui la confirmation sera demandée ne pourra exi-
ger de l'élu d'autre serment, sinon qu'il fait profession de la
religion catholique, apostolique et romaine.

Akt. 19.
Le nouvel évêque ne pourra s'adresser au pape pour en obte-

nir aucune confirmation; mais il lui écrira comme au chef visible
de l'église universelle, en témoignage de l'unité de foi et de la
communion qu'il doit entretenir avec lui.

ART. 20.
La consécration de Févêque ne pourra se faire que dans son

église cathédrale par son métropolitain, ou, à son défaut, par le
plus ancien évêque de l'arrondissement de la métropole, assisté
des évêques des deux diocèses les plus voisins, un jour de di.
manche, pendant la messe paroissiale, en présence du peuple et do
clergé.

Art. 21.
Avant que la cérémonie de la consécration commence, l'élu prê-

tera, en présence des officiers municipaux, du peuple et du clergé,
le serment ,,olennel de veiller avec soin sur les fidèles du diocèse
qui lui est confié, d'être fidèle à la nation, à ]a loi et au Roi,
et de maintenir de tout son pouvoir la constitution décrétée par
l'Assemblée nationale et acceptée par le Roi.

Akt. >2.
L'évêque aura la liberté de choisir les vicaires de son église ca-

.thédrale dans tout le clergé de son diocèse., à la charge par lui de
ne pouvoir nommer que des prêtres qui auront exercé des t'onc-'
tions ecclésiastiques au moins pendant dix ans, 11 ne pourra les'
destituer que de l'avis de son conseil, et par une délibération qui
y aura été prise à la pluralité des voix, et en connaissance de
cause.

ART. 23.
Les curés actuellement établis en aucunes églises cathédrales,

ainsi que ceux des paroisses qui seront supprimées pour être réu-
nies à l'église cathédrale et en former le territoire, seront de plein
droit, s'ils le demandent, les premiers vicaires de Tévêque. cha-
cun suivant l'ordre de leur ancienneté dans les fonctions pasto-
rales.



Art. 24.
Les vicaires supérieurs et vicaires directeurs du séminaire se-

ront nommés par l'évêque «t son conseil et ne pourront être des-
titués que de la" même manière que les vicaires de l'église cathé-
drale.Art. 25.

L'élection des curés se fera dans la forme prescrite, et par les ·
électeurs indiqués par le décret du 22 décembre 1789, pour la no-
mination des membres de l'assemblée administrative du district.

aut. 26. .;
L'assemblée des électeurs, pour la nomination aux cures, se for-

mera tous les ans à l'époque de la formation des' assemblées du
district, quand même il n'y aurait qu'une seule cure vacante dans
le district; à l'effet de quoi, les municipalités seront tenues de
donner avis au procureur-syndic du district de toutes les vacances
de cures, qui arriveront dans leur arrondissement par mort, dé-
mission ou autrement. -

ART. 2ï.
En convoquant l'assemblée des électeurs, le procureur-syndic y

enverra à chaque municipalité la liste de toutes les cures aux-'
quelles il faudra nommer.

ART. 28.
L'élection des curés se fera par scrutin séparé pour chaque cure

vacante.
ART. 29.

Chaque électeur, avant de mettre son nom dans le vase du
scrutin, fera serment de ne nommer que ^elui qu'il aura choisi
en son âme et conscience, comme le plus digne, sans y avoir été
déterminé par dons, promesses, sollicitations ou menaces. Ce ser-
ment sera prêté pour l'élection des évêques comme pour éelle des
curés.

ART. 30.
L'élection des curés ne pourra se faire ou être commencée

qu'an jour de dimanche dans la principale église du chef-lieu de
district, à l'issue de la messe paroissiale. à laquelle tous les élec-
teurs seront tenus d'assister.

ART. 31.
La proclamation des élus sera faite par le président du corps

électoral dans l'église principale, avant la messe solennelle qui sera
célébrée à' cet effet, en présence du'peuple et du clergé.

ART. 32.
les fonctions de vicaire dans une paroisse ou dans un hôpital et
autre maison de charité du diocèse, au moins pendant l'espace de
cinq ans.



Art. 33.
Les curés dont les paroisses ont été supprimées en exécution du

présent décret pourront être élus, encore qu'ils n eussent pas
cinq années d'exercice dans le diocèse.

Art. 34.
Seront pareillement éligibles aux cures tous ceux qui ont été

ci-dessus déclarés éligibles aux évêchés, pourvu qu'ils aient aussi
cinq années d'exercice.

ART. 35.
Celui qui aura été proclamé élu à une cure se présentera en per-

sonne à l'évêque, avec le procès-verbal de son élection et procla-
mation, à l'effet d'obtenir de lui l'institution canonique.

ART. 36.
L'évêque aura la faculté d'examiner l'élu, en présence de son `

conseil, sur sa doctrine et ses mœurs; s'il le juge capable, il lui
donnera l'institution canonique; s'il croit devoir la lui refuser, les
causes du refus seront données par écrit, signées de l'évêque et de
son conseil, sauf aux parties le recours à la puissance civile. ainsi
qu'il sera dit ci-après.

Ahi. 37.Ahi. 37.
En examinant l'élu qui lui demandera l'institution canonique,

l'évêque ne pourra exiger de lui d'autre serment, sinon qu'il fait
profession de la religion catholique, apostolique et romaine.

ART. 38.
Les curés élus et institués prêteront le même serment que les

évêques dans leur église, un jour de dimanche avant la messe
paroissiale, en présence des officiers municipaux du lieu, du peu-
ple et du clergé. Jusque-là, ils ne pourront faire aucune fonction

curiale.
ART. 39.

Il y aura, tant dans l'église cathédrale que dans chaque église
paroissiale, un registre particulier sur lequel le secrétaire-gref-

fier de la municipalité du lieu écrira, sans frais. le procès-verbalde-la prestation de serment de l'évêque ou du curé, et il n'y aura
• pas d'autre acte de prise de possession que ce procès-verbal.
s~. Art. 40.¡; Les évêchés ou les cures seront réputés vacants jusqu'à ce queles élus aient prêté le serment ci-dessus mentionné.

Art. 41.
Pendant la vacance du siège épiscopal, le premier, et à son dé-

faut, le second vicaire de l'église cathédrale remplacera l'évêque,tant pour ses fonctions curiales que pour les actes de juridiction
qui n'exigent pas le caractère épiscopal; mais, en tout. i! sera(«nu de se conduire par les avis du conseil.



Art. 42.
Pendant la vacance d'une cure, l'administration de la paroisse r

sera contée au premier vicaire, sauf à y établir un vicaire de plus
si la municipalité le requiert; et, dans le cas où il n'y aurait pas-
de vicaire dans la paroisse, il y sera établi un desservant par l'e-
vêque.

ART.43.wëque:
ART. 43.

Chaque curé aura le droit de choisir ses vicaires, mais il ne
pourra fixer son choix que sur des prêtres ordonnés ou admis dans
le diocèse de l'évêque.

ART. 44.
Aucun curé ne pourra révoquer ses vicaires que pour des eau-

ses légitimes, jugées telles par l'évêque et son conseil.
TITRE III

Du traitement des ministres de la religion.
ARTICLE PREMIER

Les ministres de la religion exerçant les premières et les plus
importantes fonctions de la société, et obligés de résider conti-
nuellement dans le lien du service auquel la confiance du peuple
les a appelés, seront défrayés par la nation.

ART. 2.
n sera fourni à chaque évêque, à chaque curé et aux desser-

vants des annexes et succursales un logement convenable, à la.
charge par eux d'y faire toutes les réparations locatives, sans en-
tendre rien innover, quant à présent, à l'égard des paroisses où le
logement des curés est fourni en argent, et sauf aux départements '`.:

à prendre connaissance des demandes qui seront formées par les
paroisses et par les curés; il leur sera, en outre, assigné à tous les
traitement qui va être réglé.

ART. 3.
Le traitement des évêques sera, savoir pour l'évêque de Fa-

ris, de 50.000 livres; pour les évêques des villes dont la population
est de 50.000 âmes et au-tle8slis, de 20.000 livres; pour les autres
évêques, de 12.000 livres.

ART. 4.
>

Le traitement des vicaires des églises cathédrales sera, savoir .·

à Paris, pour le premier vicaire, de 6.000 livres; pour le second,
de 4.000 livres; pour tous les autres vicaires, de 3.000 livres.

Dans les villes dont la population est de 50.000 âmes et au-des-,
sus pour le premier vicaire, de 4.000 livres; pour le second, de
3.000 livres; pour tous les autres, de 2.400 livres.

Dans les villes dont la population est de moins de 50.000 âmes
pour le premier vicaire, de 3.000 livres; pour le second, de 2.400
livres; pour tous les autres, de 2.000 livres.



ART. 5.
Le traitement des curés sera, savoir à Paris, de 6.000 livres.
Dans les villes dont la population est de 50.000 âmes et au-des- `

sus, de 4.000 livres.
Dans celles dont la population est de moins de 50.000 âmes et

de plus de 10.000 âmes, de 3.000 livres.
Dans les villes et bourgs dont la population est au-dessous de

10.000 âmes et au-dessus de 3.000 âmes, de 2.400 livres.
Dans toutes les autres villes et bourgs et dans les villages, lots-.

que la paroisse offrira une population de 3.000 âmes et au-dessous,
jusqu'à 2.500, de 2.000 livres; lorsqu'elle en offrira une de 2.500-
âmes, jusqu'à 2.000, de 1.800 !ivres; lorsqu'elle en offrira une de
moins de 2.000 et de plus de 1.000, de 1.500 livres, et lorsqu'elle
en offrira une de 1.000 âmes et au-dessous, de 1.200 livres.

ART, 6.
Le traitement des vicaires sera, savoir à Paris, pour le pre-

mier vicaire, de 2.400 livres; pour le second, de 1.500 livres; pour
tous les autres, de 1.000 livres.

Dans les villes dont la population est de 50.000 âmes et au-des-
sus pour le premier vicaire, de 1.200 livres; pour le second, de
1.000 livres, et pour tous les autres, de 800 livres.

Dans toutes les autres villes et bourg où la population sera de
pias de 3.000 âmes, de 800 livres pour les deux premiers vicaires,
et de 700 livres pour tous les autres.

Dans toutes les autres paroisses de ville et de campagne, de 700>
livres pour chaque vicaire.
• ART. 7.

Le traitement en argi des ministres de la religion leur sera
payé d'avance, de trois u jis en trois mois par le trésorier du dis-
trict, à peine par lui d'y être contraint par corps sur une simple
sommation; et dans le cas où l'évëque, curé ou vicaire viendrait
à mourir ou à donner sa démission avant la fin du dernier quar-
tier, il ne pourra être exercé contre lui, ni contre ses héritiers, au-
cune répétition.

Art. 8.
Pendant la vacance des évêchés, des cures et de tous offices ec-

clésiastiques payés par la nation, les fruits du traitement qui y est
attaché seront versés dans > la caisse du district, pour subvenir/
aux dépenses dont il va être parlé.

Art. 9.
Les curés qui, à cause de leur grand âge ou de leurs infirmités,

ne pourraient plus vaquer à leurs fonctions, en donneront avis au
directoire du département, qui, sur les instructions de la munici-
palité ou de l'administration du district laissera à leur choix, s'il
j a lieu, ou de prendre un vicaire de plus, lequel sera payé par



la nation sur le même pied que les autres vicaires, ou de se re- J
tirer avec une pension égale' au traitement qui aurait été fourni au

vicaire.
Akt. 10.

Pourront aussi les vicaires, aumôniers des hôpitaux, supérieurs
des séminaires et autres exerçant des fonctions publiques, en fai-
sant constater leur état de la manière qui vient d'être prescrite, `

se retirer avec une pension de la valeur du traitement dont ils <
jouissent pourvu qu'il n'excède pas la somme de 800 livres.

Akt. 11.
La fixation qui vient d'être faite du traitement des ministres

de la religion aura lieu à compter du jour de la publication du
présent décret, mais seulement pour ceux qui seront pourvus, par
la suite, d'offices ecclésiastiques. A l'égard des titulaires actuels,
soit ceux dont les offices ou emplois sont supprimés, soit ceux
dont les titres sont conservés, leur traitement sera fixé par unn
décret particulier.

Art. 12.Au moyen du traitement qui leur est assuré par la présente
constitution, les évêques, les curés et leurs vicaires exerceront
gratuitement les fonctions épiscopales et curiales.

TITRE IV
De la loi de la résidence

ARTICLE PREMIER
La loi de la résidence sera religieusement observée, et tous ceux

qui seront revêtus d'un office'ou emploi ecclésiastique y seront
soumis sans aucune exception ni distinction.

Art. 2.
Aucun évêque ne pourra s'absenter chaque année pendant plus

de quinze jours consécutifs hors de son diocèse, que dans le cas ?

d'une véritable nécessité et avec l'agrément du directoire du dé-
partement dans lequel son siège sera établi.

ART. 3.
Ne pourront pareillement les curés et les vicaires s'absenter' du

lieu de leurs fonctions au delà du terme qui vient d'être fixé,
que pour des raisons graves, et même en ce cas seront tenus les
curés d'obtenir l'agrément, tant de leur évêque que du directoire
du district les vicaires, la permission de leurs curés.

ART. 4.
Si iin évêque ou un curé s'écartait de la loi de résidence, la mu-

nicipalité du lieu en donnerait avis au procureur général-syndic
du département, qui l'avertirait par écrit de rentrer dans son r
devoir, et, après la seconde monition, le poursuivrait pour le



faire déclarer déchu de son traitement pour toutle temps de son
'e'-absence..

ari. 5.
Les évêques, les curés et les vicaires ne pourront accepter de

changes, d'emplois ou de commissions qui les obligeraient de s'éloi-
gner de leurs diocèses ou de leurs paroisses ou qui les enlèveraient
aux fonctions de leur ministère, et ceux qui en sont actuellement
pourvus seront tenus de faire leur option dans le délai de trois

°.

mois, à compter de la notification qui leur sera faite du présent E?.

décret par.le procureur général-syndic de leur département, si-
non, et après l'expiration de ce délai, leur office sera réputé va-

f:'

cant, et il leur sera donné un successeur en la forme ci-dessus i`prescrite.
Art. 6.

Les évoques, les curés et vicaires pourront, comme citoyens `.
actifs, asister aux assemblées primaires et électorales, y être nom-
més électeurs, députés aux assemblées législatives, élus membres
da conseil général de la commune et du conseil des administra-
tions des districts et des départements; mais leurs fonctions sont
déclarées incompatibles avec celles de maire et autres officiers
municipaux et de membres des directoires de district et de dé-
partement, et s'ils étaient nommés, ils seraient tenus de faire leur.
option.

Akt. 7.
L'incompatibilité mentionnée dans l'article 6 n'aura effet que

pour l'avenir; et si aucuns évêques, curés ou vicaires ont été ap- ~r
pelés par les voeux de leurs concitoyens aux offices de maire et
autres municipaux, ou nommés membres des directoires de dis- ·
trict et de département, ils pourront continuer d'en exercer lea `:
^onctions.
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